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Avis et communiqués

RAPPEL

Les modifications apportées aux programmes et aux conditions des courses plates et à obstacles sont publiées
chaque jeudi (ou exceptionnellement un autre jour) dans la rubrique intitulée :

Réunions, courses modifiées ou nouvelles

- sur le serveur 3614 HIP de France Galop
- dans Paris Turf

Liste des oppositions.................................................................................... IV

Liste des personnes agréées et des contrats enregistrés.................................... V

Assistez aux courses en privilégié !

LOUEZ UNE LOGE A L’ANNEE

Il reste encore quelques loges à louer pour
l’année 2015 sur les hippodromes de Longchamp,

Maisons-Laffitte et Saint-Cloud.

III



LISTE DES OPPOSITIONS
(Mise à jour le 26 mars 2015)

DEBITEUR DEMANDEUR CAUSE RETRAIT/SUSPENSION
DES AGREMENTS
A COMPTER DU :

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures Suspension 26/03/2015
de frais de pension

Virginie GENSOU Guillaume MACAIRE Non paiement factures Retrait 12/03/2015
de frais de pension

Christian ROULAND Alain LYON Non paiement factures Retrait 15/01/2015
de frais de pension

Yoni JOURNO Yann-Marie PORZIER Non paiement factures Retrait 27/11/2014
de frais de pension

Gilbert MOROSINI Guillaume MACAIRE Non paiement factures Retrait 19/06/2014
de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures Suspension 18/04/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures Retrait 23/05/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valère VAN ELVEN Jean-Paul GALLORINI Non paiement factures Retrait 14/03/2013
de frais de pension + extension Belgique

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures Retrait 07/02/2013
de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures Retrait 13/09/2012
de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement
excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Non paiement factures Retrait 02/02/2012
Du Parc du Cheval de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Non paiement de factures Retrait 30/11/2011
Du Parc du Cheval de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement de factures Retrait 03/06/2011
de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement de factures Retrait 28/09/2010
de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement de factures Retrait 03/08/2010
de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement de factures Retrait 25/05/2010
de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement de factures Retrait 06/01/2010
de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement de factures Retrait 16/02/2010
de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location Retrait 15/09/2009
de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement de factures Retrait 27/10/2009
de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement de factures Retrait 13/07/2009
de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement de factures Retrait 28/04/2009
de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES
ET DES CONTRATS ENREGISTRES

�� ������ 	 
����������

(s) : S.A.R.L. d’Entraînement

ASSOCIATIONS

A MONTMARTRE (2012) Dirigeant : MERIDIAN RACING
CLUB Associés : M. Antoine GILIBERT, M. Frank A. MC
NULTY, Mme Ghislain BOZO, M. Fabrice CHAPPET (13/4)
Pour sa carrière de courses

AMERICAN BOY (2012) Dirigeant : Mme Christian
WINGTANS Associé : Mme Christiane HEAD-MAAREK
(13/4) Pour sa carrière de courses

APILOBAR (2013) Dirigeant : M. Kevin MORIZE Associés :
F. VERMEULEN (S), JM. CAPITTE (S) (13/4) Pour sa carrière
de courses

BAILLONETTE (2011) Dirigeant : Mme Sylvie UZZAN
Associé : S. KOBAYASHI (S) (13/4) Pour sa carrière de
courses

BE MY MILLION IRE (2013) Dirigeant : ECURIE DU GRAND
CHENE Associé : Mme Pia BRANDT (13/4) Pour sa carrière
de courses

BETIE BLUE (2011) Dirigeant : E. LERAY (S) Associé : M.
Michel BEDIER (13/4) Jusqu’au 31 décembre 2021

BOOGY MAN ITY (2011) Dirigeant : C. BOUTIN (S)
Associé : M. Alessandro BOTTI (13/4) Pour sa carrière de
courses

CRAZY IN LOVE (2013) Dirigeant : ECURIE DU GRAND
CHENE Associé : Mme Pia BRANDT (13/4) Pour sa carrière
de courses

DANCING DYNAMITE GER (2008) Dirigeant : Mme Arlette
CLABOTS Associé : M. Gilles PANNIER (13/4) Pour sa
carrière de courses

DIK’HENRITELADIT (2013) Dirigeant : M. Kevin MORIZE
Associés : F. VERMEULEN (S), JM. CAPITTE (S) (13/4) Pour
sa carrière de courses

ELEGANTE (2012) Dirigeant : M. Elie LELLOUCHE
Associé : M. Sylvain LELLOUCHE (13/4) Pour sa carrière de
courses

ICE LOVE (2011) Dirigeant : M. Stephan HOFFMEISTER
Associé : M. Alexis DOUSSOT (13/4) Pour sa carrière de
courses

IDALINE (2012) Dirigeant : ECURIE ETOILE N.V. Associé :
M. Jerry PLANQUE (13/4) Pour sa carrière de courses

PRAIRIE SALSA (2011) Dirigeant : M. Andre GIROD
Associés : ECURIE DU LEVANT SARL, Mme Francoise
ERRERA (13/4) Pour sa carrière de courses

TOUT EN CARDOUN (2011) Dirigeant : M. Daniel
BEAUNEZ Associé : M. Malick DROUECHE (13/4) Pour sa
carrière de courses

VENDELOGNE (2011) Dirigeant : M. Joel JUILLET Associé
: M. William MENUET (13/4) Pour sa carrière de courses

BILLIE ERIA IRE (2011) Dirigeant : Mlle Melanie SAUER
Associés : ECURIE DES MONCEAUX, QATAR RACING
LIMITED (14/4) Pour sa carrière de courses

EASY GO (2012) Dirigeant : M. Francois NESA Associés :
M. Sylvain FARGEON, M. Christophe AUBERT (14/4) Pour
sa carrière de courses

FRITZ THE CAT (2009) Dirigeant : Mme Philippe COTTIN
Associé : M. Philippe COTTIN (14/4) Pour sa carrière de
courses

INCA D’OR (2012) Dirigeant : M. Luc CAMPOS Associé : A.
CLEMENT (S) (14/4) Pour sa carrière de courses

RICH AND RIGHTEOUS IRE (2012) Dirigeant : M. Michael
TABOR Associé : WYNATT (14/4) Pour sa carrière de
courses

SPRING PRINCESS IRE (2013) Dirigeant : M. Larry ROY
Associés : M. Andrew MORLEY, J. PEASE (S) (14/4) Pour
sa carrière de courses

ZAMUJA GB (2011) Dirigeant : M. Giuseppe ROSSI
Associé : A&G . BOTTI (S) (14/4) Pour sa carrière de courses

BELLA DES RODONS (2011) Dirigeant : Mme Anne d’
HORSCHEL Associé : M. Eric ROUSSET (15/4) Pour sa
carrière de courses

BELLE POSTIERE (2013) Dirigeant : Mme Isabelle
CORBANI Associés : Sarl JEDBURGH STUD, M. Stephane
WATTEL (15/4) Pour sa carrière de courses

CRO EASY USA (2011) Dirigeant : M. Michael FIGGE
Associé : M. Hubert HONORE (15/4) Pour sa carrière de
courses

DU BONHEUR (2011) Dirigeant : M. Nicolas SALTIEL
Associés : C&Y . LERNER (S), M. Jose BRUNEAU DE LA
SALLE (15/4) Pour sa carrière de courses

FILLE D’AVRIL (2008) Dirigeant : ECURIE LE PIED A
L’ETRIER Associé : M. Etienne LEENDERS (15/4) Pour sa
carrière de courses

KALEMA GER (2011) Dirigeant : Mme Michaela FAUST
Associé : M. Patrick CHICHE (15/4) Pour sa carrière de
courses

MISTER DANCER IRE (2012) Dirigeant : M. Philippe
ALLAIRE Associés : C&Y . LERNER (S), M. Olivier THOMAS
(15/4) Pour sa carrière de courses

N. IRE (2013) Dirigeant : M.M.M. STABLE FR Associé : A&G
. BOTTI (S) (15/4) Pour sa carrière de courses

N. USA (2013) Dirigeant : M.M.M. STABLE FR Associé :
A&G . BOTTI (S) (15/4) Pour sa carrière de courses

SAINT LARY (2013) Dirigeant : ECURIE LOICK FOUCHET
Associé : Mme Ghislain BOZO (15/4) Pour sa carrière de
courses

SLAMYPPER (2012) Dirigeant : M. Michel PEHU Associé :
M. Olivier SAUVAGET (15/4) Pour sa carrière de courses

AGNES DE BAUNE (2010) Dirigeant : Scea ECURIE
DOMAINE DE BAUNE Associé : M. Baptiste LETOURNEUX
(16/4) Pour sa carrière de courses

GALATEO D’ARCADIA ITY (2013) Dirigeant : M. Roberto
BUGATTI Associé : A&G . BOTTI (S) (16/4) Pour sa carrière
de courses

GRAND VERTIGE (2012) Dirigeant : M. Olivier PERROTON
Associé : PALMYR RACING (16/4) Pour sa carrière de
courses

JE T’ATTENDRAI (2013) Dirigeant : M. Johannes VAN DER
WEIDE Associé : JM. CAPITTE (S) (16/4) Pour sa carrière
de courses

LOONA DE L’ELFE (2011) Dirigeant : M. Denis BASCHET
Associés : Mme Agnes LHOMME, Mme Susanne
BJORKLUND (16/4) Pour sa carrière de courses

MY GREATPRIMA (2012) Dirigeant : Scea BARBOTTIERE
Associé : M. Olivier REGLEY (16/4) Pour sa carrière de
courses

RAINEON (2010) Dirigeant : Mme Corine BARANDE
BARBE Associé : M. Loic AUDON (16/4) Pour sa carrière de
courses

VALENTINO ANGELI (2008) Dirigeant : M. Anthony LAJON
Associés : M. Patrick LAJON, M. Henri PAYSAN (16/4) Pour
sa carrière de courses

ADMIRE FUJI IRE (2010) Dirigeant : M. Paul NORMAND
Associé : M. Julien CAULLERY (17/4) Pour sa carrière de
courses

ALMOND MAGIC IRE (2009) Dirigeant : M. Alain CHERIFI
Associé : M. Nicolas CAULLERY (17/4) Pour sa carrière de
courses

ARZEMBOUY PREMIER (2010) Dirigeant : M. Simon
MUNIR Associé : M. Isaac SOUEDE (17/4) Pour sa carrière
de courses
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BEAU MARCHAND (2004) Dirigeant : M. Laurent BILGER
Associé : Mlle Yvonne VOLLMER (17/4) Pour sa carrière de
courses

CUT INTO THE ROCK IRE (2007) Dirigeant : Mlle Helene
DICHAMP Associé : Sarl ECURIE STARLIGHT (17/4) Pour
sa carrière de courses

HUANG HO (2010) Dirigeant : M. Joseph DEODATO
Associés : Mlle Charley LAUFFER, M. Julien CAULLERY
(17/4) Pour sa carrière de courses

LORD LYPHARD (2007) Dirigeant : M. Serge LEFRANC
Associé : Y. FERTILLET (S) (17/4) Pour sa carrière de
courses

N. GB (2013) Dirigeant : M. Sergio BAZZANI Associé : A&G
. BOTTI (S) (17/4) Pour sa carrière de courses

OPERETTE GB (2012) Dirigeant : M. Mathieu
OFFENSTADT Associés : M. Mikel DELZANGLES, M.
Sylvain FARGEON (17/4) Pour sa carrière de courses

TRIANA DU BERLAIS (2012) Dirigeant : Mme Cecile
LUCAS Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, Mme
Catherine POUSIN (17/4) Pour sa carrière de courses

PULGAR IRE (2012) Dirigeant : M. Philippe FAUCAMPRE
Associé : M. Stephan HOFFMEISTER (18/4) Pour sa carrière
de courses

ANTOGNONI GB (2012) Dirigeant : ECURIE DES
CHARMES Associé : JC. ROUGET (S) (20/4) Pour sa
carrière de courses

BRISK’N SEA (2012) Dirigeant : Mme Brigitte MONTIER
Associés : M. Gerard DUFIT, M. Emmanuel DIBATISTA
(20/4) Pour sa carrière de courses

CELESTE MOGADOR (2013) Dirigeant : T. CASTANHEIRA
(S) Associé : M. Jean-Luc FERTON (20/4) Pour sa carrière
de courses

CYCLAMEN ROSE (2012) Dirigeant : Mme Jean PICARD
Associé : M. Jerome ZULIANI (20/4) Pour sa carrière de
courses

DIX NEUF SIX GB (2011) Dirigeant : M. Charles
MAQUENNEHAN Associé : M. Yannick FOUIN (20/4) Pour
sa carrière de courses

ICE CLUB IRE (2012) Dirigeant : M. Vicky VEERAMOOTOO
Associé : T. CASTANHEIRA (S) (20/4) Pour sa carrière de
courses

LINK TO THE MOON (2012) Dirigeant : M. Peter
BAUMGARTNER Associé : M. Roger-Eugene LAFFITTE
(20/4) Pour sa carrière de courses

POUR MES YEUX (2012) Dirigeant : N. MADAMET (S)
Associé : Y. BARBEROT (S) (20/4) Pour sa carrière de
courses

SANTA FLORA (2009) Dirigeant : M. Jean-Gilles
ALEXANIAN Associé : M. Olivier REGLEY (20/4) Avec tacite
reconduction

BOURDON (2012) Dirigeant : M. Eric BIETOLA Associé : M.
Nicolas PAYSAN (21/4) Pour sa carrière de courses

FRANCE PRINCESSE (2012) Dirigeant : M. Faisal Seddiq
AL MUTAWA Associé : CH. GOURDAIN (S) (21/4) Pour sa
carrière de courses

GENERATION DISCO (2012) Dirigeant : M. Yves BAUER
Associés : Mlle Ingrid PANTALL, M. Roger-Yves SIMON
(21/4) Pour sa carrière de courses

MATIQUE (2011) Dirigeant : M. Jean-Claude Norbert
BIGNON Associé : M. Daniel LASSAUSSAYE (21/4) Pour sa
carrière de courses

PRINCE GIBRALTAR (2011) Dirigeant : M. Jean-Francois
GRIBOMONT Associés : ECURIE DU LOUP, ECURIE LA
VALLEE MARTIGNY EARL (21/4) Pour sa carrière de
courses

ROMINOU (2013) Dirigeant : M. Gerard TOCZE Associés :
ECURIE HARAS DU CADRAN, M. Michel TOCZE (21/4) Pour
sa carrière de courses

SHAKAPON (2012) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé :
M. Isaac SOUEDE (21/4) Pour sa carrière de courses

TOLD GRACE (2011) Dirigeant : M. Andre GIROD Associé : M.
Jean-Pierre BONARDEL (21/4) Pour sa carrière de courses

CHEZ LULU (2012) Dirigeant : Mme Jacques CYPRES
Associés : M. Francois NICOLLE, M. Laurent COUETIL (22/4)
Pour sa carrière de courses

MADENCIA (2013) Dirigeant : Mlle Julie LUCAS Associé : Mme
Christiane HEAD-MAAREK (22/4) Pour sa carrière de courses

PETIT CHEVALIER (2008) Dirigeant : M. Stephan
HOFFMEISTER Associé : C. BOUTIN (S) (22/4) Pour sa carrière
de courses

VALLEY KID (2013) Dirigeant : M. Elia TANGHETTI Associé :
A&G . BOTTI (S) (22/4) Pour sa carrière de courses

VIC DAY PONTADOUR (2009) Dirigeant : M. Francois
MAILLOT Associés : CH. GOURDAIN (S), M. Bertrand ORY
LAVOLLEE, M. Pascal MANO (22/4) Pour sa carrière de courses

ALEGRIA ALEGRIA (2013) Dirigeant : HARAS DU MEZERAY
S.A. Associé : M. Arthur MENDES (23/4) Pour sa carrière de
courses

BABEL’S BOOK (2013) Dirigeant : ECURIE DAVID SALABI
Associés : CLUNY CONSEIL SARL, M. Philippe DRUON, M.
Thierry de LA HERONNIERE (23/4) Pour sa carrière de courses

COSTARD CRAVATE (2012) Dirigeant : HARAS DE BEAUVOIR
Associé : M. Guy CHEREL (23/4) Pour sa carrière de courses

GENTLEMAN DE LELFE (2009) Dirigeant : M. Denis BASCHET
Associés : Mme Agnes LHOMME, M. Romain COLUCCI (23/4)
Pour sa carrière de courses

KAUTO SWEETY (2007) Dirigeant : M. Andre BRAKHA
Associés : M. Gerard COHEN, YM. PORZIER (S) (23/4) Pour sa
carrière de courses

LAST GIRL (2010) Dirigeant : M. Remy NERBONNE Associés :
Mme Guy SEROR, M. Mickael SEROR (23/4) Pour sa carrière de
courses

LEXA KING’S (2011) Dirigeant : M. Michel TOCZE Associé :
C&Y . LERNER (S) (23/4) Pour sa carrière de courses

MIMULUS (2012) Dirigeant : Mlle Olivia SAUQUE Associé : M.
Frederic SAUQUE (23/4) Pour sa carrière de courses

PREMIER EPISODE (2013) Dirigeant : M. Gerard LANCRY
Associé : F. VERMEULEN (S) (23/4) Pour sa carrière de courses

WALK DE CERISY (2012) Dirigeant : M. Olivier VARIN Associé :
M. Patrick CHICHE (23/4) Pour sa carrière de courses

AUTIGNAC (2011) Dirigeant : M. Andre BRAKHA Associés : M.
Fabrice COLEMAN, M. Patrick SEBAGH (24/4) Pour sa carrière
de courses

ELUSIVE ROSE (2013) Dirigeant : M. Jacques BERES
Associés : Mme Maud KOBAYASHI, M. Takashi SAITO (24/4)
Pour sa carrière de courses

JUST ANOTHER DAY (2013) Dirigeant : SCUDERIA MAGENTA
Associés : M. Sergio BAZZANI, A&G . BOTTI (S), DIOSCURI
S.R.L. (24/4) Pour sa carrière de courses

L’OISEAU BLEU (2012) Dirigeant : M. Patrick DREUX Associé :
M. Roger DEL BUCCHIA (24/4) Pour sa carrière de courses

PARIS DO BRASIL (2010) Dirigeant : M. Mickael COUSIN
Associé : L. VIEL (S) (24/4) Pour sa carrière de courses

REVERIES D’AVRIL (2011) Dirigeant : M. Jerry PLANQUE
Associé : M. Dominique DUVEAU (24/4) Pour sa carrière de
courses

ASTRONOMY ALFRED (2011) Dirigeant : M. Marcel
WOLLANDERS Associé : JM. CAPITTE (S) (25/4) Pour sa
carrière de courses

DERNIER EMPEREUR (2011) Dirigeant : M. Didier MIQUEL
Associé : M. Alexandre FRACAS (25/4) Pour sa carrière de
courses

DIAMOND FRAGANCE (2013) Dirigeant : M. Michel
DELAUNAY Associé : M. Barthelemy VIVES (25/4) Pour sa
carrière de courses

POURSUITE (2012) Dirigeant : M. Jacques LAPORTE
Associés : M. Philippe PONSOT, M. Claude GAUTIER, M.
Christophe AUBERT (25/4) Pour sa carrière de courses

VI VI
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PRINCE DE BELLOUET (2012) Dirigeant : M. Alain-Albert
NEVEU Associé : M. Paul MAUSSION (25/4) Pour sa
carrière de courses

SANTO MASSAGOT (2012) Dirigeant : M. Jean-Luc
TERRIERES Associé : Mme Pascale BAILLET (25/4) Pour
sa carrière de courses

BOUT DE CHOUX (2011) Dirigeant : HARAS DE
SAINT-VOIR Associé : M. Patrick JOUBERT (27/4) Pour sa
carrière de courses

EL PENSADOR IRE (2007) Dirigeant : M. Marc de
MONTFORT Associé : M. Marcel ROLLAND (27/4) Pour sa
carrière de courses

GREY VENDOME (2012) Dirigeant : M. Roger-Jean
PHILIPPE Associés : M. Cedric PHILIPPE, Mlle Chrystelle
CARDENNE (27/4) Pour sa carrière de courses

INTRINSEQUE (2012) Dirigeant : M. BOUTIN (S) Associé :
M. Herve BILLOT (27/4) Pour sa carrière de courses

JEMY BAIE (2009) Dirigeant : M. POSTIC (S) Associé : M.
Geoffrey-Gilles VIBERT (27/4) Pour sa carrière de courses

JEUX D’HIVER (2013) Dirigeant : Mme Marie-Carmen
BOUTIN Associé : M. Patrick TUAL (27/4) Pour sa carrière
de courses

JUBILE ROYAL (2012) Dirigeant : ECURIE MAULEPAIRE
Associé : M. Etienne LEENDERS (27/4) Pour sa carrière de
courses

NIGHT DOC GER (2013) Dirigeant : M. Carlo PELLEGATTI
Associé : A&G . BOTTI (S) (27/4) Pour sa carrière de courses

POINT DU JOUR (2008) Dirigeant : JM. CAPITTE (S)
Associé : F. VERMEULEN (S) (27/4) Pour sa carrière de
courses

SILVER RAPSODY (2013) Dirigeant : M. Stephanos
CONSTANTINIDIS Associés : M. Johannes VAN DER
WEIDE, M. Francois CORDA, M. Alain SOLAL (27/4) Pour sa
carrière de courses

TROPHE DE SOURNIAC (2007) Dirigeant : M. Daniel
MASSIAS Associé : M. Fabien LAGARDE (27/4) Pour sa
carrière de courses

VIM (2011) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU DE LA SALLE
Associé : C. BOUTIN (S) (27/4) Pour sa carrière de courses

ALEVA (2012) Dirigeant : M. Marc de ROUALLE Associé :
M. Gil M. PROTTI (28/4) Pour sa carrière de courses

AMOUR DE KLASS (2011) Dirigeant : M. Georges MASSA
Associé : J. ORTET (S) (28/4) Pour sa carrière de courses

DOSTUMHON GB (2010) Dirigeant : M. Herve LACOMBE
Associé : M. Matthieu PALUSSIERE (28/4) Pour sa carrière
de courses

FASTNET THUNDER IRE (2013) Dirigeant : OTI
MANAGEMENT PTY LTD Associés : Mme Susan
MAGNIER, FLAXMAN STABLES IRELAND L.T.D (28/4) Pour
sa carrière de courses

PLUMETOT (2012) Dirigeant : ECURIE MICHEL SARDOU
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (28/4) Pour sa carrière
de courses

QUICK DAVIER (2012) Dirigeant : M. Olivier PERROTON
Associé : PALMYR RACING (28/4) Pour sa carrière de
courses

ALICANTE DE VIEVE (2010) Dirigeant : M. Jean-Philippe
NICOLAS Associé : M. Remy NERBONNE (29/4) Pour sa
carrière de courses

AZUBARA USA (2011) Dirigeant : Mlle Amanda
ZETTERHOLM Associés : M. Philippe COTTIN, Mlle
Isabelle LIGER (29/4) Pour sa carrière de courses

BALLY DOKI (2011) Dirigeant : M. Nicolas BELZUNCE
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (29/4) Pour sa
carrière de courses

CARZOFF (2013) Dirigeant : ECURIE CERDEVAL Associé :
COUETIL ELEVAGE (29/4) Pour sa carrière de courses

COEURPARSKIE (2012) Dirigeant : M. Andre
LANUSSE-CAZALE Associés : Mme Beatrice
LANUSSE-CAZALE, M. Daniel LEONARDUZZI, Mme Odile

CARRE, M. Stephan LANUSSE-CAZALE, M. Vincent
LANUSSE-CAZALE (29/4) Pour sa carrière de courses

FIRST DE BARAT (2012) Dirigeant : ECURIE PIGONI M&M
Associés : M. Denis GRANDIN, YM. PORZIER (S) (29/4)
Pour sa carrière de courses

GREY FROST (2011) Dirigeant : M. Xavier-Louis LE
STANG Associé : M. Jean-Claude ARPIN (29/4) Pour sa
carrière de courses

HITY (2012) Dirigeant : M. Claude CHENUT Associé : Mme
Brigitte TURPIN-HUILLE (29/4) Pour sa carrière de courses

HYXSTRA (2012) Dirigeant : M. Nicolas BELLANGER
Associé : M. Philippe HENRY (29/4) Pour sa carrière de
courses

LLANITA GB (2013) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE
MARTIGNY EARL Associé : ECURIE SKYMARC FARM
(29/4) Pour sa carrière de courses

MARIANE D’ANJOU (2010) Dirigeant : M. Xavier KEPA
Associé : ECURIE CENTRALE (29/4) Pour sa carrière de
courses

MARTIKA (2013) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé :
M. Eric TROADEC (29/4) Pour sa carrière de courses

OLIJA (2012) Dirigeant : M. Serge STEMPNIAK Associé :
C. BOUTIN (S) (29/4) Pour sa carrière de courses

PRETTY PEARL (2011) Dirigeant : Mme Christian
WINGTANS Associé : M. Nicolas CAULLERY (29/4) Pour sa
carrière de courses

ROBIN BLOOD (2012) Dirigeant : M. Antoine CAPOZZI
Associé : M. Henry BLANC (29/4) Pour sa carrière de
courses

SALLY (2013) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associés :
M. Charles GOURDAIN, M. Maurice LAGASSE, RIVIERA
EQUINE S.A.R.L (29/4) Pour sa carrière de courses

TOMAR (2012) Dirigeant : M. Philippe COTTIN Associé : M.
Thierry POCHE (29/4) Pour sa carrière de courses

UN ROC DU GRANDVAL (2008) Dirigeant : M. Frederic
HAENTJENS Associés : M. Antoine de la BROSSE, Y.
FERTILLET (S), M. Gilles de FOUCHER DE CAREIL (29/4)
Pour sa carrière de courses

VIA FIRENZE IRE (2013) Dirigeant : ECURIE DES
CHARMES Associés : HARAS D’ETREHAM, RIVIERA
EQUINE S.A.R.L (29/4) Pour sa carrière de courses

ANADUN (2012) Dirigeant : M. Jean-Jacques MONTAGNE
Associé : P. NICOT (S) (30/4) Pour sa carrière de courses

BRIONIYA GB (2011) Dirigeant : M. Viktor TIMOSHENKO
Associé : M. Andriy MILOVANOV (30/4) Pour sa carrière de
courses

GOOD DEAL (2012) Dirigeant : ECURIE WILLY SEBAG
Associés : D&AS. ALLARD (S), M. Jacques BISSON (30/4)
Pour sa carrière de courses

ITOOBEBOSS IRE (2011) Dirigeant : ECURIE PANDORA
RACING Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., Mme
Elisabeth VIDAL (30/4) Pour sa carrière de courses

OVER THE STARS (2012) Dirigeant : M. Daniel BEAUNEZ
Associé : Mme Patricia BUTEL (30/4) Pour sa carrière de
courses

PETIT MONSIEUR (2012) Dirigeant : M. Jean-Luc
MARTRON Associés : Mme Xaviere CAUHAPE, M. Thierry
de LAURIERE (30/4) Pour sa carrière de courses

PETIT PRINCE (2013) Dirigeant : M. Robert MALHERBE
Associés : M. Charley ROSSI, ECURIE DU SUD (30/4) Pour
sa carrière de courses

TOUT EN CARDOUN (2011) Dirigeant : M. Daniel
BEAUNEZ Associés : M. Alain CRAMPE, M. Malick
DROUECHE (30/4) Avec tacite reconduction

ADELAIDE (2010) Dirigeant : M. Thierry CYPRES Associés
: M. Philippe PELTIER, M. Edward WALSH (4/5) Pour sa
carrière de courses

AIMAISSA (2012) Dirigeant : HARAS DU HOGUENET
Associés : PALMYR RACING, M. Philip PREVOST BARATTE
(4/5) Pour sa carrière de courses
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COCO ISLAND (2012) Dirigeant : ECURIE BIRABEN
Associé : P. BOISGONTIER (S) (4/5) Pour sa carrière de
courses

CYRGOLD (2012) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M.
Isaac SOUEDE (4/5) Pour sa carrière de courses

DAMIRO (2009) Dirigeant : M. Alain PHILIPPOT Associé :
M. Jess PARIZE (4/5) Pour sa carrière de courses

GAELIC PATH (2013) Dirigeant : M. Francois HOFFET
Associés : J. BERTRAN DE BALANDA (S), M. Jean
BONICHE (4/5) Pour sa carrière de courses

ILLUSTRISSIME USA (2013) Dirigeant : M. Frederic
SAUQUE Associé : M. Simon LLOYD (4/5) Pour sa carrière
de courses

KASSYIELD (2008) Dirigeant : Mlle Nathalie PAYSAN
Associé : M. Nicolas PAYSAN (4/5) Pour sa carrière de
courses

KAUTO BERRY (2013) Dirigeant : M. Michel DENISOT
Associé : M. Pierre JEANROT (4/5) Pour sa carrière de
courses

MAX LA FRIPOUILLE (2012) Dirigeant : M. Christophe
LEBLOND Associés : M. Mathieu OFFENSTADT, M.
Philippe JOUSSET (4/5) Pour sa carrière de courses

MORGATE (2013) Dirigeant : FLORAZUR Associé : CH.
GOURDAIN (S) (4/5) Pour sa carrière de courses

ONE WAY (2012) Dirigeant : ECURIE LAFEU Associé : M.
Thierry LEMER (4/5) Pour sa carrière de courses

SAINT POURSAIN (2012) Dirigeant : M. Gilbert LENZI
Associé : M. Guy CHEREL (4/5) Pour sa carrière de courses

SWEET ZAPPA (2013) Dirigeant : M. Roger FEUNTEUN
Associé : J. BOISNARD (S) (4/5) Pour sa carrière de courses

ANGE BLEUE (2012) Dirigeant : M. Yves FREMIOT Associé
: M. Patrick DUFRECHE (5/5) Pour sa carrière de courses

CHAOUIA (2012) Dirigeant : ECURIE MAULEPAIRE
Associés : Mme Chantal LOSTIE DE KERHOR, M. Antoine
de WATRIGANT (5/5) Pour sa carrière de courses

CLASH FOREZ (2012) Dirigeant : M. Jacques
GRANDCHAMP DES RAUX Associé : M. Thierry de
LAURIERE (5/5) Pour sa carrière de courses

DUKE IS BACK (2012) Dirigeant : Mme Anne-Marie
DOUGUET Associés : ECURIE DES DUNES, J. BERTRAN
DE BALANDA (S) (5/5) Pour sa carrière de courses

LAKOTA TREATY IRE (2013) Dirigeant : M. Eric PUERARI
Associé : M. Michel ZEROLO (5/5) Pour sa carrière de
courses

SECRET RUN (2011) Dirigeant : M. Manuel GARCIA DE LA
CALERA Associé : M. Christian DELCHER SANCHEZ (5/5)
Pour sa carrière de courses

SPACE WEST (2011) Dirigeant : Mme Sylvie MOUSNIER
Associés : M. Guillaume MOUSNIER, M. Herve
BELLENTANI, M. Michel NEVEU (5/5) Pour sa carrière de
courses

TIBERIAN (2012) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS
Associés : M. Heiko VOLZ, M. Stefan FALK (5/5) Pour sa
carrière de courses

ABEILLE DES PRES (2012) Dirigeant : Comte Guillaume
de SAINT-SEINE Associé : M. Marcel ROLLAND (6/5) Pour
sa carrière de courses

AMIRAL GB (2013) Dirigeant : M. Stephane GILIBERT
Associés : M. Antoine GILIBERT, M. Gilles BARBARIN, M.
Fabrice CHAPPET (6/5) Pour sa carrière de courses

BRECA (2012) Dirigeant : M. Noman OZGULER Associés :
M. Sylvain PERRIER, M. Robert BRARD (6/5) Pour sa carrière
de courses

CARDOLAN IRE (2009) Dirigeant : M. Kevin MORIZE
Associé : C. BOUTIN (S) (6/5) Pour sa carrière de courses

DAMASAKO (2012) Dirigeant : M. Gerard BRAULT
Associé : C. LOTOUX (S) (6/5) Pour sa carrière de courses

DANDY D’ARCIS (2013) Dirigeant : M. Francois CARRE
Associés : Mme Sophie BOULIN REDOULY, M. Alain

JARRIGE, M. Michel MELLOT (6/5) Pour sa carrière de courses

FRENCH KISS DU PECOS (2012) Dirigeant : ECURIE SAGARA
Associés : Sc ECURIE COUDERC, M. Patrick JOUBERT (6/5)
Pour sa carrière de courses

GETBACK IN PARIS IRE (2013) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L.
TEPPER Associés : Mme Susan MAGNIER, WYNATT, M.
Michael TABOR (6/5) Pour sa carrière de courses

GIULIA FARNESE IRE (2012) Dirigeant : M. Benoit CAMBIER
Associé : F. VERMEULEN (S) (6/5) Pour sa carrière de courses

HIGH EAGLE IRE (2013) Dirigeant : M. Michel ZEROLO
Associé : M. Eric PUERARI (6/5) Pour sa carrière de courses

MYSTIC COUNTRY (2012) Dirigeant : M. David ALLOUCHE
Associé : M. Walter DELALANDE (6/5) Pour sa carrière de
courses

PAULOUGAS (2012) Dirigeant : ECURIE MADAME PATRICK
PAPOT Associé : M. Jean-Jacques LENOUVEL (6/5) Pour sa
carrière de courses

BEAUGENCY (2011) Dirigeant : M. Denis BAER Associé : M.
Yannick FOUIN (7/5) Pour sa carrière de courses

CHOKHANI IRE (2013) Dirigeant : MD BLOODSTOCK
LIMITED Associé : PEGASUS FARMS LTD (7/5) Pour sa carrière
de courses

GALEOTTO (2012) Dirigeant : ECURIE FORET JAUNE
Associé : M. Julien PHELIPPON (7/5) Pour sa carrière de
courses

JUNGLE (2009) Dirigeant : M. Jacques GIORGI Associé : M.
Roch ITRI (7/5) Pour sa carrière de courses

KINGSPONE (2011) Dirigeant : Mme Geraldine VILLEDEY
Associés : Mme Patricia BUTEL, ELMINA SAS (7/5) Pour sa
carrière de courses

LIVE YOUR LIFE (2011) Dirigeant : Mme Geraldine VILLEDEY
Associés : Mme Patricia BUTEL, ELMINA SAS (7/5) Pour sa
carrière de courses

MELODYNELSON USA (2013) Dirigeant : MD BLOODSTOCK
LIMITED Associé : PEGASUS FARMS LTD (7/5) Pour sa carrière
de courses

METROPOL IRE (2011) Dirigeant : M. Yves LAURAIRE
Associés : M. Alexis DOUSSOT, Mme Dominique DOUSSOT,
M. Philippe LAURAIRE (7/5) Pour sa carrière de courses

MONDELICE GB (2013) Dirigeant : MD BLOODSTOCK
LIMITED Associé : PEGASUS FARMS LTD (7/5) Pour sa carrière
de courses

PROUDOFYOU USA (2013) Dirigeant : MD BLOODSTOCK
LIMITED Associé : PEGASUS FARMS LTD (7/5) Pour sa carrière
de courses

S GRILLO GB (2008) Dirigeant : M. Jean-Francois VIGNION
Associé : M. Julien PHELIPPON (7/5) Pour sa carrière de
courses

SACRE CAROLINE USA (2013) Dirigeant : MD BLOODSTOCK
LIMITED Associé : PEGASUS FARMS LTD (7/5) Pour sa carrière
de courses

SILVER AXE (2010) Dirigeant : Mme Geraldine VILLEDEY
Associés : ELMINA SAS, Mlle Sandra HOSSELET (7/5) Pour sa
carrière de courses

SURFSISTER USA (2013) Dirigeant : MD BLOODSTOCK
LIMITED Associé : PEGASUS FARMS LTD (7/5) Pour sa carrière
de courses

OPERA DREAM GB (2010) Dirigeant : M. Edouard GAUTIER
Associés : M. Claude GAUTIER, M. Christophe AUBERT (8/5)
Pour sa carrière de courses

ASCOT MIDNIGHT IRE (2012) Dirigeant : Mme Cecile
PREDIGNAC Associé : M. Mickael SEROR (9/5) Avec tacite
reconduction

CASSIUS D’ALENE (2012) Dirigeant : M. Arnaud RASQUIER
Associé : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET (9/5) Pour sa carrière
de courses

ARNACOEUR D’ARCIS (2011) Dirigeant : M. Mathieu
OFFENSTADT Associé : M. Alain DENIS (11/5) Pour sa carrière
de courses
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CARTAGENA (2012) Dirigeant : M. Thierry CYPRES
Associé : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET (11/5) Pour sa
carrière de courses

CHIMERE DU BERLAIS (2012) Dirigeant : M. Jean-Marc
LUCAS Associé : BALLANTINES RACING STUD LTD (11/5)
Avec tacite reconduction

DAME DE ST VIT (2013) Dirigeant : Mlle Francoise
PERREE Associé : Y. DUREPAIRE (S) (11/5) Pour sa
carrière de courses

HISPANO (2013) Dirigeant : M. Maurice LAGASSE
Associé : F. VERMEULEN (S) (11/5) Pour sa carrière de
courses

LOCA (2012) Dirigeant : MAGNOLIA RACING Associé : M.
Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (11/5) Pour sa carrière de
courses

LUNA LADY (2013) Dirigeant : Mme Rebecca HILLEN
Associé : D. WATRIGANT (S) (11/5) Pour sa carrière de
courses

MARASQUIN (2013) Dirigeant : M. Remy DUPUY-NAULOT
Associés : M. Manuel ARIAS, Y. GOURRAUD (S), Y. FOUIN
(S) (11/5) Pour sa carrière de courses

MARIANE D’ANJOU (2010) Dirigeant : M. Xavier KEPA
Associé : ECURIE CENTRALE (11/5) Pour sa carrière de
courses

PEPITE NOIRE (2013) Dirigeant : M. Pierre JABOT
Associé : M. Gerard DUFIT (11/5) Pour sa carrière de
courses

ROMAN (2012) Dirigeant : M. Mario MONTANARI Associé
: M. Richard CHOTARD (11/5) Pour sa carrière de courses

TIGRE DE CHANTENAY (2011) Dirigeant : Mlle Sarah
DUCHESNAY Associé : M. Didier LEVIONNAIS (11/5) Pour
sa carrière de courses

TOP SENSATION (2013) Dirigeant : T. CASTANHEIRA (S)
Associé : Mme Stephanie CASTANHEIRA (11/5) Pour sa
carrière de courses

TYKO (2005) Dirigeant : M. Gildas BLAIN Associé : M. A.
ADELINE DE BOISBRUNET (11/5) Pour sa carrière de
courses

ZABROV IRE (2011) Dirigeant : M. Didier MIQUEL Associé
: M. Alexandre FRACAS (11/5) Pour sa carrière de courses

CRU CLASSE (2006) Dirigeant : M. Francis DELORD
Associé : M. Pierre LACHAUD (12/5) Pour sa carrière de
courses

DAME DRIVER (2012) Dirigeant : M. Jean-Luc PINON
Associés : M. Florent MONNIER, HARAS DU GRAND
CHESNAIE (12/5) Avec tacite reconduction

FAITE POUR NOUS (2012) Dirigeant : MAGNOLIA RACING
Associé : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (12/5) Pour sa
carrière de courses

FONTANGES (2013) Dirigeant : M. Francois BEGUIGNE
Associés : M. Jean-Marie BEGUIGNE, Comte Herve de
TALHOUET-ROY (12/5) Pour sa carrière de courses

KADINSKA (2013) Dirigeant : MAGNOLIA RACING Associé
: C&Y . LERNER (S) (12/5) Pour sa carrière de courses

MAGNENTIUS (2013) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS
Associé : ROD . COLLET (S) (12/5) Pour sa carrière de
courses

MAREDSKAYA IRE (2011) Dirigeant : Comte Herve de
TALHOUET-ROY Associé : HARAS DES SABLONNETS
(12/5) Pour sa carrière de courses

BAR YTON (2012) Dirigeant : NEUSTRIAN ASSOCIATES
Associé : M. Marcel ROLLAND (13/5) Pour sa carrière de
courses

BLING BLING BAD (2011) Dirigeant : Mlle Helene
DICHAMP Associés : M. Herve BILLOT, M. Ange Abdoulaye
DIALLO (13/5) Pour sa carrière de courses

CLIC WORK (2012) Dirigeant : M. Marc TRINQUET
Associés : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, M. Vincent LE
ROY (13/5) Pour sa carrière de courses

DAINY SPA (2013) Dirigeant : M. Jose HORMAECHE
Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (13/5) Pour sa
carrière de courses

FAIPASSI FAIPASSA (2013) Dirigeant : Mme Francine
MESTRALLET Associé : Mme Michel THOMAS (13/5) Pour
sa carrière de courses

FIFTEEN STEPS (2013) Dirigeant : Mme Isabelle
CORBANI Associés : ROB . COLLET (S), Sarl JEDBURGH
STUD (13/5) Pour sa carrière de courses

NANCY DREW (2012) Dirigeant : M. Rashid YOUSRI
Associé : C&Y . LERNER (S) (13/5) Pour sa carrière de
courses

NINA KLASS (2011) Dirigeant : M. Georges MASSA
Associé : J. ORTET (S) (13/5) Pour sa carrière de courses

QUALIDA (2011) Dirigeant : C. BOUTIN (S) Associé : M.
Philippe PELTIER (13/5) Pour sa carrière de courses

ROMAN (2012) Dirigeant : M. Mario MONTANARI Associé :
M. Richard CHOTARD (13/5) Pour sa carrière de courses

SIMOLENSKO (2011) Dirigeant : M. Olivier CARLI Associé
: YM. PORZIER (S) (13/5) Pour sa carrière de courses

TAXI DRIVER (2012) Dirigeant : M. Pierre-Yves LEFEVRE
Associés : M. Alain de ROYER DUPRE, M. Guy de ROYER
DUPRE (13/5) Pour sa carrière de courses

ZABROV IRE (2011) Dirigeant : M. Didier MIQUEL Associé :
M. Alexandre FRACAS (13/5) Pour sa carrière de courses

ALI SPIRIT IRE (2013) Dirigeant : M. Zalim BIFOV Associé :
Mme Theresa MARNANE (15/5) Pour sa carrière de courses

BIRAAJ IRE (2012) Dirigeant : M. Zalim BIFOV Associé :
Mme Theresa MARNANE (15/5) Pour sa carrière de courses

BREIZ THE NICE (2011) Dirigeant : M. Max CONFRERE
Associé : A. LE CLERC (S) (15/5) Pour sa carrière de courses

CACERES (2013) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associés : HARAS D’ETREHAM, Mme Elisa BERTE,
SCUDERIA WALDECK SNC (15/5) Pour sa carrière de
courses

CAPORAL MONTCEAU (2012) Dirigeant : M. Jules SIGLER
Associé : M. Antoine GRONFIER (15/5) Pour sa carrière de
courses

COLOMBE DU BRESIL (2012) Dirigeant : M. Stephane
RUEL Associés : M. Noel DUBIEF, M. Christophe
DUBOURG (15/5) Pour sa carrière de courses

COTE MER (2012) Dirigeant : HARAS DE BEAUVOIR
Associé : M. Guy CHEREL (15/5) Pour sa carrière de
courses

COULEUR CAFE (2012) Dirigeant : HARAS DE BEAUVOIR
Associé : M. Guy CHEREL (15/5) Pour sa carrière de
courses

EMILINE (2012) Dirigeant : Mme CI. de LA
ROCHEBROCHARD Associé : M. Jean-Pierre RAYMOND
(15/5) Pour sa carrière de courses

LOCH LOMOND (2010) Dirigeant : Mme Guy SEROR
Associé : M. Mickael SEROR (15/5) Pour sa carrière de
courses

LORGNETTE (2013) Dirigeant : EQUIFRANCE HOLDINGS
Associé : MAYFAIR SPECULATORS SARL (15/5) Pour sa
carrière de courses

NATAREBELLE (2012) Dirigeant : M. Michel PEHU
Associé : M. D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (15/5) Pour
sa carrière de courses

SEA OF KNOWLEDGE IRE (2013) Dirigeant : EQUIFRANCE
HOLDINGS Associé : MAYFAIR SPECULATORS SARL
(15/5) Pour sa carrière de courses

THE JULIET ROSE (2013) Dirigeant : EQUIFRANCE
HOLDINGS Associé : MAYFAIR SPECULATORS SARL
(15/5) Pour sa carrière de courses
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LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

ALEFA (2010) Locataire : Mlle Sarah DUCHESNAY Bailleur
: Mlle Anne-Sophie FRANCOIS (13/4) Pour sa carrière de
courses

ARIANE DES BOIS (2010) Locataire : M. Thomas BEDON
Bailleur : Mme Joelle BRILLET (13/4) Pour sa carrière de
courses

AVEL MOR LAMBADER (2006) Locataire : M. Remy
NERBONNE Bailleur : M. Pierre GALISSON (13/4) Pour sa
carrière de courses

BALYJENKA (2011) Locataire : M. Pascal JOURNIAC
Bailleur : M. Eric PREZELIN (13/4) Pour sa carrière de
courses

BOREAL DES PORTES (2011) Locataire : Mme
Marie-France BESNARD Bailleur : M. Jean-Marc
BELLANGER (13/4) Pour sa carrière de courses

C’EST JERSEY (2012) Locataires : Mlle Sophie-Charlotte
CARRIE, ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE, M. Guy CHEREL
Bailleur : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (13/4) Pour sa
carrière de courses

CASANOUR (2012) Locataires : Mme Magalen BRYANT,
M. Pascal JOURNIAC Bailleurs : Mme Magalen BRYANT, M.
Eric PREZELIN (13/4) Pour sa carrière de courses

CRIANTE DE VERITE (2012) Locataires : M. Jean
COUSTERES, M. Denis GALLET Bailleur : M. Denis GALLET
(13/4) Pour sa carrière de courses

DAN VICTORY (2007) Locataire : M. Carl PUITG Bailleur :
Mme Aurelie BOUGON (13/4) Avec tacite reconduction

INVINCIBLE VIKING IRE (2008) Locataire : M. Sebastien
JOUSSELIN Bailleurs : M. Nicolas TAUDON, M. Sebastien
JOUSSELIN (13/4) Pour sa carrière de courses

MARASQUIN (2013) Locataires : M. Remy
DUPUY-NAULOT, M. Manuel ARIAS, Y. GOURRAUD (S), Y.
FOUIN (S) Bailleur : M. Patrice BOUREAU (13/4) Jusqu’au
31 mars 2025

MARKALINE D’OR (2012) Locataire : M. Ferdy MURPHY
Bailleurs : EARL PICHON P-V, M. Hubert PICHON (13/4)
Pour sa carrière de courses

PERROU (2013) Locataire : M. Bruno de MONTZEY
Bailleur : M. Jean-Charles HAIMET (13/4) Pour sa carrière
de courses

ULINJAUNE (2008) Locataire : Mlle Veronique STEIN
Bailleur : Mme Paul STEIN (13/4) Pour sa carrière de
courses

ALIGATOR BAIE (2010) Locataire : M. POSTIC (S) Bailleur :
Earl BELLOIR (14/4) Pour sa carrière de courses

AROMA BAIE (2010) Locataire : M. POSTIC (S) Bailleur :
Earl BELLOIR (14/4) Pour sa carrière de courses

BABYLEA RIVER (2011) Locataires : Mme Michel
CHAPURON, M. Michel BOURGNEUF Bailleur : M. Michel
BOURGNEUF (14/4) Pour sa carrière de courses

BENGAL (2011) Locataire : J. ORTET (S) Bailleurs :
E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier
TRINQUET (14/4) Pour sa carrière de courses

COSI FAN TUTTE (2012) Locataires : Mme Patricia BUTEL,
Mme Magalen BRYANT Bailleur : Mme Christian CEALY
(14/4) Pour sa carrière de courses

DOCTOR DE L’AUBE (2011) Locataires : M. Mickael
HOUTA, JP. BERNHARDT (S) Bailleur : M. Thierry
BOUMIER (14/4) Pour sa carrière de courses

DUENA (2013) Locataire : M. Philippe ALLAIRE Bailleur :
M. Christophe TOULORGE (14/4) Jusqu’au 31 décembre
2018

INDEPENDANT BOY (2010) Locataires : M. Mickael
HOUTA, JP. BERNHARDT (S) Bailleurs : M. Laurent
POSTIC, M. Walter RYKART (14/4) Pour sa carrière de
courses

MR BOJANGLES (2012) Locataire : M. Charles OLIVA
Bailleur : Mlle Angelique LAMOTHE (14/4) Pour sa carrière de
courses

NANIA (2011) Locataires : M. Xavier DOUMEN, HARAS
D’ECOUVES Bailleur : HARAS D’ECOUVES (14/4) Pour sa
carrière de courses

SACRO CONTI (2006) Locataire : M. Hubert GOUABAU
Bailleur : M. Joseph d’ ANDIGNE (14/4) Pour sa carrière de
courses

SESAME BASC (2012) Locataires : M. Mickael HOUTA, JP.
BERNHARDT (S) Bailleur : M. Sebastien DUFRANCATEL (14/4)
Pour sa carrière de courses

STARACO (2004) Locataire : M. Philippe VIDOTTO Bailleurs :
BOUTIN (S), M. Serge STEMPNIAK (14/4) Pour sa carrière de
courses

SWEET MORINIERE (2007) Locataire : Mme Joelle BRILLET
Bailleur : M. Philippe BERTIN (14/4) Jusqu’au 15 octobre 2015

TOSKA DU REPONNET (2007) Locataire : M. Sylvain MAURER
Bailleur : M. Daniel JANNET (14/4) Pour sa carrière de courses

WILL O’ THE WISP (2010) Locataire : Mlle Constance
ROBERT Bailleurs : M. Ludovic HELLIER, M. Philippe-Rene
DUPONT (14/4) Pour sa carrière de courses

DOM PRIOLO (2009) Locataire : Mme Guy DENUAULT
Bailleur : M. Marcel-Rene BESCHU (15/4) Pour sa carrière de
courses

DOUCEUR PERDUE (2012) Locataire : M. Julien PHELIPPON
Bailleurs : Mlle Laure LOISON, Mme Brigitte LOISON, M.
Frederic LOISON (15/4) Pour sa carrière de courses

ELIVAL DE SANSON (2007) Locataire : M. Jean-Marc
BAUDRELLE Bailleur : Mme Delphine DUMOULIN (15/4) Avec
tacite reconduction

KOMOTINI (2011) Locataire : M. Eric BERNHARDT Bailleur :
M. Mustafa KURA (15/4) Pour sa carrière de courses

KORRIDAME (2009) Locataire : M. Patrice FAVEREAUX
Bailleur : M. Serge PROVOST (15/4) Pour sa carrière de courses

LUKA CHOP (2011) Locataire : Mme Christina JUNG Bailleur :
Mme Marie-Therese DUGAS (15/4) Pour sa carrière de courses

MUHLYA (2012) Locataires : M. Jean-Michel DESCAMPS, M.
Richard HORRELL, Mme Joanna SABARLY, M. Bernard
CAZENAVE, M. Jean-Pierre-J. RIVIERE, Mme Thierry LEMER
Bailleurs : M. Martin du BREIL, Mme B. de la MOTTE
SAINT-PIERR (15/4) Pour sa carrière de courses

SOLENNELLE (2013) Locataire : Mme Sylvie PIMBONNET
Bailleur : Mme B. de la MOTTE SAINT-PIERR (15/4) Pour sa
carrière de courses

CHISTERA PONTADOUR (2012) Locataire : Mlle Brigitte
MOURET Bailleur : M. Francois MAILLOT (16/4) Pour sa carrière
de courses

DJAPLU (2012) Locataire : Mlle Brigitte MOURET Bailleur :
Mlle Marie CHIAMPO (16/4) Pour sa carrière de courses

GOLD SPRINT (1994) Locataires : M. Jean-Claude Norbert
BIGNON, Mlle Marie-Laetitia MORTIER Bailleur : M. Gaetan
GILLES (16/4) Avec tacite reconduction

HORQUELA ROCK (2011) Locataire : M. Jean-Raymond
BRETON Bailleur : Mme Laurence GAGNEUX (16/4) Pour sa
carrière de courses

MR BOJANGLES (2012) Locataire : M. Charles OLIVA
Bailleur : KUBLA RACING (16/4) Pour sa carrière de courses

MYTHIC TANGO (2007) Locataire : M. Marc ORTHOLAN
Bailleur : Mlle Frederique FROISSANT (16/4) Pour sa carrière de
courses

NEO JAZZ (2012) Locataire : M. Dominique LEMESLE
Bailleurs : M. Dominique LEMESLE, Mme Jeanine MADIOT
(16/4) Pour sa carrière de courses

SAFINA BLUE (2009) Locataires : M. Patrick LAJON, M. Henri
PAYSAN, M. Anthony LAJON Bailleurs : M. Anthony LAJON, M.
Patrick LAJON (16/4) Pour sa carrière de courses

SEPT DE PEAK (2010) Locataire : M. Ferdy MURPHY Bailleur :
M. Jean-Louis PRODHOMME (16/4) Pour sa carrière de courses
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SKYLINE DU CASSE (2006) Locataire : Mme Jacques
GENAUD Bailleur : M. Francois PLOUGANOU (16/4)
Jusqu’au 31 décembre 2015

ZANTE (2012) Locataire : Mme Magali VETAULT Bailleur :
Mme Henri DEVIN (16/4) Pour sa carrière de courses

BALEZE ALLEN (2011) Locataire : M. Philippe PELTIER
Bailleur : M. Bruno VAGNE (17/4) Pour sa carrière de
courses

BILOU LA FRESNAIS (2011) Locataire : M. Christophe
RESTOUT Bailleur : M. Sebastien TRICOT (17/4) Pour sa
carrière de courses

CINQUANTE ET UNE (2013) Locataires : M. Philippe
LEBLANC, M. Laurent DULONG Bailleur : M. Laurent
DULONG (17/4) Pour sa carrière de courses

DANDY RIVER (2013) Locataire : Mme Francoise GIMMI
PELLEGRINO Bailleur : M. Jean-Andre QUESNY (17/4)
Pour sa carrière de courses

DESIREE DU BOIS (2011) Locataire : M. Alphonse
KLEINDIENST Bailleur : M. Hubert BRENCKLE (17/4) Pour
sa carrière de courses

DIE NESS (2013) Locataire : M. Jean-Pierre DAIREAUX
Bailleurs : Mlle Caroline BRUNAUD, Scea MONTIGNY (17/4)
Pour sa carrière de courses

ESTAVITA (2012) Locataires : M. Jacques DETRE, M.
Philippe PELTIER Bailleur : M. Jean-Louis LAIR (17/4) Pour
sa carrière de courses

GOLDY SPRINT (2011) Locataires : M. Jean-Claude
Norbert BIGNON, Mlle Marie-Laetitia MORTIER Bailleur : M.
Gaetan GILLES (17/4) Avec tacite reconduction

GREAT DARK LADY (2011) Locataire : Mme Guy
DENUAULT Bailleurs : Sc ECURIE COUDERC, M. Patrick
JOUBERT (17/4) Pour sa carrière de courses

JE VIENS DU CENTRE (2007) Locataire : Mme Florence
TOURISSAUD Bailleurs : M. Philippe DESMARD, M.
Jean-Francois NAUDIN (17/4) Pour sa carrière de courses

KORRIMARCH (2011) Locataire : M. Jean-Yves LEPAGE
Bailleur : M. Serge PROVOST (17/4) Pour sa carrière de
courses

KUCHING (2011) Locataires : Mlle Sylvie SINE, M.
Mouloud DRIF Bailleurs : ECURIE LOUNGAR RACING, M.
Eddir LOUNGAR (17/4) Pour sa carrière de courses

SANDY CAT (2012) Locataire : M. Michael AUBRY
Bailleurs : M. Bernard LE ROUX, M. Jean-Marie LE ROUX
(17/4) Pour sa carrière de courses

SHAYLEE (2012) Locataires : Mlle Sylvie SINE, M. Mouloud
DRIF Bailleurs : ECURIE LOUNGAR RACING, M. Eddir
LOUNGAR (17/4) Pour sa carrière de courses

SOLVERPOL (2010) Locataire : M. Xavier-Louis LE
STANG Bailleur : M. David GIGUET (17/4) Pour sa carrière
de courses

SORELITE (2010) Locataires : Mme Loetitia SAINT
MARTIN, M. Jean-Pierre DAIREAUX Bailleur : M. Pierre
DUCOS (17/4) Pour sa carrière de courses

TAKE TO WIN (2012) Locataire : ECURIE CELTICA Bailleur
: Mme Robert JEFFROY (18/4) Avec tacite reconduction

BEAUTY DU BREUIL (2011) Locataire : D. CADOT (S)
Bailleurs : M. Cyril COSTE, M. Didier LE NOEN (20/4) Pour
sa carrière de courses

BELLE DU LUY (2011) Locataire : ECURIE MADAME
PATRICK PAPOT Bailleur : Earl HARAS DU LUY (20/4) Pour
sa carrière de courses

CHACUN SA ROUTE (2012) Locataire : M. Patrick-Roger
NICOLAS Bailleur : M. Marc-Gabriel CHEVALIER (20/4)
Pour sa carrière de courses

CHAKINA (2012) Locataire : Y. FOUIN (S) Bailleur : Mme
Karine PERREAU (20/4) Jusqu’au 1er avril 2020

CHIPIE D’HERODIERE (2012) Locataires : M. Nicolas
GALERNE, Mme Anne-Marie POIRIER Bailleur : Earl
ECURIE DES MOTTES (20/4) Pour sa carrière de courses

COQUETTE DE SIVOLA (2012) Locataire : T. TRAPENARD
(S) Bailleur : M. Gilles TRAPENARD (20/4) Pour sa carrière
de courses

FREEDOM POST (2013) Locataire : M. Frederic SANCHEZ
Bailleur : Mlle Stephanie LEPAYSAN (20/4) Pour sa carrière
de courses

MOBEPLACIS (2012) Locataires : JF. DOUCET (S), M.
Bernard ROCHETTE Bailleur : M. Bernard ROCHETTE
(20/4) Pour sa carrière de courses

NANOKA (2010) Locataire : M. Yannick HOSATTE Bailleur
: GAEC DES CHAMPS MOULINS (20/4) Pour sa carrière de
courses

RUBIS DE REVE (2010) Locataire : M. Gaetan LEMEE
Bailleur : M. Gianfranko VLACIC (20/4) Pour sa carrière de
courses

RUSSELL (2008) Locataire : M. Jerry PLANQUE Bailleur :
M. Mathieu LOCHIN (20/4) Pour sa carrière de courses

VAMOS MIA IRE (2011) Locataire : M. Remy NERBONNE
Bailleurs : BOUTIN (S), M. Antoine GILIBERT, M. Jacques
BERES, M. Gerard COLE, SCUDERIA WALDECK SNC
(20/4) Pour sa carrière de courses

WINESS (2012) Locataires : JF. DOUCET (S), M. Jean-Paul
LEMELLETIER Bailleur : M. Alain HINEZEWSKI (20/4) Pour
sa carrière de courses

AKAINE (2009) Locataire : Mme Pierre NICOLLE Bailleur :
BIO-ETRE (21/4) Pour sa carrière de courses

BALADE D’AMOUR (2011) Locataire : Mme Fernand GAY
Bailleur : M. Emmanuel TRUSSARDI (21/4) Pour sa carrière
de courses

BETTYBOOP DU POUEY (2011) Locataire : M. Christophe
CHEMINAUD Bailleur : M. Eric POUEY (21/4) Pour sa
carrière de courses

BLAGUE PAS (2011) Locataire : E. CLAYEUX (S) Bailleur :
ECURIE MADAME PATRICK PAPOT (21/4) Pour sa carrière
de courses

BURKASHE (2011) Locataire : M. Eric LECOIFFIER
Bailleur : M. Eric BECQ (21/4) Pour sa carrière de courses

CALINELLA (2012) Locataire : M. Marc NICOLAU Bailleur
: M. Jean URIZZI (21/4) Avec tacite reconduction

COSI FAN TUTTE (2012) Locataires : Mme Magalen
BRYANT, Mme Patricia BUTEL Bailleur : Mme Christian
CEALY (21/4) Pour sa carrière de courses

PETITE MORGANE (2012) Locataire : Mme Francoise
GIMMI PELLEGRINO Bailleur : Mme Patricia BUTEL (21/4)
Pour sa carrière de courses

REFSING (2013) Locataire : M. Frederic SANCHEZ Bailleur
: M. Christian DAURUT (21/4) Pour sa carrière de courses

ROSA SAULAIE (2010) Locataire : M. Anthony DUPONT
Bailleur : M. Christian RENOUF (21/4) Jusqu’au 31
décembre 2020

SOURIS DU GALOPIN (2006) Locataire : M. Daniel
CHARON Bailleur : M. Antoine MOULENE (21/4) Pour sa
carrière de courses

AMIJENKA (2010) Locataires : Mme Annie COMMEAU, M.
Pascal JOURNIAC Bailleurs : M. Eric PREZELIN, Mme Annie
COMMEAU (22/4) Pour sa carrière de courses

BOHEME D’HERODIERE (2011) Locataire : M. Sebastien
JOUSSELIN Bailleurs : M. Andre FREMONT, Mme Pierrette
FREMONT (22/4) Pour sa carrière de courses

DRY NESS (2013) Locataires : M. Alain d’ ARGENTRE, M.
Jean-Pierre DAIREAUX Bailleurs : Mlle Caroline BRUNAUD,
Scea MONTIGNY (22/4) Pour sa carrière de courses

FRAGBURG ROSETGRI (2011) Locataire : Mlle
Marie-Laetitia MORTIER Bailleur : Earl EARL ROSETGRI
STUD (22/4) Avec tacite reconduction

NIKONOS (2012) Locataires : M. Yannis FOUCHARD, F.
HAYERES (S) Bailleur : Mlle Geraldine BELSOEUR (22/4)
Pour sa carrière de courses
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ROI DE TREFLE (2005) Locataire : M. Sylvain MAURER
Bailleur : Mme Martine BORDAT (22/4) Pour sa carrière de
courses

ANIRI (2009) Locataire : Mlle Aurore PELLETANT Bailleur
: ECURIE JARLAN (23/4) Pour sa carrière de courses

BECKY DES BOULATS (2011) Locataires : Mme Beatrice
NICCO, M. Olivier AUCHERE Bailleur : M. Jean BREST
(23/4) Pour sa carrière de courses

CLAIE (2012) Locataires : M. Paul TERPEREAU, Mme
Etienne LEENDERS, M. Douglas MCMILLAN Bailleur :
HARAS DE LA ROUSSELIERE SCEA (23/4) Pour sa carrière
de courses

DEEXOS D’ARREE (2012) Locataire : M. Emmanuel
ROCTON Bailleurs : M. Michel RUBERT, M. Emmanuel
ROCTON (23/4) Pour sa carrière de courses

ENARA (2012) Locataire : ECURIE D’HASPEL S.A.R.L.
Bailleur : HARAS D’HASPEL (23/4) Pour sa carrière de
courses

GLOBAL VISION (2010) Locataires : Mlle Sabine BOCHU,
J. THIBAULT (S) Bailleur : LE HARAS DE LA GOUSSERIE
(23/4) Pour sa carrière de courses

GUNFIRE REEF IRE (2010) Locataire : Mme Louisa
CARBERRY Bailleur : M. Daniel FURINI (23/4) Pour sa
carrière de courses

MY LOVE LADY (2008) Locataire : M. Olivier POIRIER
Bailleur : M. Jean-Paul RUPAUD (23/4) Pour sa carrière de
courses

NOBEL WINNER (2008) Locataire : M. Jean-Marie
BEGUIGNE Bailleur : Earl TOUCHSTONE (23/4) Pour sa
carrière de courses

TAKAMAKLAN (2012) Locataire : M. Michel PELLETANT
Bailleur : ECURIE JARLAN (23/4) Pour sa carrière de
courses

TORRIJOS (2011) Locataire : ECURIE DES VIVES
TERRES Bailleurs : Mme Christine PONTUS, ECURIE DES
VIVES TERRES, PA-OUVRY (23/4) Pour sa carrière de
courses

VELARE SPEED (2010) Locataire : M. William MENUET
Bailleurs : M. Jacky LAMOUREUX, M. Didier VEILLON (23/4)
Pour sa carrière de courses

BELLE DE BRUME (2012) Locataires : M. Bernard CROZE,
M. Xavier BETRON Bailleurs : M. Yves DENEUX, M. Alain
PINOT (24/4) Avec tacite reconduction

CACHASSA DO BRASIL (2012) Locataire : S. ADET (S)
Bailleur : Mlle Alexa LEHERISSIER (24/4) Pour sa carrière de
courses

CAMI TIDO (2012) Locataire : M. Stephane SEIGNOUX
Bailleurs : Mme Eugene MASSON, Mme Audrey SANTUCCI
ALLIX (24/4) Pour sa carrière de courses

CEST UN ROMAN (2012) Locataire : E. LERAY (S) Bailleur :
M. Gerard DOYEN (24/4) Jusqu’au 31 décembre 2021

FANNYJUL (2010) Locataires : Mlle Sabine BOCHU, J.
THIBAULT (S) Bailleurs : M. Dominique LE BRETON, M.
Jean MICHEL (24/4) Pour sa carrière de courses

LASCAR IRE (2013) Locataire : GODOLPHIN SNC
Bailleur : DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (24/4) Pour
sa carrière de courses

LUMATICO (2009) Locataire : Mlle Sarah DUCHESNAY
Bailleur : M. Dimitri GALLIER (24/4) Pour sa carrière de
courses

MAJNUN (2011) Locataires : Mme Francoise TOUZAC, M.
Francis DELORD Bailleur : Mlle Sabrina CZYZ (24/4) Pour
sa carrière de courses

PARLASOL (2013) Locataires : HARAS DE PREAUX, M.
Mathieu LE FORESTIER, M. Claude LE FORESTIER Bailleur
: HARAS DE PREAUX (24/4) Pour sa carrière de courses

QUALITY JOHN (2004) Locataire : M. Bernard LE REGENT
Bailleur : M. Herve TIBEUF (24/4) Pour sa carrière de
courses

SINGH SEA IRE (2012) Locataires : C. CHENU (S), Mme
Patricia REMY Bailleur : M. Claude Olivier CORRAL (24/4) Pour
sa carrière de courses

ANTIQUA MILLENIA IRE (2012) Locataire : GODOLPHIN SNC
Bailleur : DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (25/4) Pour sa
carrière de courses

BALLDY D’AZE (2012) Locataires : Mme Michelle van den
BROELE, M. Norbert LEENDERS Bailleur : Mme Michelle van
den BROELE (25/4) Pour sa carrière de courses

MARIE AGNES (2013) Locataires : Mme Veronique van den
BROELE, M. Norbert LEENDERS Bailleur : Mme Christiane
NEVEU (25/4) Pour sa carrière de courses

SPEED DE LABLAIRIE (2011) Locataires : M. Gerard
JEANNEAU, M. Norbert LEENDERS Bailleur : M. Michel
PERDRIELLE (25/4) Pour sa carrière de courses

TORRIJOS (2011) Locataire : ECURIE DES VIVES TERRES
Bailleurs : Mme Christine PONTUS, ECURIE DES VIVES
TERRES, PA-OUVRY (26/4) Pour sa carrière de courses

AKFATANGO (2012) Locataire : M. Herve BILLOT Bailleur : M.
Franck VAN HAAREN (27/4) Pour sa carrière de courses

ARQUILLE (2010) Locataire : M. Eric LECOIFFIER Bailleur :
Mme Jacqueline BARTHELEMY (27/4) Pour sa carrière de
courses

BALI GIRL (2011) Locataire : M. Dominique DELORME
Bailleurs : M. Jean-Yves LETENNEUR, M. Patrick LETENNEUR
(27/4) Pour sa carrière de courses

BEST OFF BLUE (2011) Locataires : M. Fabien LAGARDE, M.
Francis DELORD Bailleur : ECURIE SAGARA (27/4) Pour sa
carrière de courses

CHARMANTE STAR (2012) Locataire : M. Norbert LEENDERS
Bailleurs : M. Dominique VIGNERON, M. Bruno VIGNERON,
Suc. Marcel VIGNERON (27/4) Pour sa carrière de courses

CHIPSFLY (2012) Locataire : M. Tanguy BOIVIN Bailleur : M.
Thierry CYPRES (27/4) Pour sa carrière de courses

CLEOPHIS (2013) Locataire : M. Olivier CARLI Bailleur :
HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN (27/4) Pour sa carrière de
courses

FEE DE NUIT (2013) Locataire : M. Olivier CARLI Bailleur :
HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN (27/4) Pour sa carrière de
courses

GRAND TRIANON (2013) Locataire : M. Olivier CARLI
Bailleur : HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN (27/4) Pour sa
carrière de courses

L’EAUREATE (2012) Locataires : M. Christophe TOUSSAINT,
E. CLAYEUX (S) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, M.
Christophe TOUSSAINT (27/4) Pour sa carrière de courses

MYSTER KING (2007) Locataire : M. Philippe LEFEVRE
Bailleur : M. Pierre GALISSON (27/4) Avec tacite reconduction

NALABELLE (2013) Locataire : M. Olivier CARLI Bailleur :
HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN (27/4) Pour sa carrière de
courses

TOSS THE DICE IRE (2008) Locataire : M. Julien PAULEN
Bailleur : BOUTIN (S) (27/4) Pour sa carrière de courses

VENUSTE (2013) Locataire : M. Olivier CARLI Bailleur : HARAS
DU LOGIS SAINT GERMAIN (27/4) Pour sa carrière de courses

ABEILLE DU PIC (2010) Locataire : M. Jean-Maxime
BRONDET Bailleur : M. Philippe TRAVERSIER (28/4) Pour sa
carrière de courses

COUP DE PINCEAU (2012) Locataires : M. Christophe
TOUSSAINT, E. CLAYEUX (S) Bailleurs : M. Emmanuel
CLAYEUX, M. Christophe TOUSSAINT (28/4) Pour sa carrière
de courses

EINULTY (2011) Locataire : M. Stephane SEIGNOUX Bailleur :
Mme Eugene MASSON (28/4) Pour sa carrière de courses

EPALINE TIVOLI (2010) Locataire : M. Stephane SEIGNOUX
Bailleur : Mme Eugene MASSON (28/4) Pour sa carrière de
courses

PATRIOTE (2012) Locataires : Mme Hubert FAVRE, M.
Jean-Michel OLIVART Bailleurs : M. Hubert FAVRE, M.
Jean-Michel OLIVART (28/4) Pour sa carrière de courses
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ROI MARTALIN (2011) Locataire : M. Stephane SEIGNOUX
Bailleur : Mme Eugene MASSON (28/4) Pour sa carrière de
courses

UMISS TIVOLI (2008) Locataire : M. Stephane SEIGNOUX
Bailleur : Mme Eugene MASSON (28/4) Pour sa carrière de
courses

VICTOIRE (2009) Locataire : M. Pascal DAVID Bailleur : M.
Eric LERAY (28/4) Jusqu’au 31 décembre 2020

VRILISSOS (2006) Locataire : Mlle Anny KURTZ Bailleur :
Mme Claudine KENNEL (28/4) Jusqu’au 31 décembre 2015

ZANZIPOMME (2012) Locataires : M. Michel HONDIER,
Mme Charles FASSIOLA Bailleur : M. Jean-Louis METTLER
(28/4) Pour sa carrière de courses

ABRAX (2011) Locataire : ECURIE DES DUNES Bailleur :
M. Dany LOUIS (29/4) Pour sa carrière de courses

BARESCA SORRENTO (2011) Locataire : M. Elie
LELLOUCHE Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (29/4)
Pour sa carrière de courses

BEGUM DES LANDES (2012) Locataire : Mme Christina
JUNG Bailleur : Mme Agnes DEVEZE-SEGERIE (29/4)
Jusqu’au 31 décembre 2015

BOUGE DE LA (2011) Locataire : Mlle Sarah FOURNIER
Bailleurs : M. Jacques LAURIOT, M. Matthieu LAURIOT
(29/4) Pour sa carrière de courses

CASSIOPEE LAGARDE (2012) Locataires : Sc ECURIE
COUDERC, M. Thierry de LAURIERE Bailleurs : M. Paul
COUDERC, M. Philippe COUDERC (29/4) Pour sa carrière
de courses

CETAO (2012) Locataire : Mme Joelle BRILLET Bailleur :
M. Alain DENIS (29/4) Avec tacite reconduction

CLADOUR (2007) Locataires : M. Jacques ACQUISTO, M.
Mickael GUILDOUX Bailleurs : M. Herve LAUBACHER, M.
Pascal MARIE DIT ROBIN (29/4) Avec tacite reconduction

COQUETTE MOME (2012) Locataires : M. Gaetan
ROCTON, M. Christian GALISSON, M. Frank-Fernand
LEBLANC, M. Baptiste LETOURNEUX Bailleurs : M.
Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE
(29/4) Pour sa carrière de courses

CRASY NET (2012) Locataires : Mme Nathalie LEFEVRE,
M. Franck FURET Bailleur : M. Jean-Andre QUESNY (29/4)
Pour sa carrière de courses

FELINGARIE (2012) Locataire : M. David DAHAN Bailleur :
M. Andre ABADIE (29/4) Avec tacite reconduction

LA COLOMBE D’OR (2012) Locataire : M. Didier
PROD’HOMME Bailleurs : AGENCE CABALLIS, M. Didier
PROD’HOMME (29/4) Pour sa carrière de courses

LIANE DE POUGY (2010) Locataires : L. VIEL (S), M. Herve
VIALLON Bailleur : M. Herve VIALLON (29/4) Pour sa carrière
de courses

SAINT ROCK (2011) Locataire : M. Didier MARION
Bailleurs : M. Alain JOLLIVET, M. Philippe LEFEVRE (29/4)
Pour sa carrière de courses

SINNDA GLAZ (2010) Locataire : M. Philippe LE GEAY
Bailleur : Mme Elisabeth MARCHAIS (29/4) Pour sa carrière
de courses

BALADIN D’OSVIN (2011) Locataire : M. Christophe
RESTOUT Bailleur : M. Daniel ALEXANDRE (30/4) Pour sa
carrière de courses

BLUE QUARTZ (2012) Locataire : M. Xavier RICHARD
Bailleurs : M. Mikael AUGER, M. Xavier RICHARD (30/4)
Pour sa carrière de courses

BOUM A LA MOTTE (2011) Locataire : M. Alain PIGEON
Bailleurs : M. Loic BOURNY, Mlle Joanne BOURNY, M.
Anthony GOUDAL (30/4) Pour sa carrière de courses

CESARINE (2012) Locataires : Mme Martine LAPOUJADE,
M. Thierry de LAURIERE Bailleur : Mme James
BOULESTEIX (30/4) Pour sa carrière de courses

COUSIN CHARLY (2012) Locataire : M. Tanguy BOIVIN
Bailleurs : M. Remi CHAUVIN, M. Jean-Daniel GASNIER, M.

Loic BOIVIN, M. Sylvain LIGER (30/4) Pour sa carrière de
courses

MIXIROCK (2012) Locataire : E. LERAY (S) Bailleur : M.
Jean BIRABEN (30/4) Jusqu’au 31 décembre 2022

ALDITA (2011) Locataire : M. Vincent DUROT Bailleurs :
ECURIE HELIOS SAS, Earl HARAS DU LOGIS (4/5) Pour sa
carrière de courses

CHABA CHUPS (2012) Locataires : M. Thierry
BRUIT-BONSERGENT, M. Jean-Michel JAMIN Bailleur : M.
Jean-Philippe AUBERT (4/5) Pour sa carrière de courses

CYBORDOUN (2012) Locataire : M. Andre PRIOLET
Bailleur : ECURIE DE LA REHORAIE (4/5) Pour sa carrière
de courses

DIVINE LA COLMINE (2013) Locataire : M. Jean-Vincent
TOUX Bailleur : M. Hugues-Fernand ROUSSEAU (4/5) Pour
sa carrière de courses

FRAISE DU PECOS (2011) Locataire : M. Antoine
LORENZONI Bailleurs : M. Jean-Marc DAVEZAC, EARL
HARAS DU PECOS (4/5) Pour sa carrière de courses

KRACKOFF (2012) Locataire : M. Philippe COTTIN
Bailleurs : Mme Philippe COTTIN, M. Marc WITTMER (4/5)
Pour sa carrière de courses

MY PEPETTE (2012) Locataire : J. BOISNARD (S)
Bailleurs : M. Thierry ARNOUT, BOISNARD (S) (4/5) Pour sa
carrière de courses

REDKA (2011) Locataire : Mme Edwige DARTHENAY
Bailleur : M. Jean-Pierre LABUZAN (4/5) Jusqu’au 30 mai
2016

RUSSIAN TALE (2009) Locataire : M. Christian HERBLINE
Bailleurs : M. Dov BISMUTH, M. Jean-Francois CLAIS (4/5)
Pour sa carrière de courses

SKY RUN (2010) Locataire : M. Martial GRAIN Bailleur : M.
Luc FOLLIOT (4/5) Pour sa carrière de courses

TI SORRENTO (2012) Locataire : M. Philippe LEFEVRE
Bailleur : M. Etienne JEANNIN (4/5) Avec tacite reconduction

CADEAU D’AVRIL (2012) Locataire : M. Christian
GICQUEAU Bailleur : M. Jean-Yves TAUPIN (5/5) Avec
tacite reconduction

CENTAUR DE LA BRUNIE (2012) Locataire : M. Maurice
de LAGENESTE Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC (5/5)
Pour sa carrière de courses

DJELFA DE JAB (2010) Locataire : M. Frederic GADAT
Bailleur : M. Abder JABALLAH (5/5) Pour sa carrière de
courses

DOUBLE ET PAS IRE (2013) Locataires : M. Yannis
FOUCHARD, F. HAYERES (S) Bailleur : M. Roger
DOUDARD (5/5) Pour sa carrière de courses

FILLY OF WIN (2012) Locataire : M. Raphael MARCEL
Bailleur : M. Jean-Denis COMMUNIER (5/5) Pour sa carrière
de courses

KONIG CHOUCHEN (2012) Locataires : M. David BAILLET,
M. Olivier REGLEY Bailleur : M. Patrick RAGO (5/5) Pour sa
carrière de courses

LILLY DU HAVRE (2012) Locataire : Mme Anne-Marie
POIRIER Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Nicolas
CYPRES, Earl ECURIE DES MOTTES (5/5) Pour sa carrière
de courses

LOU KING (2009) Locataire : M. Francis DELORD Bailleur
: Mlle Marie CHIAMPO (5/5) Pour sa carrière de courses

MAGICIEN BRUN (2012) Locataire : Mme Marianne
GOZLAN Bailleur : M. Olivier SAUVAGET (5/5) Pour sa
carrière de courses

PRINCESSE THEBERGE (2010) Locataire : M. Christian
GICQUEAU Bailleur : M. Raymond LERAY (5/5) Avec tacite
reconduction

SAYTINE (2009) Locataire : M. Francis DELORD Bailleur :
Mlle Marie CHIAMPO (5/5) Pour sa carrière de courses

YOU MAKE ME FEEL (2011) Locataire : M. Jean-Sebastien
BUREAU Bailleurs : Mlle Sabrina CZYZ, Mlle Stephanie
PERRIER (5/5) Avec tacite reconduction
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ZANZIPOMME (2012) Locataires : M. Michel HONDIER,
Mme Charles FASSIOLA Bailleurs : Mme Evelyne
GAUDINEAU, M. Jean-Louis METTLER (5/5) Pour sa
carrière de courses

BEAUTE FATAL (2012) Locataires : M. Gaetan ROCTON,
M. Baptiste LETOURNEUX, M. Olivier FOUCAULT Bailleur :
M. Olivier TRIBOIRE (6/5) Pour sa carrière de courses

BELLY DE JUILLEY (2010) Locataire : M. Alphonse
KLEINDIENST Bailleur : M. Georges TRINCOT (6/5) Pour
sa carrière de courses

BETTY DE JUILLEY (2012) Locataire : M. Alphonse
KLEINDIENST Bailleur : M. Georges TRINCOT (6/5) Pour
sa carrière de courses

CAPTAIN INDY (2013) Locataire : ECURIE AUDOY
CHRISTIAN Bailleur : Mme Eliane VAYSSIER (6/5) Pour sa
carrière de courses

FORTE BLUE JAVILEX (2008) Locataire : M. Jean-Yves
LEPAGE Bailleur : Scea ECURIE JC. LAISIS (6/5) Avec
tacite reconduction

GIB LE FLOUZ (2012) Locataires : M. Marc STAELS, R.
MARTENS (S) Bailleur : LE HARAS DE LA GOUSSERIE (6/5)
Pour sa carrière de courses

MISSAGLIA (2011) Locataire : M. Michael AUBRY Bailleurs
: M. Bernard LE ROUX, M. Yann LE ROUX (6/5) Pour sa
carrière de courses

ORANGE DE JUILLEY (2012) Locataire : M. Alphonse
KLEINDIENST Bailleur : M. Georges TRINCOT (6/5) Pour
sa carrière de courses

RED IN LOVE (2011) Locataire : M. Jean-Luc LINGER
Bailleurs : M. Daniel GUICHARD, M. Jerome GUICHARD
(6/5) Pour sa carrière de courses

BOEING DU BARA (2011) Locataires : M. Philippe
BRECHET, M. Janick DUCHESNE Bailleur : M. Sebastien
AUBEL (7/5) Avec tacite reconduction

CLENI ZELANDE (2012) Locataire : Mme Magalen
BRYANT Bailleur : SCEA DE LA METAIRIE (7/5) Pour sa
carrière de courses

FALCO DU PECOS (2012) Locataires : M. Patrick
MARECHAL, M. Francois NICOLLE Bailleur : EARL HARAS
DU PECOS (7/5) Pour sa carrière de courses

LORY SHAAN (2009) Locataire : C. CHENU (S) Bailleurs :
Sarl ECURIE J.A.C., Mlle Caroline BRUNAUD, M. Gilles
BARATOUX (7/5) Pour sa carrière de courses

MADE FLORANIE (2012) Locataires : HARAS DE PREAUX,
M. Jess PARIZE Bailleur : HARAS DE PREAUX (7/5) Pour sa
carrière de courses

SOLILEO (2013) Locataires : HARAS DE PREAUX, M. Jess
PARIZE Bailleur : HARAS DE PREAUX (7/5) Pour sa carrière
de courses

AVEC LAURA GB (2013) Locataire : Mme Myriam
BOLLACK-BADEL Bailleur : M. Peter VALENTINER (8/5)
Avec tacite reconduction

BUGATTI DES MOTTES (2011) Locataires : M. Maurice
BERTIN, M. Francois NICOLLE Bailleur : Earl ECURIE DES
MOTTES (8/5) Pour sa carrière de courses

C’EST ENTRE NOUS (2012) Locataire : Mme Patricia
BUTEL Bailleurs : Mlle Sabrina CZYZ, Mlle Sabine BOCHU,
M. Pascal NOUE (8/5) Pour sa carrière de courses

COM’UNION LIBRE (2012) Locataire : Mme Michel
CHAPURON Bailleurs : Mme Francois BEAUDOT, M.
Georges RICHARDOT (8/5) Pour sa carrière de courses

SINNKOSAKO (2009) Locataire : BEL-OISE S.A.R.L.
Bailleur : CAPITTE (S) (8/5) Pour sa carrière de courses

VALDELUZ (2013) Locataires : PUR SANG D’ALIENOR, M.
Francois MAILLOT, CH. GOURDAIN (S) Bailleur : M.
Francois MAILLOT (9/5) Pour sa carrière de courses

ADAGIO DE PRAIRIE (2010) Locataire : C. CHENU (S)
Bailleur : Earl LA LICORNE (11/5) Pour sa carrière de
courses

ALNAMIXA (2010) Locataire : Mise de MONTAIGU Bailleur : M.
Dominique BELLET (11/5) Pour sa carrière de courses

AUDACIEUX BERE (2010) Locataire : Mme Francoise GIMMI
PELLEGRINO Bailleur : M. Claude MEMRAN (11/5) Pour sa
carrière de courses

BABYLEA RIVER (2011) Locataires : Mme Michel CHAPURON,
M. Michel BOURGNEUF Bailleur : M. Michel BOURGNEUF
(11/5) Pour sa carrière de courses

BUTIN DES MIOCHE (2011) Locataire : M. Jerome FOLLAIN
Bailleurs : M. Claude LEGRAND, M. Francois ORVAIN (11/5)
Pour sa carrière de courses

CARY (2012) Locataires : ECURIE MAGNIEN, E. LERAY (S)
Bailleur : M. Charles MAGNIEN (11/5) Pour sa carrière de
courses

CASAQUE MOME (2012) Locataire : L. VIEL (S) Bailleurs : M.
Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE
(11/5) Pour sa carrière de courses

CHTIFOLIE (2012) Locataire : M. Jerome FOLLAIN Bailleur :
M. Christian CANNESSON (11/5) Pour sa carrière de courses

COQUINE MOME (2012) Locataire : L. VIEL (S) Bailleurs : M.
Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE
(11/5) Pour sa carrière de courses

FLOWER PAT (2007) Locataires : ECURIE CHALLENGER, M.
David BERNIER Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (11/5) Pour
sa carrière de courses

PRIONAMIX (2008) Locataires : ECURIE CHALLENGER, M.
David BERNIER Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (11/5) Pour
sa carrière de courses

RIQUELEESKI (2012) Locataires : M. Marcel DOUDARD, M.
Jean-Pierre DAIREAUX Bailleur : ECURIE AUDOY CHRISTIAN
(11/5) Pour sa carrière de courses

SINNDAKA (2007) Locataire : M. Philippe LE GAL Bailleur : M.
Jean-Pierre CLAUDIC (11/5) Pour sa carrière de courses

SPACE LADY (2010) Locataire : M. Pierrick TORLAY Bailleurs :
M. Louis BUSSINGER, Mme Maurice PROD’HOMME (11/5)
Pour sa carrière de courses

SWEET MORINIERE (2007) Locataire : M. Alain DENIS Bailleur
: M. Philippe BERTIN (11/5) Jusqu’au 31 décembre 2015

URBINO MALIVERTS (2008) Locataire : M. Xavier-Louis LE
STANG Bailleur : M. Didier GALLET (11/5) Pour sa carrière de
courses

VEROCE D’HELLINE (2009) Locataires : M. Bruno TREMBLIN,
Mme Michel CHAPURON Bailleurs : Mme Elisabeth SANDRIER,
M. Pierre SANDRIER (11/5) Pour sa carrière de courses

ZADOUNE TIGER (2012) Locataire : J. BOISNARD (S)
Bailleur : Mme Eugene MASSON (11/5) Pour sa carrière de
courses

DJAHILOR (2009) Locataire : M. Francis DELORD Bailleur :
Mlle Marie CHIAMPO (12/5) Pour sa carrière de courses

LADY DES SIGALES (2012) Locataire : M. Baptiste
LETOURNEUX Bailleur : M. Olivier MELIN (12/5) Pour sa
carrière de courses

LULU A LOME (2013) Locataire : M. Guillaume MOUSNIER
Bailleur : Mlle Laure GODET (12/5) Pour sa carrière de courses

SKYLINA (2009) Locataire : ECURIE DES DUNES Bailleur :
Mme Jean-Pierre ROUSSEL (12/5) Pour sa carrière de courses

ANTHROPOS (2012) Locataire : ECURIE CENTRALE
Bailleurs : M. Erick BEC DE LA MOTTE, Earl CASA BLANCAISE
(13/5) Pour sa carrière de courses

BOUBAA (2011) Locataire : M. David BERRA Bailleur : M.
Philippe PELTIER (13/5) Pour sa carrière de courses

BOUCHE A OREILLE (2011) Locataire : J. ORTET (S)
Bailleurs : M. Maurice GOIN, HARAS DE SAINT-VOIR (13/5)
Pour sa carrière de courses

BRIGHT BAZ (2012) Locataire : M. Guillaume MOUSNIER
Bailleur : M. Jean LE PRIEUR (13/5) Pour sa carrière de courses

CALIN DOR (2012) Locataires : P. QUINTON (S), ECURIE DES
DUNES Bailleur : M. Michel CAHU (13/5) Pour sa carrière de
courses
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CASH DES AIGLES (2008) Locataire : M. Joel LEPENANT
Bailleur : Suc. Yvon LELIMOUZIN (13/5) Pour sa carrière de
courses

ETERNEL MAMBO (2012) Locataires : M. Guillaume
MOUSNIER, M. Herve BELLENTANI, M. Freddy RABAUD
Bailleur : M. Jean-Victor CHAIGNON (13/5) Pour sa carrière
de courses

GOMOR (2012) Locataire : HARAS DE BERNESQ
Bailleurs : HARAS DE BERNESQ, ECURIE ARMAND
ISRAEL (13/5) Pour sa carrière de courses

KHMISSET (2012) Locataire : M. Bruno DENIEL Bailleur :
Mlle Berengere YVER (13/5) Pour sa carrière de courses

LOUP DES GARENNES (2012) Locataire : L. VIEL (S)
Bailleurs : M. Victor BABIN, M. Yvon LERAY (13/5) Pour sa
carrière de courses

PINK ROSE GB (2012) Locataire : GODOLPHIN SNC
Bailleur : DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (13/5) Pour
sa carrière de courses

SECRET EXISTENCE IRE (2013) Locataires : Mme A.G.
KAVANAGH, M. Fabrice CHAPPET Bailleur : Mme A.G.
KAVANAGH (13/5) Pour sa carrière de courses

MILORD DES AIGLES (2008) Locataire : M. Joel
LEPENANT Bailleur : Suc. Yvon LELIMOUZIN (14/5) Pour
sa carrière de courses

BEST DU VALLON (2011) Locataire : C. LOTOUX (S)
Bailleurs : M. Michel DELAUNAY, LOTOUX (S) (15/5) Pour
sa carrière de courses

BLUEWAYD’SARON (2011) Locataire : M. Sebastien
MORINEAU Bailleur : Mme Patricia BEAUMENIL (15/5)
Pour sa carrière de courses

DAROBAS (2011) Locataire : M. Vincent THAUNAY
Bailleur : S.C.E.A DOMAINE DE L’ARGOS (15/5) Pour sa
carrière de courses

GONETRIO USA (2007) Locataire : Mlle Paola TALLOIS
Bailleur : M. Laurent GRUSON (15/5) Pour sa carrière de
courses

LADY’S SPRING (2011) Locataire : M. Joel JENNET
Bailleur : M. Gerard QUERE (15/5) Pour sa carrière de
courses

LARA KARAY (2011) Locataire : Mme Liliane AUFFRET
Bailleur : M. Claude MICHEL (15/5) Pour sa carrière de
courses

POKELANICE (2012) Locataire : C. CHENU (S) Bailleur :
M. Xavier BLOT (15/5) Pour sa carrière de courses

POLI BAMBA (2012) Locataires : M. Jacques DETRE, M.
Philippe PELTIER Bailleur : M. Jean-Louis LAIR (15/5) Pour
sa carrière de courses

ROBIN ROYAL (2006) Locataire : M. Loic LE BASTARD
Bailleur : M. Philippe LEFEVRE (15/5) Pour sa carrière de
courses

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS

MEJAEN (2012) Dirigeant : ECURIE DES MOUETTES
Associé : M. Arnaud de SEYSSEL (11/4)

AMERICAN BOY (2012) Dirigeant : Mme Christian
WINGTANS Associé : Mme Christiane HEAD-MAAREK
(12/4)

ANTOGNONI GB (2012) Dirigeant : Mme Micheline
HERVET Associé : JC. ROUGET (S) (12/4)

EASY GO (2012) Dirigeant : ALEYRION BLOODSTOCK
LTD Associé : M. Jacques HELOURY (12/4)

ELEGANTE (2012) Dirigeant : Suc. Sauveur LELLOUCHE
Associés : M. Elie LELLOUCHE, M. Sylvain LELLOUCHE
(12/4)

HELLO MY LOVE (2011) Dirigeant : M. Patrice RENAUDIN
Associés : Mme Gilles FORIEN, M. Antoine de WATRIGANT,
M. Jerome DUCHE (12/4)

LE BAHAMIEN (2009) Dirigeant : M. Patrick WIDLOECHER
Associé : Mme Christine CASTIN (12/4)

LORD LYPHARD (2007) Dirigeant : Mme Stella ELKAIM
Associé : Y. FERTILLET (S) (12/4)

MELAMARE (2010) Dirigeant : M. Benoit CAMBIER
Associé : M. Fabrice VERMEULEN (12/4)

MISTER DANCER IRE (2012) Dirigeant : Mme Jade
Prescillia ANGELINI Associé : C&Y . LERNER (S) (12/4)

SAINT BER SONG (2006) Dirigeant : Mme Daniel
MAZIERES Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (12/4)

SAINTJARH (2012) Dirigeant : M. Patrice DETRE
Associés : M. Jacques DETRE, M. Franck CHAMPION (12/4)

SINGH SEA IRE (2012) Dirigeant : Scea HARAS DE
GRATTE PANCHE Associé : D. GUILLEMIN (S) (12/4)

ANISSA (2011) Dirigeant : M. Guy ZAMORA Associé :
ECURIE DU SUD (13/4)

ANKHOR VAT GB (2005) Dirigeant : M. Paul GRIGORIEFF
Associés : M. Alexandre FRACAS, M. Laurent MAIGNAN, M.
Michel TROUESSIN (13/4)

ARMONIA GB (2009) Dirigeant : M. Carlos OROZCO
Associé : M. Luis A. URBANO GRAJALES (13/4)

BILLIE ERIA IRE (2011) Dirigeant : QATAR RACING
LIMITED Associé : ECURIE DES MONCEAUX (13/4)

DENHAM (2009) Dirigeant : M. Daniel GITEAU Associés :
M. Bertrand LEFEVRE, M. Louis SIMONET (13/4)

DOCTOR DE L’AUBE (2011) Dirigeant : M. Thierry
BOUMIER Associé : M. Andre HAMOT (13/4)

FONTAINEDELACOUDRE (2011) Dirigeant : HARAS DES
SABLONNETS Associés : Mme Eric LIBAUD, Comte Herve
de TALHOUET-ROY (13/4)

MAR ADENTRO (2006) Dirigeant : M. Bernard CADET
Associés : M. Alain CADET, M. Richard CHOTARD (13/4)

REAL GUEST (2008) Dirigeant : M. Michel LUNO Associés :
M. Pascal DUBOIS, YM. PORZIER (S) (13/4)

RIO MAGIC GB (2011) Dirigeant : M. Guy ZAMORA Associé
: M. Patrick DREUX (13/4)

ROYALE DU LOUP (2009) Dirigeant : ECURIE DE SYRAH
Associé : M. Pascal CORSI (13/4)

SLAMYPPER (2012) Dirigeant : M. Michel PEHU Associé :
M. Christophe PLISSON (13/4)

STARACO (2004) Dirigeant : M. Serge STEMPNIAK
Associé : C. BOUTIN (S) (13/4)

TRADER (2009) Dirigeant : M. Pierre GORAL Associé : M.
Bernard GOUDOT (13/4)

UPSIDE DOWN CAKE GB (2008) Dirigeant : M. Michel
DENISOT Associés : J. BERTRAN DE BALANDA (S), Mme
Natalie CARTER (13/4)

VIM (2011) Dirigeant : M. Guy ZAMORA Associé : C.
BOUTIN (S) (13/4)

WAR PATH (2009) Dirigeant : Mme Patricia BUTEL
Associé : M. Francis DUNN (13/4)

CHANGA BLEUE (2012) Dirigeant : Mme Csilla HENNEL
DE BEAUPREAU Associé : A. BONIN (S) (14/4)

ETOILE DES INDES GB (2012) Dirigeant : M. Olivier CARLI
Associé : YM. PORZIER (S) (14/4)

KALEMA GER (2011) Dirigeant : Mme Michaela FAUST
Associé : Mme Loic AUDON (14/4)

MUHLYA (2012) Dirigeant : Mme B. de la MOTTE
SAINT-PIERR Associé : M. Martin du BREIL (14/4)

NIGHT CALL (2013) Dirigeant : Mlle Nicole SCHLATTER
Associé : M. Guy PARIENTE (14/4)

TIBERIAN (2012) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS
Associés : M. Heiko VOLZ, M. Stefan FALK (14/4)

ZARAWA (2012) Dirigeant : M. Jacques BERES Associés :
F. VERMEULEN (S), C. BOUTIN (S) (14/4)

AMAZEMENT (2009) Dirigeant : M. Gaetan GILLES
Associé : Suc. Jacky DUFEU (16/4)

AUSSIE LYRICS (2010) Dirigeant : M. Gilles BARATOUX
Associés : M. Stephane CUILLER, M. Francois
SAINT-ANDRE (16/4)
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BASSTRELLE (2011) Dirigeant : M. Jean-Philippe
SCHALLER Associé : M. Philippe LEFEVRE (16/4)

BEAU MARCHAND (2004) Dirigeant : M. Laurent BILGER
Associés : M. Arnaud MARZ, Mlle Yvonne VOLLMER (16/4)

KUCHING (2011) Dirigeant : ECURIE LOUNGAR RACING
Associé : M. Eddir LOUNGAR (16/4)

PAZARI (2009) Dirigeant : Mme Patricia BUTEL Associé :
Mlle Melanie MULLIER (16/4)

SHAYLEE (2012) Dirigeant : ECURIE LOUNGAR RACING
Associé : M. Eddir LOUNGAR (16/4)

TUCANO IRE (2011) Dirigeant : GESTUT FAHRHOF
Associé : N. CLEMENT (S) (16/4)

ASK THE TIGER GB (2010) Dirigeant : M. Thierry STORME
Associé : M. Thierry LOHEST (17/4)

BLACK RIVER (2009) Dirigeant : N.H. BLOODSTOCK LTD
Associé : M.L. BLOODSTOCK LTD (17/4)

LADY TOP (2008) Dirigeant : M. Andreas FEHR Associé :
Mme Maja FEHR (17/4)

VOIE ROMANE (2009) Dirigeant : ECURIE DU TRIANGLE
Associé : M. Jean-Pierre TOTAIN (17/4)

LENA MOON (2009) Dirigeant : M. Maurice LAMOUR
Associé : M. Yannick FOUIN (19/4)

MANHATTAN BEAUTY (2010) Dirigeant : M. Johannes VAN
DER WEIDE Associé : JM. CAPITTE (S) (19/4)

MIMULUS (2012) Dirigeant : M. Larry ROY Associés : M.
Andrew MORLEY, J. PEASE (S) (19/4)

SELLIERE (2011) Dirigeant : M. Claude KECHICHIAN
Associé : M. Edouard LYON (19/4)

UPPERCUT NAO (2008) Dirigeant : M. Christophe
DOUDEAU Associé : Suc. Bernard MAURER (19/4)

YOSRA (2011) Dirigeant : M. Philippe JONCOUX Associé :
M. Jacques HELOURY (19/4)

BLASON DES BIEFFES (2011) Dirigeant : Mme Patricia
BUTEL Associé : M. Daniel BEAUNEZ (20/4)

KING’S RISK (2010) Dirigeant : T. CASTANHEIRA (S)
Associé : Mme Josiane ROVISSE (20/4)

LAND BARON (2008) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT
Associé : M. David POWELL (20/4)

LE BOUSCOT (2012) Dirigeant : Mme Patricia BUTEL
Associés : M. Bruno de CREPY, M. Pierre de CREPY (20/4)

MAX LA FRIPOUILLE (2012) Dirigeant : ECURIE
JEAN-LOUIS BOUCHARD Associés : M. Philippe
JOUSSET, M. Christophe LEBLOND, M. Mathieu
OFFENSTADT (20/4)

NASCAR (2003) Dirigeant : Mlle Helene DICHAMP
Associés : Sarl ECURIE STARLIGHT, INTERACT S.A.R.L.
(20/4)

OPPIDA QUERCUS (2010) Dirigeant : ECURIE
CHASSAGNEUX Associés : ECURIE LOIRE CHEVAL
ASSOCIES, M. Norbert LEENDERS (20/4)

OVER THE STARS (2012) Dirigeant : M. Richard TEMAM
Associé : M. Matthieu PALUSSIERE (20/4)

PRINCE GIBRALTAR (2011) Dirigeant : ECURIE LA
VALLEE MARTIGNY EARL Associés : M. Jean-Francois
GRIBOMONT, ECURIE DU LOUP (20/4)

SO IRISH IRE (2010) Dirigeant : M. Gerard DEPREZ
Associé : Mme Didier RICARD (20/4)

UNE PAR UNE (2008) Dirigeant : M. Herve DEFRETIERE
Associé : T. TRAPENARD (S) (20/4)

WARRIOR DU BERLAIS (2008) Dirigeant : Mme Patricia
BUTEL Associés : Mme Caroline BRESSOU, Mlle Elodie
DOUARD (20/4)

ARTISTE DE BAUNE (2009) Dirigeant : Scea ECURIE
DOMAINE DE BAUNE Associé : Mme Philippe COTTIN
(21/4)

FANNYJUL (2010) Dirigeant : M. Dominique LE BRETON
Associé : M. Jean MICHEL (21/4)

FIRST COMPANY (2012) Dirigeant : M. Benoit CAMBIER
Associé : C. BOUTIN (S) (21/4)

GARLINE (2009) Dirigeant : T. TRAPENARD (S) Associé :
ECURIE D PRIMES (21/4)

LOVE TURTLE (2009) Dirigeant : T. TRAPENARD (S) Associé :
ECURIE D PRIMES (21/4)

REVERIES D’AVRIL (2011) Dirigeant : M. Jean LE HELLOCO
Associé : D. SEPULCHRE (S) (21/4)

STAR DOLOIS (2011) Dirigeant : M. Jean-Francois VIGNION
Associé : A. BONIN (S) (21/4)

VINGT DIEUX (2009) Dirigeant : M. Jean-Paul MOUTAFIAN
Associés : HARAS DE SAINT-VOIR, PALMYR RACING (21/4)

GENTLEMAN DE LELFE (2009) Dirigeant : M. Denis BASCHET
Associé : M. Romain COLUCCI (22/4)

KAUTO SWEETY (2007) Dirigeant : M. Andre BRAKHA
Associés : M. Gerard COHEN, M. Julien DEBACHE, YM.
PORZIER (S) (22/4)

KOLINKA SPA (2011) Dirigeant : M. Felix SANZ BLANCO
Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (22/4)

SOLEIL D’ECAJEUL (2012) Dirigeant : M. Daniel POINSIGNOL
Associé : M. Pierre LEGATTE (22/4)

WALK DE CERISY (2012) Dirigeant : M. Olivier VARIN Associé :
M. Loic AUDON (22/4)

AUTIGNAC (2011) Dirigeant : M. Andre BRAKHA Associés :
YM. PORZIER (S), M. Patrick SEBAGH (23/4)

NADHUREL (2012) Dirigeant : M. Cedric PHILIPPE Associé :
Mlle Chrystelle CARDENNE (23/4)

PARIS DO BRASIL (2010) Dirigeant : L. VIEL (S) Associé : M.
Mickael COUSIN (23/4)

SARA DU MAQUIS (2006) Dirigeant : Mlle Valerie DASQUE
Associé : M. Jacques CROUZILLAC (23/4)

ALLEZ LES ROUGES (2010) Dirigeant : HARAS DE
SAINT-VOIR Associé : M. Franck DELIBEROS (24/4)

CALL ME MAYBE GB (2010) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS
Associé : PANDORA STUD LLC (24/4)

QAUBALT DE KERSEC (2008) Dirigeant : M. Albert TATARD
Associé : M. Remy NERBONNE (24/4)

UN PUR GAULOIS (2008) Dirigeant : HARAS DE SAINT-VOIR
Associé : M. Olivier REGLEY (24/4)

PETIT PRINCE (2013) Dirigeant : M. Jean-Pierre LOPEZ
Associé : M. Horst DYCK (25/4)

SHINDIGGER IRE (2008) Dirigeant : Mme Marie MERIENNE
Associés : M. Julien MERIENNE, M. Pierre-Yves MERIENNE
(25/4)

AUDACE D’AINAY (2010) Dirigeant : M. Manuel MARTINEZ
Associé : M. Xavier KEPA (26/4)

AUENWIRBEL GER (2011) Dirigeant : M. Jeremie BOSSERT
Associés : ECURIE GUILLAUME MACAIRE, M. Patrick GUEDJ,
M. Jean-Luc MEDINA (26/4)

BECQUASPEED (2013) Dirigeant : Mme Virginie BECQUART
Associés : M. Robert SCHLIENGER, M. David DANG-TRAN, M.
Paul SCHLIENGER (26/4)

CARAMAAL (2009) Dirigeant : M. Moussa MBACKE Associés
: M. Georges BENMUSSA, M. Elie LELLOUCHE (26/4)

CASQUITO IRE (2008) Dirigeant : M. Patrice ROUSSILLON
Associé : M. Jacky SCHENK (26/4)

GOLDEN SPARK (2010) Dirigeant : M. Maurice AUBRY
Associé : M. Cedric Ghislain DIARD (26/4)

KING’SOU (2010) Dirigeant : M. Marc STAELS Associés : R.
MARTENS (S), M. Bertrand MILLIERE (26/4)

MAN DE JAVA (2011) Dirigeant : M. Maurice LEGUILLON
Associé : M. Paul CHENU (26/4)

MARIANE D’ANJOU (2010) Dirigeant : M. Xavier KEPA
Associés : ECURIE CENTRALE, M. Manuel MARTINEZ (26/4)

MINORQUE (2011) Dirigeant : Mme Sylvie AUBRY-BERTIN
Associé : M. Cedric Ghislain DIARD (26/4)

MON PARADIS (2008) Dirigeant : M. Marc STAELS Associés :
R. MARTENS (S), M. Bertrand MILLIERE (26/4)
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NAIADITIQUE (2012) Dirigeant : M. Thierry LAMBROUIN
Associés : M. Pierre-Yves MERIENNE, M. Julien MERIENNE
(26/4)

NOBLE AFFAIR GER (2007) Dirigeant : R. MARTENS (S)
Associés : M. Thierry MATHEUDI, M. Paul ANDRE (26/4)

SILVER NORTHERN (2009) Dirigeant : M. Maurice
LEGUILLON Associé : Mme Daniele LEGUILLON (26/4)

TOUT EN CARDOUN (2011) Dirigeant : M. Daniel
BEAUNEZ Associé : M. Malick DROUECHE (26/4)

VALSEUR MOME (2009) Dirigeant : M. Patrick JOUBERT
Associés : Sc ECURIE COUDERC, HARAS DE SAINT-VOIR
(26/4)

ALL SHOW IRE (2011) Dirigeant : M. Charley ROSSI
Associé : Mme Gerard BRAMI (27/4)

AMISHA (2013) Dirigeant : D. GUILLEMIN (S) Associé : M.
Francois PUGLIA (27/4)

AZUBARA USA (2011) Dirigeant : Mlle Amanda
ZETTERHOLM Associés : Mlle Isabelle LIGER, YM.
PORZIER (S) (27/4)

BRIONIYA GB (2011) Dirigeant : Mlle Amanda
ZETTERHOLM Associés : Mlle Isabelle LIGER (27/4)

BRIONIYA GB (2011) Dirigeant : M. Viktor TIMOSHENKO
Associés : M. Andriy MILOVANOV, M. Kostyantyn ZGARA
(27/4)

BUSHMILLS SUCCES (2009) Dirigeant : M. Philippe
PELTIER Associé : M. Matthieu HAMON (27/4)

CHIQUITITA IRE (2009) Dirigeant : M. Patrick-Roger
NICOLAS Associé : M. Vincent MOREAU (27/4)

FAITE POUR NOUS (2012) Dirigeant : M.
Jean-Pierre-Joseph DUBOIS Associé : M. Fabrice SIMON
(27/4)

FOUR SOX (2008) Dirigeant : M. David GONCALVES
Associé : J. BERTRAN DE BALANDA (S) (27/4)

LITTLE JONES (2007) Dirigeant : Mlle Laure
BOUCHER-GITON Associé : M. Alain OUTREMAN (27/4)

SHOW MUST GO ONE (2010) Dirigeant : ECURIE DU SUD
Associé : M. Guy BENACHOUR (27/4)

SONNY (2008) Dirigeant : Mme Jacques ROSSI Associé :
M. Charley ROSSI (27/4)

VALERA DU PATIS (2009) Dirigeant : M. Marc PIOCHAUD
Associé : M. Serge FOUCHER (27/4)

CLOUDS (2012) Dirigeant : ECURIE HARAS DU CADRAN
Associé : C&Y . LERNER (S) (28/4)

COQUIN MANS (2012) Dirigeant : M. Hans-Peter SORG
Associés : M. Yannick FOUIN, M. Jean-Luc PELLETAN
(28/4)

HITY (2012) Dirigeant : M. Claude CHENUT Associé : Mme
Brigitte TURPIN-HUILLE (28/4)

KALMOUK (2011) Dirigeant : ECURIE CHASSAGNEUX
Associés : M. Richard CHOTARD, M. Guy-Roger PETIT
(28/4)

PRETTY PEARL (2011) Dirigeant : Mme Christian
WINGTANS Associé : M. Nicolas CAULLERY (28/4)

TOUT EST LA (2007) Dirigeant : M. Desire IDE Associés :
Y. FERTILLET (S), M. Jan VAN DEN BROECKE (28/4)

WELLWORLD (2010) Dirigeant : M. Christophe BRUN
Associés : M. Jean-Marie LE ROUX, M. Bernard LE ROUX,
Mme Christiane DICHAMP, Mlle Helene DICHAMP, Mlle
Marie-Laetitia MORTIER (28/4)

DUKE IS BACK (2012) Dirigeant : Mme Anne-Marie
DOUGUET Associé : J. BERTRAN DE BALANDA (S) (29/4)

ITOOBEBOSS IRE (2011) Dirigeant : M. Ahmed
MOUKNASS Associé : ECURIE PANDORA RACING (29/4)

ROMAN (2012) Dirigeant : M. Jean-Marie LAPOUJADE
Associé : D. GUILLEMIN (S) (29/4)

CARE MEDI (2010) Dirigeant : M. Christophe-Alain
MARTIN Associé : A. BONIN (S) (30/4)

FAST ESCAPE IRE (2010) Dirigeant : M. Anthony SMURFIT
Associé : Mme Meta CANTILLON (30/4)

VEILLE AU GRAIN (2009) Dirigeant : HARAS DE
SAINT-VOIR Associé : M. Patrick JOUBERT (1/5)

ADELAIDE (2010) Dirigeant : M. Edward WALSH Associés :
M. Thierry CYPRES, M. Philippe PELTIER (2/5)

A RED SEA (2010) Dirigeant : M. Joel BLANDIN Associé :
Mme Etienne LEENDERS (3/5)

AUPALIM (2010) Dirigeant : ECURIE SAGARA Associé : M.
Jacques DETRE (3/5)

CONTE COLORATE (2009) Dirigeant : M. Michael
Chistopher WHATLEY Associé : M. Jean-Louis SEGAINS
(3/5)

KAUTO SWEETY (2007) Dirigeant : M. Andre BRAKHA
Associés : M. Gerard COHEN, YM. PORZIER (S) (3/5)

LUGANO (2009) Dirigeant : M. Bernard SIVADIER
Associé : Y. FOUIN (S) (3/5)

RUSSIAN TALE (2009) Dirigeant : M. Dov BISMUTH
Associé : M. Jean-Francois CLAIS (3/5)

SAINTE FORTUNA (2009) Dirigeant : M. Albino BASSI
Associé : Y. FERTILLET (S) (3/5)

GREY AND BLUE (2009) Dirigeant : M. Goulven
BERTHOULOUX Associé : Mme Therese SEZNEC (4/5)

HIGHT GROOM (2008) Dirigeant : M. Goulven
BERTHOULOUX Associé : Mme Therese SEZNEC (4/5)

INFLUENCE (2009) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : Mme Elisabeth VIDAL (4/5)

KOKINETTE (2007) Dirigeant : M. Jean-Pierre
PECHARMAN Associé : Mme Ariane MUILWIJK (4/5)

SAINT LO IRE (2011) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : Mme Elisabeth VIDAL (4/5)

SECRET RUN (2011) Dirigeant : M. Manuel GARCIA DE LA
CALERA Associé : M. Christian DELCHER SANCHEZ (4/5)

SPACE WEST (2011) Dirigeant : Mme Sylvie MOUSNIER
Associés : M. Guillaume MOUSNIER, M. Herve
BELLENTANI, M. Pierric ROUXEL, M. Michel NEVEU (4/5)

VOLUTH (2009) Dirigeant : Mme Andre-Maurice ROUX
Associé : M. Charles LECRIVAIN (4/5)

AVEL NOZ (2010) Dirigeant : M. Loic-Jean-Noel LOTOUT
Associé : M. Stephane GOUYETTE (5/5)

BRECA (2012) Dirigeant : M. Noman OZGULER Associés :
M. Robert BRARD, M. Cyril CAPOCASALE, M. Sylvain
PERRIER (5/5)

FINGERTIPS (2012) Dirigeant : JC. ROUGET (S) Associé :
M. Francois NICOLLE (5/5)

NOSPER (2012) Dirigeant : M. Christian CIMOLAI
Associé : M. Patrick DREUX (5/5)

NUMERO UN (2007) Dirigeant : M. Fabrice CAPOTOSTO
Associés : Suc. Jean-Claude GODEC, Mme Marie-France
WISSOCQ (5/5)

PARAD ROYAL (2012) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY
Associés : Sarl ECURIE BORGEL, M. Eric PIQUEE (5/5)

RELY ON ME (2013) Dirigeant : M. Joel SECHE Associé :
M. Jean-Pierre VALLEE-LAMBERT (5/5)

SAVINO D’YCY (2006) Dirigeant : M. Andre FEVRIER
Associés : M. Fabrice FOUCHER, Mlle Anne VALLEE (5/5)

SINNKOSAKO (2009) Dirigeant : Mme Laurence SAMOUN
Associé : M. Georges DUCA (5/5)

DAME PLUME IRE (2012) Dirigeant : ECURIE DAM’S
Associé : C&Y . LERNER (S) (6/5)

HAPPYNESS GB (2012) Dirigeant : M. Philippe CHARRON
Associé : Mme Jane WALTON SOUBAGNE (6/5)

KINGSPONE (2011) Dirigeant : Mme Geraldine VILLEDEY
Associés : Mme Patricia BUTEL, M. Hubert O’DELANT (6/5)

LIND DE CERISY (2010) Dirigeant : M. Olivier VARIN
Associé : Mme Loic AUDON (6/5)
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LIVE YOUR LIFE (2011) Dirigeant : Mme Geraldine
VILLEDEY Associés : Mme Patricia BUTEL, M. Hubert
O’DELANT (6/5)

METROPOL IRE (2011) Dirigeant : M. Roberto BUGATTI
Associé : A&G . BOTTI (S) (6/5)

MON P’TIT CHERI (2007) Dirigeant : ECURIE DU SUD
Associé : M. Guy BENACHOUR (6/5)

SILVER AXE (2010) Dirigeant : Mme Geraldine VILLEDEY
Associés : M. Hubert O’DELANT, Mlle Sandra HOSSELET
(6/5)

SUNDAY CERISY (2011) Dirigeant : M. Olivier VARIN
Associé : Mme Loic AUDON (6/5)

VALRINA (2009) Dirigeant : M. Loic-Jean-Noel LOTOUT
Associé : M. Stephane GOUYETTE (6/5)

VALSE DE RE (2009) Dirigeant : Earl 3 B Associé : M. Eric
LECOIFFIER (6/5)

VALSE DU GRAND VAL (2009) Dirigeant : M. Antoine de la
BROSSE Associés : Y. FERTILLET (S), M. Frederic
HAENTJENS (6/5)

ALEXANDER (2011) Dirigeant : M. Guy ZAMORA Associé :
ECURIE DU SUD (7/5)

ARKAT (2008) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associé : M.
Antoine FILLIETTE (7/5)

BEIT SHEMESH (2010) Dirigeant : M. BOUTIN (S) Associé
: M. Herve BILLOT (7/5)

DEARLY DELY (2010) Dirigeant : M. Rene CHOURAQUI
Associé : M. Roger JESUS (7/5)

FAISSI FAISSA (2008) Dirigeant : M. Jacques DETRE
Associé : M. Pierre de MALEISSYE MELUN (7/5)

OPERA DREAM GB (2010) Dirigeant : M. Claude GAUTIER
Associés : M. Edouard GAUTIER, M. Christophe AUBERT
(7/5)

THANKS JOHNNY GB (2011) Dirigeant : Mme Mette
CAMPBELL ANDENAES Associé : C. BOUTIN (S) (7/5)

VENECIA STYLE (2013) Dirigeant : L. BAUDRON (S)
Associé : ALEYRION BLOODSTOCK LTD (7/5)

GREEN PARADISE GB (2011) Dirigeant : ECURIE
JEAN-MICHEL CARRIE Associés : M. Philippe PELTIER,
M. Jacques TOURNIE (8/5)

KONRADS GB (2011) Dirigeant : M. Peter MAHER
Associés : FINEMORE THOROUGHBREDS PTY LTD, M.
David KOBRITZ, M. Gerard Thomas RYAN (8/5)

LA MADDALENA (2005) Dirigeant : Mme Annie SAINJON
Associé : R. MARTENS (S) (8/5)

MELCHOPE (2012) Dirigeant : M. Colin Garth HARRISON
Associés : Mme Melissa O’NEILL, M. William Harry
EASTWOOD (8/5)

SHAKKO (2010) Dirigeant : Mme Gerard BRAMI Associés :
M. Georges BENMUSSA, M. Charley ROSSI (8/5)

DERNIER EMPEREUR (2011) Dirigeant : M. Didier MIQUEL
Associé : M. Alexandre FRACAS (9/5)

ATOMIC BERE (2010) Dirigeant : M. Roger-Jean PHILIPPE
Associés : Mlle Chrystelle CARDENNE, M. Eric DEVISE
(10/5)

BALACA DE THAIX (2011) Dirigeant : N.H. BLOODSTOCK
LTD Associé : M.L. BLOODSTOCK LTD (10/5)

CACERES (2013) Dirigeant : M. Miguel BLANCPAIN
Associés : C&Y . LERNER (S), M. Charley ROSSI (10/5)

COCO PAGE (2011) Dirigeant : M. Philippe GOUTMANN
Associés : M. Jean-Pierre DJIAN, M. Antoine GILIBERT, M.
Marcel ROLLAND (10/5)

DELLA DES BOIS (2010) Dirigeant : Mme Joelle BRILLET
Associés : M. Jerome FOURNIER, M. Philippe KERYHUEL
(10/5)

LE CAP (2010) Dirigeant : Mme Didier MESCAM Associés :
Mlle Isabelle LIGER, YM. PORZIER (S) (10/5)

MARIANE D’ANJOU (2010) Dirigeant : M. Xavier KEPA
Associé : ECURIE CENTRALE (10/5)

ROUGE SANG (2011) Dirigeant : M. Francois HOFFET
Associés : M. Jean BONICHE, J. BERTRAN DE BALANDA (S)
(10/5)

VIRGINIA DESIR (2004) Dirigeant : M. Robert FOUGEDOIRE
Associé : PALMYR RACING (10/5)

CHARBELLE (2008) Dirigeant : Mme Loic AUDON Associé : M.
Marc-Elie UZAN (11/5)

FLY DREAM (2006) Dirigeant : M. Rene VALLAUD Associé : M.
Tony CASTANHEIRA (11/5)

GOOD DEAL (2012) Dirigeant : ECURIE WILLY SEBAG
Associés : D&AS. ALLARD (S), M. Jacques BISSON (11/5)

GRAND TARD (2006) Dirigeant : HARAS DE PREAUX
Associés : Mlle Brigitte JOLY, YM. PORZIER (S) (11/5)

HESIONE IRE (2009) Dirigeant : Suc. Cecil MOTSCHMANN
Associé : Mme Myriam BOLLACK-BADEL (11/5)

IWANTYOUBACK (2009) Dirigeant : Mlle Helene DICHAMP
Associés : Sarl ECURIE STARLIGHT, Mme Christiane DICHAMP
(11/5)

KADINSKA (2013) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé :
C&Y . LERNER (S) (11/5)

MIYAKE IRE (2008) Dirigeant : Mme A.G. KAVANAGH
Associé : M. Thierry LEMER (11/5)

OTTOSTAR GER (2009) Dirigeant : ECURIE JAECKIN
Associés : ECURIE GALOETRO S.A.S., Sarl ECURIE
STARLIGHT, PALMYR RACING (11/5)

PIXIE HOLLOW IRE (2011) Dirigeant : M. Thierry FIORENZA
Associés : Mme Brigitte LAMAZOU-LARESSE, M. Sylvain
PERRIER (11/5)

POLICY JUMPER (2009) Dirigeant : Mise de MORATALLA
Associé : DEREK BLOODSTOCK (11/5)

TROTOT (2007) Dirigeant : M. Michel MARCHAL Associé :
Mme Etienne LEENDERS (11/5)

VODKAPOM (2009) Dirigeant : M. Jean-Yves ROZE Associé :
Y. FERTILLET (S) (11/5)

ROMAN (2012) Dirigeant : M. Mario MONTANARI Associé : M.
Richard CHOTARD (12/5)

VALIDOR (2006) Dirigeant : ECURIE DES SABLES Associés :
M. Guillaume NICOT, M. Ferdinand-Fabrice GUIMARD (12/5)

ZABROV IRE (2011) Dirigeant : M. Didier MIQUEL Associé : M.
Alexandre FRACAS (12/5)

AZURA DU KALON (2011) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY
Associés : M. Octave MIGNECO, M. Michel MOREY (14/5)

CHICHITEUSE (2009) Dirigeant : HARAS D’ECOUVES
Associé : F. DOUMEN (S) (14/5)

GIBRALFARO IRE (2012) Dirigeant : Sarl DARPAT FRANCE
Associé : M. Carlos LAFFON-PARIAS (14/5)

HEAVEN’S GIFT GER (2008) Dirigeant : M. Michael Peter
REICHSTEIN Associé : Mlle Brigitte RENK (14/5)

HERACLEA (2012) Dirigeant : M. Michael MOTSCHMANN
Associé : Mme Myriam BOLLACK-BADEL (14/5)

KENHOADEN (2010) Dirigeant : M. Bernard JEFFROY
Associés : M. Gilbert BARRE, Mme Sylviane JEFFROY (14/5)

LES ASSOCIES (2012) Dirigeant : M. Claude LE FORESTIER
Associés : M. Mathieu LE FORESTIER, Mlle Alix CHOPPIN DE
JANVRY (14/5)

LUSTY (2001) Dirigeant : M. Andre LE SOLLIEC Associé : C.
LE GALLIARD (S) (14/5)

NO CHARGE IRE (2009) Dirigeant : M. David HENDERSON
Associé : M. James HENDERSON (14/5)

OUESSAN (2002) Dirigeant : M. Maurice SEJAUD Associés :
M. Dominique NEAU, M. Francois NICOLLE (14/5)

SUCH A MAJ (2008) Dirigeant : M. Jean-Luc FERTON Associé :
M. David ELBAZ (14/5)

TRIORESSENCE (2010) Dirigeant : M. Alain MILLARD
Associés : Mme Pascale BAILLET, M. Hubert DELPECH (14/5)

KAP LE GONE (2008) Dirigeant : M. Benoit GROSFILS
Associé : M. Gregory DERAT (15/5)
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KARAVEL BLUE (2009) Dirigeant : M. Louis NEVEU
Associés : ECURIE CHRISTIAN LECRIVAIN, M. Charles
LECRIVAIN (15/5)

MALONI (2009) Dirigeant : M. Peter HUG Associés : M.
Antoine LAMOTTE D’ARGY, M. Adrian VON GUNTEN (15/5)

PHANTASM (2008) Dirigeant : ECURIE BIRABEN Associé :
ECURIE BARNUM III SARL (15/5)

REINE DE TREVE (2009) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC
Associé : M. Patrick JOUBERT (15/5)

SHEYRANN DU THELLE (2004) Dirigeant : Mlle Chrystelle
CARDENNE Associé : M. Roger-Jean PHILIPPE (15/5)

TALELOOK BARELIERE (2007) Dirigeant : HARAS DE LA
BARELIERE Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (15/5)

RESILIATIONS DE LOCATIONS

ESTELANCIA (2011) Locataire : ECURIE DU LEVANT
SARL Bailleur : M. Luc THIBAULT (11/4)

SAGA DU ROY (2009) Locataire : ECURIE DU LEVANT
SARL Bailleur : M. Michel BOULY (11/4)

TOMESCA (2010) Locataire : ECURIE DU LEVANT SARL
Bailleur : M. Michel BOULY (11/4)

LEARGAS IRE (2010) Locataires : M. Guy ZAMORA, M.
Fabrice VERMEULEN Bailleurs : M. Guy ZAMORA, BOUTIN
(S), M. Fabrice VERMEULEN (12/4)

WOOD LAW (2010) Locataire : M. Jess PARIZE Bailleur :
M. Claude THIRIET (12/4)

BLAMIX (2008) Locataire : M. Jacques ANXO Bailleur : M.
Patrick DUPIN (13/4)

CRAQUETTE PARCS (2008) Locataire : M. David BERNIER
Bailleur : Mme Gabriel NOUARD (13/4)

FOOTSTEPINTHEPOKET (2007) Locataire : M.
Jean-Pierre DOMALAIN Bailleurs : FERTILLET (S), Mme
Andre METAYER, Mlle Christelle METAYER, M. Sylvain
METAYER (13/4)

INDEPENDANT BOY (2010) Locataires : JP. BERNHARDT
(S), M. Andre HAMOT Bailleurs : M. Laurent POSTIC, M.
Walter RYKART (13/4)

KAPKY (2010) Locataire : Mme Etienne LEENDERS
Bailleur : HARAS DES COUDRAIES (13/4)

LONE COOL (2009) Locataire : M. Jean-Pierre-Joseph
DUBOIS Bailleur : DREAM WITH ME STABLE INC (13/4)

LOUTTE DE BRUEYRE (2008) Locataire : M. Bruno
CHEVET Bailleur : M. Stephane DUFRESNE (13/4)

SAWA SAWA (2009) Locataire : Mme V. BERTRAN DE
BALANDA Bailleur : BERTRAN DE BALANDA (S) (13/4)

THOR DE LA ROCHE (2011) Locataires : M. Christophe
BRUN, Mme Corinne ROUFFIE-HUVE, Mlle Marie-Laetitia
MORTIER Bailleur : Mme Corinne ROUFFIE-HUVE (13/4)

UNOVISION (2006) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG
Bailleur : M. Jean GILBERT (13/4)

AALST WIND (2010) Locataire : M. Eric LECOIFFIER
Bailleur : Mme Michel PELTIER (14/4)

DOUCEUR PERDUE (2012) Locataire : M. Julien
PHELIPPON Bailleur : Mlle Laure LOISON (14/4)

QUALITY JOHN (2004) Locataire : M. Jerome FOLLAIN
Bailleur : M. Herve TIBEUF (14/4)

ALYPSLANDE (2009) Locataire : M. Francois
PLOUGANOU Bailleur : M. Cyril CAUHAPE (15/4)

BELLAMIX ESQUA (2011) Locataire : M. David BAILLET
Bailleur : M. Laurent JAMAULT (15/4)

CANTER PARK (2011) Locataire : JF. DOUCET (S)
Bailleurs : M. Jean COUVERCELLE, M. Jean SMOLEN
(15/4)

EPONA GAUGAIN (2009) Locataires : Mme Christina
JUNG, M. Marco CIARONI Bailleur : M. Marco CIARONI
(15/4)

EVA LUNA (2010) Locataires : M. Jacques BUFFEL DU
VAURE, Mme Christina JUNG Bailleur : M. Jacques BUFFEL
DU VAURE (15/4)

GHOST DE CERISY (2000) Locataire : M. Francois
PLOUGANOU Bailleur : Mme Isabelle GENAUD (15/4)

HEARTISTE (2007) Locataire : M. Nicolas MILLIERE
Bailleur : M. Denis BOUREZ (15/4)

MR BOJANGLES (2012) Locataire : M. Charles OLIVA
Bailleur : Mlle Angelique LAMOTHE (15/4)

NEOU DU PIC (2001) Locataire : M. Francois
PLOUGANOU Bailleur : Mme Isabelle GENAUD (15/4)

RAMIE BALL (2004) Locataire : M. Francois PLOUGANOU
Bailleur : M. Christian TRINQUART (15/4)

ROSALASKAN (2012) Locataire : Mme Christina JUNG
Bailleur : M. Roger BRUGEL (15/4)

SAFINA BLUE (2009) Locataires : M. Patrick LAJON, M.
Henri PAYSAN Bailleurs : M. Anthony LAJON, M. Patrick
LAJON (15/4)

SILOU MALPIC (2006) Locataire : M. Francois
PLOUGANOU Bailleur : M. Pierre PASQUET (15/4)

SOLEIL DU MOU (2006) Locataire : M. Eric VAGNE Bailleur
: M. Michel BLOND (15/4)

UMOSS DE COEUR (2008) Locataire : M. Philippe MEHAT
Bailleur : M. Olivier BURLOT (15/4)

VALENTINO ANGELI (2008) Locataires : M. Patrick LAJON,
M. Henri PAYSAN Bailleurs : M. Patrick LAJON, M. Anthony
LAJON, M. Henri PAYSAN (15/4)

MISTER CHOP (2005) Locataires : M. Richard HORRELL,
M. Jean-Pierre-J. RIVIERE, M. Bernard CAZENAVE, HARAS
DE LA VEGA, Mme Joanna SABARLY Bailleur : Mme
Geraldine BOUQUIL (16/4)

OLIMEO (2002) Locataire : M. Charles LECRIVAIN
Bailleur : M. Pierre GUYOT (16/4)

ROSA SAULAIE (2010) Locataire : Mlle Valerie DASQUE
Bailleur : M. Christian RENOUF (16/4)

ROSENORA DU GAVE (2012) Locataires : ECURIE DU
GAVE, Mme Christine LOPEZ Bailleur : ECURIE DU GAVE
(16/4)

TEXAS SPIRIT (2007) Locataires : M. Bruno PIZZORNI, Y.
FOUIN (S) Bailleurs : M. Guilain BERTRAND, FOUIN (S)
(16/4)

GOLD SPRINT (1994) Locataires : M. Jean-Claude Norbert
BIGNON, Mlle Marie-Laetitia MORTIER Bailleur : M. Gaetan
GILLES (17/4)

ALEXANDRE D’OR (2009) Locataires : Mme Jean-Marie
AUBRY-DUMAND, Mme Christiane HEAD-MAAREK
Bailleur : AUBRY-DUMAND ELEVAGE (19/4)

ALFA MOME (2010) Locataire : M. Sebastien JOUIN
Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette
DESCHERE (19/4)

BELNANA DU SOLEIL (2011) Locataire : Mme Marguerite
PRUNET-FOCH Bailleurs : M. Fabien BILLOUX, M. Fabrice
GROS (19/4)

BRILLANTE MOME (2011) Locataire : M. Sebastien JOUIN
Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette
DESCHERE (19/4)

HOMME DU MAZURIER (2003) Locataire : M. Sylvain
MAURER Bailleurs : M. Jean-Jacques DAGORNE, Suc.
Bernard MAURER (19/4)

LADY CRISTAL (2011) Locataires : M. Yann VALLIER, M.
Bertrand LEFEVRE Bailleur : M. Xavier LE STANG (19/4)

MEANDRA IRE (2011) Locataire : Lady O’REILLY Bailleur :
PETRA BLOODSTOCK AGENCY LTD (19/4)

RIQUET ENFIN (2011) Locataire : M. Elie LELLOUCHE
Bailleur : M. Herve LE GALL (19/4)

ROI DE TREFLE (2005) Locataires : Suc. Bernard
MAURER, M. Sylvain MAURER Bailleur : Mme Martine
BORDAT (19/4)
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SERISETTE IRE (2012) Locataire : Lady O’REILLY Bailleur
: PETRA BLOODSTOCK AGENCY LTD (19/4)

VAGUERA (2006) Locataires : Suc. Bernard MAURER, M.
Sylvain MAURER Bailleurs : M. Jean-Marie CALLIER, Mlle
Nathalie CALLIER (19/4)

ABERKAN (2010) Locataire : R. MARTENS (S) Bailleur : LE
HARAS DE LA GOUSSERIE (20/4)

AOLIDA (2010) Locataires : FRANKLIN FINANCE S.A., M.
Fabrice CHAPPET Bailleur : M. Michel-Jacques RIVAILLON
(20/4)

ARTHUR’S QUEEN (2011) Locataire : M.
Stephane-Richard SIMON Bailleur : ECURIE BIRABEN
(20/4)

BONBON DU ROC (2011) Locataire : Mme Patricia BUTEL
Bailleurs : M. Andre LE GALL, M. Patrick RAGO (20/4)

COSI FAN TUTTE (2012) Locataires : Mme Patricia BUTEL,
Mme Magalen BRYANT Bailleur : Mme Christian CEALY
(20/4)

FAUTINA (2010) Locataire : ECURIE MADAME PATRICK
PAPOT Bailleur : SCEA RAYMOND JEAN-CHRISTIAN
(20/4)

FIN TRESOR (2005) Locataire : M. Sebastien JOUIN
Bailleurs : M. Cyriaque CHEVREUX, M. Philippe PELTIER
(20/4)

GINGKA (2010) Locataire : Mme Patricia BUTEL Bailleurs
: Mme Patricia BUTEL, M. Patrick DRIOTON, M. Daniel
BEAUNEZ (20/4)

GOLD BIHAN (2006) Locataire : M. Fernando PEREIRA
Bailleurs : M. Patrick RAGO, M. Jean LORVELLEC (20/4)

GOLDEN DREAMS (2008) Locataires : M. Arnaud
VETAULT, M. Pierre-Marie GERGAUD Bailleur : M.
Pierre-Marie GERGAUD (20/4)

GOOD TORI (2011) Locataire : M. Gerard QUERE Bailleur
: Mlle Severine QUERE (20/4)

HECTORIUS (2012) Locataire : Mlle Julia RUSU Bailleur :
M. Gerard LABOUREAU (20/4)

KENFAIRY (2010) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (20/4)

L’AGREABLE (2005) Locataire : M. Anthony DUPONT
Bailleur : M. Gerard DUPONT (20/4)

LA COURTILLE (2007) Locataire : T. TRAPENARD (S)
Bailleur : Earl HARAS DE LA CROIX SONNET (20/4)

LEICHT (2010) Locataires : M. Arnaud VETAULT, M.
Pierre-Marie GERGAUD Bailleur : M. Pierre-Marie
GERGAUD (20/4)

MISS RAIL LINK IRE (2009) Locataire : Mlle Julia RUSU
Bailleur : M. Gerard LABOUREAU (20/4)

NIGHT BEAUTY (2007) Locataire : M. Philippe VIDOTTO
Bailleur : BOUTIN (S) (20/4)

OMBRA DEL SOL (2009) Locataire : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND
(20/4)

QUOI D’AUTRE (2008) Locataire : Mme Patricia BUTEL
Bailleur : M. Jean-Charles PALLOT (20/4)

ROVERINA (2008) Locataires : M. Jean-Michel CARRIE, M.
Guy CHEREL Bailleur : M. Guy CHEREL (20/4)

TOLD GRACE (2011) Locataires : M. Andre GIROD, M.
Jean-Pierre BONARDEL, Mme Rene-Marc GIRAUD
Bailleur : Mme Rene-Marc GIRAUD (20/4)

UN DE PLOMB (2008) Locataire : M. Jerome FOLLAIN
Bailleur : M. Ange SALIOT (20/4)

URTICALE (2008) Locataire : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Roger GAUDIN (20/4)

VAHINE D’ENGILBERT (2009) Locataires : M. Fabrice
DERVAL, M. Bertrand LEFEVRE Bailleur : M. Philippe
ACHARD (20/4)

VALEUR LEVEZOU (2009) Locataire : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Jean-Francois CASTAN
(20/4)

VILA FLOR (2009) Locataires : Mme Patricia BUTEL, M. Bruno
de CREPY, M. Pierre de CREPY Bailleurs : M. Bruno de CREPY,
M. Pierre de CREPY (20/4)

VORINZO D’AIRY (2009) Locataire : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Claude-Yves PELSY (20/4)

CATACLYSMIC (2010) Locataire : M. Daniel BARONE
Bailleur : Mme Patricia BUTEL (21/4)

ESCORT’BEAUTY (2008) Locataires : M. Jean-Paul
MOUTAFIAN, ECURIE BARNUM III SARL Bailleur : ECURIE
BARNUM III SARL (21/4)

VUDELOIN (2009) Locataires : M. Daniel BARONE, Mme
Patricia BUTEL Bailleur : M. Jean-Charles PALLOT (21/4)

DEEXOS D’ARREE (2012) Locataire : M. Emmanuel ROCTON
Bailleurs : M. Emmanuel ROCTON, M. Michel RUBERT (22/4)

GOLD FAIRY (2010) Locataire : M. Alain
LECURIEUX-DURIVAL Bailleurs : Mme Pascale de la
PERROTIERE, M. Alain LECURIEUX-DURIVAL (22/4)

LAST GIRL (2010) Locataires : Mme Guy SEROR, M. Mickael
SEROR Bailleur : M. Henri BLOIS (22/4)

LUMPAZ (2007) Locataires : M. Jeremie BOSSERT, M. Franck
FORESI, M. David GLEIZE Bailleur : M. Jeremie BOSSERT
(22/4)

NOBEL WINNER (2008) Locataires : ECURIE NOEL
FORGEARD, Earl TOUCHSTONE, M. Pierre BONNIER Bailleur
: Earl TOUCHSTONE (22/4)

UNION LIBRE (2008) Locataires : Mme Vincent LASTRAJOLI,
Mme Marie OLIVIER-ZIGLIOLI Bailleurs : Mme Francois
BEAUDOT, M. Georges RICHARDOT (22/4)

USURPATOR (2008) Locataire : F. HAYERES (S) Bailleur :
Ctsse Bertrand de TARRAGON (22/4)

ALONE OF HEART (2010) Locataires : M. Olivier AUCHERE,
Mme Beatrice NICCO Bailleurs : M. Alain BUFFAVAND, M.
Germain BUFFAVAND (23/4)

BLAZING (2011) Locataire : M. Eric AUBREE Bailleur : ECURIE
MADAME PATRICK PAPOT (23/4)

CHERRY SWALLOW (2005) Locataire : M. Sebastien
MORINEAU Bailleur : Mme Herve GEERLANDT (23/4)

GREAT NOA (2011) Locataire : M. Philippe LEFEVRE Bailleur :
ECURIE HARAS DE QUETIEVILLE (23/4)

JACKPOT DU CENTRE (2009) Locataire : M. Sylvain MAURER
Bailleurs : M. Philippe DESMARD, M. Jean-Francois NAUDIN
(23/4)

LAYOS IRE (2011) Locataires : M. Philippe LEFEVRE, Mme
Celine LEFEVRE Bailleur : M. Bernard DESCAMPS (23/4)

MONOLOGUE IRE (2013) Locataire : GODOLPHIN SNC
Bailleur : DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (23/4)

MYSTER KING (2007) Locataire : Mme Celine LEFEVRE
Bailleur : M. Pierre GALISSON (23/4)

NOSSYBEE (2001) Locataire : M. Denis LEFRANT Bailleur :
Mme Sylvie ISAAC (23/4)

QUESTION DE CHANCE (2004) Locataire : M. Jean-Raymond
BRETON Bailleur : ECURIE PIGONI M&M (23/4)

RIVAL POET USA (2012) Locataire : GODOLPHIN SNC Bailleur
: DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (23/4)

SALERNUM IRE (2012) Locataire : GODOLPHIN SNC Bailleur :
DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (23/4)

SYMPHONIE GRUCHY (2010) Locataire : M. Patrick PRUNIER
Bailleur : M. Pierre LAMY (23/4)

TI SORRENTO (2012) Locataires : M. Philippe LEFEVRE, Mme
Celine LEFEVRE Bailleur : M. Etienne JEANNIN (23/4)

ATOUT STAR (2010) Locataire : M. Eric LECOIFFIER Bailleur
: M. Roger GAUDIN (24/4)

TORRIJOS (2011) Locataire : ECURIE DES VIVES TERRES
Bailleurs : Mme Christine PONTUS, ECURIE DES VIVES
TERRES, PA-OUVRY (24/4)

VIEILLE FILLE (2009) Locataires : HARAS DE SAINT-VOIR,
PALMYR RACING Bailleur : HARAS DE SAINT-VOIR (24/4)
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BALADOUN (2011) Locataire : F. HAYERES (S) Bailleur :
M. Daniel AUROUX (25/4)

POLICY BLU (2011) Locataire : F. HAYERES (S) Bailleur :
ECURIE BIRABEN (25/4)

QWHIPPER (2012) Locataires : Mme Marie MERIENNE, M.
Julien MERIENNE Bailleur : Mlle Julia RUSU (25/4)

APOLO BAIE (2010) Locataire : M. Maxime CAILLER
Bailleur : M. Andre-Jean BELLOIR (26/4)

ARIBO BAIE (2010) Locataire : M. Maxime CAILLER
Bailleur : M. Andre-Jean BELLOIR (26/4)

CLARA BELLA (2011) Locataire : R. MARTENS (S)
Bailleur : LE HARAS DE LA GOUSSERIE (26/4)

MILORD DES AIGLES (2008) Locataire : Mme Corine
BARANDE BARBE Bailleur : Suc. Yvon LELIMOUZIN (26/4)

AMOUR DE KLASS (2011) Locataire : M. Georges MASSA
Bailleur : MANAGEMENT & MICROS (27/4)

BRIGHT TRADITION (2011) Locataire : Mlle Paola
TALLOIS Bailleurs : M. Gilles DENISE, M. Sebastien SEGHI
(27/4)

KENSUN (2011) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (27/4)

MONDARRAIN (2010) Locataire : M. Mathieu de
WATRIGANT Bailleur : Earl BEGUERIE (27/4)

PISTOLET ROUGE (2006) Locataires : ECURIE VICTORIA
DREAMS, M. Guy CHEREL Bailleurs : M. Jean-Philippe
DUBOIS, M. Guy CHEREL (27/4)

STAR DES CHAMPS (2006) Locataire : Mlle Severine
GENET Bailleur : Gaec CHAMPS (27/4)

VISION BLUE (2009) Locataires : M. A. ADELINE DE
BOISBRUNET, M. Michel BOURGNEUF Bailleur : M. Michel
BOURGNEUF (27/4)

DANTON GER (2007) Locataire : ECURIE DES DUNES
Bailleur : M. Laurent TILLET (28/4)

GIFT LUCKY (2003) Locataire : ECURIE DES DUNES
Bailleur : M. Laurent BEUVIN (28/4)

MODERATO CANTA (2004) Locataire : ECURIE DES
DUNES Bailleur : M. Jacques JEANJEAN (28/4)

PINELO (2003) Locataire : M. Philippe LE GEAY Bailleur :
M. Christophe TANGUY (28/4)

QUADROU DE LA ROQUE (2004) Locataire : ECURIE DES
DUNES Bailleur : Mme Robert MONGIN (28/4)

QUASI DU RENARD (2004) Locataire : ECURIE DES
DUNES Bailleur : Mlle Christine VILLEROUGE (28/4)

TANGO ROCHELAIS (2007) Locataire : ECURIE DES
DUNES Bailleur : Mme Solange ESNOUF (28/4)

VAKINA (2009) Locataire : ECURIE DES DUNES Bailleur :
Mlle Melinda ILLIEN (28/4)

CHAOUIA (2012) Locataires : Mme Chantal LOSTIE DE
KERHOR, M. Fabrice DELGRANGE Bailleur : ECURIE
MAULEPAIRE (29/4)

HEWEL DE KERBARH (2010) Locataire : M. Anthony
DUPONT Bailleur : M. Moise BRICAULT (29/4)

LAST MANSONNIEN (2006) Locataire : P. NICOT (S)
Bailleurs : Mlle Claudine MINIER, M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE (29/4)

YOU MAKE ME FEEL (2011) Locataire : M. Jean-Raymond
BRETON Bailleurs : Mlle Sabrina CZYZ, Mlle Stephanie
PERRIER (29/4)

BELLE ORIOT (2009) Locataire : M. Guy HARARI Bailleur :
HYPERION SARL (30/4)

BRASS BAND (2012) Locataire : ECURIE MADAME
PATRICK PAPOT Bailleur : Mme Benoit GABEUR (30/4)

COLOMBIA D’EMRA (2012) Locataire : M. Christian
DELCHER SANCHEZ Bailleur : M. Jacques BOITTEAU
(30/4)

PLUME BLEUE (2003) Locataire : M. Jean-Jacques
KAUTZMANN Bailleur : Vtsse Roger de SOULTRAIT (1/5)

DISTINGUE LOVERS IRE (2007) Locataire : M. Jerome
HAUSSY Bailleur : M. Noel LEMAIRE (2/5)

ICE SOCIETY IRE (2010) Locataires : M. Jerome HAUSSY,
J. BERTRAN DE BALANDA (S) Bailleur : M. Emmanuel de
MONY-PAJOL (2/5)

INDIAN LIZZY GB (2009) Locataire : M. Jerome HAUSSY
Bailleurs : M. Michel DENISOT, FRANKLIN FINANCE S.A.
(2/5)

LULU LA ROUSSE (2011) Locataire : M. Jerome HAUSSY
Bailleur : Mme Karine PERREAU (2/5)

ALDITA (2011) Locataire : M. Vincent DUROT Bailleurs :
ECURIE HELIOS SAS, Earl HARAS DU LOGIS (3/5)

ARSOLON (2012) Locataires : ANGEVILLE RACING CLUB
SARL, M. Mathieu LE FORESTIER Bailleur : HARAS DE
PREAUX (3/5)

BLEUETTE DES GRAVES (2011) Locataire : M.
Stephane-Richard SIMON Bailleurs : Mme Reine LABAT,
M. Francis DELORD (3/5)

BORN READY (2011) Locataires : M. Armand LEFEUVRE,
M. Daniel PIRONNEAU Bailleurs : Mme Daniel PIRONNEAU,
M. Daniel PIRONNEAU (3/5)

DIAMANT DU PLESSIS (2009) Locataire : Mme Michel
CHAPURON Bailleur : M. Jean-Pierre ANDRIAU (3/5)

FRAISE DU PECOS (2011) Locataire : M. Antoine
LORENZONI Bailleur : EARL HARAS DU PECOS (3/5)

KIORA (2009) Locataire : M. Maurice BOULAND Bailleur :
ROUGET (S) (3/5)

MA CLARA (2011) Locataire : M. Stephane-Richard
SIMON Bailleur : M. Thibaud MORAND (3/5)

MY PEPETTE (2012) Locataire : J. BOISNARD (S)
Bailleurs : M. Thierry ARNOUT, BOISNARD (S) (3/5)

REDKA (2011) Locataire : Mme Edwige DARTHENAY
Bailleur : M. Jean-Pierre LABUZAN (3/5)

SANURA (2011) Locataire : Mme Maryline CARBON
Bailleur : Mme Liliane AUFFRET (3/5)

SUPER CITY (2011) Locataire : ECURIE DES MOUETTES
Bailleur : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (3/5)

ADOU MOME (2010) Locataire : A. CLEMENT (S) Bailleurs
: M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette
DESCHERE (4/5)

CETAO (2012) Locataire : Mme Joelle BRILLET Bailleur :
M. Alain DENIS (4/5)

CHEF KAZAKH (2007) Locataire : M. Nicolas LEBON
Bailleur : Mlle Karine MORICE (4/5)

GOODBYEMYLOVER (2007) Locataires : Mme Jean-Yves
ARTU, M. Jean-Yves ARTU Bailleur : ARTU (S) (4/5)

HIGH PRETENDER (2010) Locataires : M. Georges
AUSTRUY, M. Guillaume MOUSNIER, M. Stephane MATAS
Bailleur : M. Pascal NOUE (4/5)

KENZINGO (2012) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (4/5)

MONTENEGRO (2012) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (4/5)

MORO GER (2008) Locataire : M. Mathias BAUDY Bailleur
: M. Romain KOPP (4/5)

ROC DE GATINE (2008) Locataire : M. Fabrice FOUCHER
Bailleur : Mme Odile GAREL (4/5)

SAPHIR DE KERZA (2006) Locataire : M. Yves HEDAN
Bailleur : M. Claude PRIGENT (4/5)

SOLARIZA (2010) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (4/5)

STEPPE DU BOUCHAT (2006) Locataire : M. Esteve
ROUCHVARGER Bailleur : ELEVAGE LAITRE SCEA (4/5)

ZANZIPOMME (2012) Locataires : M. Michel HONDIER,
Mme Charles FASSIOLA Bailleur : M. Jean-Louis METTLER
(4/5)
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BARATINEUR (2011) Locataire : M. Alexandre HAMEL
Bailleur : M. Philippe ACHARD (5/5)

BEAUTE FATAL (2012) Locataire : M. Baptiste
LETOURNEUX Bailleur : M. Olivier TRIBOIRE (5/5)

COCO EXPRESS (2012) Locataire : Mlle Constance
ROBERT Bailleur : M. Christian PUISSANT (5/5)

GIULIA FARNESE IRE (2012) Locataire : F. VERMEULEN
(S) Bailleur : J.B.S. INVEST N.V. (5/5)

GREEN LUNCH (2010) Locataire : M. Didier BAILLIF
Bailleur : HARAS DE PREAUX (5/5)

LOU TONIC (2011) Locataire : Mme Guy DENUAULT
Bailleurs : M. Christian GERMAIN, Mme Gisele GERMAIN
(5/5)

PICSOUDU BREDELOUP (2006) Locataire : Mme Guy
DENUAULT Bailleurs : M. Herve RICORDEL, M. Yves
RICORDEL (5/5)

SILVER LOUNA (2011) Locataires : M. Baptiste
LETOURNEUX, M. Francis DUNN Bailleur : M. Francis
DUNN (5/5)

LORY SHAAN (2009) Locataire : M. Gerard CHENU
Bailleurs : Sarl ECURIE J.A.C., Mlle Caroline BRUNAUD, M.
Gilles BARATOUX (6/5)

ETOILE DE MARBEN (2010) Locataire : Mme Christina
JUNG Bailleur : Mme Marie-Therese DUGAS (7/5)

LADY’S SPRING (2011) Locataire : M. Gerard QUERE
Bailleur : Mlle Severine QUERE (7/5)

TIGER LANN (2008) Locataire : M. Olivier REGLEY
Bailleurs : M. Jean LORVELLEC, M. Patrick RAGO (7/5)

UBAC BESP (2008) Locataire : M. Jean-Marie BONNIN
Bailleur : M. Jacques ESPRIT (7/5)

VA AUBOU DU MAINE (2009) Locataire : Mme Guy SEROR
Bailleurs : M. Frederic AUBRY, M. Gael BOUSSEMART (7/5)

ORGANUS (2010) Locataire : Mme Francoise GIMMI
PELLEGRINO Bailleur : LH (8/5)

ARTIVOL (2010) Locataire : M. Henri PAYSAN Bailleur : M.
Gilbert PAYSAN (9/5)

RALEEDOUN (2005) Locataire : M. Henri PAYSAN
Bailleurs : M. Franck LOREE, M. Henri PAYSAN (9/5)

ADAGIO DE PRAIRIE (2010) Locataire : M. Gerard CHENU
Bailleur : Earl LA LICORNE (10/5)

AMIKALINE (2010) Locataire : Mme Pierre VANHOVE
Bailleur : Sc ECURIE COUDERC (10/5)

BABYLEA RIVER (2011) Locataires : Mme Michel
CHAPURON, M. Michel BOURGNEUF Bailleur : M. Michel
BOURGNEUF (10/5)

BLACK RED (2012) Locataire : M. Patrick CHEVILLARD
Bailleur : Mlle Anaelle MARIE (10/5)

CALENZARA (2004) Locataire : JP. BERNHARDT (S)
Bailleur : Earl HARAS DE NONANT LE PIN (10/5)

CIAO NAPO (2012) Locataire : ECURIE CENTRALE
Bailleur : M. Francois-Marie COTTIN (10/5)

MARASQUIN (2013) Locataires : M. Remy
DUPUY-NAULOT, M. Manuel ARIAS, Y. GOURRAUD (S), Y.
FOUIN (S) Bailleur : M. Patrice BOUREAU (10/5)

PHIL MAN IRE (2009) Locataire : HARAS D’ECOUVES
Bailleur : GOLD AND BLUE LTD (10/5)

SINNDAKA (2007) Locataire : M. Philippe LE GAL Bailleur :
M. Jean-Pierre CLAUDIC (10/5)

SWEET MORINIERE (2007) Locataire : Mme Joelle
BRILLET Bailleur : M. Philippe BERTIN (10/5)

BATEAU FAYSSAC (2004) Locataire : M. Olivier
GROUALLE Bailleur : M. Daniel LASSAUSSAYE (11/5)

CALLIOPE D’EMRA (2012) Locataire : C. BOUTIN (S)
Bailleur : M. Jacques BOITTEAU (11/5)

DOUBLE DAN (2010) Locataires : M. Henry SALEMME, M.
Keven BORGEL Bailleurs : M. Patrice DESHAYES, M. Henry
SALEMME (11/5)

EKLIPS DE L’AUBE (2009) Locataire : M. Loic EDON Bailleur :
Mlle Blandine DAHM (11/5)

FIFTY FIFTIC (2007) Locataire : Mlle Elisabeth BOIN Bailleurs :
Mme Marie MERIENNE, M. Louis BROCHARD, ECURIE PIERRE
MERIENNE SC (11/5)

INDEPENDANT BOY (2010) Locataires : M. Mickael HOUTA,
JP. BERNHARDT (S) Bailleurs : M. Laurent POSTIC, M. Walter
RYKART (11/5)

LADY WENDY (2010) Locataires : M. Georges AUSTRUY, M.
Guillaume MOUSNIER, M. Marc DUBOIS Bailleur : M. Pascal
NOUE (11/5)

MISTER SIX (2009) Locataire : M. Antoine LAMOTTE D’ARGY
Bailleur : M. Pascal NOUE (11/5)

PINK OPAQUE GB (2009) Locataires : M. Andre LALLOUM, M.
Elie LELLOUCHE Bailleur : M. Frederic BIANCO (11/5)

REINE D’ORIENT (2011) Locataire : M. Vincent THAUNAY
Bailleurs : M. Henry-Roland MALARD, S.C.E.A DOMAINE DE
L’ARGOS (11/5)

SAINTE NATION (2010) Locataire : M. Michel PELLETANT
Bailleur : Suc. Francis TAUZIAC (11/5)

SLADE DE CERISY (2010) Locataires : ECURIE VICTORIA
DREAMS, M. Peter MC NULTY Bailleurs : M. Jean-Philippe
DUBOIS, M. Peter MC NULTY (11/5)

VALOVA (2009) Locataires : M. Daniel AUGEREAU, Mme
Raymond SAULAIS Bailleur : M. Jean-Luc COUETIL (11/5)

ALTITUDE SUD (2010) Locataires : M. Olivier AUCHERE, Mme
Beatrice NICCO Bailleur : Mme Michele JUHEN-CYPRES (12/5)

BERTHEAUVILLE (2011) Locataire : M. Mathieu LOCHIN
Bailleur : M. Marc de MONTFORT (12/5)

DAROBAS (2011) Locataire : M. Henri MALARD Bailleur :
S.C.E.A DOMAINE DE L’ARGOS (12/5)

IBN BACHIR (2010) Locataire : M. Bertrand LEFEVRE Bailleur :
M. Roland LEPEAU (12/5)

POGGIO (2010) Locataire : M. Joel LEPENANT Bailleur : Mme
Nadia QUILICHINI (12/5)

PRINCE DE GOURMON (2009) Locataire : M. Bertrand
LEFEVRE Bailleurs : M. Roland LEPEAU, Mme Juliette LUARD
(12/5)

MISS CLORI IRE (2010) Locataire : Mme Leonard CAMPO
Bailleur : M. Jacques BERES (13/5)

AMOUR DES BROSSES (2010) Locataires : ECURIE
CHALLENGER, A. LE CLERC (S) Bailleur : M. Patrick
DELHUMEAU (14/5)

BALIMA DE CHAILLAC (2011) Locataire : M. Philippe
VIDOTTO Bailleur : M. Francois LEOBET (14/5)

BRIAREE IRE (2010) Locataire : M. Franck CHEYER Bailleur :
Mlle Cecile GRYSON (14/5)

EMILINE (2012) Locataires : M. Philip MAHLER, M. Mathieu LE
FORESTIER Bailleur : M. Philip MAHLER (14/5)

FREEDOM LIGHT (2007) Locataires : M. Christian PUISSANT,
Mlle Isabelle GALLORINI Bailleur : BOUTIN (S) (14/5)

GRADUAL CLASSIC (2012) Locataire : Mme Celine LAUR
Bailleur : S.C.E.A. DE MARANCOURT (14/5)

L’OR INCA (2009) Locataire : M. Jerome GENDRY Bailleur : M.
Luc CAMPOS (14/5)

LOVERBOY (2011) Locataire : Mlle Frances DAKERS Bailleur
: Mme Jennifer Susan PAGE (14/5)

POKELANICE (2012) Locataire : M. Gerard CHENU Bailleur :
M. Xavier BLOT (14/5)

POLI BAMBA (2012) Locataires : M. Jacques DETRE, M.
Philippe PELTIER Bailleur : M. Jean-Louis LAIR (14/5)

QRISTAL (2004) Locataire : M. Franck CHEYER Bailleur : M.
Joel RIMBOEUF (14/5)

RISOTTO DE SEVRES (2005) Locataire : M. Xavier-Louis LE
STANG Bailleurs : M. Frederic HEUDIARD, M. Jacky CONAN,
M. Cedric LEMARIE (14/5)

ULYSSE DE L’ECU (2008) Locataires : M. Julien DUBOIS, M.
Guy CHEREL Bailleur : M. Guy CHEREL (14/5)
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CHARMENLY (2008) Locataire : M. Jerome FOLLAIN
Bailleurs : M. Serge MARNIQUET, Mme Charlotte
THOREAU (15/5)

JACK IS BACK (2009) Locataires : M. Gerard CAVALLERA,
HARAS DE LA VEGA, J. ORTET (S) Bailleur : HARAS DE LA
VEGA (15/5)

MAMBO DE SAINT ELOI (2000) Locataire : M. Francis
DELORD Bailleurs : M. Christophe CADEL, Mme Nathalie
BAUDRY, M. Didier GIETHLEN (15/5)

PASSE THOU (2003) Locataires : M. Jean-Luc JEANNIN,
M. Laurent GODARD Bailleur : Mme Robert JEANNIN (15/5)

SIGNE JOYEUX (2006) Locataire : M. Daniel BARONE
Bailleur : M. Jean-Pierre FOURNIER (15/5)

TIRE D’AILE (2007) Locataire : Mme Leonard CAMPO
Bailleur : M. Jean-Pierre VANDEN HEEDE (15/5)

ULTRA BLUE (2008) Locataires : M. D. SOURDEAU DE
BEAUREGARD, M. Dominique DUVEAU, M. Rene PELTIER
Bailleurs : M. Pierre JULIENNE, M. Dominique DUVEAU, M.
Rene PELTIER (15/5)

UPALOCRYS (2008) Locataire : M. Stephane SEIGNOUX
Bailleurs : Mme Eugene MASSON, M. Stephane SEIGNOUX
(15/5)

VALDOUN BOULOISE (2009) Locataires : M. Frederic
BOISTIER, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M.
Jean-Paul NINCK (15/5)

VERVEINE BOULOISE (2009) Locataires : M. Frederic
BOISTIER, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M.
Jean-Paul NINCK (15/5)

DECLARATIONS DE COULEURS

AL-SHAFI (Saeed Mohammed) C. grise, bande et t. grenat.

ALKABBANI (Fahad) C. gros-vert, coutures bleu-clair, m.
blanches, t. cerclée blanc et gros-vert.

BUCHI (Jean-Marc) C. gros-bleu, disque et m. roses,
brassards gros-bleu, t. rose, pois gros-bleu.

COIRRE (Mlle Sacha) C. damier gris et rouge, t. damier gris
et rouge. (Reprise des couleurs de M. Edouard COIRRE).

COTTIN (Mlle Margaux) C. noire, épaulettes vertes, t. noire.

COULON (Dominique) C. verte, brassards et t gris.

DENIS (Alain) C. gros-bleu, un losange et t. bleu-clair.
(Reprise des couleurs de Mme Alain DENIS, décédée).

ECURIE BLEU OUTRE-MER C. gros-bleu, brassards jaunes,
t. gros-bleu, un losange jaune.

ELMINA SAS C. verte, croix de Saint-André et brassards
rouges, t. verte (Reprise des couleurs de M. Hubert
O’DELANT).

FARIA PEREIRA (Helder José) C. gros-bleu, ceinture
blanche, t. rayée blanc et gros-bleu.

FRAGUAS DE LA TORRE (Ruben) C. bleu-clair, croix de
Saint-André, m. et t. gros-bleu.

HARAS DU GRAND COURGEON C. rayée blanc et noir, t.
écartelée blanc et noir.

HERALD BLOODSTOCK LTD C. rouge, coutures grises, m.
rouges, t. grise.

JONES (Nigel E. M.) C. cerclée gros-vert et bleu-clair, m.
bleu-clair, t. cerclée gros-vert et bleu-clair.

KERJEAN (Mme Nathalie) C. blanche, une étoile rouge, m.
blanches, coutures et t. rouges, une étoile blanche.

KOSTENBAUM (Laurent) C. orange, bande et t. rouges.

LAJON (Anthony) C. gros-bleu, m. rayées bleu-clair et
gros-bleu, t. blanche.

LE PORHO (Matthieu) C. bleu-clair, m. bleu-clair, étoiles et
t. orange.

LEMAITRE (Eric) C. bleu-clair, épaulettes roses, m.
blanches, t. bleu-clair, un losange rose.

LEMARIE (Thierry) C. chevronnée blanc et gros-bleu, t.
rouge, une étoile blanche.

LUNG-FOU AFAU (Jeff) C. rouge, une étoile jaune, m. et t.
vertes.

MACEDO DA SILVA (Jeronimo) C. rayée orange et bleu, m.
bleues, t. rayée orange et bleu.

MAINE (Mme Janine) C. bleu-clair, bande et brassards
blancs, t. bleu-clair.

MARTINS NOVAIS (Tiago Jose) C. rose, une étoile jaune, m.
roses, coutures jaunes, t. rose.

MASSICOT (Thierry) C. jaune, un losange noir, t. jaune
(Reprise des couleurs de M. Maurice MASSICOT).

MOUTOUSSAMY (Laurent Cyrille) C. rayée rouge et noir, t.
noire.

OTHMANE (Messaoud) C. bleu-clair, m. bleu-clair, diabolos
blancs, t. blanche, un losange bleu-clair.

PARIS (Laurent) C. gros-bleu, bretelles, m. et t. rouges.

PAWLE (Oliver) C. verte, bande jaune, t. rouge.

PEREZ (Philippe) C. bleu-clair, m. blanches, brassards
orange, t. bleu-clair (Reprise des couleurs de M. Daniel
PEREZ).

POMMIER (André-Maurice) C. grise, m. cerclées gris et
rouge, t. grise.

PROIETTI (Mme Jessica) C. mauve, m. noires, coutures
mauves, t. noire.

PUITG (Carl) C. noire, bande orange, m. blanches, t. noire,
une étoile orange.

QUERE (Mlle Séverine) C. gros-bleu, épaulettes et
brassards blancs, t. gros-bleu, un losange blanc.

RADU (Augustin) C. écartelée orange et bleu, m. bleues, t.
orange.

RIBEIRO-PEREIRA (Joao) C. bleue, une étoile et m. jaunes,
t. bleue.

RUSSELL (Mme Ailsa) C. chevronnée rouge et noir, m.
grises, t. rouge.

SAUER (Mme Mélanie) C. beige, m. blanches, coutures et
t. gros-bleu.

SILVA-SANTISTEBAN (Carlos Eduardo) C. rouge, bande
blanche, m. cerclées blanc et rouge, t. rouge.

SCUDERIA MICOLO DI NICOLA GALLI & C. SNC C. orange,
un triangle noir, t. orange.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT MICHEL POSTIC C. grise, m.
blanches, t. bleue. (Reprise des couleurs de M. Michel
POSTIC).

SPIRIT WINNER C. cerclée rose et gros-bleu, m. roses,
coutures gros-bleu, t. cerclée rose et gros-bleu (Reprise des
couleurs de Mme Mahaute PASSERAT DE SILANS).

SPRATT (Sara) C. damier blanc et gros-bleu, m. et t. roses.

STONEHILL (Andrew James) C. rose, croix de Lorraine
gros-bleu, t. rose, étoiles gros-bleu.

TIAN-SIO-PO (Mlle Sandrine) C. verte, bretelles rouges, m.
mi- vert, mi- rouge, t. verte.

VERDA (Samuel) C. grise, croix de Lorraine et brassards
gros-bleu, t. grise.

CHANGEMENTS DE COULEURS

Au lieu de :

ANGILLETTA (Bruno) C. noire, une étoile et brassards
bleu-clair, t. noire.

Il faut lire :

ANGILLETTA (Bruno) C. bleue, coutures grises, t. cerclée
gris et bleu.

SOCIETES

CONSTITUTION :
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ECURIE BLEU OUTRE-MER: GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : M. JACK VAUTRIN, PORTEURS DE PARTS : MME
CATHERINE KABLE, MME MARLYNE VIALLAT, KABLE
COMMUNICATION FINANCE.

ECURIE CELTICA : GERANT : M. BERNARD JEFFROY,
PORTEURS DE PARTS: MME SYLVIANE JEFFROY, MME
ANNIE YAOUANC.

ELMINA SAS : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M.
HUBERT O’DELANT, PORTEUR DE PARTS : ERMINA
SARL.

HARAS DU GRAND COURGEON : GERANT ET PORTEUR
DE PARTS : M. ALBAN DE MIEULLE, PORTEUR DE PARTS :
MME PATRICIA MUSIAL.

HERALD BLOODSTOCK LTD : GERANT : M. VINCENT
BARRETT, PORTEUR DE PARTS: M. STEPHEN MCCLURE.

SCUDERIA MICOLO DI NICOLA GALLI & C. SNC : GERANT
ET PORTEUR DE PARTS : M. NICOLA GALLI, PORTEURS
DE PARTS : MME ANNA NIDOLI, MME NADA
VUJADINOVIC.

SPIRIT WINNER : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MME
MAHAUTE PASSERAT DE SILANS.

CAVALIERES

CHEYER Perrine

DUBOIS Victoria

JALASTI Saara

PEROUELLE Sophie

QUINTON Lisa

RODE Vinca

Renouvellement :

BAS Marion

BRANDT Irma

DUFRECHE Marion

MURA Laure

ZETTERHOLM Amanda

GENTLEMEN-RIDERS

BOTTON MATHIEU

DOLLE Paul

GIOVANNANGELI Pascal

Renouvellement :

LEMARIE Alexandre

LOCHIN Mathieu

PHOKAEO Praphan

RECHER Jérémy

VERGNE Nathan

ENTRAINEURS PUBLICS

BERGOUGNOUX ERIC

ELBAZ GREGORY

MARTINS NOVAIS TIAGO JOSE

RABHI DANIEL

AUTORISATIONS D’ENTRAINEMENT

Renouvellement :

BURLOT OLIVIER

PERMIS D’ENTRAINER

LEFEVRE PHILIPPE

Renouvellement :

ANDROUIN GUILLAUME

BOILLIN VIRGINIE

CHABOT ALEXANDRE

DEROUET CLAUDE

GERMAIN-LACOUR ETIENNE

GUILLET ANNE-MARIE

KURTZ ANNY

LE CORRE GWENAEL

MAURIZI MATHIEU

MOSSE GABRIEL

PAPON CATHERINE

PONNELLE CHRISTOPHE

POURET JEAN-PIERRE

RENAUD LOIC

ELEVEURS-BAILLEURS

AIME (Mlle Annabelle)

ALVES (Mme Régine)

ANFRYE (M. Jacky)

AUDOERSCH (Mme Sheila)

BAGUENAULT de PUCHESSE (M. Renaud)

BARRAO (M. Enzo)

BOULY (M. Renaud)

BURESI (M. Antoine)

CACHOT (Mlle Emma)

CARON (M. Dominique)

CAUMON (Mme Denise)

COCAUD (M. Ludovic)

CROUZILLAC (Mlle Marie)

E.A.R.L. RAOULT PHILIPPE

FABRE (Mme Marie Claire)

GABBRIELLESCHI (M. Thierry)

GAUTIER (M. Michel)

GEMIN (M. Dany)

GOUTAL (M. Arezki)

HAMELIN (M. Mickael)

HAVARD (M. Philippe)

LAGABARRE (M. Léon)

LE CHAT (M. Erwann)

LIGER (M. Sylvain)

LOISON (M. Frédéric)

LOUEY (M. Jean Michel)

MACDONALD (M. Andy)

MADAMET (M. Romain)

Mark Johnston Racing LTD

MARTINEAU Mme Sylvie)

MIGNOT (M. Michel)

MUNOZ (M. William)

PANTET (M. Gilbert)

PILET (Mlle Elisabeth)

POUZOL (M. Pierrick)

RAULT (Mlle Jeanne)

de SAINT ANTHOST (Mlle Mahaut)

SCHOTT (M. Ludovic)

SELLOS (Mme Brigitte)

STALLMANN (M. Uwe)

VALLEE (Mme Anne-Sophie)

VINCENT (M. Laurent)
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ELEVEUR

PRUNET-FOCH (M. Gabriel)

APPRENTIS

JAMIN Pierre-Louis né le 25/07/1998
CFP le 11/09/2014 (HA. Pantall)

LACHKAR Alexandre né le 25/06/1998
CFP le 02/09/2013 (Sté d’Ent. JM. Capitte)

LEFINT Tanguy né le 15/08/1998
CA le 01/09/2013 (H. Paysan)

JEUNES JOCKEYS

(Article 104 du Code des Courses au Galop)

BARNIER Déborah

BEN MOSLY Othmane
(Sté d’Ent. JP. Gallorini)

CABRIT Yohan

CATINEAU Jérémie
(C. Laffon Parias)

DIDON-YAHLALI Annaëlle
(S. Jésus)

FONTAINE Estelle
(F. Gimmi Pellegrino)

JAUILHAC Mathilde
(F. Delord)

LABAISSE Edgar
(Sté d’Ent. J. Ortet)

LEMOINE Pauline
(A. de Royer Dupré)

LERAY Johnatan
(F. Foucher)

LESLY Ophélie
(Sté d’Ent. C. & Y. Lerner)

POGGIONOVO Laura
(Sté d’Ent. JM. Capitte)

PUGLIESE Giulia
(Sté d’Ent. K. Borgel)

RANDAZZO Jason

SALIOT Antoine

JOCKEYS

ayant 24 ans révolus et ne bénéficiant plus des remises de poids
prévues à l’article 104 du Code des Courses au Galop.

HAJKOVA Katerina

THIENPONDT Adrien

JOCKEYS

ANDRIEUX Anaëlle

BARNIER Déborah

BEN MOSLY Othmane

CABRIT Yohan

CATINEAU Jérémie

DE GILES Felix

DIDON-YAHLALI Annaëlle

FONTAINE Estelle

HEMONT Katell

JAUILHAC Mathilde

LEMIUS Gilles

LEMOINE Pauline

LERAY Johnatan

LESLY Ophélie

PERNETTE Alexandre

POGGIONOVO Laura

PUGLIESE Giulia

RANDAZZO Jason

RICHARD Romain

SALIOT Antoine

VIARD Jonathan

VODRAZKA Tomas

Il y a lieu de supprimer :

SAMSON Antoine

AGENTS DE JOCKEY

MANGILI Sébastien

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE

Fonction Fédération Régionale Nom Prénom

Juge à l’arrivée Corse M. ALIFANTI Nicolas
Juge à l’arrivée Anjou-Maine/Centre-Ouest M. MAZÉ Julien
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop�;
Rappel des faits�:
Le 2 août 2013, le hongre TALDIR BIHAN a fait l’objet d’un 1er contrat de location, �enregistré auprès de France
Galop, contrat conclu entre les bailleurs MM. Patrick RAGO (60%), Jean LORVELLEC (40%), et le locataire M.
Roger-Eugène LAFFITTE�;
Le 7 août 2013, le hongre TALDIR BIHAN est déclaré à l’entraînement au sein de l’effectif de l’entraîneur Jean-Luc
GUILLOCHON, puis déclaré non entraîné le 18 juin 2014�;
Le 12 juin 2014, ledit hongre a fait l’objet d’un 2ème contrat de location, contrat conclu entre les bailleurs MM.
Patrick RAGO (60%), �Jean LORVELLEC (40%), et le locataire M. Roger-Eugène LAFFITTE�;
Le 15 juin 2014, ledit hongre a couru sur l’hippodrome d’ERBRAY, sous la propriété de M. Roger-Eugène
LAFFITTE et l’entraînement de M. Jean-Luc GUILLOCHON�;
Le 11 juillet 2014, ledit hongre est déclaré au sein de l’effectif de l’entraîneur Patricia BUTEL�;
Le 4 août 2014, ledit hongre a couru sur l’hippodrome de ROCHEFORT-SUR-LOIRE, sous la propriété de M.

Roger-Eugène LAFFITTE et l’entraînement de Mme Patricia BUTEL�;
Le 27 août 2014, Mme Patricia BUTEL est déclarée propriétaire dudit hongre�;
Le 28 août 2014, ledit hongre a fait l’objet d’un 3ème contrat de location, contrat conclu entre les bailleurs MM.
Patrick RAGO (60%), Jean LORVELLEC (40%), et le locataire Mme Patricia BUTEL�;
Le 17 septembre 2014, ledit hongre a couru sur l’hippodrome de FONTAINEBLEAU, sous la propriété et
l’entraînement de Mme Patricia BUTEL�;
Le 27 septembre 2014, ledit hongre est déclaré en fin de carrière en France�;
Le 12 mars 2015, l’entraîneur Mme Patricia BUTEL, par un courrier adressé aux Commissaires de France Galop,
demande l’inscription sur la liste des oppositions de M. Roger-Eugène LAFFITTE (facture n°201408017 du 2 août
2014 d’un montant de 1527,54 euros concernant la pension à l’entraînement du hongre TALDIR BIHAN pour la
période du 11 juillet 2014 au 31 juillet 2014)�;
Le 23 mars 2015, M. Roger-Eugène LAFFITTE a adressé une réponse, suite à la demande de l’entraîneur Mme
Patricia BUTEL, par courrier recommandé, aux Commissaires de France Galop, courrier mentionnant
notamment�:
qu’il s’oppose au paiement de la facture en question, la jugeant abusive et faisant partie d’une tromperie
organisée�;
que le hongre en question était à l’entraînement chez un précédent entraîneur avant l’entraîneur Mme Patricia
BUTEL�;
qu’après accord avec les bailleurs, M. Patrick RAGO est venu reprendre possession dudit hongre et l’a confié à
l’entraîneur Mme Patricia BUTEL, sans qu’il le sache�;
qu’il ne connaît pas et n’a jamais rencontré Mme Patricia BUTEL�;
qu’il n’a appris cette situation que plusieurs jours après�;
qu’il a téléphoné à Mme Patricia BUTEL �en �lui précisant qu’il ne désirait pas garder ledit hongre sous ses
couleurs et qu’elle lui a précisé qu’elle désirait elle-même s’en rendre locataire�;
que ledit hongre ayant déjà été engagé par Mme Patricia BUTEL, M. Patrick RAGO et elle-même lui ont demandé
de le conserver sous ses couleurs, argumentant du fait qu’ils n’auraient pas le temps de résilier l’ancien bail de
location et d’en refaire un nouveau, ayant comme locataire Mme Patricia BUTEL�;
qu’il a accepté cette proposition uniquement par bienveillance et par amitié pour M. Patrick RAGO qu’il connaît
depuis longtemps�;
qu’il est vérifiable que ledit hongre a encore couru sous ses couleurs, et sous l’entraînement de Mme Patricia
BUTEL, le 4 août 2014 à ROCHEFORT-SUR-LOIRE, sans donner lieu à facturation pour la période du mois d’août
2014 et que Mme Patricia BUTEL a finalement signé un contrat de location et a fait courir ledit hongre pour son
propre compte�;
qu’il signale vouloir assigner en justice Mme Patricia BUTEL pour facturation abusive, escroquerie, abus et
tromperie organisée�;
Les Commissaires de France Galop ont décidé, au vu des éléments du dossier en leur possession, de ne pas
donner suite à la procédure d’inscription sur la liste des oppositions et de convoquer MM. Roger-Eugène
LAFFITTE, Patrick RAGO et Mme Patricia BUTEL pour un examen contradictoire de la situation à l’occasion de
leur réunion du 30 avril 2015�;
Après avoir dûment appelé MM. Patrick RAGO, Roger-Eugène LAFFITTE et l’entraîneur Mme Patricia BUTEL à
se présenter à la réunion fixée au jeudi 30 avril 2015 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la
non présentation de M. Patrick RAGO et l’absence de toute réponse à la convocation de sa part ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier et entendu M. Roger-Eugène LAFFITTE
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et l’entraîneur Mme Patricia BUTEL en leurs explications, étant observé qu’il leur �a été proposé de signer les
retranscriptions écrites de leurs déclarations orales�; �
Vu les éléments du dossier�;
Vu le courrier de M. Patrick RAGO, en date du 30 mars 2015, transmis en séance par l’entraîneur Mme Patricia
BUTEL, courrier mentionnant notamment�:

- qu’au vu des mauvais résultats du hongre TALDIR BIHAN à l’entraînement, M. Roger-Eugène LAFFITTE lui a
demandé de récupérer ledit hongre�;

- qu’après un entretien avec l’entraîneur Mme Patricia BUTEL, ils ont décidé, d’un commun accord, d’effectuer
un nouvel essai, après une visite vétérinaire approfondie effectuée à MAISONS-LAFFITTE et l’entraîneur Mme
Patricia BUTEL a décidé de prendre ledit hongre en location ;

- qu’après avoir expliqué les faits à M. Roger-Eugène LAFFITTE, il lui a été demandé de résilier le contrat de
location�;

- que celui-ci a alors proposé de garder ledit hongre pour un nouvel essai sur 1 ou 2 courses�;

- que M. Roger-Eugène LAFFITTE a confié ses couleurs à l’entraîneur Mme Patricia BUTEL et ledit hongre a couru
sur l’hippodrome de ROCHEFORT-SUR-LOIRE�;

- que ladite course s’étant avérée mauvaise, M. Roger-Eugène LAFFITTE a donc décidé de résilier le contrat de
location�;

Attendu que l’entraîneur Mme Patricia BUTEL a déclaré, en séance, que M. Patrick RAGO lui avait téléphoné afin
de lui demander si elle acceptait de prendre le hongre TALDIR BIHAN en location, sachant qu’elle avait déjà 2 autres
de ses chevaux en location, elle lui a répondu qu’elle voulait bien essayer ;
Attendu que l’entraîneur Mme Patricia BUTEL a ajouté que ledit hongre a été déposé par ����M. �Patrick RAGO
chez elle, qu’ils ont établi un contrat de location qui n’a pas été validé et que M. Roger-Eugène LAFFITTE lui a
téléphoné pour lui demander ce qu’elle pensait du cheval�;
Attendu que l’entraîneur Mme Patricia BUTEL a déclaré qu’elle a accepté de récupérer ledit hongre�et de faire un
essai ;
Attendu que l’entraîneur Mme Patricia BUTEL a ajouté qu’elle ne comprenait pas les explications données par M.
Roger-Eugène LAFFITTE dans son courrier suite à la demande de son inscription sur la liste des oppositions�;
Attendu que l’entraîneur Mme Patricia BUTEL a déclaré qu’elle contestait ce courrier car le contrat de location aurait
pu être établi, qu’ils auraient eu le temps de le faire, sachant que ledit hongre est arrivé chez elle le 18 juin 2014 et
qu’il n’a couru que le 4 août 2014�;
Attendu que l’entraîneur Mme Patricia BUTEL a ajouté qu’elle n’a aucun intérêt à cette situation, mais qu’elle
reconnaît néanmoins que sa secrétaire aurait dû établir une autre facturation pour les 4 premiers jours d’août 2014�;
Attendu que l’entraîneur Mme Patricia BUTEL a déclaré qu’elle avait relancé plusieurs fois M. Roger-Eugène
LAFFITTE au téléphone et que c’est à ce moment là qu’il l’a appelée, lui disant qu’il ne paierait pas�;
Attendu que l’entraîneur Mme Patricia BUTEL a ajouté que M. Roger-Eugène LAFFITTE lui a demandé de lever la
mise en opposition, sinon il la poursuivrait en justice mais que si elle acceptait sa proposition, il lui confierait des
chevaux à l’entraînement�;
Attendu que l’entraîneur Mme Patricia BUTEL a déclaré que par la suite, un contrat de location a été rédigé et
enregistré, qu’elle a effectué du travail sur ledit hongre et l’a engagé en course une dernière fois à FONTAINEBLEAU
le 17 septembre 2014, résiliant ensuite le contrat et rendant ledit hongre au bailleur�;
Attendu que l’entraîneur Mme Patricia BUTEL a ajouté qu’elle se demandait pourquoi ���������M. Roger-Eugène
LAFFITTE était venu déposer sa casaque�chez elle s’il n’était pas au courant que ledit hongre était encore sous
ses couleurs ;
Attendu que l’entraîneur Mme Patricia BUTEL a déclaré qu’elle ne comprenait pas pourquoi M. Roger-Eugène
LAFFITTE avait dit qu’ils ne se connaissaient pas alors qu’ils se sont parlés au téléphone�;
Attendu que M. Roger-Eugène LAFFITTE a déclaré, en séance, que cette affaire prenait de grandes proportions�;
Attendu que M. Roger-Eugène LAFFITTE a ajouté que le jour où ledit hongre est parti de chez son précédent
entraîneur, il ne le savait pas�;
Attendu que M. Roger-Eugène LAFFITTE a déclaré que c’est la 1ère fois ce jour qu’il rencontre Mme Patricia BUTEL,
que c’est M. Patrick RAGO qui a confié et placé ledit hongre chez l’entraîneur Patricia BUTEL�car il ne voulait plus
quant à lui garder ce cheval ;
Attendu que M. Roger-Eugène LAFFITTE a ajouté qu’un contrat de location avait été effectué mais non enregistré
entre les bailleurs précités et �l’entraîneur Mme Patricia BUTEL ;
Attendu que M. Roger-Eugène LAFFITTE a déclaré qu’il admet avoir commis une faute en autorisant l’utilisation de
ses couleurs�mais qu’il confirme qu’il ne voulait plus de ce cheval et qu’il avait donc été «�abusé�» ;
Attendu que M. Roger-Eugène LAFFITTE a ajouté qu’il ne voyait pas pourquoi il aurait voulu conserver ledit hongre
chez l’entraîneur Mme Patricia BUTEL puisqu’il n’a jamais souhaité travailler avec ledit entraîneur�;
Attendu que M. Roger-Eugène LAFFITTE a déclaré que M. Patrick RAGO �avait demandé à l’entraîneur Mme Patricia
BUTEL�de prendre ledit hongre à l’entraînement et qu’il n’y avait aucune raison d’établir à son égard une
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facturation�;
Attendu que M. Roger-Eugène LAFFITTE a ajouté que les performances dudit hongre n’ont pas été à la hauteur�;
Attendu que M. Roger-Eugène LAFFITTE a déclaré qu’il avait apporté sa casaque sur demande de M. Patrick
RAGO, ce dernier disant n’avoir pas eu le temps de terminer les documents, ce qui est faux car le contrat de
location était prêt mais pas enregistré�;
Attendu que M. Roger-Eugène LAFFITTE a ajouté qu’il ne connaissait pas l’existence du contrat de location, entre
les bailleurs précités et l’entraîneur Mme Patricia BUTEL, lequel n’a pas été enregistré auprès de France Galop�;
Attendu que M. Roger-Eugène LAFFITTE a déclaré qu’il reconnaissait avoir téléphoné à l’entraîneur Mme Patricia
BUTEL�après la demande formulée par celle-ci de son inscription sur la liste des oppositions ;
Attendu que M. Roger-Eugène LAFFITTE a ajouté que toute l’ambiguïté venait sans doute des déclarations de
M. Patrick RAGO, disant une version à l’un et une autre version à l’autre et�que cela avait créé un imbroglio ;
Attendu que M. Roger-Eugène LAFFITTE a déclaré qu’il reconnaissait que l’entraîneur Mme Patricia BUTEL avait
subi un préjudice mais qui n’est pas de son fait car effectivement, personne ne l’a payé pour son entraînement�;
Attendu que M. Roger-Eugène LAFFITTE a ajouté que M. Patrick RAGO aurait dû être entendu dans cette affaire�;
Attendu que M. Roger-Eugène LAFFITTE et l’entraîneur Mme Patricia BUTEL ont déclaré, suite à la demande du
Président de séance, qu’ils n’avaient rien à ajouter�;
Vu l’article 213 du Code des Courses au Galop�;
Attendu qu’il ressort des éléments du dossier et des explications apportées par M. Roger-Eugène LAFFITTE et
l’entraîneur Mme Patricia BUTEL aux Commissaires de France Galop, qu’il y a lieu de procéder à un examen
complémentaire du dossier et d’entendre toutes les parties, le bailleur M. Patrick RAGO n’ayant à ce jour pas
adressé directement ses explications sur la situation aux Commissaires de France Galop�;
Attendu que les explications apportées par M. Roger-Eugène LAFFITTE et l’entraîneur �Mme Patricia BUTEL
mentionnent pourtant à plusieurs reprises M. Patrick RAGO et que les différentes mutations d’entraînement et
de propriété dudit hongre semblent révéler, selon les intéressés, une incompréhension entre les parties et
notamment entre M. Patrick RAGO et M. Roger-Eugène LAFFITTE et entre M. Patrick RAGO et l’entraîneur Mme
Patricia BUTEL�;
Que dans le cadre de l’examen contradictoire du dossier, il y a donc notamment lieu de recueillir les explications
précises écrites ou orales de M. Patrick RAGO afin de déterminer les éventuelles responsabilités concernant la
situation en cause�;

PAR CES MOTIFS :

Agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des Courses au Galop�;
Décident�:

- de notifier la présente décision à MM. Roger-Eugène LAFFITTE, Patrick RAGO et à l’entraîneur Mme Patricia
BUTEL�;

- de procéder à un examen complémentaire et contradictoire du dossier en question afin de déterminer les
éventuelles responsabilités concernant la situation en cause�;

- de convoquer de nouveau de manière contradictoire les différentes parties au dossier afin notamment de
recueillir les explications écrites ou orales de M. Patrick RAGO ;

Boulogne, le 4 mai 2015
R. FOURNIER SARLOVEZE - J-P. COLOMBU - P-Y. LEFEVRE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop sous
la Présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE�;
Saisis par l’entraîneur Philippe LEFEVRE d’une demande d’inscription sur la liste des oppositions prévue par
l’article 82 dudit Code, en raison du non-paiement par M. Marcel BASSET de factures de frais de pension et
d’entraînement�;
Après avoir dûment appelé M. Marcel BASSET à se présenter à la réunion fixée au jeudi 16 avril 2015 pour
l’examen contradictoire de cette demande et constaté l’absence de l’intéressé mais après avoir pris acte de ses
explications�;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, les Commissaires de France Galop
avaient constaté l’insuffisance des informations dont ils disposaient pour justifier du non-paiement des sommes,
objet de la demande de l’entraîneur Philippe LEFEVRE�;
Depuis, les Commissaires de France Galop ont constaté, le 5 mai 2015, que M. Marcel BASSET leur a adressé
une télécopie certifiant qu’il leur a envoyé un chèque numéroté 1209995017 du montant dû à l’attention dudit
entraîneur�;
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Attendu qu’il résulte des éléments du dossier en possession des Commissaires de France Galop que M. Marcel
BASSET certifie avoir effectué un envoi postal le �5mai 2015 permettant aux Commissaires de France Galop de
régler à sa réception son litige avec l’entraîneur Philippe LEFEVRE ;
Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, d’annuler la décision de suspension de ses agréments en date du 30
avril 2015, décision qui devait prendre effet le 7 mai 2015 ;

PAR CES MOTIFS :

Décident�:

- d’annuler la décision de suspendre les agréments ayant été délivrés à �M. Marcel BASSET à compter du jeudi
7 mai 2015�; ���

Boulogne, le �6 mai 2015
R. FOURNIER SARLOVEZE �- J-P. COLOMBU - P-Y. LEFEVRE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop sous la
Présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE�;
Saisis par l’entraîneur Philippe LEFEVRE d’une demande d’inscription sur la liste des oppositions prévue par l’article
82 dudit Code, en raison du non-paiement par M. Marcel BASSET de factures de frais de pension et d’entraînement
;
Après avoir dûment appelé M. Marcel BASSET à se présenter à la réunion fixée au jeudi 16 avril 2015 pour l’examen
contradictoire de cette demande et constaté l’absence de l’intéressé�;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier et constaté l’insuffisance des informations
dont ils disposaient pour justifier du non-paiement des sommes, objet de la demande de l’entraîneur Philippe
LEFEVRE ;
Attendu qu’il résulte des éléments du dossier en possession des Commissaires de France Galop que M. Marcel
BASSET n’a pas effectué de versement pour le remboursement des sommes dues ni transmis d’accord amiable
signé par l’entraîneur Philippe LEFEVRE malgré les demandes qui lui ont été faites en ce sens dans le cadre de la
procédure d’inscription sur la liste des oppositions�;
Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, de suspendre les agréments ayant été délivrés à M. Marcel BASSET
conformément aux dispositions de l’article 82 du Code des Courses au Galop, à compter du jeudi 7 mai 2015 ;�

PAR CES MOTIFS :

Décident�:

- de suspendre les agréments ayant été délivrés à �M. Marcel BASSET à compter du jeudi 7 mai 2015�;

Boulogne, le 30 avril 2015
J-P COLOMBU �- R. FOURNIER SARLOVEZE �- P-Y. LEFEVRE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, poursuivant la procédure d’inscription sur la liste des oppositions prévue par
l’article 82 du Code des Courses au Galop, ayant été engagée à la demande de l’entraîneur Christophe FERLAND
à l’encontre de M. Guy ARMENGOL-JADOT�;
Attendu que, malgré la décision de suspension de ses agréments en date du 19 mars 2015, prévue par ladite
procédure, M. Guy ARMENGOL-JADOT� n’a pas régularisé sa situation à l’égard de l’entraîneur Christophe
FERLAND ;
Attendu que par courrier du 10 avril 2015, M. Guy ARMENGOL-JADOT� a alors été informé de la poursuite de la
procédure et que celle-ci risquait d’entraîner le retrait de ses agréments à défaut de régularisation de la situation�;
Après avoir dûment appelé M. Guy ARMENGOL-JADOT� à se présenter à la réunion fixée au jeudi 30 avril 2015
pour l’examen contradictoire de son dossier, l’intéressé n’ayant pas adressé d’explications et ne s’étant pas
présenté à ladite réunion ;
Après avoir, au cours de cette réunion, pris connaissance des éléments du dossier�;
Attendu que M. Guy ARMENGOL-JADOT� n’a pas effectué le versement du solde des sommes dues depuis la
décision de suspension de ses agréments ;
Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, de retirer les agréments ayant été délivrés à M. Guy ARMENGOL-JADOT
conformément aux dispositions de l’article 82 du Code des Courses au Galop à compter du �mercredi 13 mai
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2015�;

PAR CES MOTIFS :

Décident

- de retirer les agréments ayant été délivrés à M. Guy ARMENGOL-JADOT à compter du mercredi 13 mai 2015�;

Boulogne le 30 avril 2015
R. FOURNIER SARLOVEZE - P-Y. LEFEVRE �- J-P. COLOMBU

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop et
sous la présidence de Monsieur Robert FOURNIER SARLOVEZE ;
Saisis par le Service Technique de France Galop au sujet de la non communication, par l’entraîneur Yohann
GOURRAUD, des performances étrangères de la pouliche SHAMAZING, préalablement à son engagement le
23 avril 2015 sur l’hippodrome de LYON-PARILLY, manquement ayant impliqué une déclaration de non partant
après la déclaration définitive des partants ;
Après avoir invité, par un courrier daté du 22 avril 2015, l’entraîneur susvisé, à fournir des explications avant le
mardi 28 avril 2015 ou à demander à être entendu par les Commissaires de France Galop avant cette date ;
Après avoir, au cours de leur réunion du jeudi 30 avril 2015, examiné les éléments du dossier ;
Vu le courrier de l’entraîneur Yohann GOURRAUD, en date du 28 avril 2015, reçu par courrier électronique le 28
avril 2015�et par voie postale le 29 avril 2015 mentionnant notamment�:

- que la pouliche SHAMAZING a été achetée en ventes publiques en février 2015�;

- que les performances étrangères de ladite pouliche�apparaissaient sur le site internet de France Galop et -

- que leur déclaration ne lui semblait pas être de son fait, lesdites performances étant antérieures à la vente�;

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier, que l’entraîneur �Yohann GOURRAUD n’a pas communiqué en
temps voulu les performances étrangères réalisées par la pouliche SHAMAZING, préalablement à son
engagement dans le Prix LOUIS SAULNIER, couru le 23 avril 2015 sur l’hippodrome de LYON-PARILLY,
manquement ayant donné lieu à une déclaration de non partant après la déclaration définitive des partants ;
Qu’il y a lieu de constater que l’entraîneur susvisé a indiqué, dans son courrier en date du 28 avril 2015, qu’il
avait supposé que la déclaration des performances étrangères ne semblait pas être de son fait, ladite pouliche
ayant été achetée en ventes publiques en février 2015 après les performances étrangères de celle-ci�;
Attendu que les dispositions du § II de l’article 116 prévoient notamment que l’engagement souscrit pour un
cheval entraîné hors de France ou pour un cheval entraîné en France ayant couru hors de France, peut être
déclaré non valable, si le relevé complet de ses performances n’est pas transmis par l’entraîneur à France Galop
au moment de la clôture des engagements, puis si nécessaire avant la clôture de la déclaration définitive des
partants ;
Que les dispositions du § II de l’article 116 du Code des Courses au Galop prévoient que l’entraîneur qui ne
transmet pas en temps voulu les performances étrangères du cheval qu’il engage peut être sanctionné par les
Commissaires de France Galop par une amende de 150 à 15.000 euros�;
Attendu qu’il y a lieu, en l’espèce, de sanctionner�l’entraîneur susvisé pour l’infraction constituée par la non
communication de performances étrangères, concernant un cheval de son effectif, préalablement à son
engagement ayant donné lieu à une déclaration de non partant dudit cheval�;
Attendu qu’il y a lieu, au vu de ce qui précède, de sanctionner�l’entraîneur responsable des démarches susvisées,
en l’espèce l’entraîneur Yohann GOURRAUD,� pour son infraction à la réglementation, par une amende de�300
euros�;�

PAR CES MOTIFS :

Décident�:

- de sanctionner� l’entraîneur Yohann GOURRAUD par une amende de�300 euros.

Boulogne, le 30 avril 2015
R. FOURNIER SARLOVEZE - P-Y. LEFEVRE - J-P. COLOMBU
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213 et 216 du Code
des Courses au Galop�sous la présidence de M. Jean-Pierre COLOMBU�;
Saisis par la commission médicale du dossier du jockey Florian PERIER dont l’analyse du prélèvement biologique,
effectué le 7 février 2015 sur l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER, a révélé la présence d’une substance prohibée
(classée comme stupéfiant) par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop�;
Rappels des faits�:

- Le 7 février 2015, le jockey Florian PERIER a fait l’objet d’un prélèvement biologique sur l’hippodrome de
CAGNES-SUR-MER�;

- Le 26 février 2015, le résultat de l’analyse du prélèvement biologique a mis en évidence la présence d’une
substance prohibée par le Code des Courses au Galop classée comme stupéfiant�;

- Le 27 février 2015, la Commission Médicale a envoyé au jockey Florian PERIER un courrier l’informant du résultat
de son prélèvement biologique et a demandé audit jockey de lui faire parvenir des explications, avant le 9 mars
2015, quant à la présence de cette substance, et qu’il avait la possibilité de demander dans un délai de 8 jours,
une analyse de contrôle sur la seconde partie du prélèvement, courrier resté sans réponse dudit jockey ;

- La commission médicale s’est réunie le 24 mars 2015. Elle a notamment déclaré le jockey Florian PERIER, qui
a apporté ses explications par téléphone quant à la présence de cette substance qu’il a reconnu avoir prise,
�inapte temporairement à la monte en course, à compter du 24 mars 2015, et a demandé audit jockey�:

- d’effectuer un suivi médical et psychologique dans un centre d’addictologie, étant précisé que le nom du centre
et les modalités de prise en charge seront définis et précisés à l’intéressé par le Médecin Conseil de France
Galop�;

- à l’issue du suivi médical, de réaliser une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en course assortie
d’un prélèvement biologique, à ses frais auprès d’un médecin agréé de France Galop qui sera désigné par la
Commission médicale�;

Attendu que la Commission médicale lèvera l’inaptitude à la monte en course au vu des résultats des conditions
cumulatives demandées�;
S’agissant d’une substance prohibée figurant sur la liste publiée à �l’article 1er de l’annexe 11 du Code des Courses
au Galop, la Commission Médicale transmet le dossier aux Commissaires de France Galop�;
Après avoir dûment appelé le jockey Florian PERIER à se présenter à la réunion fixée au jeudi 30 avril 2015 en
application des dispositions des articles 143 et 216 du Code des Courses au Galop pour l’examen contradictoire
de ce dossier et constaté la non présentation de l’intéressé ; ��
Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier�;
Vu les éléments du dossier�;
Vu les explications écrites du jockey Florian PERIER, reçues par courrier électronique le 29 avril 2015, mentionnant
notamment :
qu’il tient à s’excuser pour le retard de son courrier et qu’il est dans l’impossibilité de se rendre à la réunion du 30
avril 2015�;
qu’il est conscient de la gravité des faits qui lui sont reprochés et que, par conséquent, il met tout en œuvre afin de
suivre un traitement qui lui permettra de pouvoir remonter en course�;
que pour soigner cette dépendance, il a pris la décision d’arrêter de travailler, retournant auprès de sa famille en
Normandie afin de se sentir soutenu dans sa démarche de soins�;
qu’il est conscient d’avoir porté préjudice à sa carrière professionnelle mais que son métier est une passion et que
cette prise de conscience va l’aider à guérir de cette addiction�;
Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que la commission médicale a déclaré le jockey Florian PERIER inapte
temporairement à la monte en course, à compter du 24 mars 2015, et a demandé audit jockey de réaliser un suivi
médical, une nouvelle visite médicale de non contre-indication à la monte en courses et de réaliser un nouveau
prélèvement biologique, étant observé que l’ensemble de ces démarches médicales seront à réaliser selon des
conditions détaillés et décrites ci-dessus�et dans son rapport�; �
Qu’en tout état de cause, à défaut de respect des demandes de la commission médicale ou si le nouveau
prélèvement biologique révélait la présence d’une substance prohibée, la commission médicale réexaminerait le
dossier du jockey Florian PERIER ;
Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que la commission médicale a transmis le dossier aux Commissaires
de France Galop en raison de la nature de la substance en cause et en application des dispositions de l’article 143
du Code des Courses au Galop�;
Attendu qu’il y a lieu, au vu des dispositions de l’article 216 du Code des Courses au Galop et de la décision des
Commissaires de France Galop, en date du 10 juillet 2014, de sanctionner plus sévèrement le jockey Florian PERIER,
pour sa nouvelle grave infraction aux dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, au regard de la
présence d’une substance prohibée déjà classée comme stupéfiant dans le prélèvement biologique effectué par
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ledit jockey le 28 mars 2014�;
Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions :

- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en course du jockey Florian PERIER à compter
du 24 mars 2015�;

- de prendre acte de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra effectuer ;

- d’interdire, en tout état de cause, au jockey Florian PERIER au vu de sa grave infraction au Code des Courses
au Galop, de monter dans toutes les courses régies par le Code des Courses au Galop, pour une durée de 3
mois�;

PAR CES MOTIFS :

Agissant en application des articles 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop�;
Décident�:

- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en course du jockey Florian PERIER à compter
du 24 mars 2015 ;

- de prendre acte de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra effectuer avant de pouvoir
remonter en courses publiques�;

- d’interdire, en tout état de cause, et indépendamment de toute mesure médicale, au jockey Florian PERIER,
au vu de sa grave infraction au Code des Courses au Galop et de son état de récidive, de monter dans toutes
les courses régies par le Code des Courses au Galop, pour une durée de 3 mois ;

Boulogne, le 30 avril 2015
R. FOURNIER SARLOVEZE - J-P. COLOMBU - P-Y. LEFEVRE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop et
sous la présidence de Monsieur Robert FOURNIER SARLOVEZE ;
Saisis par le Service Technique de France Galop au sujet de la non communication, par l’entraîneur Juan Carlos
ROSELL AVILA, des performances étrangères de la pouliche LA PEPA, préalablement à son engagement le 29
avril 2015 sur l’hippodrome de BORDEAUX-LE-BOUSCAT ;
Après avoir invité, par un courrier daté du 22 avril 2015, l’entraîneur susvisé, à fournir des explications avant le
mardi 28 avril 2015 ou à demander à être entendu par les Commissaires de France Galop avant cette date ;
Après avoir, au cours de leur réunion du jeudi 30 avril 2015, examiné les éléments du dossier ;
Vu le courrier de l’entraîneur Juan Carlos ROSELL AVILA, en date du 27 avril 2015, reçu par télécopie le 27 avril
2015�mentionnant notamment�:

- qu’il avait demandé au Jockey-Club espagnol d’envoyer lesdites performances mais que cela n’avait pas été
effectué, au vu des problèmes rencontrés en ce moment en Espagne�;

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier, que l’entraîneur �Juan Carlos ROSELL AVILA n’a pas communiqué
en temps voulu les performances étrangères réalisées par la pouliche LA PEPA, préalablement à son engagement
dans le Prix BACQUE, couru le 29 avril 2015 sur l’hippodrome de BORDEAUX-LE-BOUSCAT�;
Attendu que les dispositions du § II de l’article 116 prévoient notamment que l’engagement souscrit pour un
cheval entraîné hors de France ou pour un cheval entraîné en France ayant couru hors de France, peut être
déclaré non valable, si le relevé complet de ses performances n’est pas transmis par l’entraîneur à France Galop
au moment de la clôture des engagements, puis si nécessaire avant la clôture de la déclaration définitive des
partants ;
Que les dispositions du § II de l’article 116 du Code des Courses au Galop prévoient que l’entraîneur qui ne
transmet pas en temps voulu les performances étrangères du cheval qu’il engage peut être sanctionné par les
Commissaires de France Galop par une amende de 150 à 15.000 euros�;
Attendu qu’il y a lieu, en l’espèce, de sanctionner�l’entraîneur susvisé pour l’infraction constituée par la non
communication de performances étrangères�;
Attendu qu’il y a lieu, au vu de ce qui précède, de sanctionner�l’entraîneur responsable des démarches susvisées,
en l’espèce l’entraîneur Juan Carlos ROSELL AVILA,� pour son infraction à la réglementation, par une amende
de�150 euros�;�

PAR CES MOTIFS :

Décident�:

- de sanctionner l’entraîneur Juan Carlos ROSELL AVILA par une amende de�150 euros.
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Boulogne, le 30 avril 2015
R. FOURNIER SARLOVEZE - P-Y. LEFEVRE - J-P. COLOMBU

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop sous la
Présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE�;
Saisis par l’entraîneur Hubert de NICOLAY d’une demande d’inscription sur la liste des oppositions prévue par
l’article 82 dudit Code, en raison du non paiement par M. Guy ARMENGOL-JADOT de factures de frais de pension
et d’entraînement ;
Après avoir dûment appelé M. Guy ARMENGOL-JADOT à se présenter à la réunion fixée au jeudi �9 avril 2015 pour
l’examen contradictoire de cette demande et constaté l’absence de l’intéressé�;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier et constaté l’insuffisance des informations
dont ils disposaient pour justifier du non-paiement des sommes, objet de la demande de l’entraîneur Hubert de
NICOLAY ;
Attendu qu’il résulte des éléments du dossier en possession des Commissaires de France Galop que M. Guy
ARMENGOL-JADOT n’a pas effectué de versement pour le remboursement des sommes dues malgré les
demandes qui lui ont été faites en ce sens dans le cadre de la procédure d’inscription sur la liste des oppositions�;
Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, de suspendre les agréments ayant été délivrés à M. Guy
ARMENGOL-JADOT conformément aux dispositions de l’article 82 du Code des Courses au Galop, à compter du
jeudi 30 avril 2015 ;

PAR CES MOTIFS :

Décident�:

- de suspendre les agréments ayant été délivrés à �M. Guy ARMENGOL-JADOT à compter du jeudi 30 avril 2015.

Boulogne, le 23 avril 2015
R. FOURNIER SARLOVEZE �- �J-P. COLOMBU - �J-L. VALERIEN-PERRIN

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 213 et 216 du Code des
Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;
Saisis par un rapport du Chef du Département Livrets et Contrôles de France Galop d’un dossier concernant la
non-conformité des vaccinations du poulain SUNSHIN alors que ledit poulain a participé au Prix de ILET CHANCEL
couru sur l’hippodrome de CARRERE le 8 février 2015, à l’occasion duquel il s’est classé 3ème ;
Après avoir dûment appelé M. William SAINTE-ROSE, propriétaire-entraîneur du poulain SUNSHIN à se présenter
à la réunion fixée au jeudi 23 avril 2015 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la non présentation
de l’intéressé ;
Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier�;
Vu le Procès verbal de vérification de l’identité des chevaux édité à CARRERE le 8 février 2015 à l’occasion du Prix
de ILET CHANCEL ;
Vu le Procès verbal de la course�;
Vu le rapport du Chef du Département Livrets et Contrôles en date du 30 mars 2015�;
Vu la photocopie du feuillet des vaccinations du document d’identification du poulain SUNSHIN, adressée par
télécopie par la Société des Courses de CARRERE à la demande du vétérinaire de France Galop, mentionnant une
injection de vaccin faite le 5 février 2015�;
Attendu que les dispositions du § II de l’article 135 du Code des Courses au Galop prévoient qu’aucun cheval ne
peut être admis à courir s’il a reçu une injection de vaccin dans les quatre jours précédant l’épreuve, quelle que
soit la maladie contre laquelle il a été vacciné et que l’entraîneur qui fait courir un cheval contrairement à ce délai
est passible d’une amende de 150 à 800 euros, infligée par les Commissaires de France Galop�;
Attendu que les dispositions du § II de l’article 62 du Code des Courses au Galop prévoient �notamment que pour
être qualifié dans une course publique, en application du présent Code, le cheval doit respecter ou remplir�les
conditions générales d’identification des chevaux, les conditions relatives à la propriété des chevaux, les conditions
financières de validité des engagements et de non inscription sur la liste des oppositions et les conditions spéciales
de qualification selon�le lieu et les conditions d’entraînement du cheval, et l’état sanitaire et les vaccinations du
cheval�;
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Attendu que les dispositions du § III de l’article 62 du Code des Courses au Galop prévoient �notamment que si
un cheval remplit les conditions particulières et générales de la course mais ne remplit pas toutes les conditions
générales de qualification fixées par le présent Code, il appartient aux Commissaires de France Galop de décider
s’il y a lieu de le distancer, selon l’infraction constatée�;
Attendu qu’il résulte des éléments du dossier et notamment du rapport du Département Livrets et Contrôles de
France Galop que les vaccinations présentes sur le document d’identification du poulain SUNSHIN permettent
de constater que ledit poulain a reçu une injection de vaccin 3 jours avant la course à laquelle il a participé�;
Qu’il y a lieu de constater, en effet, que le poulain SUNSHIN avait bien reçu une injection de vaccin le 5 février
2015, le Prix ILET CHANCEL ayant ensuite couru le 8 février 2015 ;
Attendu qu’il y a lieu de préciser que le poulain SUNSHIN s’est classé 3ème à l’occasion de cette course, �alors
que les vaccinations dudit polain n’étaient pas conformes, les dispositions du § II de l’article 135 du Code des
Courses au Galop prévoyant, en effet, un délai minimal de 4 jours entre l’injection d’un vaccin et la participation
à une course publique régie par ledit Code�;
Attendu qu’il y a lieu, par conséquent, de distancer�le poulain SUNSHIN de la 3ème place, conformément aux
dispositions de l’article 62 du Code des Courses au Galop, ledit poulain ne respectant pas les conditions spéciales
de qualification selon ses vaccinations�;
Attendu qu’il y a lieu, en outre, de constater que l’entraîneur William SAINTE ROSE a, en faisant courir ledit poulain
dans une course publique sans respecter le délai de vaccination prévu par les dispositions de l’article 135 du
Code des Courses au Galop, eu un comportement fautif qui a entraîné l’infraction constatée�;
Attendu qu’il y a donc lieu, en l’espèce et conformément aux dispositions du Code des Courses au Galop,
d’annuler l’amende de 75 euros, non conforme, qui lui a été infligée sur l’hippodrome mais de
sanctionner�l’entraîneur William SAINTE ROSE par une amende de�200 euros�en raison de son infraction aux
dispositions susvisées�dudit Code et de la présente situation ;�

PAR CES MOTIFS :

Décident�:

- de distancer�le poulain SUNSHIN de la 3ème place du Prix de L’ILET CHANCEL�;

Le classement, est, en conséquence, le suivant�:
1er PLANTATION KID ; 2ème MADISON LOVE ; 3ème RONDELLE�; 4ème ZIGTIME�;

- de sanctionner l’entraîneur William SAINTE ROSE par une amende de 200 �euros.�

Boulogne, le 23 avril 2015
R. FOURNIER SARLOVEZE - J-L. VALERIEN-PERRIN �- J-P. COLOMBU

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop et
sous la présidence de Monsieur Robert FOURNIER SARLOVEZE ;
Saisis par le Service Technique de France Galop au sujet de la non communication, par l’entraîneur Enrique
LEON PENATE, des performances étrangères du poulain YUSO, préalablement à son engagement le 23 avril
2015 sur l’hippodrome de LONGCHAMP ;
Après avoir invité, par un courrier daté du 16 avril 2015, l’entraîneur susvisé, à fournir des explications avant le
mardi 21 avril 2015 ou à demander à être entendu par les Commissaires de France Galop avant cette date ;
Après avoir, au cours de leur réunion du jeudi 23 avril 2015, examiné les éléments du dossier ;
Vu le courrier de l’entraîneur Enrique LEON PENATE, en date du 17 avril 2015, reçu par courrier électronique et
par télécopie le 21 avril 2015�mentionnant notamment�:

- que les performances étrangères du poulain YUSO au sein de la base de données de France Galop sont
correctes�;

- que de la même manière qu’avec les engagements des chevaux placés sous sa responsabilité, il a validé les
mêmes performances figurant dans cette base de données avant de pouvoir engager le poulain YUSO le 23
avril 2015 à LONGCHAMP�;

- que cette procédure est appliquée pour tous ses chevaux et il s’agit du 1er incident de ce type�;

- qu’il se tient disponible auprès du Service Technique ou des Commissaires de France Galop�;

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier, que l’entraîneur �Enrique LEON PENATE n’a pas communiqué
en temps voulu les performances étrangères réalisées par le poulain YUSO, préalablement à son engagement
dans le Prix CHATEAU D’EAU, couru le 23 avril 2015 sur l’hippodrome de LONGCHAMP�;
Qu’il y a lieu de constater que l’entraîneur susvisé a indiqué, dans son courrier en date du 17 avril 2015, qu’il
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avait supposé que la procédure d’engagement qu’il appliquait habituellement demeurait la même pour tous les
chevaux stationnés au sein de son effectif �
Attendu que les dispositions du § II de l’article 116 prévoient notamment que l’engagement souscrit pour un cheval
entraîné hors de France ou pour un cheval entraîné en France ayant couru hors de France, peut être déclaré non
valable, si le relevé complet de ses performances n’est pas transmis par l’entraîneur à France Galop au moment
de la clôture des engagements, puis si nécessaire avant la clôture de la déclaration définitive des partants ;
Que les dispositions du § II de l’article 116 du Code des Courses au Galop prévoient que l’entraîneur qui ne transmet
pas en temps voulu les performances étrangères du cheval qu’il engage peut être sanctionné par les Commissaires
de France Galop par une amende de 150 à 15.000 euros�;
Attendu qu’il y a lieu, en l’espèce, de sanctionner�l’entraîneur susvisé pour l’infraction constituée par la non
communication de performances étrangères�;
Attendu qu’il y a lieu, au vu de ce qui précède, de sanctionner�l’entraîneur responsable des démarches susvisées,
en l’espèce l’entraîneur Enrique LEON PENATE,� pour son infraction à la réglementation, par une amende de�150
euros�;�

PAR CES MOTIFS :

Décident�:

- de sanctionner�l’entraîneur Enrique LEON PENATE par une amende de�150 euros.

Boulogne, le 23 avril 2015
R. FOURNIER SARLOVEZE - J-L. VALERIEN-PERRIN - J-P. COLOMBU

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 213 et 215 du Code des
Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE�;
Après avoir pris acte d’une demande d’attribution d’une licence d’entraîneur public, en date du 25 mars 2015, les
Commissaires de France Galop ont demandé à M. Jean BAUDRON qui avait été agréé permis d’entraîner le 17
février 2015 de se présenter à la réunion fixée au jeudi 30 avril 2015 pour l’examen contradictoire de cette demande
et pour l’entendre en ses explications concernant son projet d’installation ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, et entendu M. Jean BAUDRON �en ses
explications, étant observé qu’il lui a été proposé de signer les retranscriptions écrites de ses déclarations orales
à l’issue de la séance�;
Vu les articles 26, 27, 28, 213, 215 et l’annexe 10 du Code des Courses au Galop�;
Vu les éléments du dossier�;
Vu la demande de M. Jean BAUDRON en date du 25 mars 2015, mentionnant notamment :

- qu’il formule auprès des Commissaires de France Galop une demande en vue d’obtenir la licence d’entraîneur
public ;

- qu’il s’organisera sur deux sites à savoir le HARAS DES TERRES ROUGES et le HARAS DE LA BEAUVOISINIERE
;

Attendu que M. Jean BAUDRON a déclaré, en séance, qu’il avait opté pour un permis d’entraîner mais que son
frère Louis partant s’installer en Australie, il va finalement reprendre son effectif�;
Attendu que M. Jean BAUDRON a également déclaré, suite à une question du Président de séance, qu’il assure
qu’il sera indépendant et entraîneur seul, son frère souhaitant essayer de faire carrière en Australie�;
Attendu que M. Jean BAUDRON a indiqué que son établissement secondaire sera sous la responsabilité d’un
représentant agréé et qu’il sera surtout dédié à la remise en forme et au pré-entraînement alors que l’établissement
situé aux ROUGES TERRES sera dédié à l’entraînement�;
Attendu que M. Jean BAUDRON a également déclaré, que son frère Louis va louer des boxes en Australie�;
Attendu que M. Jean BAUDRON a indiqué qu’il ne fait pas cela en qualité d’intermittent, mais qu’il prend «�les rênes
de l’effectif de son frère�» pour devenir lui-même entraîneur de galop ce qui lui plaît vraiment�;
Attendu que M. Jean BAUDRON a déclaré qu’il aura environ,�à son effectif, 20 chevaux de sa propriété et de celle
de son frère et éventuellement quelques autres clients�; �
Attendu que M. Jean BAUDRON a déclaré, suite à une question du Président de séance en ce sens, qu’il n’avait
rien à ajouter�;
Vu l’article 28 et l’annexe 10 du Code des Courses au Galop�;
Attendu que M. Jean BAUDRON dispose de l’expérience suivante au trot�: entraîneur public depuis le 5 novembre
2005�;
Qu’il est agréé en qualité de permis d’entraîner au Galop depuis le 17 février 2015�;
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Qu’il est propriétaire, porteur de parts, éleveur au Galop depuis respectivement 2009, 2010 et 1987�;
Qu’il dispose notamment, d’une expérience professionnelle de plusieurs années, dans la discipline du Trot mais
aussi d’agréments au Galop, en qualité d’éleveur, propriétaire, permis d’entraîner, �pouvant ainsi prétendre à
être�dispensé du contrôle écrit de pré-stage et du stage de formation, selon les dispositions de l’annexe 10 du
Code des Courses au Galop ;�
Attendu que la demande d’agrément en qualité d’entraîneur public de M. Jean BAUDRON doit néanmoins faire
l’objet d’un avis favorable motivé de l’organisme le plus représentatif des entraîneurs et d’un avis favorable de
la part du service des courses et jeux du Ministère de l’Intérieur, selon les termes de l’article 28 et de l’annexe
10 du Code des Courses au Galop susvisés ;
Attendu qu’il y aura lieu, au vu des éléments de la demande et des documents recueillis dans le cadre de son
examen, de dispenser �M. Jean BAUDRON du contrôle écrit de pré-stage et du stage de formation, sous réserve
de l’avis favorable de l’organisme le plus représentatif des entraîneurs et celui du service courses et jeux du
Ministère de l’Intérieur�;

PAR CES MOTIFS :

Décident :

- de dispenser �M. Jean BAUDRON du contrôle écrit de pré-stage et du stage de formation, sous réserve de
l’avis favorable de l’organisme le plus représentatif des entraîneurs et celui du service courses et jeux du
Ministère de l’Intérieur ;

Boulogne, le �30 avril ��2015
R. FOURNIER SARLOVEZE - P-Y. LEFEVRE - J-P. COLOMBU

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 211, 213 et 216
du Code des Courses au Galop�sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre COLOMBU�;
Saisis par les Commissaires de courses en fonction sur l’hippodrome de MONT-DE-MARSAN, le 15 mars 2015,
du dossier du jockey Adrien FOUCHET concernant le comportement dudit jockey sur l’hippodrome susvisé lors
des opérations de prélèvement biologique�;
Rappels des faits�:

- Le 15 mars 2015, alertés par le docteur chargée de faire subir un prélèvement biologique à 4 jockeys montant
dans la réunion, d’une fraude du jockey Adrien FOUCHET lors de son prélèvement d’urine, à savoir qu’il s’était
muni d’une poche d’urine d’un de ses frères, cachée dans son caleçon, les Commissaires de courses l’ont
convoqué. Ledit jockey a avoué avoir utilisé ce subterfuge parce qu’il avait pris une substance illicite il y a une
semaine et avait peur d’être positif au prélèvement. Les Commissaires ont enregistré sa déposition et
transmettent le dossier aux Commissaires de France Galop. Un �prélèvement biologique a été effectué
ultérieurement sur ledit jockey et aucune saisine des Commissaires de France Galop pour un éventuel
prélèvement positif �n’a été constatée ;�

Après avoir dûment appelé le jockey Adrien FOUCHET à se présenter à la réunion fixée au jeudi 23 avril 2015
en application notamment des dispositions des articles 43, 143 et 224 du Code des Courses au Galop, pour
l’examen contradictoire de l’ensemble�son dossier et entendu le jockey Adrien FOUCHET�en ses explications,
étant observé qu’il était assisté de son père et qu’il leur a été proposé de signer les retranscriptions écrites de
leurs déclarations orales ;
Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier ;
Vu les éléments du dossier�;
Attendu que le jockey Adrien FOUCHET a déclaré en séance, qu’il reconnaissait avoir effectué cette manœuvre
car il avait consommé une substance prohibée une semaine auparavant et qu’il, avait peur�d’avoir un résultat
positif�;
Attendu que le jockey Adrien FOUCHET a ajouté qu’il avait agi sans réfléchir ayant eu peur au moment où il avait
compris qu’il était désigné pour aller au prélèvement biologique et qu’il avait conscience de son erreur et de sa
gravité, ajoutant que cette pratique connue lui avait été conseillée�;
Attendu que le jockey Adrien FOUCHET a indiqué qu’il accepterait la sanction�;
Attendu que le jockey Adrien FOUCHET a déclaré qu’il s’agissait de sa première course en qualité de jockey
pour son patron et qu’avant il était gentleman-rider, confirmant suite à une observation du Président de séance,
que cette conduite n’était pas digne d’un ancien gentleman-rider�;
Attendu que le jockey Adrien FOUCHET a également déclaré suite à une observation du Président de séance
qu’il avait conscience qu’il ne faut pas consommer de substance prohibée et que cela altère la santé mais que
cela ne se produira plus�;
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Attendu que le jockey Adrien FOUCHET a indiqué qu’il pèse 58 kg et qu’il commence sa carrière notamment en
obstacles�;
Attendu que le jockey Adrien FOUCHET a déclaré que l’urine utilisée ne provenait pas d’un de ses frères et qu’il y
avait un raccourci dans la décision des Commissaires de courses à ce sujet, mais d’une personne de son entourage
ne travaillant pas dans les courses�;
Attendu que le père du jockey Adrien FOUCHET a déclaré, en séance, que son fils avait eu un comportement très
idiot mais que de telles pratiques arrivent dans la jeunesse�; �
Attendu que le jockey Adrien FOUCHET et son père ont déclaré qu’ils n’avaient rien à ajouter suite à une question
du Président de séance, leur demandant s’ils souhaitaient ajouter des observations ou développer davantage
d’éléments sur le fond du dossier�;
Attendu que les dispositions du § II de l’article 143 du Code des Courses au Galop précisent notamment que toute
personne titulaire d’une autorisation de monter s’engage à se soumettre, par des prélèvements biologiques
effectués pendant ou en dehors d’une réunion de courses, à la recherche de toutes substances prohibées, de leurs
métabolites, de leurs isomères, ou la présence d’un indicateur scientifique prouvant l’administration d’une
substance prohibée, d’un traitement ou procédé interdits par l’annexe 11�;
Que toute personne qui enfreint les dispositions des alinéas précédents ou qui refuse de se soumettre aux
investigations ordonnées par les Commissaires de courses, tendant à vérifier qu’elle ne détient pas de substance
ou de matériel prohibés ou qui refuse de se soumettre aux prélèvements prescrits, peut se voir appliquer par les
Commissaires de France Galop les sanctions prévues par le présent Code�;
Que la désignation des personnes devant faire l’objet d’un contrôle peut être effectuée �par les Commissaires de
France Galop, ou par les Commissaires de courses si le contrôle est effectué à l’occasion d’une réunion de courses�;
Que les différents types de contrôles sont les suivants�: contrôle par éthylotest, contrôle dans l’urine et/ou le sang�;
Que pendant l’opération de prélèvement, la personne prélevée doit rester sous le contrôle visuel de la personne
en charge du prélèvement�;
Que toute personne ayant signé la reconnaissance de notification qui�:

- soit se présente et refuse de se soumettre au contrôle,

- soit ne satisfait pas convenablement au contrôle,

doit faire l’objet par la personne en charge du prélèvement d’un rapport écrit à l’attention des Commissaires de
France Galop, dont copie sera adressée au médecin conseil de France Galop, qui pourront appliquer les sanctions
prévues par le présent Code�;
Attendu qu’il résulte des dispositions de l’article 224 du Code des Courses au Galop que constitue une faute
disciplinaire tout comportement contraire au présent Code, aux règles professionnelles, ainsi que tout manquement
à la probité, à l’honneur ou à la délicatesse et tout comportement portant gravement atteinte à la réputation des
courses même se rapportant à des faits extra-professionnels�;
Que toute faute disciplinaire peut donner lieu à l’application des sanctions disciplinaires prévues au présent Code,
les plus appropriées selon la gravité de l’infraction, à l’exception de la peine d’amende lorsqu’il s’agit de faits
extra-professionnels�;
Que la faute disciplinaire est selon le cas soumise à l’appréciation des Commissaires de courses ou des
Commissaires de France Galop�;
Que si la faute disciplinaire a été commise sur un hippodrome à l’occasion d’une réunion de courses, les
Commissaires de courses prononcent immédiatement la sanction à condition que l’intéressé ait été entendu, à
moins qu’ils n’estiment devoir transmettre le dossier aux Commissaires de France Galop, selon la gravité de la
faute�;
Attendu que le jockey Adrien FOUCHET a triché en introduisant volontairement, au sein de l’hippodrome de
MONT-DE-MARSAN, au moment de son contrôle prévu par l’article 143 du Code des Courses au Galop, un flacon
contenant de l’urine d’une tierce personne pour son propre prélèvement biologique, étant observé qu’un tel
comportement est constitutif d’un manquement grave aux dispositions du Code des Courses au Galop susvisées�;
Que le comportement dudit jockey constitue en effet une grave infraction au Code des Courses au Galop et un
manquement à la probité�;
Qu’il doit être sanctionné�pour cette situation qu’il reconnait, indiquant, en outre, comprendre la nécessité d’une
sanction ;
Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que le jockey Adrien FOUCHET a enfreint de manière particulièrement
grave les règles concernant le prélèvement biologique en utilisant volontairement l’urine d’un tiers lors d’un contrôle,
ce qu’il a reconnu�admettant avoir utilisé ce subterfuge parce qu’il avait consommé une substance prohibée il y a
une semaine et avait peur que le résultat de son prélèvement apparaisse positif�;�
Attendu que le jockey Adrien FOUCHET a reconnu, lors de son audition devant les Commissaires de courses en
fonction sur l’hippodrome de MONT-DE-MARSAN le 15 mars 2015, avoir consommé une substance prohibée une
semaine avant la course en question, situation qu’il a confirmé auprès des Commissaires de France Galop�;
Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, au vu de l’ensemble de la situation qui précède�:
de sanctionner le jockey Adrien FOUCHET par une interdiction de monter pour une durée de 6 mois en raison de
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sa grave infraction au Code des Courses au Galop�;

PAR CES MOTIFS :

Agissant en application des articles 143, 211, 213, 216 du Code des Courses au Galop�;
Décident�:

- de sanctionner le jockey Adrien FOUCHET par une interdiction de monter pour une durée de 6 mois�;

Boulogne, le 23 avril 2015
R. FOURNIER SARLOVEZE - J-L. VALERIEN PERRIN - J-P. COLOMBU
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Décisions
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ENGHIEN-SOISY
0009 084 Mercredi 25 mars 2015

Terrain collant

345 68 PRIX PAMPHILOS
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.800 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 5 ans,
66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000
pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout cheval ayant,
cette année,reçu une allocation en steeple-chase de 10.000 portera 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

309 Fumseck, h, b, 6 ans, par Apsis GB et Soft Cachemire (Arctic
Tern USA), 70 k (66 k), (13.000), �, Georges Mollier
(JC Gagnon), D Windrif

1

227 3 Wanaba, h, b, 6 ans, par Anabaa USA et Willamina (IRE)
(Sadler’s Wells USA), 72 k, (17.000), �, Mme Patricia Butel
(JL Beaunez), Mme P Butel

2

310 Surely Try, h, b, 5 ans, par Prince Kirk (FR) et Carmen Tonic
(Double Bed), 72 k (68 k), (17.000), Ecurie Mirande (Mlle S
Geffriaud), Mme I Pacault

3

265 3 Avenue Murillo, f, al, 6 ans, par Lateral GB et La Estrella GER
(Desert King IRE), 69 k, (15.000), Xavier Kepa (Mlle N Desoutter),
FM Cottin (s)

4

265 1 Pull Marine, h, b, 7 ans, par Johann Quatz et Alicesprings
(Pelder IRE), 71 k (67 k), (11.000), �, Patrice Lenogue
(B Beaunez), P Lenogue

5

265 4 Le But, h, 5 ans, 70 k (66 k), (17.000), Passion Racing Club
(T Cousseau), D Windrif

6

190 3 Mick Staraco, h, 5 ans, 68 k (641/2 k), (13.000), JM Marcel
(V Delbe), Mme E Siavy-Julien

7

227 4 Le Bahamien, h, 6 ans, 71 k (67 k), (15.000), P Widloecher
(H Tabet), Y Fouin (s)

8

Independant Boy, h, 5 ans, 69 k, (15.000), JP Bernhardt (s)
(S Dehez), JP Bernhardt (s)

arr

275 Unsurix, h, 7 ans, (AQ), 69 k (65 k), (11.000), Ecurie Mirande
(T Dragon), Mme I Pacault

arr

184 Black Et White, h, 6 ans, 68 k (64 k), (9.000), Mme L Audon
(Mlle C Lequien), Mme L Audon

arr

265 5 Le Cap, h, 5 ans, 68 k (64 k), (13.000), Mme D Mescam
(S Bourgois), YM Porzier (s)

arr

184 Rubis Du Rheu, h, 6 ans, 68 k (64 k), (9.000), F Pereira
(THO Gillet), T Trapenard (s)

arr

265 Lena Moon, f, 6 ans, 67 k (63 k), (11.000), M Lamour
(B Meme), Y Fouin (s)

arr

14 partants ; 41 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 416 �

courte encolure, 3 long, 8 long, 2 long, 12 long, 12 long, loin.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Marc Leonetti.
828 � Mlle Camille Collet Vidal, Mlle Louise Collet Vidal.
483 � Scea Haras de Mirande.
327 � Mme Laurence Gagneux, Ecurie Biraben.
155 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

Fumseck, réclamé 13.800,00 � par son propriétaire.
Wanaba, réclamé 18.700,00 � par son propriétaire.

Temps total : 05’11’’40
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Jean-Christopher GAGNON, les Commissaires l’ont sanctionné par une
amende de 75 euros pour avoir fait un usage abusif de sa cravache (10 coups
- 1ère infraction).
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Jean-Luc BEAUNEZ,
les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour avoir
laissé pencher le hongre WANABA après le saut de la dernière haie et le
laisser venir au contact du hongre FUMSECK à deux reprises.
Le mouvement constaté n’ayant cependant pas de conséquence sur l’arrivée
de la course, le hongre FUMSECK se classant devant le hongre WANABA.
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code
des Courses au Galop ;

Saisis d’un appel interjeté par le jockey Jean-Luc BEAUNEZ contre la
décision des Commissaires de courses de le sanctionner par amende de 100
euros ;
Après avoir pris connaissance du courrier daté du 28 mars 2015 par lequel
le jockey Jean-Luc BEAUNEZ a interjeté appel et motivé celui-ci ;
Après avoir dûment appelé les jockeys Jean-Luc BEAUNEZ et
Jean-Christophe GAGNON à se présenter à la réunion fixée au jeudi 23 avril
2015 pour l’examen contradictoire de cet appel et constaté la non
présentation des intéressés ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné la décision des
Commissaires de courses, le film de contrôle, pris connaissance des
explications écrites fournies par le jockey Jean-Luc BEAUNEZ et entendu
son représentant M. Thierry GILLET en ses explications, étant observé qu’il
lui a été proposé de signer les retranscriptions écrites de ses déclarations
orales à l’issue de la séance ;
Après en avoir délibéré sous la Présidence de M. Jean-Louis VALERIEN
PERRIN ;
Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;
Sur le fond ;
Vu les explications écrites du jockey Jean-Luc BEAUNEZ en date du 28 mars
2015, reçues par courrier recommandé le 30 mars 2015 explications écrites
mentionnant notamment :
- qu’il interjette appel contre la décision des Commissaires de courses car il
estime la sanction disproportionnée ;
- que la gêne d’un concurrent sans l’avoir empêché de gagner ne mérite pas
une telle sanction ;
- qu’il “ a fait son possible ” ;
- qu’il espère que la commission d’appel appréciera les circonstances
réelles ;
Vu le courrier électronique du jockey Jean-Luc BEAUNEZ en date du
mercredi 22 avril, reçu le mercredi 22 avril, précisant :
- que ne pouvant pas venir le jeudi 23 avril il se fera représenter par M. Thierry
GILLET ;
Attendu que le représentant du jockey Jean-Luc BEAUNEZ a déclaré, en
séance, qu’il est vrai qu’il y a contact ;
Attendu que le représentant du jockey Jean-Luc BEAUNEZ a également
déclaré que le jockey en cause tient bien sa cravache du côté gauche et qu’il
tient bien ses mains écartées ;
Attendu que le représentant du jockey Jean-Luc BEAUNEZ a indiqué que
celui-ci n’est pas coutumier du fait selon sa connaissance et qu’une
observation aurait sans doute pu suffire même si un contact a lieu ce qui ne
peut être contesté ;
Attendu que le représentant du jockey Jean-Luc BEAUNEZ a ajouté qu’une
amende de 100 euros c’est peut être beaucoup en première instance en
l’absence de récidive ;
Attendu que le représentant du jockey Jean-Luc BEAUNEZ a également
ajouté qu’une simple observation c’était appréciable ;
Attendu que le représentant du jockey Jean-Luc BEAUNEZ a indiqué qu’il
n’est pas sur que le mot sévère est le bon pour décrire cette amende ;
Attendu que le représentant du jockey Jean-Luc BEAUNEZ a ajouté qu’il
n’avait rien à ajouter ;
Attendu que les dispositions du paragraphe I de l’article 166 du Code des
Courses au Galop prévoient notamment que dans une course plate ou à
obstacles, lorsqu’un cheval ou un jockey, à n’importe quel endroit du
parcours, a poussé, bousculé ou gêné par un moyen quelconque, un ou
plusieurs de ses concurrents, les Commissaires de courses peuvent
distancer le cheval ou le rétrograder en le plaçant derrière le cheval ou les
chevaux qu’il a gênés ;
Attendu que l’article 166 paragraphe II du Code des Courses au Galop
dispose notamment que lorsqu’un jockey, à n’importe quel endroit du
parcours, a poussé, bousculé ou gêné, par un moyen quelconque, un ou
plusieurs de ses concurrents, les Commissaires de Courses doivent lui
appliquer une sanction dans les limites du Code des Courses au Galop, à
moins qu’ils ne jugent que l’incident n’est pas dû à une faute de sa part ;
Attendu qu’il résulte des éléments du dossier et notamment de l’examen de
la vue de dos du film de contrôle, que les hongres FUMSEK et WANABAA
avaient sauté la dernière haie du parcours, en tête de peloton dans la même
foulée, le hongre WANABAA progressant à l’intérieur du premier cité ;
Qu’à environ 3 foulées après la réception de ce saut, le hongre WANABAA
avait penché vers l’extérieur de la piste, entrant une première fois en contact
avec le hongre FUMSEK ;
Que le hongre WANABAA avait ensuite, environ 20 mètres après ce premier
mouvement, de nouveau penché vers son concurrent, entrant de nouveau
en contact avec lui, ce qui n’est pas contesté par l’appelant et reconnu par
son représentant en séance ;
Que le hongre FUMSEK avait subi un déséquilibre à l’occasion de ces deux
mouvements comme le démontrent notamment ses mouvements de tête et
ses écarts vers l’extérieur de la piste au moment des contacts, l’appelant
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reconnaissant d’ailleurs la réalité de la gêne puisqu’il indique notamment que
“ la gêne d’un concurrent sans l’avoir empêché de gagner ne mérite pas une
telle sanction ” ;
Attendu qu’il n’est pas caractérisé contrairement à ce qui est soutenu que le
jockey Jean-Luc BEAUNEZ avait fait tout son possible pour éviter ces
incidents et faire conserver une trajectoire rectiligne au hongre WANABAA,
celui-ci n’ayant au contraire manifestement, au vu de sa façon de solliciter le
hongre WANABAA avant le premier puis le deuxième incident, pas pris toutes
les dispositions possibles pour éviter ces deux gênes consécutives ;
Attendu que le hongre FUMSEK s’était, malgré ces gênes, tout de même
classé devant le hongre WANABAA ;
Que le fait que le hongre WANABAA ait ainsi été battu ne saurait avoir
d’incidence sur le comportement fautif et caractérisé de son jockey dans la
ligne d’arrivée, ce comportement pouvant faire l’objet d’une sanction en

application de l’article 166 du Code des Courses au Galop indépendamment
de toute décision de rétrogradation ;
Attendu que les Commissaires de courses étaient, dans ces conditions,
fondés à sanctionner le jockey Jean-Luc BEAUNEZ par une amende de 100
euros, pour avoir eu un comportement fautif en ne faisant pas tout son
possible pour conserver une trajectoire rectiligne dans la ligne d’arrivée,
gênant ainsi un concurrent, et qu’il n’y a pas lieu d’infirmer leur décision ;
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Jean-Luc BEAUNEZ ;
- de maintenir la décision des Commissaires de courses.
Boulogne, le 23 avril 2015
R. FOURNIER SARLOVEZE J-L. VALERIEN-PERRIN J-P. COLOMBU
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Résultats des courses à obstacles
�� ������ 	 
������ (Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

ENGHIEN-SOISY
0009 114 Vendredi 24 avril 2015

Terrain très souple
�� ����� ����ENGHIEN-SOISYCommissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING -

Nicole BRAEM - Thierry ADENOT - Alain PAGES

589 139 PRIX COLLINS
(Steeple-Chase)

3.500 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu une allocation
de 12.000 en steeple-chase. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 3.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

408 1 Fiestine, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Gloirez (Saumarez
GB), 64 k (641/2 k), Richard Corveller (M Carroux), A Chaille-
Chaille

1

463 Energica, f, gr, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Milonga (IRE)
(Barathea IRE), 67 k, Mlle Anne-Elisabeth Blateau (A Lecordier),
D Windrif

2

417 3 Best Des Dunes, h, b, 4 ans, (AQ), par Califet et Inecess
(Dress Parade IRE), 66 k, Ecurie des Dunes (T Beaurain),
P Quinton (s)

3

444 Big Boss Conti, h, gr, 4 ans, par Vendangeur (IRE) et
Cantagrel (Royal Charter), 71 k, �, Mme Guy Denuault (A Cisel),
GUY Denuault

4

472 3 Zahra Des Pictons, f, b, 4 ans, par Montmartre et Zayada
(Kahyasi IRE), 70 k (68 k), Scea Marais des Pictons (H Tabet),
Y Fouin (s)

5

398 3 Admires The Star, h, 4 ans, 71 k (69 k), L Bermond
(A Cardine), C Scandella

6

408 3 Valaynna, f, 4 ans, 66 k, B Beaufils (M Danglades), D Bressou 7

312 Bien Vue, f, 4 ans, 64 k, Haras de Saint-Voir (Mlle N Desoutter),
H de Lageneste

arr

8 partants ; 36 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 122 �

12 long, 1 long 1/4, 10 long, 1/2 long, 8 long, 15 long.
26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Daniel Chassagneux, Mlle Clelia Chassagneux.
1 980 � Carlos Lerner.
1 155 � Mlle Patricia Lebocey, Patrice Quinton.

783 � Patrick Joubert.
371 � Scea Marais des Pictons.

Temps total : 04’20’’00

590 136 PRIX DE SOSPEL
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.300 m

50 000 � (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas reçu en courses de
haies une allocation de 25.000. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 6.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

454 2 King’s Socks, h, b, 3 ans, par King’s Best USA et Alexandrina
GER (Monsun GER), 66 k (67 k), Jean Baudron (D Cottin),
N Bertran de Balanda (s)

1

401 1 Shakapon, h, al, 3 ans, par Deportivo GB et Sheyry Story
(Sheyrann IRE), 66 k, Simon Munir (G Masure), F Nicolle

2

410 3 Politikar, h, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Kitara GER (Camp
David GER), 66 k, Mme Patrick Papot (V Cheminaud),
G Macaire (s)

3

473 1 Easy Go, m, bf, 3 ans, par Falco USA et Naoshima USA (Tale
Of The Cat USA), 66 k, Francois Nesa (R Schmidlin), C Aubert

4

480 2 Montit, m, gr, 3 ans, par Montmartre et Bordanova (High Yield
USA), 65 k, Jean-Luc Alnet (Mlle N Desoutter), F Nicolle

5

Zam Bouba, h, 3 ans, 65 k (651/2 k), B Costil (T Beaurain),
P Quinton (s)

6

American People, h, 3 ans, 65 k, Mme P Papot (B Lestrade),
E Clayeux (s)

arr

354 1 Galway Borget, h, 3 ans, 66 k, �, JL Quiniou (A Acker),
R Chotard

dér

8 partants ; 24 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 370 �

2,5 long, 3,5 long, courte encolure, 4 long, 1 long 1/4.
24 000 � - 12 000 � - 7 000 � - 4 750 � - 2 250 �

Primes aux éleveurs :

3 600 � Emmanuel Trussardi, Sarl Ecurie du Precieux.
1 800 � Alain Chopard, Mme Evelyne Barus, Mme Nathalie Bayle.
1 050 � Mme Benoit Gabeur.

712 � Aleyrion Bloodstock Ltd.
337 � Jean-Luc Alnet.

Temps total : 03’57’’10
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement du parcours, afin d’examiner notamment les causes de la chute
du jockey Alexis ACKER.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Alexis ACKER, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que sa
chute n’était pas due à une irrégularité de l’un de ses concurrents.

591 140 PRIX RADIO PARIS
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang. - Femelles)

3.800 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur Sang, les
5 ans n’ayant pas reçu 16.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids :
4 ans, 64 k. ; 5 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

342 3 Aguicheuse, f, bb, 5 ans, (AQ), par Lavirco GER et Nouvelle
Vague (Ragmar), 69 k, Lord Daresbury (Mlle N Desoutter),
F Nicolle

1

A Merveille, f, no, 5 ans, (AQ), par Network GER et Malaga De
St Sulpice (Saint Cyrien), 70 k, Clement Machado (E Chazelle),
C Scandella

2

463 Bora Des Obeaux, f, b, 4 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE)
et Omega Des Obeaux (Saint Preuil), 65 k (651/2 k), Mme Nicolas
Devilder (T Beaurain), N Devilder

3

475 Bonne Surprise, f, al, 4 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et
Okarina De Beaumont (Ragmar), 64 k, Pierre Jeanrot
(MA Billard), J Bertran de Balanda (s)

4

305 5 Aurelle D’Arthel, f, b, 5 ans, (AQ), par Astarabad USA et Olga
D’Arthel (Brier Creek USA), 68 k, Hubert Monier (O Jouin),
PH Peltier

5

371 5 Brume De La Roque, f, 4 ans, (AQ), 64 k, �, J Follain (ANT
Thierry), J Follain

6

472 Bulle De Sivola, f, 4 ans, (AQ), 65 k, T Trapenard (s)
(S Dehez), T Trapenard (s)

7

368 4 Annevero, f, 5 ans, (AQ), 68 k, Mme K Monclin (A Gasnier),
A Lacombe

tbé

8 partants ; 25 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 001 �

1 long 1/4, encolure, 10 long, 3 long, 1 long, 20 long.
26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �
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Primes aux éleveurs :

3 960 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
1 980 � Daniel Gerault.
1 155 � Mme Nicolas Devilder, Mme Stephanie Fasquelle, Benjamin Devilder.

783 � Mme Karine Perreau.
371 � Comte Guillaume de Brondeau.

Temps total : 04’48’’60

592 137 PRIX DURTAIN
(Haies)
(L.)

3.600 m

85 000 � (40 800, 20 400, 11 900, 8 075, 3 825)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées et limitées à 6 k. pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 10.000.

456 1 Baxter, h, b, 4 ans, (AQ), par Boris De Deauville (IRE) et
Deauville (Quart De Vin), 69 k, Mme Magalen Bryant (J Ricou),
PH Peltier

1

224 1 Isti, h, al, 4 ans, par Muhaymin USA et Seinfeld (Solid Illusion
USA), 67 k, Mme Magalen Bryant (K Nabet), F Nicolle

2

476 3 Linodargent, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Line Perle (Gold
And Steel), 68 k, �, Guy Pariente (G Re), Y Fouin (s)

3

392 4 Gars Bar Dine, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Treekle Toffee
(Cadoudal), 69 k, Mme Susan Angela Bramall (G Masure),
F Nicolle

4

395 1 Rollinginthedeep, h, b, 4 ans, par Walk In The Park IRE et
The Race (Mansonnien), 68 k, Gerome Salussolia (T Cousseau),
D Windrif

5

392 3 Thunder King, m, 4 ans, 69 k, Mme MT Theard (A Poirier),
A Couetil (s)

6

Comas Sola, f, 4 ans, 67 k, Mme H Devin (F Leroy),
JP Gallorini (s)

7

394 1 Le Navaro, m, 4 ans, 68 k, Scuderia Magenta (A Lecordier),
A&G Botti (s)

8

392 5 Dylaine, f , 4 ans, 66 k, C Languedoc (MA Billard),
B Duchemin (s)

9

181 1 Borago De Berce, h, 4 ans, 69 k, W Rykart (S Dehez),
L Postic

10

523 2 Bathilde, f, 4 ans, 67 k, D Bressou (M Regairaz), D Bressou –

11 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 2 465 �

Eng. sup. : Bathilde

2 long, courte encolure, 3,5 long, courte encolure, 1 long, 1,5 long, 5 long,
1,5 long, 6 long.
40 800 � - 20 400 � - 11 900 � - 8 075 � - 3 825 �

Primes aux éleveurs :

6 120 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
3 060 � Ecurie Jarlan.
1 785 � Guy Pariente.
1 211 � Neustrian Associates.

573 � Sarl Haras D’Auteuil, Teddy Windrif, Mme Laure de Premont.

Temps total : 04’13’’90
Le jockey Vincent CHEMINAUD s’étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur la pouliche COMAS SOLA par le jockey
Frankie LEROY.

593 142 PRIX ROMATI
(Steeple-Chase)
(L.)

4.500 m

100 000 � (48 000, 24 000, 14 000, 9 500, 4 500)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et
au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 26.000 cette année
et par 52.000 l’année dernière.

393 1 Ubu Rochelais, h, b, 7 ans, (AQ), par Le Balafre et Jasmine
Rochelaise (Concorde Jr USA), 70 k, Ecurie des Dunes
(T Beaurain), P Quinton (s)

1

393 2 Catmoves, f, al, 8 ans, par Medicean GB et Cattiva Generosa
(GB) (Cadeaux Genereux GB), 66 k, Josef Odermatt (F Leroy),
JP Gallorini (s)

2

393 3 Tango Lima, f, gr, 7 ans, par Turgeon USA et Tres Passing
(Medaaly GB), 67 k, Magnolia Racing (J Ricou), JP Gallorini (s)

3

466 Le Bel Anjou, h, bf, 7 ans, par Malinas GER et Epsibelle IRE
(Darshaan GB), 69 k, Gerard Augustin-Normand (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

4

393 4 Tiot Cas, h, b, 8 ans, (AQ), par Dark Moondancer GB et
Legende Sacree (Hawker’s News IRE), 68 k, Mme Philippe
Chemin (C Herpin), P Chemin

5

393 Mallorca, f, 5 ans, 64 k, H De Waele (J Nattiez), P Lenogue 6

414 3 Anaking, h, 5 ans, 67 k, Mme P Papot (B Lestrade),
E Clayeux (s)

7

321 Sainte Sophie, f, 5 ans, 64 k, Mme M Bryant (M Regairaz), D
Bressou

8

8 partants ; 20 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 920 �

Certf. vétérinaire : Silver Chop.

1 long, 6 long, encolure, 1 long, 1 long 1/4, 3/4 long, 3/4 long.
48 000 � - 24 000 � - 14 000 � - 9 500 � - 4 500 �

Primes aux éleveurs :

7 200 � Mme Solange Esnouf.
3 600 � 6 C Racing Ltd.
2 100 � Gestut Eulenberger Hof.
1 425 � Gildas Vaillant.

675 � Mme Claudine Winkel.

Temps total : 05’44’’50
Le jockey Vincent CHEMINAUD s’étant, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur la jument CATMOVES par le jockey Frankie LEROY.
Le hongre SILVER CHOP a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.

594 138 PRIX D’ARTIXAGUE
(Haies. - A réclamer. - Mâles et Hongres)

3.500 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour
9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ayant, cette année, reçu une
allocation de 10.000 en courses de haies portera 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

350 3 Auenwirbel GER, m, b, 4 ans, par Sholokhov IRE et Auentime
GER (Dashing Blade GB), 73 k (69 k), (21.000), Jeremie Bossert
(S Carrere), G Macaire (s)

1

458 4 Tomkevi, h, b, 4 ans, par Khalkevi IRE et Tamsna (Smadoun),
70 k (66 k), (15.000), Manuel Arias (H Tabet), Y Fouin (s)

2

458 Doctor De L’Aube, h, gr, 4 ans, par Doctor Dino et Eclat De
Lune (Sinndar IRE), 69 k, (13.000), Mickael Houta (M Delmares),
JP Bernhardt (s)

3

458 Live Your Life, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Like It Is
(Kendor), 72 k (68 k), (15.000), Mme Geraldine Villedey
(B Beaunez), Mme P Butel

4

458 1 Donnadream, h, al, 4 ans, par Samum GER et Donna Roberta
GER (Dashing Blade GB), 73 k (69 k), (17.000), �, Stephan
Hoffmeister (D Ubeda), M Seror

5

458 3 Picasso Do Brasil, h, 4 ans, 69 k (65 k), (13.000), �, Sarl
Ecurie Azur Riviera (E Lebreton), JP Gallorini (s)

6

526 2 Cafe Au Lit, h, 4 ans, 71 k (67 k), (17.000), Passion Racing
Club (T Cousseau), D Windrif

7

481 5 Simolensko, h, 4 ans, 72 k (68 k), (19.000), O Carli
(S Bourgois), YM Porzier (s)

8

458 Hurricane Mix, h, 4 ans, 67 k (63 k), (9.000), �, Tenuta Dei
Principi (THO Gillet), C Aubert

9

458 Bassam Du Banco, h, 4 ans, 69 k (65 k), (13.000), P Lenogue
(J Tabary), P Lenogue

10

458 Horquela Rock, h, 4 ans, 68 k (64 k), (11.000), �, JR Breton
(M Lefebvre), JR Breton

–

458 5 Duncan GER, h, 4 ans, 72 k (68 k), (19.000), �, G Augustin-
Normand (D Mescam), FM Cottin (s)

tbé

12 partants ; 25 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 287 �

4 long, 4,5 long, 2,5 long, 2,5 long, 2 long, 15 long, 3/4 long, 20 long, 5 long.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Gestut Auenquelle, prime non attribuée.
828 � Yvan Molliere.
483 � Thierry Boumier.
327 � Mme Elisabeth Vidal, Cesare Sirletti.
155 � Lemzar Sarl, Meridian International Sarl.

Doctor De L’Aube, réclamé 13.777,00 � par son propriétaire.
Tomkevi, réclamé 16.209,00 � par son propriétaire.
Auenwirbel GER, réclamé 24.715,00 � par PASSION RACING CLUB.

Temps total : 04’12’’80

595 141 PRIX FILS DE REINE
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

3.800 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chases, reçu une allocation de 20.000.
Seront qualifiés dans ce handicap, les chevaux auxquels le handicapeur
aura attribué une valeur égale ou inférieure à 60 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.
Références : 5 ans, +13 ; 6 ans et +, +15.

396 3 Alpagueur, h, al, 7 ans, par Bonbon Rose et Muleta (Air De
Cour USA), 69 k, Andre Le Duff (J Nattiez), A Le Duff

1

474 3 Alleu, h, b, 5 ans, par Al Namix et Quisait (Goldneyev USA),
65 k, Ecurie Mirande (C Lefebvre), Mme I Pacault

2

455 3 Blue Tara (GB), f, b, 5 ans, par Kayf Tara GB et Asola Blue
(Asolo GER), 71 k, Mme Veronique Bertran de Balanda
(MA Billard), J Bertran de Balanda (s)

3

474 2 Pull Marine, h, b, 7 ans, par Johann Quatz et Alicesprings
(Pelder IRE), 69 k, Patrice Lenogue (G Adam), P Lenogue

4

455 Vapalo, h, b, 6 ans, (AQ), par Epalo GER et Kundera (Kadalko),
71 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin), FM Cottin (s)

5

459 4 Speedy Blue Girl, f, 7 ans, 68 k, Y Fouin (s) (K Nabet),
Y Fouin (s)

6
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Kelthomas, h, 6 ans, 71 k, JM Baudrelle (J Da Silva), JM
Baudrelle

7

519 2 Timi D’Altea, h, 6 ans, 69 k, M.l. Bloodstock Ltd (M Hevin),
G Cherel

8

459 Tolgora, f, 5 ans, 63 k, �, Mlle A Berger (F Leroy), JP Gallorini
(s)

9

223 All Over Now, f, 5 ans, 71 k, Ecurie Mirande (M Lamazou-
Laresse), Mme I Pacault

10

519 3 Amazing Comedy, h, 5 ans, 65 k, Mlle M Vidal (L
Philipperon), ROB Collet (s)

arr

11 partants ; 38 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 1 413 �

2 long, 1/2 long 3/4, 1 long, 1/2 long, 5 long, 1,5 long, 15 long, 10 long, 15
long.
26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Earl Haras de la Croix Sonnet.
1 980 � Scea Haras de Mirande.
1 155 � Bertran de Balanda (s), Elms Stud Company Ltd.

783 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
371 � Gabriel Vagne, Mme Gabriel Vagne.

Temps total : 04’42’’50
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses
explications le jockey Jérémy DA SILVA (KELTHOMAS), arrivé 7ème, lui ont
fait des observations pour ne pas avoir soutenu son cheval jusqu’au passage
du poteau d’arrivée.

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550 114 Vendredi 24 avril 2015
LA TESTE DE BUCHCommissaires de courses : Jean-Pierre CAPITAINE - Pierre BARBE

- Olivier BUGE - Jean-Yves BENARD

596 3442 PRIX ART DE LA TABLE
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.400 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids : 67 k.
Les poulains n’ayant pas couru cinq fois en courses au galop recevront 2 k.

Dalidelo, h, b, 3 ans, par Enrique (GB) et Dalyonne
(Trempolino USA), 65 k, Gilles Le Baron (J Faltejsek),
G Macaire (s)

1

Baboukas, h, b, 3 ans, par Voix Du Nord et Dedale (Turgeon
USA), 65 k, Ecurie Sagara (K Aubree), G Macaire (s)

2

Zouloul’as, h, b, 3 ans, par Davidoff GER et Cazoulinas
[Kaldou Star (GB)], 65 k, Ortet (s) (P Blot), J Ortet (s)

3

Kendalc’h Kerbarh, h, b, 3 ans, par Balko et Etoile De
Kerbarh (Le Balafre), 65 k, Gilles Baratoux (A Duchene),
G Macaire (s)

4

Kirtan, h, bb, 3 ans, par Muhaymin USA et Seinfeld (Solid
Illusion USA), 65 k, Ecurie Jarlan (G Olivier), L Cadot

5

Holyc, h, 3 ans, 65 k, Ecurie Jema (H Rodriguez Nunez),
L Cadot

6

Diamond Dash, h, 3 ans, 65 k, J Guillemin (M Mingant), B de
Montzey

7

7 partants ; 17 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 192 �

courte tête, 1 long, 1,5 long, courte encolure, 20 long, 6 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Gilles Le Baron.
720 � Robin Van Haaren, Mme Evelyne Van Haaren.
420 � Edgar Van Haaren.
285 � Michel-Andre Le Fur.
135 � Ecurie Jarlan.

Temps total : 04’19’’48

597 3443 PRIX DU BOIS DE LA REINE MARGOT
(Haies)

3.900 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu une
allocation de 10.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids :
66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

420 2 Ael Bihouee, f, al, 5 ans, (AQ), par Network GER et Lann
Bihouee (Video Rock), 67 k, Mme Heidie Cadot (G Olivier),
L Cadot

1

450 4 Balkino De Maspie, h, gr, 5 ans, par Balko et Vagueline De
Maspi (Vaguely Pleasant), 66 k (64 k), Armand Teule
(J Agostini), F Cellier

2

311 4 Axel Lauteix, h, b, 5 ans, (AA), par Panoramic GB et Petite
Perle Du Lac (Fayriland II), 72 k (70 k), �, Mme Martine
Lapoujade (B Fouchet), T de Lauriere

3

508 3 Pascalou Du Maine, h, bf, 5 ans, par Nombre Premier (GB)
et Chachacha (Sin Kiang), 68 k, Daniel Barone (P Blot),
D Barone

4

311 1 Baikal River, f, b, 5 ans, par Chichi Creasy et Naharia
(Sagamix), 71 k, Haras du Hoguenet (A Duchene), G Macaire (s)

5

295 5 Teofilo Junior IRE, h, 5 ans, 66 k (64 k), �, A Piednoel
(H Rodriguez Nunez), J Piednoel

6

6 partants ; 27 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 366 �

4 long, 17 long, encolure, 7 long, 13 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Pascal Bodenes, Bernard Crossouard.
720 � Armand Teule, Mme Evelyne Carrey.
420 � James Boulesteix, Mme James Boulesteix.
285 � Mme Martine Garceau, Mme Liliane Brunetier.
135 � Mme Carole Tranchant-Dassault.

Temps total : 04’40’’59

COMPIEGNE
0880 115 Samedi 25 avril 2015

�� ����� ����COMPIEGNECommissaires de courses : Bernard GOURDAIN - Nicole BRAEM -
Gérard LAVOINE - Denis MASSION

598 3719 PRIX DU GRAND MARECHAL
(Steeple-Chase. - Femelles. - Cavalières et
Gentlemen-riders)

4.200 m

24 000 � (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) - dotation France Galop.
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de
l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000.
Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par
2.500 cette année et 5.000 par l’année dernière.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné dix
courses recevront 2 k.

202 4 Cyretson Du Pic, f, b, 8 ans, par Fairly Ransom (USA) et
Triplette (Saint Cyrien), 68 k, Christophe Dubourg (Mr
K Dubourg), C Dubourg

1

351 Classic Diva GER, f, b, 6 ans, par Sholokhov IRE et Classic
Cara GER [Nikos (GB)], 71 k, Ecurie Jaeckin (Mlle B Guenet),
G Macaire (s)

2

Unechtimix, f, b, 7 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Grace
De Vonnas (Cadoudal), 69 k (67 k), Samuel Couvreur (Mr
J Delaunay), SAM Couvreur

3

465 4 Saga Mome, f, b, 9 ans, (AQ), par Indian River et Belle Mome
(Grand Tresor), 72 k (70 k), Viel (s) (Mr G Viel), L Viel (s)

4

493 1 Twistess De Loriol, f, gr, 8 ans, par Martaline GB et Whistle
Sweetly (GB) (Green Tune USA), 70 k (68 k), Nicolas Paysan (Mr
B Caron), N Paysan

5

369 Veens Pierji, f, 6 ans, (CS), 68 k (66 k), R Dubois (Mr A Orain),
C Dubourg

6

516 5 Marion D’Un Soir, f, 5 ans, 66 k, Mlle V Devaux (Mr C Coste),
F Cheyer

arr

7 partants ; 19 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 189 �

4 long, 6 long, 1/2 long 3/4, 3,5 long, 20 long.
11 520 � - 5 760 � - 3 360 � - 2 280 � - 1 080 �

Primes aux éleveurs :

1 728 � Francis Videaud.
864 � Hans Zahnd, prime non attribuée.
504 � Francois Couvreur.
342 � Alexandre-Rene Deschere.
162 � Richard Bertrand.

Temps total : 05’56’’32

599 3456 PRIX DU CARNOIS
(Haies)

3.200 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, ayant couru, et n’ayant pas, en
course de haies, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.500.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

401 5 Kauto Sirtaki, h, b, 3 ans, par Vision D’Etat et Kauto Karolyna
(Village Star), 66 k, Sourdeau de Beauregard (s) (K Nabet),
D Sourdeau de Beauregard (s)

1

460 3 Calin De M’Elodie, h, b, 3 ans, par Martaline GB et Jakaline
(Kadrou), 68 k, Emmanuel-Julien Leclerc (M Carroux), A Chaille-
Chaille

2

399 Ciao Napo, f, al, 3 ans, (AQ), par Dream Well et Napolitaine
(Beyssac), 64 k (63 k), Ecurie Centrale (A Baudoin-Boin),
T Civel (s)

3

453 Kas Da Benn, f, al, 3 ans, par Balko et Kazeg Bihan
(Cadoudal), 64 k (62 k), Jean Lorvellec (THO Gillet), O Regley

4
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454 5 Trazom Nick, m, b, 3 ans, par Nickname et The Storm [Garde
Royale (IRE)], 69 k, Jeannot Andt (A Duchene), G Macaire (s)

5

343 Cannibal De Sivola, f, 3 ans, 64 k, T Trapenard (s) (S Dehez),
T Trapenard (s)

6

454 Chant Du Val, m, 3 ans, (AQ), 66 k, F Beugnon (A Gasnier),
D Sourdeau de Beauregard (s)

7

399 Grisedenuit, f, 3 ans, 64 k, Mme C Barber (T Majorcryk),
NSL Williams

arr

460 5 Cap Bresil, h, 3 ans, 66 k, D Mcmillan (W Denuault),
E Leenders

tbé

399 4 Royalitique, f, 3 ans, 65 k, J Merienne (Y Lecourt), J Merienne tbé

10 partants ; 24 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 224 �

4 long, 10 long, 3,5 long, 8 long, 12 long, 20 long.
10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Mme Henri Aubert.
792 � Pierre Chetritt, Ecurie Aurmath, Stephane Tonero.
462 � Francois-Marie Cottin.
313 � Jean Lorvellec, Mlle Carmen Czarkowski, Patrick Rago.
148 � Jeannot Andt.

Temps total : 04’13’’62
Le jockey Vincent CHEMINAUD étant souffrant, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le poulain TRAZOM NICK par le jockey
Arnaud DUCHENE.

600 3451 PRIX DU GRAND MAITRE
(Haies. - Femelles)

3.200 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant, pas couru. Poids : 67 k. Les pouliches
n’ayant pas couru cinq fois au Galop recevront 2 k.

Triana Du Berlais, f, b, 3 ans, par Presenting GB et Katioucha
(Mansonnien), 65 k, Mme Cecile Lucas (M Carroux), A Chaille-
Chaille

1

Kathy La Belle, f, b, 3 ans, par Nickname et Tikisol (Solid
Illusion USA), 65 k, Herve Le Gall (T Majorcryk), N Caullery

2

Sesame Basc, f, b, 3 ans, par Astarabad USA et Queen’s
Crown [Adieu Au Roi (IRE)], 65 k, Mickael Houta (M Delmares),
JP Bernhardt (s)

3

Cry For You, f, gr, 3 ans, (AQ), par Poliglote (GB) et Moulouya
(Turgeon USA), 65 k, Mme Magalen Bryant (A Duchene),
G Macaire (s)

4

Beautyful (IRE), f, b, 3 ans, par Montjeu (IRE) et Bagarreuse
USA (Mr. Greeley USA), 65 k, Lerner (s) (J Giron), C&Y Lerner (s)

5

Big Head (IRE), f, 3 ans, 65 k, JE Dubois (B Gelhay),
J Heloury

6

Coquine D’Aunou, f, 3 ans, (AQ), 65 k, L Baudron (s)
(E Chazelle), L Baudron (s)

7

My Greatprima, f, 3 ans, 65 k, Scea Barbottiere (J Nattiez),
O Regley

8

Rasara, f, 3 ans, 65 k, Ecurie Centrale (A Acker), T Civel (s) 9

La Madeleine, f, 3 ans, 67 k, P Lenogue (G Adam), P Lenogue 10

Chere Maman, f, 3 ans, 65 k, Haras de Saint-Voir (A de
Chitray), GAB Leenders

–

Komtess Ka, f, 3 ans, 67 k, �, A Junk (s) (S Piton), A Junk (s) arr

Chez Marina IRE, f, 3 ans, 67 k, S Bazzani (A Lecordier), A&G
Botti (s)

arr

The Froid, f, 3 ans, 65 k, Bloodstock Agency Ltd (F Leroy),
JP Gallorini (s)

arr

14 partants ; 33 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 435 �

6 long, 8 long, 10 long, 5 long, 1/2 long, 2 long, 6 long, 10 long, 6 long.
10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Jean-Marc Lucas, Mme Catherine Pousin.
792 � Mme Marie-France Bertella, Herve Le Gall.
462 � Sebastien Dufrancatel.
313 � Roger-Yves Simon, Sca La Perrigne, Ecurie du Chene, Mme Anna Bromley.
148 � Ecurie Skymarc Farm, Ecurie des Monceaux.

Temps total : 04’08’’17
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Gabriel LEENDERS en
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros, les mentions
de vaccinations portées sur le document d’identification de la pouliche
CHERE MAMAN n’étant pas conformes.

601 3455 PRIX DE LA FORET
(Steeple-Chase. - Femelles)

3.500 m

24 000 � (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation
de 10.000. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

463 Biche D’Oo, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Lost Girl [Lost
World (IRE)], 68 k, Ecurie Michel Doineau (Y Plumas),
C Lecrivain

1

43 4 Baby Madrik, f, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Lolly Lodge
(Grand Lodge USA), 65 k, Emmanuel-Julien Leclerc
(M Carroux), A Chaille-Chaille

2

457 Heights Of Glory, f, al, 4 ans, par King’s Best USA et Volcania
(Neustrien), 65 k (63 k), Naji Pharaon (J Giron), C&Y Lerner (s)

3

182 Athenamix Coco, f, b, 4 ans, par Al Namix et Athena Du
Manoir (Villez USA), 65 k, Mme Magalen Bryant (M Regairaz),
D Bressou

4

513 5 La Dicta, f, b, 4 ans, par Adnaan (IRE) et Ballade En Mer (Le
Balafre), 66 k, Luc Laporte (M Delmares), L Laporte

5

525 La Foret, f, 4 ans, 65 k, FM Cottin (R Schmidlin), FM Cottin (s) 6

6 partants ; 38 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 700 �

2 long, 2,5 long, 1/2 long 3/4, 20 long, 20 long.
11 520 � - 5 760 � - 3 360 � - 2 280 � - 1 080 �

Primes aux éleveurs :

1 728 � Sebastien Monteil, Olivier Tricot, Mme Odile Ceremonie.
864 � Emmanuel-Julien Leclerc.
504 � Naji Pharaon.
342 � Earl Michel.
162 � Luc Laporte.

Temps total : 04’38’’27

602 3452 PRIX DU MONT SAINT MARC
(Haies. - Femelles)

3.400 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu une allocation
de 6.000. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

558 4 Corscia, f, b, 4 ans, par Nickname et Cardamine [Garde Royale
(IRE)], 69 k, Michel-Andre Tessier (A Duchene), G Macaire (s)

1

Belamix Dor, f, b, 4 ans, (AQ), par Al Namix et Paladoune
(Dounba), 65 k, Julien Merienne (M Lamazou-Laresse), J
Merienne

2

Todaraba, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Diana Vertica
(Vertical Speed), 66 k, Jacques Seror (L Philipperon), M Seror

3

475 5 Red Nousa, f, al, 4 ans, par Redback GB et Aurore Celtique
(Alamo Bay USA), 66 k, Jean-Marie Le Roux (A de Chitray), Mlle
ML Mortier

4

468 Mesha De Cerisy, f, b, 4 ans, par Meshaheer USA et Air De
Cerisy (Astair), 69 k, Charles Lecrivain (Y Plumas), C Lecrivain

5

475 Soldiers Fortune, f, 4 ans, 65 k, Mme B Ashbrooke (J Ricou),
JP Gallorini (s)

6

475 Ganny, f, 4 ans, 68 k, F Bianco (A Acker), MARC Rolland 7

525 Quelamour, f, 4 ans, 65 k (63 k), Ballantines Racing Stud Ltd
(A Seigneul), ROB Collet (s)

8

402 5 Guillie, f, 4 ans, 71 k, Mme T Devesse (D Devesse), Mme
T Devesse

arr

Rockozal, f, 4 ans, 65 k (63 k), C Trecco (T Cousseau),
D Windrif

arr

114 Betise Beauchene, f, 4 ans, 65 k, Elevage de Clermont
(PA Carberry), Mme L Carberry

arr

395 Sydneas, f, 4 ans, 65 k, H Billot (JC Gagnon), H Billot (s) arr

472 Bienoubien, f , 4 ans, 65 k (651/2 k), Mme I Pacault
(T Beaurain), Mme I Pacault

arr

539 Zanaga, f, 4 ans, 65 k (63 k), Mme D Rovisse (D Ubeda),
C Boutin (s)

arr

14 partants ; 47 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 534 �

15 long, 6 long, 4 long, 1/2 long, 8 long, 1/2 long, 1/2 long 3/4.
10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Earl Haras de Nonant Le Pin.
792 � Michel Cahu, Mme Michel Cahu.
462 � Jacques Seror.
313 � Bernard Le Roux, Jean-Marie Le Roux.
148 � Olivier Varin.

Temps total : 04’19’’07
Le jockey Vincent CHEMINAUD ne pouvant honorer son engagement de
monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument
CORSCIA par le jockey Arnaud DUCHENE.
Le jockey Yoann LECOURT ne pouvant honorer son engagement de monte,
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument BELAMIX
DOR par le jockey Marc LAMAZOU-LARESSE.
A l’issue de la course, les Commissaires ont sanctionné le jockey Marc
LAMAZOU-LARESSE par une amende de 75 euros pour avoir tenu des
propos irrespectueux envers le juge de la pesée au moment de la pesée
après course.

603 3453 PRIX SACCAGEUR
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.400 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, en course de haies,
reçu une allocation de 6.000. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.
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Ch’tibello, h, b, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Neicha
(Neverneyev USA), 65 k (661/2 k), Denis Grandin (D Cottin),
JY Artu (s)

1

359 Django James (IRE), h, al, 4 ans, par Stormy River et Abime
USA (Woodman USA), 66 k, Terry Neill (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

2

248 2 A Tout Propos, h, al, 4 ans, par Limnos JPN et Adrede
(Pistolet Bleu IRE), 67 k (65 k), Patrick Mejean (B Claudic), M de
Montfort

3

London Whale, h, b, 4 ans, par Monsun GER et Lady
Zorreghuietta (Anabaa USA), 65 k, Berend Van Dalfsen
(M Carroux), A Chaille-Chaille

4

Cro Easy USA, h, gr, 4 ans, par Rock Hard Ten USA et
Pahlmuhree USA (Gone West USA), 65 k, Michael Figge
(A Acker), MARC Rolland

5

517 3 Camondo (IRE), h, 4 ans, 66 k (64 k), T Lenique (B Gelhay),
YM Porzier (s)

6

Fouline, h, 4 ans, 65 k, D Lassaussaye (M Lamazou-Laresse),
G Lassaussaye

7

279 Gesbond, h, 4 ans, 67 k, Ecurie Lafeu (T Gueguen), F Nicolle arr

Goldy Sprint, h, 4 ans, 65 k, JCN Bignon (T Majorcryk), Mlle
ML Mortier

arr

436 4 Cenorgo, h, 4 ans, 65 k (651/2 k), Ecurie des Dunes
(T Beaurain), P Quinton (s)

arr

458 My Soldier, h, 4 ans, 65 k, Y Fouin (s) (G Re), Y Fouin (s) arr

Fragburg Rosetgri, h, 4 ans, 65 k, Mlle ML Mortier (A de
Chitray), Mlle ML Mortier

arr

394 Naram Sin, h, 4 ans, 65 k, Mme G Sandor (L Philipperon),
P Leblanc

arr

Beautiful King’s, h, 4 ans, 65 k, G Taupin (s) (K Nabet),
G Taupin (s)

arr

469 Maitre Nageur, h, 4 ans, 65 k (66 k), G Taupin (s) (J Duchene),
G Taupin (s)

arr

394 Etats D’Ame, h, 4 ans, 65 k, E Warin (M Delmares), Mlle
J Legatte

arr

16 partants ; 57 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 932 �

Eng. sup. : Gesbond

Chev. élim. : Shayandi, Vizir Du Berlais, Well Dream, Ami Sol, Elassi.

Chev. retir. : Falkhair, Manchu.

4 long, 1/2 long 3/4, 1/2 long 3/4, 10 long, 5 long, loin.
10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Mme Elisabeth Cucheval.
792 � Hubert Honore, Simon Crispin de Moubray, Entrypoint Ltd.
462 � Patrick Mejean, Mme Ghislaine Loury.
313 � Berend Van Dalfsen.
148 � Ronald Rauscher, Peter Berglar, prime non attribuée.

Temps total : 04’20’’01
Le jockey Stevan BOURGOIS étant souffrant, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre CAMONDO (IRE) par le jockey Benjamin
GELHAY.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Madame
Marie-Laëtitia MORTIER par une amende de 30 euros pour couleurs
non-conformes.

604 3458 PRIX JACQUES DE VIENNE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.700 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et
au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 3.000 cette année et par 7.000
l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

292 4 Ulodene, f, gr, 7 ans, (AQ), par Denham Red et Hulotte Du
Buard (April Night), 75 k, Philippe Cottin (D Cottin), P Cottin

1

442 Voilabel, f, b, 6 ans, (AQ), par Special Kaldoun (IRE) et Jezabel
III (Sassanian USA), 71 k, Mme Guy Denuault (A de Chitray),
GUY Denuault

2

542 Saint Macaire, h, b, 9 ans, par Saint Des Saints et Ty Mat
(Panoramic GB), 67 k, Mme Patrick Papot (A Duchene),
G Macaire (s)

3

Cornas NZ, h, b, 13 ans, par Prized USA et Duvessa NZ (Sound
Reason CAN), 70 k, The Gascoigne Brookes P. Iii (J Plouganou),
NSL Williams

4

Lost Steps, h, b, 13 ans, par Lost World (IRE) et Rednet BEL
(Red Steps USA), 69 k, Ecurie des Dunes (T Beaurain),
P Quinton (s)

5

504 4 Soibel Des Salines, f, 9 ans, (AQ), 67 k, L Marguet
(ANT Thierry), J Follain

6

376 4 Ray Of Light, h, 10 ans, (SF), 67 k, J Bigot (R Bonnet), J Bigot 7

388 Tetetcorde Hugaux, h, 8 ans, 72 k (70 k), G Doyen
(B Gelhay), G Doyen

arr

442 Vic Royal, h, 6 ans, (AQ), 69 k, PY Merienne (M Lamazou-
Laresse), J Merienne

arr

9 partants ; 31 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 380 �

Certf. vétérinaire : Quercy Du Manoir.

courte tête, courte encolure, 30 long, 3 long, 2,5 long, loin.

10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Haras de la Rousseliere Scea.
792 � Bruno Vagne, Mme Andre Vagne.
462 � Paul Jaunasse, Bernard Bohan.
313 � D.p. Fleming, Mme K.c. Fleming, prime non attribuée.
148 � Jose de Muynck.

Temps total : 06’39’’13

Le jockey Yoann LECOURT étant souffrant, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre VIC ROYAL (AQ) par le jockey Marc
LAMAZOU-LARESSE.

Le hongre QUERCY DU MANOIR a été déclaré non partant pour raisons
vétérinaires.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey David
COTTIN en ses explications, lui ont adressé des observations pour avoir fait
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant son bras au-dessus
de la ligne des épaules (1ère infraction).

605 3454 PRIX DE VIEUX MOULIN
(Haies)

4.200 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu 15.000 (victoires et
places). Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Valkyri Colombe, h, gr, 6 ans, (AQ), par Dom Alco et Krysaore
Colombe (Royal Charter), 67 k, Mme Magalen Bryant (J Ricou),
PH Peltier

1

Attila De Sivola, h, al, 5 ans, par Kapgarde et Wild Rose
Bloom (Kaldounevees), 69 k, Suc. Paul Sebag (D Cottin),
YM Porzier (s)

2

482 1 Dashing Rose, f, ab, 7 ans, par Varese et Mimi Valley
(Cyborg), 65 k, Scea Trot (M Carroux), A Chaille-Chaille

3

414 Rodion Raskolnikov, h, b, 5 ans, par Russian Blue IRE et
Mikalia (Kaldoun), 68 k (66 k), Lerner (s) (J Giron),
C&Y Lerner (s)

4

Diamond Charm, h, b, 6 ans, par Kahyasi IRE et Discret
Charm (Dansili GB), 70 k, Ecurie Victoria Dreams (E Chazelle),
Mlle T Puitg

5

Astre De Ballon, h, 6 ans, 69 k (67 k), Mme R Gasche-Luc
(B Gelhay), YM Porzier (s)

6

308 Digeon, h, 5 ans, 65 k (63 k), H Philippart (J Marquestau),
JP Gallorini (s)

7

477 2 Positano Sud, h, 5 ans, 74 k, F Bianco (A Acker),
MARC Rolland

arr

423 Un Seul Regard, h, 7 ans, (AQ), 68 k, P Leblanc
(M Delmares), P Leblanc

arr

527 Ustiepy Noir, h, 7 ans, (AQ), 67 k, M Charleu (R Schmidlin),
C Aubert

arr

340 Jumilhac Le Grand GB, h, 7 ans, 67 k (65 k), Mme E
Collinson (R Morgan Murphy), Mme E Collinson

arr

Rivor D’Airy, h, 10 ans, (SF), 67 k, S Jouin (T Beaurain),
S Jouin

arr

Santa Flora, f, 6 ans, 66 k, JG Alexanian (S Dehez), O Regley arr

Seahorse, h, 5 ans, 65 k (63 k), R Bordeyne (A Seigneul),
S Jousselin

arr

Korridame, f, 6 ans, 65 k (63 k), P Favereaux (A Le Joncour),
P Favereaux

arr

15 partants ; 60 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 732 �

Certf. vétérinaire : Afraz IRE.

Chev. élim. : Mentalist, Verdel De Kerza.

Chev. retir. : Rivers Of Babylon.

3,5 long, 2,5 long, 8 long, 4 long, 6 long, loin.

10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Bruno Vagne, Christophe Boistier.
792 � Jean-Andre Quesny, Gilles Trapenard.
462 � Scea Trot, Scea de la Sapiniere.
313 � Mlle Christina de Asis Trem, Mme Florence Moncorge, Mlle Larissa Kneip.
148 � Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 05’34’’24

Le jockey Stevan BOURGOIS étant souffrant, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre ASTRE DE BALLON par le jockey Benjamin
GELHAY.

Le hongre AFRAZ a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.

Samedi 25 avril 2015
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MOULINS
0716 115 Samedi 25 avril 2015

MOULINSCommissaires de courses : Gilles UHEL - Dominique LEGER -
Stanislas de VILLETTE - Renaud de VILLETTE

606 3449 PRIX CREPERIE BOUCH’A OREIL’ ( PX LUCIEN
BOURDIN)
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.600 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race Pur
sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000. Poids :
66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

432 Angel Fragrance, f, gr, 5 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et
Mamithou (Kadalko), 65 k (64 k), Olivier Guillemin (P Lucas),
E Vagne

1

496 4 Abreulandia, f, b, 5 ans, (AQ), par Kapgarde et Pleace (Saint
Preuil), 65 k, Eric Aubree (C Gabard), E Aubree

2

502 2 Aloun Bruere, h, b, 5 ans, (AQ), par Loup Solitaire USA et Nina
Bruere (Mansonnien), 68 k, Pascal Journiac (R Julliot),
P Journiac

3

491 4 Alliance Doree, f, al, 5 ans, (AQ), par Network GER et Alezia
(Haltea II), 64 k (641/2 k), Hayeres (s) (P Blot), F Hayeres (s)

4

Avral, h, 5 ans, (AQ), 66 k (64 k), Mme P Chemin (J Lebrun),
P Chemin

arr

Antijima, f, 5 ans, (AQ), 64 k, T Cypres (B Lestrade), L Viel (s) arr

529 Alifet Des Neiges, h, 5 ans, (AQ), 67 k, M.l. Bloodstock Ltd
(S Zuliani), G Cherel

tbé

7 partants ; 20 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 167 �

14 long, 30 long, 2 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Mme Genevieve Caminade.
648 � Eric Aubree, Mme Maryse Aubree.
378 � Damien Bellanger, Antoine Bellanger, Mme Annick Durandet.
256 � Amedee Choupeault, Michel Travers, Mme Chantal Choupeault.

Temps total : 04’35’’00

607 3448 PRIX FIDES RENOVATION -(PRIX MARC
BOUDOT)
(Steeple-Chase)

3.600 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, ni reçu
une allocation de 9.000 ni été classés 2ème ou 3ème d’une course de
dotation totale de 22.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette
année et par 5.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

451 1 Bon Pasteur, h, bb, 4 ans, (AQ), par Daramsar et Gloria IV
(Video Rock), 69 k (67 k), Mme Patrick Papot (P Lucas),
E Clayeux (s)

1

444 4 Sixth Heaven GB, h, al, 4 ans, par Halling USA et May West
GB (Act One GB), 66 k, Simon Munir (O Jouin), PH Peltier

2

431 1 Tisem, h, b, 4 ans, par Great Journey JPN et Dara Dancer GB
(Batshoof GB), 70 k (68 k), Ecurie Haras de Quetieville
(A Renard), D Sourdeau de Beauregard (s)

3

512 5 Belle Charolaise, f, gf, 4 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et
Koffee Colour (Dom Alco), 64 k, Mme Anne-Marie Bichet
(D Ulinski), S Eveno

4

4 partants ; 28 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 372 �

Certf. vétérinaire : Joncsaint.

4,5 long, 8 long, 15 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Suc. Yves D’ Armaille.
648 � Trebles Holford Farm Tb, prime non attribuée.
378 � Ecurie Haras de Quetieville.
256 � Mme Anne-Marie Bichet.

Temps total : 04’46’’90
Le hongre JONCSAINT a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.

608 3447 PRIX CEREA MOULINS ( PRIX UCELLO II)
(Haies. - Femelles)

3.600 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant, en course de haies, ni reçu
une allocation de 6.000 ni été classés 2ème ou 3ème d’une course de
dotation totale de 18.000. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

537 Kiss Me D’Art, f, bb, 5 ans, par Puit D’Or IRE et Faena
D’Artagnan (Marignan USA), 70 k (68 k), Christophe Plisson
(H Lucas), C Plisson

1

385 5 Grande Symphonie, f, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Rose
Paola (Cadoudal), 65 k (64 k), Gaetan Gilles (P Lucas),
A Adeline de Boisbrunet

2

Bonjour D’Alfred, f, gr, 4 ans, (AQ), par Boris De Deauville
(IRE) et Landalouse (Iris Noir), 65 k (66 k), Roger Winkel
(S Colas), E Vagne

3

420 Kalilas, f, b, 5 ans, par Davidoff GER et Sayuri GER
(Acatenango GER), 69 k, Stephane Ruel (R Julliot), C Dubourg

4

Jade’s Legend GB, f, al, 5 ans, par Flying Legend USA et
Ellina GB (Robellino USA), 67 k, Paul Murphy (S Zuliani),
E Leenders

5

420 Armelle D’Haguenet, f, 5 ans, 67 k, Mme G Lelong (P Blot),
C Plisson

6

Beaune Greves, f, 4 ans, (AQ), 65 k (63 k), E Clayeux (s)
(MA Mermel), E Clayeux (s)

7

Marchalita, f, 5 ans, 67 k (65 k), M Jonnette (H Tabet), C Dondi 8

475 Le Sete Millez, f, 4 ans, 65 k, P Coveliers (B Lestrade),
L Viel (s)

arr

9 partants ; 32 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 321 �

8 long, 1 long, encolure, 1,5 long, 7 long, 12 long, 10 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mme Virginie Bru.
612 � Gaetan Gilles.
357 � Roger Winkel.
242 � Edgar Van Haaren.
114 � Paul Murphy, prime non attribuée.

Temps total : 04’37’’50

609 3446 PRIX GROUPAMA RHONE ALPES AUVERGNE (
PRIX DU PRINTEMPS)
(Haies)

3.600 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course à
obstacles, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une
allocation de 7.000. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

High Policy, h, b, 7 ans, par Policy Maker (IRE) et Hoping High
ITY (High Estate IRE), 67 k (65 k), Stephen Ramsay (R Le Stang),
S Ramsay

1

363 5 Rubis De Reve, f, al, 5 ans, par Dream Well et Rubilite (Indian
River), 66 k, Gaetan Lemee (P Blot), G Lemee

2

477 5 Maghero, h, b, 6 ans, par Poliglote (GB) et Madragoa
(Kaldoun), 68 k, Mme Alain Elias de Proenca (O Jouin),
PH Peltier

3

Le Grand Duc, h, b, 6 ans, par Dark Moondancer GB et
Lorraine Express (Mansonnien), 67 k, Mme Philippe Chemin
(C Herpin), P Chemin

4

Ultra T’Hop, h, b, 7 ans, (AQ), par Arnaqueur USA et
Mega’t’hop (Alesso USA), 67 k (65 k), Roger-Marie Dupuis
(E Berthonnet), RM Dupuis

5

377 1 Voeux D’Estruval, h, 6 ans, 70 k, S Munir (B Lestrade),
G Macaire (s)

arr

387 Valsinger, h, 6 ans, (AQ), 67 k (65 k), JP Bourdin (L Gauthier),
JP Bourdin

arr

284 Holy Roman, m, 7 ans, 67 k, �, Ecurie Haras de Quetieville
(R Julliot), D Sourdeau de Beauregard (s)

arr

Jarrow IRE, h, 8 ans, 67 k (65 k), I Raybould (L Sloup),
I Raybould

arr

Urgande Des Aulmes, f, 7 ans, (AQ), 65 k (651/2 k), E Bodard
(S Zuliani), E Leenders

arr

Kalifi Mondial, h, 5 ans, 65 k (66 k), S Ramsay (F Helary),
S Ramsay

arr

520 Vox Boutonnier, h, 5 ans, 65 k (631/2 k), Mme M Chapuron
(J Zerourou), M Chapuron

tbé

12 partants ; 44 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 694 �

Eng. sup. : Rubis De Reve

5 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Mme Corinne Stewart.
648 � Mlle Louise Collet Vidal, Mlle Camille Collet Vidal.
378 � Earl Haras du Camp Benard.
256 � Mme Philippe Morruzzi.
121 � Roger-Marie Dupuis.

Temps total : 04’32’’60

Samedi 25 avril 2015
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610 3450 PRIX LE MOULIN A CAFE -BAR- JOURNAUX
(PRIX ANTOINE DE VAZELHES)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000. Poids : 5
ans, 66 k., 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000
l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

362 2 Ame D’Alienor, f, gr, 5 ans, (AQ), par Dom Alco et
Kilimandjharo (Royal Charter), 68 k, Pascal Journiac (R Julliot),
P Journiac

1

Malia Des Ongrais, f, b, 6 ans, par Louveteau USA et Jade
Des Ongrais (Cyborg), 67 k, �, Mme Philippe Chemin
(C Herpin), P Chemin

2

510 2 Lou King, h, b, 6 ans, par Kingsalsa USA et Cricket Night
(Cricket Ball USA), 74 k, Francis Delord (D Ulinski), F Lagarde

3

386 2 Violet Rose, h, bf, 6 ans, (AQ), par Lavirco GER et Ile Rose (Le
Riverain), 72 k (70 k), Patrick Joubert (P Lucas), E Clayeux (s)

4

434 Saytine, f, b, 6 ans, par Limnos JPN et The In (Scribe IRE), 69 k
(67 k), Francis Delord (J Zerourou), F Lagarde

5

494 4 Vous Madame, f, 6 ans, (AQ), 67 k (65 k), �, XL Le Stang
(A Brunetti), XL Le Stang

6

Diadem De Creek, h, 6 ans, 71 k (69 k), XL Le Stang (R Le
Stang), XL Le Stang

tbé

7 partants ; 24 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 243 �

Certf. vétérinaire : Singa Royale.

encolure, 3,5 long, 1 long, 3/4 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Jean-Andre Quesny.
612 � Marc Trincot, Mlle Malia Menard.
357 � Earl Le Haras du Bourdieu.
242 � Scea La Chaussee.
114 � Bernard de Fonclare.

Temps total : 06’42’’80
La jument SINGA ROYALE a été déclarée non partante pour raisons
vétérinaires.

TOULOUSE
0545 115 Samedi 25 avril 2015

TOULOUSECommissaires de courses : Alain GREFEUILLE - Robert INFANTI -
Christian GRANEL

611 3444 PRIX BAR PMU LE TOLOSATE-TOULOUSE (PRIX
DU PONT-LONG)
(Haies. - Handicap)

3.500 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Les références applicables dans ce handicap seront pour les 5 ans,
+11 ; 6 ans et au-dessus, +13.
Les références de cette épreuve seront éventuellement remontées à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Références : 5 ans, +14 ; 6 ans et +, +16.

Klassical Dance, f, b, 5 ans, par Nickname et Klassical Way
[Septieme Ciel (USA)], 67 k, Charles Poli (V Chenet), Mlle
I Gallorini

1

396 5 Daliacelte, f, b, 7 ans, par Daliapour IRE et Celtic Victoria
(Celtic Arms), 701/2 k, Mme Martine Codde (A Cardine),
C Scandella

2

416 1 Sherwafan, h, bf, 5 ans, par Della Francesca USA et Sherwana
(GB) (Traditionally USA), 69 k, Mme Loetitia Saint Martin
(L Conan), JP Daireaux

3

351 2 Valke Fixe, f, bf, 6 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Idee Fixe
(Beyssac), 65 k, Mlle Valerie Dasque (E Bureller), JP Daireaux

4

416 5 Panjakent, h, al, 9 ans, par Valanour IRE et Personna Non
Grata (Dom Pasquini), 72 k, Didier Clos (Mlle N Desoutter),
P Boisgontier (s)

5

428 5 Gold Reserve, h, 6 ans, 69 k, Mme P Butel (J Cabot),
MALI Droueche

6

6 partants ; 24 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 344 �

Certf. vétérinaire : Tell Everyone.

1 long.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Roland Monnier.
756 � Jean-Claude Codde.
441 � Bernard Fernand Leclere, Richard Leclere, Mme Raymonde Leclere.
299 � Mlle Valerie Dasque, Mme Georges Ore-Nouteau, Christophe Ore.
141 � Didier Clos, Olivier de la Garoullaye.

Temps total : 04’11’’78

612 3445 PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES
DU SUD-OUEST
(Steeple-Chase)

4.200 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, étant qualifiés dans les handicaps
et ayant à la clôture des engagements une valeur égale ou inférieure à 56 k.
et n’ayant, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-
chase, ni reçu une allocation de 9.000 ni reçu 18.000 (victoires et places).
Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par
3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

416 3 Truckers Benefit IRE, h, b, 10 ans, par Beneficial GB et Lady
Jurado IRE (Jurado USA), 71 k, Richard Mark Venn (Mlle
N Desoutter), D Henderson

1

416 Vima D’Airy, f, bf, 6 ans, (AQ), par Anzillero GER et Inima
D’Airy [Marasali (GB)], 68 k, Philippe Matran (D Lesot),
J Ortet (s)

2

Kobal Sky, f, bf, 7 ans, par Balko et Sky Secret [Bering (GB)],
65 k, Jean-Yves Chauffaille (G Masure), Mme C Jung

3

520 Road Again, h, al, 5 ans, par Martaline GB et Melba Des Aigles
(Denham Red), 65 k (63 k), Patrick Drioton (J Cabot),
MALI Droueche

4

355 Babbo Natale, h, b, 5 ans, par Hurricane Cat USA et La Nerte
(Freedom Cry GB), 68 k (66 k), Antoine Lamotte D’Argy (Mlle
J Le Stang), A Lamotte D’Argy

5

439 4 Xamaka, h, 6 ans, 67 k (65 k), XL Le Stang (B Fouchet), XL Le
Stang

6

433 2 Rio Negro, h, 6 ans, 68 k (66 k), JL Riffaud (H Rodriguez
Nunez), JL Riffaud

7

486 5 Chanookie, f, 6 ans, 65 k (661/2 k), �, Scea Haras de Peyre
(F Barrao), E Papon

8

416 Protekteur, h, 6 ans, 67 k, Mlle V Dasque (E Bureller),
JP Daireaux

tbé

9 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 334 �

4 long, 7 long, 3 long, 5 long, 5 long, 7 long, 4,5 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � B. O’Connell, prime non attribuée.
720 � Claude-Yves Pelsy.
420 � Mme Pascale Herbin.
285 � Patrick Drioton.
135 � Ecurie Maulepaire.

Temps total : 05’00’’74

ANGERS
0201 116 Dimanche 26 avril 2015

�� ����� ����ANGERSCommissaires de courses : Serge PROVOST -
Emmanuel CHEVALIER du FAU - Alain OUVRY - Isabelle PANTAIS

613 4210 PRIX TELEVISION LOCALE CHOLETAISE (PRIX
DES CHARMES)
(Haies. - A réclamer)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au dessus, mis à réclamer au minimum pour
8.000, avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. Poids : 5 ans,
66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 1.000
pour les prix de réclamation supérieurs à 8.000. En outre, les chevaux, ayant,
cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

349 Uhela, f, al, 7 ans, par Tiger Groom GB et Garden Party [Garde
Royale (IRE)], 66 k (62 k), (8.000), Denis Dugast (H Lucas),
E Leray (s)

1

550 Indianeyev, h, b, 6 ans, par Domedriver (IRE) et Dragonada
USA (Nureyev USA), 68 k (64 k), (8.000), �, Ecurie de la Verte
Vallee (J Rey), S Foucher

2

19 Paris Do Brasil, h, b, 5 ans, par Early March GB et Zizou
(Marignan USA), 70 k (66 k), (12.000), �, Mickael Cousin
(A Lotout), L Viel (s)

3

364 Verigoud, h, bb, 6 ans, (AQ), par Califet et Qelstar (Grand
Tresor), 68 k (64 k), (8.000), Le Galliard (s) (D Delalande), C Le
Galliard (s)

4

541 3 Workfort, h, af, 7 ans, par Network GER et Helguera (Hamas
IRE), 68 k (64 k), (8.000), Patrice Goulard (M Lahlah), Mlle
ML Mortier

5

Maxedy, h, 11 ans, 68 k, (8.000), D Le Breton (M Huet),
J Planque

6

309 Baldow, h, 10 ans, 70 k, (10.000), S Seignoux (O Jouin), Mme
V Seignoux

arr

543 Perkal, h, 10 ans, 68 k (64 k), (8.000), M Bricault (Mlle C
Crouzet), M Bricault

arr
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446 Puerto De Baune, h, 8 ans, 68 k (64 k), (8.000), C Plisson
(G Clouet), C Plisson

arr

40 Chanderi, h, 5 ans, 66 k, (8.000), JL Bertin (R Bertin), JL Bertin arr

10 partants ; 34 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 284 �

2 long, 8 long, 2,5 long, 5 long, 1,5 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Jean-Luc Guillerm.
648 � Klawervlei Stud.
378 � Herve Sudrat, Yannick Fouin, Loic Praud.
256 � Christian Le Galliard, Bernard Guillossou.
121 � Bernard Le Roux, Patrice Goulard.

Uhela, réclamée 8.600,00 � par son propriétaire.
Indianeyev, réclamé 9.003,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’36’’14

614 3461 PRIX MATEA LAMBERN
(Haies)

3.400 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 3.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

339 2 Blinis, h, gr, 4 ans, par Baroud D’Honneur et Girelle (Le Nain
Jaune), 70 k (68 k), Mme Eliane Simonet (G Clouet), B Lefevre

1

Townshend GER, m, b, 4 ans, par Lord Of England GER et
Trikolore GER (Konigsstuhl GER), 66 k, Gerard Samama
(J Charron), J Boisnard (s)

2

417 2 But En Blanc, h, al, 4 ans, par Coastal Path GB et Line Lawyer
(Sky Lawyer), 71 k (69 k), Haras de Saint-Voir (P Lucas), A
Adeline de Boisbrunet

3

359 Califet De Teillee, h, bf, 4 ans, par Califet et Princesse
D’Orton (Saint Cyrien), 66 k, Mme Patrick Papot (O Jouin),
PH Peltier

4

525 Sun Snow, f, b, 4 ans, par Hannouma (IRE) et Donnafugata
(Verglas IRE), 65 k (63 k), Said Jeddari (A Seigneul), S Jeddari

5

Blushing Bere, h, 4 ans, 66 k, Ecurie Drost (W Denuault),
E Leenders

tbé

517 Ambition D’Or, m, 4 ans, 66 k (641/2 k), JP Gasnier (A Lotout),
JP Gasnier

tbé

Matique, f, 4 ans, 64 k (641/2 k), JCN Bignon (R Bonnet),
G Lassaussaye

tbé

8 partants ; 53 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 898 �

5 long, 15 long, 3 long, loin.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Scea Haras de Monlion.
756 � Hans-Helmut Rodenburg, prime non attribuée.
441 � Philippe Thiriet, Haras de Saint-Voir.
299 � Brosseau Et Fils, Suc. Claude Brosseau.
141 � Mme Joelle Ventre, Mme Francoise Dupont.

Temps total : 04’15’’04

615 3462 PRIX ANJOU-LOIRE VALLEY
(Haies)

4.100 m

19 000 � (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en courses de
haies,reçu une allocation de 9.000. Poids :66 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par
2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Amijenka, h, al, 5 ans, par Honolulu IRE et Ladyjenka (Ajdayt
USA), 66 k, Mme Annie Commeau (J Charron), P Journiac

1

361 Bear Prince GER, h, b, 5 ans, par Desert Prince IRE et Bearall
IRE (Al Hareb USA), 72 k, Alfonso Ramos Covarrubias
(J Faltejsek), G Macaire (s)

2

380 1 Diable D’Enfer, h, bb, 5 ans, par Saint Des Saints et Eyaelle
(Green Tune USA), 69 k, Gilles Lusson (S Zuliani), G Lusson

3

441 Laskof, h, b, 5 ans, par Walk In The Park IRE et Folie Star Gate
(Saint Preuil), 66 k, Francois-Xavier Chaussonniere (O Jouin),
PH Peltier

4

464 Simalin, h, gr, 5 ans, par Martaline GB et Simsile (Simon Du
Desert), 69 k, Baptiste Letourneux (D Clouet), B Letourneux

5

Pedigree, h, 5 ans, 66 k (64 k), B Stoffel (Mlle M Daubry-
Barbier), YM Porzier (s)

6

Alex Mome, h, 5 ans, (AQ), 68 k, J Planque (M Huet), J
Planque

7

Merry Not, h, 5 ans, 66 k, D Lassaussaye (R Bonnet), G
Lassaussaye

8

Gunfire Reef (IRE), h, 5 ans, 66 k, Mme L Carberry
(PA Carberry), Mme L Carberry

9

361 Pearl Daram, h, 5 ans, 70 k, E Bietola (P Paysan), H Paysan arr

441 Activite, f, 5 ans, (AQ), 64 k, Mme J Gamet (A Poirier),
A Couetil (s)

dist

Sugar Soem, h, 5 ans, 66 k (64 k), A Chayrigues (G Dumont),
A Chayrigues

tbé

12 partants ; 52 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 735 �

Eng. sup. : Gunfire Reef (IRE)

1/2 long, 3 long, 4 long, 1/2 long, 15 long, 4 long, courte tête, 2,5 long.
9 120 � - 4 560 � - 2 660 � - 1 805 � - 855 �

Primes aux éleveurs :

1 368 � Eric Prezelin.
684 � Thomas Bretzger, Gestut Isarland, prime non attribuée.
399 � Sarl Chartier Centre Betail.
270 � Haras de la Faisanderie.
128 � Mlle Julie Rimbert, Mlle Virginie Rimbert, Mlle Diane Rimbert.

Temps total : 05’14’’18
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys
Damien CLOUET et Johnny CHARRON en leurs explications, leur ont
adressé des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de
leur cravache en levant le bras au dessus de la ligne de l’épaule.
A l’issue de la course, les Commissaires ont distancé la jument ACTIVITE
(AQ) de la 7ème place, son jockey ne s’étant pas présenté dans les délais à
la pesée au retour de la course.
Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey Alexis POIRIER par une amende
de 75 euros.

AUTEUIL
0006 116 Dimanche 26 avril 2015

Terrain très souple
AUTEUILCommissaires de courses : Pierre-Yves LEFEVRE -

Amaury de LENCQUESAING - Christophe RIOM -
Jean-Guillaume de LAGENESTE

616 144 PRIX WILD MONARCH (POULAINS)
(Haies. - Mâles et Hongres)
(L.)

3.000 m

65 000 � (31 200, 15 600, 9 100, 6 175, 2 925)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids : 67 k.
Les poulains n’ayant pas couru cinq fois, en courses au Galop, recevront 2 k.

Mocalacato Has, h, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Monika
(Dernier Empereur USA), 65 k, Scea Hamel Stud (J Ricou), JP
Gallorini (s)

1

Device, h, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Westonne
(Mansonnien), 65 k, Mme Magalen Bryant (V Cheminaud),
G Macaire (s)

2

Irmao Joao Has, h, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et Irostare
(Astarabad USA), 65 k, Scea Hamel Stud (A Gasnier),
JP Gallorini (s)

3

Chinco Star, h, b, 3 ans, par Malinas GER et Carmenga (IRE)
(Tiger Hill IRE), 65 k, Gallorini (s) (F Leroy), JP Gallorini (s)

4

Nabuco Has, h, gr, 3 ans, par Martaline GB et Nasou
(Kaldounevees), 65 k, Scea Hamel Stud (S Bourgois),
JP Gallorini (s)

5

Bulkov, h, 3 ans, 65 k, Magnolia Racing (K Nabet),
JP Gallorini (s)

6

Footpad, h, 3 ans, 65 k, Ballantines Racing Stud Ltd (D Cottin),
ROB Collet (s)

7

Balk Man, h, 3 ans, 65 k, Mme P Papot (M Carroux),
E Clayeux (s)

8

Baltiko Prince, h, 3 ans, 65 k, R Tabart (B Lestrade),
G Macaire (s)

9

Jeannot De Nonant, h, 3 ans, 65 k, Ecurie Centrale
(M Delmares), FM Cottin (s)

10

Clos Du Chenet, h, 3 ans, 65 k, Ecurie Zingaro
(J Marquestau), JP Gallorini (s)

–

Katkody, h, 3 ans, 65 k, Mme P Papot (MA Billard),
JP Gallorini (s)

–

Le Bourg Dun, h, 3 ans, 65 k, F Ouvry (s) (S Pechaire),
JP Gallorini (s)

–

Bullrider, h, 3 ans, 65 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

–

Prince Gallo, h, 3 ans, 65 k, JP Gallorini (s) (CE Flannelly),
JP Gallorini (s)

–

15 partants ; 24 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 513 �

cas particulier : El Draque.

4 long, 1/2 long, 1 long, 1 long, 1 long, 2,5 long, 1/2 long, 1 long, 1/2 long
3/4.
31 200 � - 15 600 � - 9 100 � - 6 175 � - 2 925 �

Primes aux éleveurs :

4 680 � Scea Hamel Stud.
2 340 � Mme Benoit Gabeur.
1 365 � Scea Hamel Stud.

926 � Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.
438 � Scea Hamel Stud.

Temps total : 03’42’’50
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications l’entraîneur
Jean-Paul GALLORINI et le jockey Bertrand LESTRADE, les Commissaires
ont sanctionné ce dernier par une amende de 100 euros pour ne pas avoir
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respecté son engagement de monte sur le hongreEL DRAGUE, celui-ci ayant
du être déclaré non partant.

617 149 PRIX DE PENTHIEVRE
(Steeple-Chase)

3.500 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas reçu en steeple-chases 27.000
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

355 3 Yes We Can, f, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Loiola [Northern
Crystal (GB)], 69 k, �, Mlle Anne-Sophie Pacault (J Plouganou),
Mlle AS Pacault

1

368 2 Marquisette, f, gr, 5 ans, par Martaline GB et Ama (Cadoudal),
66 k, Hubert Lepee (T Beaurain), E Leenders

2

404 5 Suffisante, f, gr, 5 ans, par Smadoun et Salve D’Honneur
(Baroud D’Honneur), 68 k, Hubert Tassin (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

3

360 Cigalon Park, h, b, 5 ans, par Walk In The Park IRE et Yakoutic
(Turgeon USA), 71 k, Andre Duboe (A Acker), MARC Rolland

4

474 Independant Boy, h, gr, 5 ans, par Poliglote (GB) et Karukera
(Take Risks), 66 k (64 k), Mickael Houta (A Cardine),
JP Bernhardt (s)

5

441 4 This Is It, h, 5 ans, 70 k, Mme A Elias de Proenca (J Ricou),
PH Peltier

tbé

404 1 Walk In The Mill, h, 5 ans, 69 k (67 k), Mme C Lefevre (B Ney),
PH Lefevre

tbé

305 1 Miss Dixie, f, 5 ans, 69 k, A Von Gunten (M Delage), A Lamotte
D’Argy

tbé

8 partants ; 24 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 715 �

Certf. vétérinaire : Ascot De Bruyere.

3 long, 3 long, 4 long, loin.
26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Guy Cherel.
1 980 � Hubert Lepee.
1 155 � Baudouin de la Motte Saint-Pierre, Hubert Tassin, Christian Grec.

783 � Andre Duboe.
371 � Mme Jean-Marc Baudrelle, Mme Carole Cher.

Temps total : 04’40’’60
Le hongre ASCOT DE BRUYERE a été déclaré non partant pour raisons
vétérinaires.

618 143 PRIX GASTON BRANERE
(Haies. - Handicap divisé)
(L.)
Première épreuve

3.600 m

105 000 � (47 250, 23 100, 13 650, 9 450, 5 250, 3 675, 2 625)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium,
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers
d’un prix (à réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 70 k.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Référence : + 6.

552 Biendenuo, h, b, 4 ans, (AQ), par Princeton et Paresca
(Maresca Sorrento), 65 k, Mme Guy Denuault (B Lestrade),
GUY Denuault

1

411 6 For Me GER, h, b, 4 ans, par Shirocco GER et Fly Me To The
Moon GER (Galileo IRE), 70 k, Simon Munir (M Regairaz),
D Bressou

2

469 2 Label Des Obeaux, h, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) et
La Bessiere (Loup Solitaire USA), 62 k (63 k), Mme Nicolas
Devilder (R Julliot), N Devilder

3

356 4 Rock The Race, h, b, 4 ans, par Whipper USA et Choc Ice
(IRE) (Kahyasi IRE), 65 k, Gerard Deprez (L Philipperon),
ROB Collet (s)

4

356 6 Jazz Poem, h, gr, 4 ans, par Pomellato GER et Jaragua
(Medaaly GB), 66 k, Ecurie Club des Etoiles (B Beaunez), Mme
P Butel

5

356 1 Rasango, h, b, 4 ans, par Astarabad USA et Ravna [Nikos
(GB)], 66 k, Gerard Augustin-Normand (R Schmidlin), FM
Cottin (s)

6

359 2 Loverboy, h, b, 4 ans, par Winged Love (IRE) et Tartan Belle
GB (Classic Cliche IRE), 66 k, Mlle Frances Dakers (F Garnier),
CH Gourdain (s)

7

356 7 Milita Has, f, 4 ans, 65 k, Mme M Bryant (J Ricou), D Bressou 8

525 2 Creole Beach, f, 4 ans, 62 k, P Jouanno (K Nabet), JY Artu (s) 9

356 3 Meissen, h, 4 ans, 62 k, �, Passion Racing Club (A Lecordier),
D Windrif

10

458 2 Beau Bay, h, 4 ans, 62 k, H De Waele (S Bourgois), J Van
Handenhove

–

417 4 Apeldornas, h, 4 ans, 62 k (631/2 k), H Billot (JC Gagnon),
H Billot (s)

–

356 Bosphore, h, 4 ans, 63 k (631/2 k), Ecurie Victoria Dreams
(A Gasnier), G Cherel

–

394 2 Baroud D’Alene, h, 4 ans, (AQ), 62 k, Mme P Papot
(M Delage), P Quinton (s)

arr

14 partants ; 48 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 1 450 �

1/2 long 3/4, 1/2 long 3/4, 1 long 1/4, courte encolure, 4,5 long, 3/4 long,
encolure, 4,5 long, 4 long.
47 250 � - 23 100 � - 13 650 � - 9 450 � - 5 250 � - 3 675 � - 2 625 �

Primes aux éleveurs :

7 087 � Guy Denuault.
3 465 � Comte Philipp Von Stauffenberg, Ctsse Marion Von Stauffenberg, prime non

attribuée.
2 047 � Nicolas Devilder, Hugues Delloye, Mme Stephanie Fasquelle.
1 417 � Joseph Hayoz.

787 � Earl Haras du Taillis.
551 � Earl Haras du Camp Benard.
393 � Mme Jennifer Susan Page.

Temps total : 04’27’’00
Le jockey Vincent CHEMINAUD étant souffrant, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre BOSPHORE par le jockey Angelo
GASNIER.

619 148 PRIX JEAN STERN
(Steeple-Chase. - Groupe II)

4.300 m

220 000 � (99 000, 48 400, 28 600, 19 800, 11 000, 7 700, 5 500)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 64 k. Surcharges
accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 24.000 cette année et par 50.000
l’année dernière.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

357 1 Kotkikova, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Kotkita (Subotica),
65 k, Ecurie Comte Pierre de Montesson (J Ricou),
JP Gallorini (s)

1

357 Kobrouk, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Kotkira (Subotica),
67 k, John-Dawson Cotton (K Nabet), G Macaire (s)

2

409 1 Brin De Thaix, h, gr, 4 ans, (AQ), par Dom Alco et Nacre De
Thaix (Roi De Rome USA), 66 k, Simon Munir (B Lestrade),
G Cherel

3

357 4 Winneyev, h, b, 4 ans, par Goldneyev USA et Lady Chine
(Volochine IRE), 68 k, Ecurie Mirande (T Beaurain), Mme
I Pacault

4

357 5 Urumqi, h, b, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Love In
Paradise (GB) (Dalakhani IRE), 66 k (661/2 k), Mlle Amanda
Zetterholm (D Cottin), P Cottin

5

463 1 Cay Tune, h, al, 4 ans, par Green Tune USA et Cayetana’s Raid
USA (Rahy USA), 65 k (67 k), Boutin (s) (J Plouganou), M Seror

6

357 7 Service Gagnant, h, gr, 4 ans, par Slickly et Set Et Match IRE
(Barathea IRE), 64 k, Mme Didier Ricard (L Philipperon),
ROB Collet (s)

7

357 3 Karelcytic, h, 4 ans, 66 k, X Kepa (R Schmidlin), FM Cottin (s) arr

8 partants ; 12 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 836 �

5 long, 1/2 long, 20 long, 15 long, 10 long, loin.
99 000 � - 48 400 � - 28 600 � - 19 800 � - 11 000 � - 7 700 � - 5 500 �

Primes aux éleveurs :

14 850 � Haras des Coudraies.
7 260 � Haras des Coudraies.
4 290 � Michel Bourgneuf.
2 970 � Scea Haras de Mirande, Mme Magali Girot-Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault,

Mme Alice Evain.
1 650 � Ecurie des Monceaux.
1 155 � Gerard Samain.

825 � Mlle Louise Collet Vidal, Mlle Camille Collet Vidal.

Temps total : 05’44’’10

620 145 PRIX AMADOU
(Haies. - Groupe II)

3.900 m

175 000 � (78 750, 38 500, 22 750, 15 750, 8 750, 6 125, 4 375)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 64 k. Surcharges
accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 28.000 cette année et par
56.000 l’année dernière.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

411 1 Bonito Du Berlais, h, b, 4 ans, par Trempolino USA et Chica
Du Berlais (Cadoudal), 68 k, James-Douglas Gordon
(M Carroux), A Chaille-Chaille

1

411 3 Clovis Du Berlais, m, b, 4 ans, par King’s Theatre IRE et
Kenza Du Berlais (Kahyasi IRE), 65 k, Ballantines Racing Stud
Ltd (L Philipperon), ROB Collet (s)

2

356 Yoko, h, b, 4 ans, par Android USA et Varangevilloise
(Cosmopolitan), 64 k, Mlle Alexandrine Berger (A Gasnier),
JP Gallorini (s)

3
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411 4 Mon General GER, m, al, 4 ans, par Lord Of England GER et
Majoretta GER (Alzao USA), 65 k, Clement Machado
(E Chazelle), C Scandella

4

359 1 Bosseur, h, bf, 4 ans, par Coastal Path GB et Suite (Octagonal
NZ), 65 k, Haras de Saint-Voir (B Lestrade), G Cherel

5

411 7 Solonder, h, b, 4 ans, par Solon GER et Schlenderana
(Monsun GER), 65 k, Gold And Blue Ltd (F Leroy),
JP Gallorini (s)

6

6 partants ; 14 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 2 310 �

Sans motif : Fou Et Sage.

Certf. vétérinaire : Champ De Bataille.

4 long, 5 long, 3,5 long, 3 long, 3 long.
78 750 � - 38 500 � - 22 750 � - 15 750 � - 8 750 � - 6 125 �

Primes aux éleveurs :

11 812 � Jean-Marc Lucas.
5 775 � Jean-Marc Lucas.
3 412 � Georges Prunier, Mme Maryse Prunier.
2 362 � Gestut Etzean, prime non attribuée.
1 312 � Haras de Saint-Voir.

918 � Jean-Louis Lucas.

Temps total : 04’53’’50
Le jockey Vincent CHEMINAUD étant souffrant, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre BOSSEUR par le jockey Bertrand
LESTRADE.
Le hongre CHAMP DE BATAILLE a été déclaré non partant pour raisons
vétérinaires.

621 150 PRIX INGRE
(Steeple-Chase. - Groupe III)

4.400 m

160 000 � (72 000, 35 200, 20 800, 14 400, 8 000, 5 600, 4 000)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 63 k. ; 6 ans et
au-dessus, 65 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 5 k. pour
les 5 ans et de 7 k. pour les 6 ans et au-dessus pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 46.000 cette année et par
105.000 l’année dernière.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

413 3 Milord Thomas, h, b, 6 ans, par Kapgarde et Star D’Avril
(Phantom Breeze IRE), 68 k, Mme Magalen Bryant (J Ricou),
D Bressou

1

465 1 Bel La Vie, h, bf, 9 ans, par Lavirco GER et Bibelle (Le Balafre),
65 k, Mme Patrick Papot (B Lestrade), G Macaire (s)

2

325 Shannon Rock, h, bf, 9 ans, par Turgeon USA et
Shannondore (Nashamaa IRE), 68 k, Mme Henri Devin
(D Cottin), JP Gallorini (s)

3

413 2 Vieux Morvan, h, bb, 6 ans, (AQ), par Voix Du Nord et
Moskoville (Kadalko), 67 k, �, N.h. Bloodstock Ltd (J Reveley),
G Cherel

4

464 1 Rasique, h, b, 5 ans, par Enrique (GB) et Rasia (Pistolet Bleu
IRE), 64 k, Clement Machado (E Chazelle), C Scandella

5

413 Lachlan Bridge (GER), h, 7 ans, 67 k, B Van Dalfsen
(M Carroux), A Chaille-Chaille

arr

413 Rhialco, h, 10 ans, (AC), 66 k (671/2 k), P Coveliers
(J Plouganou), E Clayeux (s)

arr

413 Argentique, h, 7 ans, 67 k, J Detre (S Colas), A Adeline de
Boisbrunet

tbé

8 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 7 936 �

Eng. sup. : Rasique

1/2 long 3/4, 5 long, 20 long, 12 long.
72 000 � - 35 200 � - 20 800 � - 14 400 � - 8 000 �

Primes aux éleveurs :

10 800 � Earl Michel, Thomas Le Boucher.
5 280 � Mme Benoit Gabeur.
3 120 � Mme Henri Devin.
2 160 � Jacques Cypres.
1 200 � Erick Bec de la Motte.

Temps total : 05’49’’40
Le jockey Vincent CHEMINAUD étant souffrant, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre SHANNON ROCK par le jockey
David COTTIN.

622 147 PRIX LEON RAMBAUD
(Haies. - Groupe II)

3.900 m

175 000 � (78 750, 38 500, 22 750, 15 750, 8 750, 6 125, 4 375)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 63 k. ; 6 ans et
au-dessus, 65 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 3 k. pour
les 5 ans et de 5 k. pour les 6 ans et au-dessus, pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 40.000 cette année et par
86.000 l’année dernière.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

466 1 Voiladenuo, m, b, 6 ans, (AQ), par Network GER et Paresca
(Maresca Sorrento), 66 k, Mme Guy Denuault (M Carroux),
GUY Denuault

1

358 2 Saint Firmin, h, bf, 6 ans, par Saint Des Saints et Fleur Des
Villes (Villez USA), 66 k, Mlle Micheline Vidal (K Nabet),
ROB Collet (s)

2

358 6 Hippomene, h, b, 5 ans, par Dream Well et Dindounas
(Astarabad USA), 65 k, Ecurie Zingaro (J Ricou), JP Gallorini (s)

3

Activial, h, gr, 5 ans, (AQ), par Lord Du Sud et Kissmirial
(Smadoun), 63 k (64 k), Potensis Limited (B Lestrade), HTB Fry

4

358 3 Hilton Du Berlais, f, bf, 5 ans, par Saint Des Saints et Anais
Du Berlais (Dom Pasquini), 62 k (621/2 k), Mme Cecile Lucas
(F Pamart), A Chaille-Chaille

5

358 Roll On Has, f, b, 5 ans, par Policy Maker (IRE) et Royale
Lombok (Villez USA), 64 k, Scea Hamel Stud (F Leroy),
JP Gallorini (s)

6

358 5 Le Chateau, h, b, 6 ans, par Enrique (GB) et La Remigeasse
[Poliglote (GB)], 66 k, Mme Brigitte Re-Scandella (E Chazelle),
C Scandella - rétrogradé -

7

358 4 Dulce Leo, h, 9 ans, 66 k, Ecurie Zingaro (A Gasnier),
JP Gallorini (s)

8

466 2 Singapore Sling, h, 6 ans, 65 k, H Gueudar Delahaye
(M Regairaz), A Bonin (s)

9

466 3 Black Kit, h, 7 ans, 65 k, D Marion (MA Billard), JD Marion 10

393 Nando, h, 5 ans, 65 k, �, G Augustin-Normand (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

–

11 partants ; 14 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 385 �

1/2 long 3/4, 2,5 long, nez, courte encolure, 1,5 long, 3/4 long, 1 long, 2,5
long, 1 long.
78 750 � - 38 500 � - 22 750 � - 15 750 � - 8 750 � - 6 125 � - 4 375 �

Primes aux éleveurs :

11 812 � Guy Denuault, Mlle Laetitia Denuault, Maxime Denuault.
5 775 � Mlle Louise Collet Vidal, Mlle Camille Collet Vidal.
3 412 � Roland Monnier.
2 362 � Francis Maze.
1 312 � Jean-Marc Lucas.

918 � Scea Hamel Stud.
656 � Frederic Fisk, Francois Bouquet.

Temps total : 04’52’’60
Le jockey Wilfrid DENUAULT s’étant accidenté sur l’hippodrome d’Angers,
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval
VOILADENUO par le jockey Mathieu CARROUX.
Le jockey Vincent CHEMINAUD étant souffrant, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur la jument ROLL ON HAS par le jockey Frankie
LEROY.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner les conséquences du changement
de ligne, à environ 150 mètres du poteau d’arrivée, du hongre LE CHATEAU
(Ervan CHAZELLE), arrivé 3ème, sur la progression et la performance du
hongre HIPPOMENE (Jacques RICOU), arrivé 4ème, et la jument ROLL ON
HAS (Frankie LEROY), arrivée 7ème.
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey
Jacques RICOU (HIPPOMENE), se plaignant d’avoir été gêné à environ 150
mètres du poteau d’arrivée par le cheval VOILADENUO (Mathieu CARROUX),
arrivé 1er et par le hongre LE CHATEAU (Ervan CHAZELLE), arrivé 3ème.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont rétrogradé le hongre LE CHATEAU de la 3ème place à la
7ème place, considérant qu’en se déportant vers la droite, il était venu au
contact de la jument ROLL ON HAS et par contrecoup du hongre
HIPPOMENE, contrariant fortement leur progression et les empêchant
d’obtenir une meilleure allocation.
Le classement est, en conséquence devenu le suivant:
1er : VIOLADENUO
2e : SAINT FIRMIN
3e : HIPPOMENE
4e : ACTIVIAL
5e : HILTON DU BERLAIS
6e : ROLL ON HAS
7e : LE CHATEAU
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Ervan CHAZELLE par
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu un
comportement fautif.

623 146 PRIX DE CASTETS
(Haies. - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

3.600 m

50 000 � (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium,
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers
d’un prix (à réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 70 k.

Cette épreuve ne sera courue que si huit chevaux au moins ont été retenus
partants après division.
Référence : +16.

525 3 Singaprima, f, bf, 4 ans, par Davidoff GER et Singapore Lady
[Goldmark (USA)], 70 k (66 k), Herve Billot (JC Gagnon),
H Billot (s)

1

456 4 Surprise De Mai, f, gf, 4 ans, par Al Namix et Bella Eria [Nikos
(GB)], 69 k, Jerry Planque (J Plumas), J Planque

2

468 Tiara Man, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Royal Tiara UAE
(Machiavellian USA), 69 k, Equus Caroli (L Philipperon),
J Michal

3
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525 4 All For Life GER, f, b, 4 ans, par Martillo GER et All An Star
GB (Galileo IRE), 68 k (64 k), �, Christian Trecco (T Cousseau),
D Windrif

4

323 Anymore, f, al, 4 ans, par My Risk et Mont Doree (Mansonnien),
70 k, Artu (s) (K Nabet), JY Artu (s)

5

Brennus De Sivola, h, 4 ans, 70 k (66 k), T Trapenard (s)
(S Bourgois), T Trapenard (s)

6

539 5 Saga Borget, f, 4 ans, 69 k (65 k), Ecurie Pigoni M&m
(J Tabary), P Lenogue

7

539 Planete Rose, f, 4 ans, 68 k, X Kepa (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

8

481 4 Bye Bye D’Ortige, h, 4 ans, 67 k, Haras de Saint-Voir
(S Colas), A Adeline de Boisbrunet

9

192 3 Bien Venu Sivola, h, 4 ans, 66 k (631/2 k), T Trapenard (s)
(A Cardine), T Trapenard (s)

tbé

10 partants ; 10 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 0 �

tête, 6 long, 4 long, 1/2 long 3/4, 1,5 long, 8 long, 18 long, 3 long.
24 000 � - 12 000 � - 7 000 � - 4 750 � - 2 250 �

Primes aux éleveurs :

3 600 � Franck Van Haaren.
1 800 � Elevage Avicole Lozac’H-Leyan.
1 050 � Mlle Louise Collet Vidal, Mlle Camille Collet Vidal.

712 � Gestut Hony-Hof, prime non attribuée.
337 � Artu (s), Mlle Marie Artu, Damien Artu.

Temps total : 04’42’’30

DAX
0516 116 Dimanche 26 avril 2015

DAXCommissaires de courses : Olivier de LA GAROULLAYE -
Timothy ROBINSON - Jean-Louis de WATRIGANT

624 3466 PRIX ALBERT LABORDE
(Haies. - A réclamer. - Mâles et Hongres)

3.500 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 10.000
ou 12.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour
10.000 porteront 2 k., pour 12.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches
ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 5.000
porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

563 1 Le Baron Rouge, m, al, 4 ans, par Vatori et Billette (Thunder
Gulch USA), 68 k (64 k), (8.000), Sarl Ecurie Azur Riviera
(E Labaisse), P Chevillard

1

379 4 Harphil, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Bleu Kobalt (Green
Tune USA), 70 k (66 k), (10.000), Gold And Blue Ltd
(H Rodriguez Nunez), JL Dubord

2

488 Vataman, h, b, 4 ans, par Cardoun et Volhynie (Volochine IRE),
72 k (68 k), (12.000), Mme Isabelle Campos (L Conan),
G Macaire (s)

3

448 Lucky Drop, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Lina Drop
(Trempolino USA), 68 k (65 k), (8.000), Jean-Louis Dehez
(M Brethous), JL Dehez

4

479 2 Kamerholias, h, b, 4 ans, par Davidoff GER et Cazoulinas
[Kaldou Star (GB)], 70 k, (10.000), Ortet (s) (P Blot), J Ortet (s)

5

Policy Blu, h, 4 ans, 72 k (68 k), (12.000), F Hayeres (s)
(B Fouchet), F Hayeres (s)

6

Love Jude, h, 4 ans, 72 k (68 k), (12.000), Mme P Miot
(D Gallon), F Nicolle

arr

7 partants ; 8 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 387 �

Eng. sup. : Le Baron Rouge, Vataman, Policy Blu

6 long, 3/4 long, 2 long, 6 long, 1 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Mlle Francoise Perree.
432 � Gold And Blue Ltd.
252 � Gaec Campos.
171 � Guy Pariente.

81 � Edgar Van Haaren.

Le Baron Rouge, réclamé 9.215,00 � par son propriétaire.
Harphil, réclamé 11.000,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’24’’40

625 3465 PRIX L. MOYNAC
(Haies. - Femelles)

3.500 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids : 67 k. Les pouliches
n’ayant pas couru cinq fois en courses au galop recevront 2 k.

Rosalind, f, b, 3 ans, par Amadeus Wolf GB et Sahara Sonnet
USA (Stravinsky USA), 65 k, Endre Rosjoe (Mlle N Desoutter),
D Guillemin (s)

1

Miss Balkania, f, b, 3 ans, par Balko et Miss De Boulem
[Adnaan (IRE)], 65 k, Rene Tabart (S Cibot), G Macaire (s)

2

Shoeless, f, bm, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Without Shoes
(Highest Honor), 65 k, Mme Magalen Bryant (E Bureller), H de
Lageneste

3

Etoile Des As, f, b, 3 ans, par Voix Du Nord et Desiree Des As
[Kaldou Star (GB)], 65 k, Ortet (s) (D Lesot), J Ortet (s)

4

Eurikas, f, bm, 3 ans, par Voix Du Nord et Euadne GER
(Acatenango GER), 65 k, Ecurie Lafeu (D Gallon), F Nicolle

5

Daniann, f, 3 ans, 65 k, Ecurie Jarlan (B Fouchet), F Seguin 6

Amazing Sun, f, 3 ans, 67 k, F Gouffran (V Chenet),
C Chenu (s)

7

Danyouni, f, 3 ans, 65 k, Mlle C Courtade (M Brethous), Mlle
C Courtade

arr

Chemchope, f, 3 ans, 65 k, A Chopard (G Masure), F Nicolle tbé

Cinquante, f, 3 ans, 65 k (66 k), Suc. E Coirre (H Jumelle),
G Macaire (s)

tbé

10 partants ; 23 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 238 �

2 long, 3/4 long, 2,5 long, 6 long, 20 long, 20 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Ecurie Skymarc Farm.
720 � Rene Tabart.
420 � Ecurie Skymarc Farm.
285 � Edgar Van Haaren.
135 � Edgar Van Haaren, Franck Van Haaren.

Temps total : 04’33’’30

626 3469 PRIX EDOUARD VII
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.400 m

19 000 � (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 8.000. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et
au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.500 cette année et par 5.000
l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

501 Sarika, h, b, 9 ans, (AQ), par Grand Tresor et Arika (Le Riverain),
67 k, �, Mlle Hannah Jones (G Olivier), J Piednoel

1

372 3 Silent Hill, h, al, 7 ans, par Take Risks et Oiseliere (Apeldoorn),
72 k, Francis Delord (E Bureller), F Lagarde

2

372 4 Quandronede, h, b, 11 ans, (AC), par Sin Kiang et Tope La
(Safir), 69 k, Michel Pelletant (V Chenet), M Pelletant

3

372 Vlo D’Arsa, h, b, 6 ans, (AQ), par Apsis GB et Intelectuelle
(Montorselli IRE), 72 k, Marc Nicolau (C Corduan), M Nicolau

4

382 Full Of Pep, f, b, 6 ans, par Walk In The Park IRE et Gaily Zest
USA (St Jovite USA), 65 k, Xavier Caumont (M Mingant),
X Caumont

5

490 1 Usockem, h, 7 ans, (AQ), 70 k, Mme M Bryant (D Lesot),
J Ortet (s)

6

372 Selune Du Chatelet, f, 9 ans, (AQ), 68 k (66 k), �, JM Huss
(E Esan), Mme C Jung

7

490 Sahaja, f, 7 ans, 68 k (66 k), Mme J Amouraben (M Brethous),
Mme J Amouraben

arr

Burt’s Indian, h, 7 ans, 67 k (65 k), JP Dartenucq (Y Lapeyre),
JP Dartenucq

arr

381 Bernburg, h, 12 ans, 69 k (67 k), Mlle A Pelletant (E Labaisse),
Mlle A Pelletant

dist

381 Work Ten, h, 6 ans, 71 k, �, M Nicolau (P Blot), M Nicolau tbé

440 1 Spring Silver, h, 9 ans, 70 k (68 k), JP Letreguilly
(A Moriceau), JP Letreguilly

tbé

381 Ovni Du Cochet, h, 13 ans, 67 k, JM Huss (Q Samaria), Mme
C Jung

tbé

365 A Suivre, f, 6 ans, 67 k (65 k), JP Letreguilly (A Brunetti),
JP Letreguilly

tbé

14 partants ; 25 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 142 �

Chev. retir. : Hurricanne Dancer.

1/2 long, 6 long, courte tête, 6 long, 2,5 long, tête.
9 120 � - 4 560 � - 2 660 � - 1 805 � - 855 �

Primes aux éleveurs :

1 368 � Peter Drew Jones, Tobias Jones, Mme Sally Jones.
684 � Serge Becerra.
399 � Michel Pelletant.
270 � Arnaud Charrie, Mme Sandrine Charrie.
128 � Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

Temps total : 05’36’’40
Agissant sur réclamation du jockey Mickaël MINGANT (FULL OF PEP), arrivé
6ème, se plaignant du fait que le jockey Edgar LABAISSE (BERNBURG),
arrivé 5ème, était passé à l’extérieur d’un fanion, les Commissaires ont ouvert
une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Mickael MINGANT
et Edgar LABAISSE, les Commissaires ont distancé le hongre BERNBURG
de la 5ème place considérant que son jockey Edgar LABAISSE avait reconnu
être passé à l’extérieur d’un fanion suite à un mouvement inconsidéré de son
cheval.
En conséquence, le classement est devenu le suivant :
1er : SARIKA
2eme : SILENT HILL
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3ème : QUANDRONEDE
4ème : VLO D’ARSA
5ème : FULL OF PEP
6ème : USOCKEM
7ème : SELUNE DU CHATELET
Toutefois, considérant que le dérobade constatée était due à un mouvement
inconsidéré du hongre BERNBURG, les Commissaires n’ont pas sanctionné
le jockey Edgar LABAISSE.

627 3468 PRIX DE L’HOTEL DE CHIEVRES
(Steeple-Chase. - Anglo-arabes)

3.500 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France,
comptant au moins 12,5 % de sang arabe, les 5 ans et au-dessus n’ayant
pas reçu 16.000en steeple-chases (victoires et places). Poids : 4 ans, 67 k. ;
5 ans et au-dessus , 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000. Les chevaux comptant
au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k., 25 %, 4 k.,37,5 %,7 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

421 Ultra Pepita, f, bf, 7 ans, (AC), par Greengroom et Escalade
Lansacaise (L’Escalator), 69 k (67 k), Mlle Sarah Audoy
(E Labaisse), Mlle S Audoy

1

297 3 Fara Dor, h, b, 8 ans, (AA), par Roseau D’Or et Farinha
(Ramouncho), 65 k, Philippe-Jacques Giraud (D Lesot),
PJ Giraud

2

507 1 Djahilor, h, al, 6 ans, (AA), par Ilbarritz et Djalousi (Djainor), 65
k, Francis Delord (E Bureller), F Lagarde

3

374 Adagio De Prairie, h, ab, 5 ans, (AC), par Minley GER et
Osaka De Prairie (Far West De Romas), 69 k, Gerard Chenu
(V Chenet), C Chenu (s)

4

382 3 Alcor De Bordenave, h, b, 5 ans, (AC), par Chef De Clan et
Marinera (Mister Mat), 67 k, Marc Nicolau (C Corduan),
M Nicolau

5

Syr Alberto, h, 6 ans, (AA), 65 k, F Tourade (D Ulinski),
F Tourade

6

507 Dalhousie, f, 6 ans, (AA), 63 k (611/2 k), D Charon (E Esan),
D Charon

tbé

7 partants ; 11 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 47 �

15 long, 3/4 long, 6 long, 20 long, loin.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Cyril Bourrillon.
612 � Mme Solange Tuchaa.
357 � Marcel Delord.
242 � Earl La Licorne.
114 � Gilles Pons.

Temps total : 04’33’’10

628 3467 PRIX KETCH
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 10.000 ou
12.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 12.000 porteront 2 k.
En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en steeple-chases,
reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

544 4 Hurricane Rina, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Orange Bitter
(Night Shift USA), 66 k (62 k), (10.000), Sarl Ecurie Azur Riviera
(E Labaisse), P Chevillard

1

479 1 Voix De La Baie, h, b, 4 ans, par Voix Du Nord et Kool Girl
(True Brave USA), 70 k (66 k), (12.000), Jean-Francois Cuenca
(H Rodriguez Nunez), JF Cuenca

2

398 Invincible Fighter, h, bf, 4 ans, par Nickname et Bahama
Pearl (Double Bed), 70 k (66 k), (12.000), Mme Marie-Therese
Dubuc-Grassa (L Conan), G Macaire (s)

3

479 4 Loicia, f, b, 4 ans, par Early March GB et Kan Ah Loar (Secret
Singer), 68 k, (12.000), R.j.j. Borrel (Mlle N Desoutter),
P Boisgontier (s)

4

350 Le Cheval Noir, h, gr, 4 ans, par Loup Solitaire USA et
Karmician Princess (Slickly), 68 k, (10.000), Marc Nicolau
(P Blot), M Nicolau

5

489 3 Bonfou D’Airy, h, 4 ans, (AQ), 68 k, (10.000), P Matran
(D Lesot), J Ortet (s)

tbé

6 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 182 �

Eng. sup. : Hurricane Rina

15 long, 8 long, 15 long, loin.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Berend Van Dalfsen.
432 � Romain Morazin.
252 � Gilbert Conesa.
171 � Patrice Perennec.

81 � Arnaud Charrie, Marc Nicolau.

Hurricane Rina, réclamée 10.215,00 � par son propriétaire.

Temps total : 05’34’’30

LIGNIERES EN BERRY
0711 116 Dimanche 26 avril 2015

LIGNIERES EN BERRYCommissaires de courses : Jacqueline GATEAU -
Christian VUILLET - Georges LACOMBE - Daniel MOUCHEBOEUF

629 3470 PRIX MARC BOUDOT
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.300 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000.
Poids : 66 k Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

342 Brise D’Aubrelle, f, gr, 4 ans, (AQ), par Martaline GB et L’Ete
Sera Chaud [Garde Royale (IRE)], 64 k, Frederic Boistier
(CE Cayeux), A Adeline de Boisbrunet

1

451 2 Black Alco, h, gr, 4 ans, (AQ), par Dom Alco et Lacadoue
(Cadoudal), 68 k, Mme Patrick Papot (A de Chitray),
E Clayeux (s)

2

481 Bob Alone, h, al, 4 ans, (AQ), par High Rock (IRE) et Monetta
(Chef De Clan), 66 k (64 k), Mme Jean-Pierre Roussel (H Tabet),
Y Fouin (s)

3

Bon Cheval, h, b, 4 ans, (AQ), par Laverock IRE et Pail Mel
(Sleeping Car), 69 k, Haras de Saint-Voir (A Duchene),
G Macaire (s)

4

258 Babou D’Estruval, h, 4 ans, (AQ), 66 k, Mme B Le Gentil
(A Adeline de Boisbrunet), G Macaire (s)

tbé

451 Be Work, f, 4 ans, (AQ), 64 k (66 k), V Langenais (J Duchene),
P Quinton (s)

tbé

6 partants ; 20 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 161 �

15 long, 8 long, loin.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 �

Primes aux éleveurs :

936 � Frederic Boistier.
468 � Jacques Cypres.
273 � Jean-Pierre Roussel.
185 � Francois Rimaud.

Temps total : 05’42’’80

630 3471 PRIX DOCTEUR VETERINAIRE PIERRE ROUMET
(Steeple-Chase)

4.300 m

15 000 � (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chases,
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de
8.000. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Marinas GER, h, b, 8 ans, par Sholokhov IRE et Majorata GER
(Acatenango GER), 67 k, Ecurie Sagara (A Duchene),
G Macaire (s)

1

Maagano Mondial, h, b, 7 ans, par Shinda Mondial GB et
Calamity (Exactly Sharp USA), 68 k, Stephen Ramsay (F Helary),
S Ramsay

2

518 4 Amie Gaby, f, b, 5 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Judice
(Agent Bleu), 67 k, Ecurie des Preux (CE Cayeux), E Vagne

3

490 4 Kenethou, m, b, 8 ans, par Sabrehill USA et Kenneth (Air De
Cour USA), 68 k, Francis Delord (J Besnardiere), F Lagarde

4

493 Urbicus, h, b, 7 ans, (AQ), par Great Pretender IRE et Las De
La Croix (Grand Tresor), 67 k, Mlle Annick Mahe (J Duchene),
P Quinton (s)

5

427 Nicosie, h, 6 ans, 67 k (65 k), Pegasus Farms Ltd
(E Berthonnet), E Clayeux (s)

6

499 Diva De Teille, f, 6 ans, 70 k, Brosseau Et Fils (S Paillard),
E Leray (s)

arr

Toska Du Reponnet, h, 8 ans, (AQ), 67 k (65 k), S Maurer
(Mlle C Picard), S Maurer

arr

129 Miss Saintly, f, 6 ans, 65 k (63 k), Mme C Coiffier (J Croce),
G Lassaussaye

arr

432 1 Ulla Banba, f, 7 ans, (AQ), 68 k (66 k), Ecurie Couderc
(M Tissier), E Clayeux (s)

tbé

10 partants ; 41 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 421 �

Sans motif : Got Sun.

15 long, 1/2 long 3/4, 1,5 long, 2,5 long, 8 long.
7 200 � - 3 600 � - 2 100 � - 1 425 � - 675 �

Primes aux éleveurs :

1 080 � Gestut Etzean, prime non attribuée.
540 � Stephen Ramsay, Gildas Blain.
315 � Gabriel Vagne, Mme Gabriel Vagne.
213 � Francis Delord, Daniel Gibiat, Jacky Boisnard.
101 � Jean-Pierre Mahe, Mme Florence Mahe.
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Temps total : 05’36’’40

631 3472 PRIX COLONEL JEAN GEISTODT-KEINER
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.000 m

25 000 � (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et
au-dessus : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 12.000
l’année dernière.

442 1 Kick On, h, b, 6 ans, par Poliglote (GB) et Kilda IRE (Night Shift
USA), 72 k, Mme Magalen Bryant (A de Chitray), P Cottin

1

Flagstaff, h, b, 8 ans, par Numerous USA et Funny Feerie
[Sillery (USA)], 70 k, �, Bertran de Balanda (s) (A Duchene),
P Quinton (s)

2

501 3 Uniment, h, bf, 7 ans, (AQ), par Goldneyev USA et Nasseseuse
(Assessor IRE), 70 k, �, Leray (s) (S Paillard), E Leray (s)

3

443 5 Rebel Brunel, h, b, 10 ans, (SF), par Clerkenwell USA et Italika
(Roi De Rome USA), 69 k, Jean-Luc Guillochon (CE Cayeux),
JL Guillochon

4

388 3 Tenor D’Elaver, h, b, 8 ans, (AQ), par Assessor IRE et Line Up
(Lights Out), 68 k, �, Ecurie des Preux (F Helary), E Vagne

5

545 2 Tabac D’Estruval, h, 8 ans, (AQ), 67 k, A Sannier
(J Zerourou), A Sannier

6

372 5 Biheast, h, 6 ans, 69 k, F Lagarde (J Besnardiere), F Lagarde arr

501 1 Eufrasie, f, 8 ans, 72 k, T Poche (A Cisel), T Poche tbé

455 Gallo’s Star, h, 5 ans, 71 k, Ecurie des Dunes (J Duchene), P
Quinton (s)

tbé

388 2 Tango Lido, h, 8 ans, (AQ), 70 k, P Coveliers (C Gaillard),
E Clayeux (s)

tbé

10 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 707 �

Eng. sup. : Eufrasie

20 long, 5 long, 5 long, 30 long, 2,5 long.

12 000 � - 6 000 � - 3 500 � - 2 375 � - 1 125 �

Primes aux éleveurs :

1 800 � Mme Magalen Bryant.
900 � Haras du Quesnay.
525 � Scea Haras de Mirande.
356 � Earl 3 B.
168 � Olivier Richard, Eric Vagne.

Temps total : 06’23’’90
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Olivier JOUIN
par une amende de 75 euros pour ne pas avoir respecté son engagement
de monte.

Les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre REBEL
BRUNEL par le jockey Charles-Edouard CAYEUX.

LYON PARILLY
0712 116 Dimanche 26 avril 2015

LYON PARILLYCommissaires de courses : Emmanuel TASSIN -
Stanislas de VILLETTE - Pierre-André JAY - Christian MAILLARD

632 3473 PRIX DE LA PART DIEU
(Haies)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 12.000 en courses
de haies (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

540 5 Tjongejonge, h, b, 4 ans, par Blue Bresil et Vavea (Saint Des
Saints), 68 k (66 k), Ecurie Centrale (B Gelhay), T Civel (s)

1

469 Mille Nautique, h, b, 4 ans, par Panis USA et Anoush USA
(Giant’s Causeway USA), 68 k, Mme Axelle Negre de Watrigant
(T Gueguen), F Nicolle

2

481 2 Fyrmyin, m, b, 4 ans, par Nickname et Fly To Sky (Loup
Solitaire USA), 69 k, Jacques Ravier (S Le Vot), E Clayeux (s)

3

Donnerhall, h, bf, 4 ans, par Saddex (GB) et Dateline GER
(Surumu GER), 66 k (64 k), Ecurie Drost (T Viel), L Viel (s)

4

512 1 Red Love Moon, f, b, 4 ans, par Monsun GER et Red Love
USA (Gone West USA), 68 k, Ecurie des Mouettes (JO Audon),
M Mace

5

Le Toiny, h, 4 ans, 66 k, Sarl Carion E.m.m. (J Nattiez),
A Adeline de Boisbrunet

6

Bingo Jo, h, 4 ans, 66 k (64 k), XL Le Stang (R Le Stang), XL Le
Stang

7

7 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 565 �

Eng. sup. : Bingo Jo

nez, 1/2 long, 1 long 1/4.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Paul-Etienne Dupont.
648 � Mme Marie-France Liebich.
378 � Bloodstock Agency Ltd.
256 � Gestut Eulenberger Hof.
121 � Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 05’00’’80
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Benjamin GELHAY en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage abusif de sa cravache (1ère infraction - 9
coups).

633 3474 PRIX VERDI
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, reçu 20.000 en
steeple-chases (victoires et places) depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

452 3 Hello Sunny, h, al, 7 ans, par Sunshack GB et Pacorelle (Apple
Tree), 71 k, Christophe Doudeau (S Le Vot), E Clayeux (s)

1

510 1 Comheaven, h, gr, 9 ans, par East Of Heaven IRE et Comete
D’Auge (Dom Pasquini), 71 k, Xavier-Louis Le Stang (R Le
Stang), XL Le Stang

2

545 Pompon Jaune, h, al, 12 ans, (SF), par Brier Creek USA et
Ovni II [Pompon Rouge (FR)], 68 k, Stephane Eveno
(F Daviault), S Eveno

3

452 2 Pacha Du Lac, h, bf, 12 ans, (AC), par Baloo Du Camp et Gipsy
Du Lac (Solido), 70 k, Gilles Houillon (G Fabre), G Houillon

4

490 Ronalco Hugaux, h, gr, 10 ans, (SF), par Dom Alco et In The
Pocket (Balsamo), 70 k, �, Gerard Doyen (L Sloup), G Doyen

5

452 4 Roi De Thel, h, 9 ans, 71 k, Mme R Flandrin (B Gelhay),
C Ligerot

tbé

6 partants ; 21 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 225 �

1/2 long 3/4, 10 long, 1,5 long, 16 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Ecurie Biraben, Jacques Vayssier.
648 � Jean Gilbert.
378 � Mme Anne-Marie Bichet.
256 � Marcel Houillon.
121 � Gerard Doyen, Mme Helene Doyen.

Temps total : 06’10’’52

MERAL
0225 116 Dimanche 26 avril 2015

MERALCommissaires de courses : Joel LANDEMAINE - Michel BELLAMY -
Gilles VALLEE

634 3463 PRIX DE LA GUENOISIRIE
(Steeple-Chase)

3.800 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné une course à
obstacles. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en steeple-chases (places) : 1 k. par 1.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

457 5 Bandolero Baie, h, bf, 4 ans, par Crillon et Abondance
(Achille), 70 k, Fertillet (s) (R Bertin), Y Fertillet (s)

1

Balyjenka, f, b, 4 ans, par Khalkevi IRE et Ladyjenka (Ajdayt
USA), 64 k (62 k), Pascal Journiac (H Lucas), P Journiac

2

301 Bokalin De Melodie, h, b, 4 ans, par Simplex et Jakaline
(Kadrou), 66 k, Jerome Follain (ANT Thierry), J Follain

3

438 Le Chanceux, h, b, 4 ans, par Valanour IRE et Tignes (Ski
Chief USA), 66 k (64 k), Edouard Thepot (B Huchede),
W Menuet

4

438 Bijou De Codiere, h, b, 4 ans, (AQ), par Nidor et Kyriel De
Codiere (Village Star), 66 k, Christian Dupuis (D Clouet),
C Dupuis

5

Great Dark Lady, f, 4 ans, 64 k (621/2 k), Mme GUY Denuault
(M Gorieu), GUY Denuault

arr

337 Page Deux, f, 4 ans, 64 k, X Libbrecht (Y Lecourt), G Mousnier arr

563 Bertheauville, f, 4 ans, (AQ), 64 k (62 k), M Lochin (Mlle
C Crouzet), M de Montfort

arr

422 2 Bonne Esperance, f, 4 ans, (AQ), 70 k (68 k), G Martin
(V Bernard), T Boivin

tbé

379 Bonus Des Bieffes, h, 4 ans, 66 k (64 k), �, Mme M Gozlan
(G Clouet), O Sauvaget

tbé

426 3 Kervellane Avenue, f, 4 ans, 65 k (63 k), �, Mme B Menuet
(A Bonduau), W Menuet

tbé

Fool For Love, f, 4 ans, 64 k (65 k), FAM Mussat (R Bonnet),
G Lassaussaye

tbé

12 partants ; 40 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 208 �
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15 long, 3 long, 2,5 long, loin.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Andre-Jean Belloir.
360 � Eric Prezelin.
210 � Pierre Chetritt, Stephane Tonero, Ecurie Aurmath.
142 � Gwenole Thepot, Quentin Thepot, Sebastien Puillandre.

67 � Mme Isabelle Jupin.

635 3464 PRIX DU GRAVIER
(Steeple-Chase)

3.800 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 2.500. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et
au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 1.000 cette année et par 2.000
l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

COURSE ANNULEE

Pour des raisons de sécurité et en accord avec les socio-professionnels, les
Commissaires ont décidé d’annuler la course et de reporter la course à une
date ultérieure.

NORT-SUR-ERDRE
0139 116 Dimanche 26 avril 2015

NORT-SUR-ERDRECommissaires de courses : Gilles TARTOUE - Christian FLEURIE -
Jacqueline de PONTBRIAND - Alain LE GUALES de MEZAUBRAN

636 3459 PRIX GEORGES DU BREIL
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.500 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000, 9.000
ou 11.000. Poids : 68 k. Les poulains et les pouliches mis à réclamer pour
9.000 porteront 2 k., 11.000, 4 k. En outre, les poulains et les pouliches, ayant,
cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

526 Robstyle, f, b, 4 ans, par Desert Style IRE et Robsart IRE
(Robellino USA), 68 k (64 k), (7.000), Ecurie de la Verte Vallee
(J Rey), S Foucher

1

475 Implora, f, b, 4 ans, par Early March GB et Omarie (Johann
Quatz), 68 k (65 k), (9.000), Sourdeau de Beauregard (s)
(A Renard), D Sourdeau de Beauregard (s)

2

438 Saint Pilou, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Like A Player
(Lucky Dream), 68 k (64 k), (7.000), �, Pascal Dubois
(C Couillaud), P Dubois

3

495 4 Balme D’Honneur, h, bf, 4 ans, par Baroud D’Honneur et La
Balme (Denham Red), 68 k, (7.000), Jerome Gendry (Mr
A Orain), J Gendry

4

489 5 Canterbury, h, gr, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Wood
Majesty USA (Woodman USA), 72 k (68 k), (11.000), Olivier Carli
(J Pay), JL Guillochon

5

394 Tomorrows Sky, h, 4 ans, 68 k (64 k), (7.000), P Dubois
(Y Michaux), P Dubois

6

422 Belleville, h, 4 ans, (AQ), 72 k (68 k), (11.000), Ecurie Centrale
(A Baudoin-Boin), T Civel (s)

d.r

426 Elgho Sacha, h, 4 ans, 68 k (64 k), (7.000), �, Ecurie Pegase
(S Dauve), D Berra

d.r

544 Bosc Le Comte, h, 4 ans, 68 k (64 k), (7.000), T Poche
(A Rousse), T Poche

tbé

9 partants ; 32 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 207 �

code anomalie : CP : Hot Francky.

4,5 long, 3 long, 30 long, 13 long, 9 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Haras des Etoiles S.a..
396 � Roger-Yves Simon, Pascal-Gerard Mahe, Nicolas Simon.
231 � Eddy Eyrignoux, Guy Bidorini.
156 � Bertrand Lefevre, Louis Simonet.

74 � Haras du Logis Saint Germain.

Robstyle, réclamée 7.400,00 � par son propriétaire.

Le hongreHOT FRANCKY a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.

Agissant sur réclamation du jockey Christopher COUILLAUD (SAINT-PILOU),
arrivé 3ème, se plaignant d’avoir été gêné dans la ligne d’arrivée par la jument
IMPLORA (Anthony RENARD), arrivé 2ème, les Commissaires ont ouvert une
enquête.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Christopher
COUILLAUD et Anthony RENARD, les Commissaires ont maintenu le résultat
de la course considérant que la gêne constatée n’avait pas empêché le
hongre SAINT-PILOU d’obtenir une meilleure allocation.

637 4211 PRIX DES STEEPLE-CHASES DE FRANCE
(Steeple-Chase)

3.500 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chases,
reçu 7.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

445 Cantanilla, f, b, 4 ans, par Charge D’Affaires (GB) et Kiss And
Cry [Nikos (GB)], 64 k (621/2 k), Remy Nerbonne (C Couillaud),
REMY Nerbonne

1

431 5 Opera Lyrique, h, b, 4 ans, par Librettist USA et Operam (GB)
(Kris GB), 67 k (65 k), Christopher Hogg (J Pay), JL Guillochon

2

445 3 Badiana Bella, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Flower Flight
(Ungaro GER), 64 k, Almire Lefeuvre (B Roldo), ARM Lefeuvre

3

495 Braucol, h, b, 4 ans, par Samson Happy JPN et Tien Ngo (Sky
Lawyer), 66 k (64 k), Charles Lecrivain (Y Michaux), T Poche

4

444 Namali, h, 4 ans, 66 k (64 k), G Mousnier (B Claudic),
G Mousnier

arr

426 5 Pont D’Arcole, h, 4 ans, 66 k (64 k), �, F Fisk (Mlle J Lartigue),
P Leblanc

tbé

422 Balma De Ronceray, f, 4 ans, (AQ), 64 k (62 k), H Rubin
(J Rey), S Foucher

tbé

7 partants ; 12 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 107 �

Certf. vétérinaire : Athos Jipe.

11 long, loin, loin.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Christophe Jouandou.
504 � Christopher Hogg, Bertrand Hogg.
294 � Remi Boucret.
199 � Earl Haras D’Angerville, Eric Sailly.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Benoit ROLDO en ses
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée
de 4 jours pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids
dépassant de plus d’un kilo le poids déclaré.
Le hongre ATHOS JIPE a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.

638 3460 PRIX R. CROSSOUARD
(Steeple-Chase)

4.300 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas gagné une course à obstacles.
Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.500 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

282 Set Dancer, h, bf, 5 ans, par Irish Wells et Steel Dancer
(Kaldounevees), 66 k, �, Mlle Marie-Cecile de Saint-Seine
(S Zuliani), E Leenders

1

431 Actydona, f, b, 5 ans, par Protektor GER et Bicydona
(Sarpedon), 64 k (62 k), Mme Anne-Sophie Bernier (A Rousse),
D Bernier

2

434 2 A Cote De Cotte, f, ab, 5 ans, par Nickname et Surprise De
Cotte (Agent Bleu), 66 k (64 k), Arnaud Chaille-Chaille
(A Champenois), A Chaille-Chaille

3

498 Poesie De Mars, f, gr, 5 ans, par Kendargent et Houdou
(Jeune Homme USA), 65 k (661/2 k), Olivier Sauvaget
(O Sauvaget), O Sauvaget

4

439 New Starter, h, b, 5 ans, par Maximum Security (IRE) et
Pralyse (Highest Honor), 67 k (65 k), Adet (s) (J Pay), S Adet (s)

5

424 All Time, h, 5 ans, (AQ), 67 k (65 k), �, Mlle F Busson
(F Neveu), A Le Clerc (s)

6

561 Whisky Lover, h, 5 ans, 66 k, �, Y Leroyer (Mr A Orain),
T Poche

7

561 Amateur Gemmois, h, 5 ans, 66 k (68 k), C Macault (S Dory),
C Macault

8

286 Outlaw D’Ycy, h, 5 ans, 67 k (65 k), Ecurie Centrale
(B Claudic), T Civel (s)

arr

363 Jejekarad, h, 5 ans, 66 k (64 k), �, F Chopin (Y Michaux),
F Chopin

arr

Axelle De Solzen, f, 5 ans, (AQ), 64 k (65 k), J Boisnard (s)
(J Charron), J Boisnard (s)

arr

Banana (FR), f, 5 ans, 64 k (62 k), Ecurie de la Verte Vallee
(J Rey), S Foucher

arr

430 Last Girl, f, 5 ans, 64 k (62 k), �, REMY Nerbonne
(C Couillaud), REMY Nerbonne

arr

13 partants ; 33 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 261 �

3,5 long, 2,5 long.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Mlle Marie-Cecile de Saint-Seine, Christian Baron.
504 � David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier.
294 � Georges Richardot, Mme Agnes Geoffroy.
199 � Martial Grain, Olivier Varin.
94 � Jean-Francois Pironneau, Mme Pascale Pironneau-Jaworski, Mme Frederique

Pironneau.

Dimanche 26 avril 2015

14 BO 2015/9 - obstacle



CHATILLON-SUR-CHALARONNE
0706 117 Lundi 27 avril 2015

�� ����� ����CHATILLON-SUR-CHALARONNECommissaires de courses : Michel CONDAMIN - Jean GREGORIS -
Pierre-André JAY - Christian PORTE

639 3475 PRIX DU BEL AIR
(Steeple-Chase)

3.400 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 4.000. Poids : 66 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires
et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

295 2 Roi De Bellevue, m, b, 5 ans, par Forestier et Speed Crisellia
(Saint Preuil), 66 k, Fernand Chambard (T Gueguen), F Nicolle

1

520 5 Arlequin D’Allier, h, b, 5 ans, par Voix Du Nord et Miss Akarad
[Akarad (FR)], 66 k (64 k), Patrick Joubert (MA Mermel),
E Clayeux (s)

2

Amande Rose, f, bm, 5 ans, (AQ), par Dom Alco et Ile Rose
(Le Riverain), 64 k (62 k), Patrick Joubert (E Berthonnet),
E Clayeux (s)

3

520 Djahil Fairly, h, bf, 5 ans, par Fairly Ransom (USA) et Dona
Noblesse [Nikos (GB)], 66 k (65 k), Olivier Auchere (A Auchere),
O Auchere

4

570 2 Agathe The Power, f, bb, 5 ans, (AQ), par Califet et Regate
(Agent Bleu), 67 k (65 k), Mme Jacques Cypres (P Lucas),
A Adeline de Boisbrunet

5

434 Marmagne, h, 5 ans, 66 k, N Bellanger (CE Cayeux),
N Bellanger

6

570 Arfang Des Neiges, f, 5 ans, (AQ), 64 k (62 k), H Despont (T
Hautbois), H Despont

7

434 Bella Canta, f, 5 ans, 64 k (62 k), �, JP Lopez (B Gelhay), JP
Lopez

arr

Annabelle Du Maine, f, 5 ans, 64 k (62 k), Mlle V Crozetiere-
Roulet (M Lahlah), A Mesnil

tbé

9 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 390 �

Eng. sup. : Arlequin D’Allier, Amande Rose

1 long 1/4, 6 long, tête, 1 long 1/4, 1/2 long, 10 long.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Fernand Chambard.
504 � Yves Maupoil.
294 � Scea La Chaussee.
199 � Haras Milsodor S.c.e.a..

94 � Jacques Cypres.

Temps total : 04’21’’00
Le jockey Maxime TISSIER s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la jument AMANDE ROSE par le jockey Elie
BERTHONNET.

ENGHIEN-SOISY
0009 118 Mardi 28 avril 2015

Terrain très souple
�� ����� ����ENGHIEN-SOISYCommissaires de courses : Ange CORVELLER -

Hervé d’ ARMAILLE - Emmanuel CHEVALIER du FAU -
Alain PAGES

640 152 PRIX PORT SAID
(Haies. - A réclamer. - Mâles et Hongres)

3.300 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour
9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 66 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ayant reçu une allocation de 10.000
en courses de haies portera 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

546 3 Option Be, m, b, 3 ans, par Nickname et Prix Noble (Brief Truce
USA), 72 k (68 k), (21.000), Passion Racing Club (JC Gagnon),
D Windrif

1

546 2 Clouds, h, b, 3 ans, par Slickly et Lexa (Sanglamore USA), 70 k
(66 k), (17.000), Ecurie Haras du Cadran (J Giron),
C&Y Lerner (s)

2

546 4 Forest Forest, h, bf, 3 ans, par Forestier et Oryade (Laveron
GB), 71 k (67 k), (19.000), Collet (s) (A Seigneul), ROB Collet (s)

3

522 Roman, h, b, 3 ans, par Dylan Thomas IRE et Happy Lodge IRE
(Grand Lodge USA), 67 k (631/2 k), (11.000), Jean-Marie
Lapoujade (T Cousseau), D Windrif

4

480 Cacao D’Olivate, h, b, 3 ans, par Martaline GB et Saintete
(Saint Des Saints), 70 k (66 k), (17.000), Mme Sylvie Pimbonnet
(A Teissieux), M Pimbonnet

5

485 5 Hectorius, m, 3 ans, 72 k (68 k), (21.000), G Laboureau
(B Beaunez), H de Lageneste

6

535 Roman Castello, h, 3 ans, 70 k (66 k), (17.000), M.l.
Bloodstock Ltd (M Hevin), G Cherel

7

546 5 Cache Cache Sivola, h, 3 ans, 70 k (66 k), (17.000), T
Trapenard (s) (S Bourgois), T Trapenard (s)

arr

8 partants ; 12 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 115 �

1 long 1/4, 2 long, 1 long 1/4, 3 long, 20 long, 10 long.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Vincent Barrett.
828 � Ecurie Haras du Cadran, Jean-Claude Seroul.
483 � Mlle Louise Collet Vidal, Mlle Camille Collet Vidal.
327 � Ecurie Biraben.
155 � Jean-Philippe Rivoire, Haras de Saint-Voir.

Roman, réclamé 12.900,00 � par MARIO MONTANARI.
Clouds, réclamé 18.500,00 � par HUBERT DE WAELE.
Forest Forest, réclamé 20.800,00 � par son propriétaire.
Option Be, réclamé 22.015,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’01’’70
Le jockey Anthony CARDINE s’étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement par le jockey Stevan BOURGOIS sur le hongre
CACHE CACHE SIVOLA.

641 151 PRIX DE MENTON
(Haies. - Femelles)

3.300 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant, en courses de haies, ni reçu une allocation
de 11.000, ni reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 65 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 3.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

397 1 Loca, f, b, 3 ans, par Falco USA et Loin De Toi (Martaline GB),
68 k, Magnolia Racing (J Ricou), JP Gallorini (s)

1

587 2 Meshavita, f, b, 3 ans, par Meshaheer USA et Evita ITY
(Shantou USA), 66 k (64 k), Christophe Martinon (B Gelhay),
C Martinon

2

435 1 Cadoubelle Mome, f, b, 3 ans, par Tonitruant USA et
Kadoubelle (Kadounor), 66 k, David Berra (O Jouin), D Berra

3

462 Madame Adelaide, f, b, 3 ans, par Zambezi Sun GB et Pretty
Kate (Pistolet Bleu IRE), 65 k (651/2 k), Pascal Noue
(JL Beaunez), Mme P Butel

4

462 Chimere Du Berlais, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Shinca
(Port Lyautey), 65 k, Jean-Marc Lucas (L Philipperon),
ROB Collet (s)

5

480 4 Petite Gravure, f, 3 ans, 67 k, S Hoffmeister (M Lamazou-
Laresse), M Seror

6

343 4 Jojalea, f, 3 ans, 65 k (63 k), �, Mme A Polard (D Delalande),
S Foucher

7

478 4 Agour Lescribaa, f, 3 ans, 66 k (64 k), F Cellier (J Agostini),
F Cellier

8

389 3 Nana De Boitron, f, 3 ans, 68 k, Mme JP Reverseau
(J Plouganou), M Seror

9

471 4 Jialing River, f, 3 ans, 65 k, Mme S Rabusseau (A Acker),
R Chotard

10

453 4 Tes Yeux Bleu, f, 3 ans, 68 k, P Dreux (E Chazelle),
C Scandella

–

11 partants ; 24 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 633 �

Certf. vétérinaire : Cinquieme Set.

3,5 long, 1/2 long 3/4, 3/4 long, encolure, 4 long, 1/2 long, 2 long, 8 long, 3,5
long.
23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Jean-Pierre-Joseph Dubois.
1 728 � Angelo Franco Brambilla.
1 008 � Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

684 � Pascal Noue, Jean-Andre Quesny.
324 � Jean-Marc Lucas.

Temps total : 04’00’’40
La pouliche CINQUIEME SET a été déclarée non partante pour raisons
vétérinaires.

642 156 PRIX COLONEL BERNARD MARLIN
(Steeple-Chase. - A réclamer. - Cavalières et
Gentlemen-riders)

3.500 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 5 ans,
65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000
pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout cheval ayant,
cette année,reçu une allocation de 10.000 en steeple-chase portera 2 k.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné dix
courses recevront 2 k.
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541 2 Fumseck, h, b, 6 ans, par Apsis GB et Soft Cachemire (Arctic
Tern USA), 71 k (69 k), (13.000), �, Georges Mollier (Mr
T Windrif), D Windrif

1

492 1 Vivalko, h, al, 6 ans, (AQ), par Balko et Magenta (Cadoudal),
75 k (73 k), (25.000), Robert Fougedoire (Mlle K Markwalder),
G Macaire (s)

2

300 Uzelito, h, b, 7 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Lynnka
(Passing Sale), 68 k (66 k), (11.000), Jean Uzel (Mr F Tett), C Le
Galliard (s)

3

Elival De Sanson, h, al, 8 ans, par Martillo GER et Yellow Park
(Northern Park USA), 67 k, (9.000), Jean-Marc Baudrelle (Mr
C Coste), JM Baudrelle

4

541 Portos Marzio, h, b, 10 ans, par Nayef USA et Porta Marzia
CHI (Roy USA), 70 k (68 k), (15.000), �, Geert Nemegheer (Mr
J Delaunay), Y Fouin (s)

5

566 Loriano, h, 6 ans, 67 k, (9.000), �, C Le Galliard (s) (Mr
G Cottreau), C Le Galliard (s)

6

161 Mercelino, h, 10 ans, 67 k (66 k), (9.000), E Espanet (Mr
G Soulez), E Espanet

7

404 2 Ulrick, h, 7 ans, (AQ), 70 k, (15.000), C Dubourg (Mr
K Dubourg), C Dubourg

8

498 4 Meme Pas Mal, h, 8 ans, 68 k (66 k), (11.000), J Follain (Mr
N Vergne), J Follain

tbé

9 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 393 �

Eng. sup. : Portos Marzio

encolure, 2 long, 5,5 long, 1/2 long 3/4, 2 long, 30 long, 8 long.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Marc Leonetti.
828 � Michel Parreau-Delhote.
483 � Jean Uzel, Bernard-Louis Dutertre.
327 � Jean-Pierre Dumoulin.
155 � Elevage Haras de Bourgeauville.

Fumseck, réclamé 15.000,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’25’’40
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Eric
ESPANET par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

643 154 PRIX D’AVIGNON
(Haies)

3.800 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu
10.000 en courses de haies (victoires et places). Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans
et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 7.000
l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

527 Sandra Mia, f, b, 6 ans, par Enrique (GB) et Sandra Maria
(Homme De Loi IRE), 69 k, Paul Blum (M Delmares), Mlle
J Legatte

1

477 Tom Mix, h, b, 5 ans, par Sunday Break JPN et Tangshan CAN
(Zilzal USA), 65 k, Mme Georges Sandor (K Nabet), P Leblanc

2

520 1 Capitaine Crochet, h, al, 5 ans, par King’s Best USA et My
Pearly (Sagamix), 68 k, Earl Haras du Logis (L Philipperon),
ROD Collet (s)

3

483 2 Romeobis, h, b, 10 ans, (SF), par Mansonnien et Gladice
(Cadoudal), 68 k, Franck Deliberos (T Gueguen), F Nicolle

4

527 Ho Good Lord Has, f, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Horta
(Assessor IRE), 63 k, Scea Hamel Stud (A Gasnier),
JP Gallorini (s)

5

273 Plougala, h, 6 ans, 72 k, T Lenique (B Lestrade), YM Porzier (s) 6

414 Un Succes, h, 7 ans, (AQ), 70 k, �, M Marchal (T Beaurain),
E Leenders

7

477 4 Sable Des Ongrais, h, 11 ans, 69 k, Mme P Chemin
(C Herpin), P Chemin

8

527 Stodini, h, 9 ans, 68 k, S Seignoux (S Paillard), Mme
V Seignoux

9

367 Sempreverde ITY, f, 5 ans, 64 k, F Turner (MA Billard),
J Bertran de Balanda (s)

10

Alibaba Precieux, h, 5 ans, 65 k, Mme M Desvaux
(A Desvaux), Mme M Desvaux

–

527 Satri Sun, h, 6 ans, 67 k (65 k), Mme B Hynderick de
Theulegoet (T Blainville), Mme E Siavy-Julien

–

428 4 Apy Twig, f, 5 ans, (AQ), 67 k, Ecurie Pigoni M&m (S Dehez),
T Trapenard (s)

arr

13 partants ; 55 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 1 569 �

2 long, tête, courte tête, tête, 1 long, 3/4 long, 1,5 long, 2 long, 15 long.
23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Virgilio Da Ponte, Marcello Moruzzi.
1 728 � Georges Sandor.
1 008 � Earl Haras du Logis, Ecurie Kura.

684 � Franck Deliberos, Mme Franck Deliberos.
324 � Scea Hamel Stud.

Temps total : 04’42’’90

644 157 PRIX REVENGE
(Steeple-Chase)

3.500 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 15.000.
Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par
3.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

414 4 Chris De Beaumont, h, b, 6 ans, par Khalkevi IRE et Pierre
Stay (Stay For Lunch USA), 67 k, Joel-Jean Hamon (A Poirier),
A Couetil (s)

1

527 5 Singaminnie, f, b, 5 ans, par Davidoff GER et Singapore Lady
[Goldmark (USA)], 64 k (631/2 k), Clement Machado
(JC Gagnon), H Billot (s)

2

428 1 Pibrac, h, al, 11 ans, par Spadoun et Palissandre (Phantom
Breeze IRE), 67 k, Clement Machado (E Chazelle), C Scandella

3

455 Wanaba, h, b, 6 ans, par Anabaa USA et Willamina (IRE)
(Sadler’s Wells USA), 72 k, �, Mme Patricia Butel (JL Beaunez),
Mme P Butel

4

Apero Bleu, h, bb, 5 ans, (AQ), par Network GER et Glycine
Bleue (Le Nain Jaune), 66 k, Mme Magalen Bryant (M Regairaz),
Y Fouin (s)

5

344 3 Polipa, h, 9 ans, 67 k (671/2 k), �, Mme F Evain (J Plouganou),
Mme I Pacault

tbé

6 partants ; 36 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 1 666 �

1/2 long, 1/2 long, 3/4 long, 10 long.

26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Andre Orain, Joel-Jean Hamon.
1 980 � Franck Van Haaren.
1 155 � Earl Domaine de Menneval.

783 � Mlle Camille Collet Vidal, Mlle Louise Collet Vidal.
371 � Alain Peltier, Mme Delphine Juste, Jerome Houdin.

Temps total : 04’25’’00
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses
explications le jockey Jean-Christopher GAGNON (SINGAMINNIE), arrivé
2ème, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros pour avoir fait un usage
abusif de sa cravache (9 coups - 2ème infraction).

645 153 PRIX DU JURANCON
(Haies)

3.500 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 8.000 en courses
à obstacles (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par
2.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

468 Petillo, m, b, 4 ans, par Sommertag GER et Klyne (Volochine
IRE), 69 k, Gildas Blain (A Duchene), G Macaire (s)

1

Affaire D’Honneur, h, ab, 4 ans, par Shirocco GER et Affaire
De Moeurs (Kaldounevees), 66 k, Ecurie Drost (T Beaurain),
E Leenders

2

Baoulet Delaroque, h, b, 4 ans, par Ungaro GER et Opale De
La Roque (Bricassar USA), 66 k, Julien Merienne (Y Lecourt),
J Merienne

3

Oihan Chop, h, b, 4 ans, par Deportivo GB et Belle Tranquille
(Reste Tranquille), 67 k, Mme Brigitte Re-Scandella (E Chazelle),
C Scandella

4

Mango Cap, h, gr, 4 ans, par Zambezi Sun GB et Medjai
(Kendor), 66 k, Ecurie Drost (B Lestrade), L Viel (s)

5

468 Black Tie Dancer IRE, h, 4 ans, 69 k, Mme F Nahon
(S Colas), B Duchemin (s)

6

395 3 Tarcali, h, 4 ans, 69 k, JD Missoffe (S Dehez), T Trapenard (s) 7

395 Ami Sol, h, 4 ans, 66 k (64 k), Gold And Blue Ltd (F Leroy),
JP Gallorini (s)

8

379 3 Belak Chop, h, 4 ans, 67 k, F Cellier (G Olivier), F Cellier 9

395 Danseur Bambolino, h, 4 ans, 66 k (661/2 k), I Nassif
(D Cottin), YM Porzier (s)

10

536 Sizing Ebony, h, 4 ans, 68 k, A Potts (MA Billard), J Bertran de
Balanda (s)

–

395 Grand Gala, h, 4 ans, 66 k (64 k), SC Tibi (C Sagot), Mme
E Siavy-Julien

–

Shayandi, h, 4 ans, 66 k, Ecurie Mansonnienne (M Lamazou-
Laresse), P Adda (s)

arr

Mauny, f, 4 ans, 64 k, Ecurie Babsen Courses (M Regairaz),
Mlle A Voraz

arr

14 partants ; 61 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 1 531 �

Certf. vétérinaire : Bel Ami D’Alene.

5 long, courte encolure, courte tête, 2,5 long, nez, 4,5 long, 1 long 1/4, 10
long, 1/2 long.

23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Mardi 28 avril 2015
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Primes aux éleveurs :

3 456 � Gildas Blain.
1 728 � Mme Henri Devin.
1 008 � Mme Robert Mongin.

684 � Alain Chopard.
324 � Olivier Tricot.

Temps total : 04’14’’50
Le jockey Vincent CHEMINAUD étant souffrant, les Commissaires ont
autorisé son remplacement par le jockey Arnaud DUCHENE sur le poulain
PETILLO.
Le hongre BEL AMI D’ALENE a été déclaré non partant pour raisons
vétérinaires.

646 155 PRIX DU ROUERGUE
(Steeple-Chase. - Handicap)

3.500 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
steple-chase, reçu une allocation de 15.000.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 70 k.

Référence : + 9.

476 5 Arcaro Sun GER, h, al, 4 ans, par Sholokhov IRE et All Our
Luck GER (Spectrum IRE), 63 k (631/2 k), �, Joel D’Ersu (MA
Billard), J Bertran de Balanda (s)

1

472 4 Fix You, f, b, 4 ans, par Irish Wells et Lady Heart (Double Heart),
67 k, Henri Gelhay (B Gelhay), H Gelhay

2

513 1 Tempo Royale, f, b, 4 ans, par Boris De Deauville (IRE) et
Macho Tempo USA (Macho Uno USA), 66 k, Mme Magalen
Bryant (O Jouin), D Berra

3

476 2 Miss Bailly, f, af, 4 ans, par Kapgarde et Move Again [Noir Et
Or (GB)], 69 k, Ecurie Sagara (K Nabet), G Macaire (s)

4

540 Parc Monceau, h, b, 4 ans, par Trempolino USA et Where Is
Fleur (Exit To Nowhere USA), 72 k, Mme Patrick Papot
(M Delage), P Quinton (s)

5

526 1 Dahlia Do Brasil, f, 4 ans, 64 k, �, Y Fouin (s) (B Meme),
Y Fouin (s)

6

409 5 Hindou, h, 4 ans, 70 k, M Marchal (T Beaurain), E Leenders 7

476 Vizir Du Berlais, h, 4 ans, 62 k, Ballantines Racing Stud Ltd
(L Philipperon), ROB Collet (s)

8

A La Luna, f, 4 ans, 71 k, Ecurie Sagara (A Duchene),
G Macaire (s)

9

540 1 Couleur Bernebeau, f, 4 ans, 63 k, X Kepa (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

10

436 2 Prince D’Araize, h, 4 ans, 66 k (661/2 k), G Lenzi (D Cottin),
G Cherel

tbé

11 partants ; 51 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 1 760 �

1/2 long, 1 long 1/4, encolure, 1/2 long 3/4, 1/2 long, 6 long, 2 long, 4 long,
30 long.
26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Stall Tralopp, prime non attribuée.
1 980 � E.a.r.l. Haras des Hautieres.
1 155 � Mme Magalen Bryant.

783 � Hans Rhyn.
371 � Pascal Beraud, Bernard Beraud.

Temps total : 04’26’’80

BORDEAUX LE BOUSCAT
0581 119 Mercredi 29 avril 2015

�� ����� ����BORDEAUX LE BOUSCATCommissaires de courses : Bernard BEUGRAS -
Jean-Louis de WATRIGANT - Lucien MARQUAIS -

Bernadette KIRCHHOFF

647 3476 PRIX CYRLIGHT
(Haies)

3.900 m

26 000 � (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis le 1er juin
dernier inclus, en courses de haies, reçu une allocation de 12.000. Poids :
66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

135 Onsaijamais, h, bf, 4 ans, par Kap Rock et Romantique Cotte
(Robin Des Champs), 69 k, Terry Amos (K Nabet), G Macaire (s)

1

379 1 Elmono, h, al, 4 ans, par Epalo GER et Monareva [Montjeu
(IRE)], 67 k, Mme Susan Angela Bramall (G Masure), F Nicolle

2

398 1 Prince Sumitas, h, b, 4 ans, par Sumitas GER et Princesse
Irena (Apple Tree), 70 k, Claude Patfoort (A Duchene),
G Macaire (s)

3

Mon Guillaume, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Belle
Maison (Mansonnien), 69 k, Arnaud Chaille-Chaille (M Carroux),
A Chaille-Chaille

4

392 Hurricancrys, h, b, 4 ans, par Hurricane Cat USA et Crystivoli
[Northern Crystal (GB)], 68 k, Mme Anne Boisnard (J Charron),
J Boisnard (s)

5

350 1 Ice Bag, h, 4 ans, 67 k, �, A Lorca (Mlle N Desoutter), D
Guillemin (s)

6

438 3 Breizhy Blue, h, 4 ans, 66 k, Mme K Lusson (O Jouin),
G Taupin (s)

arr

7 partants ; 46 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 1 058 �

3/4 long, 3/4 long, 3 long, 3/4 long, 3 long.
12 480 � - 6 240 � - 3 640 � - 2 470 � - 1 170 �

Primes aux éleveurs :

1 872 � Terry Amos, Guillaume Macaire.
936 � Pierre Julienne.
546 � Marc Bouyssou, Xavier Cheyrou.
370 � Claude Dujon, Arnaud Chaille-Chaille.
175 � Mme Eugene Masson.

Temps total : 04’34’’22

648 3477 PRIX GEMIX
(Steeple-Chase)

3.800 m

24 000 � (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chases reçu une allocation de 12.000. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans
et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000
l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

465 3 Tory Du Moulin Mas, h, gr, 8 ans, (AQ), par Martaline GB et
Houf [Morespeed (GB)], 71 k, �, Sarl Carion E.m.m. (D Cottin),
A Adeline de Boisbrunet

1

140 Another Star, h, b, 5 ans, par Voix Du Nord et Koromandel
(Numerous USA), 66 k, Mme Dany Chabrier (G Masure),
F Nicolle

2

425 4 Paris Toujours, f, b, 6 ans, par Astarabad USA et Parita
(Mansonnien), 70 k, David Berra (O Jouin), D Berra

3

519 Garussian, h, gr, 10 ans, par Garuda IRE et Lady Thiang GB
(Petong GB), 73 k (71 k), Etienne Jeannin (C Couillaud), PH
Lefevre

4

461 4 Viking De Balme, h, al, 6 ans, par Cachet Noir USA et
Jonquille De Balme (Mansonnien), 70 k (68 k), Jean-Luc Henry
(C Smeulders), F Nicolle

5

Fortunate, h, 5 ans, 65 k, �, Mlle M Marin (Y Lapeyre), Mlle
M Marin

arr

491 1 Gillo, h, 5 ans, 68 k, GIL Baratoux (B Lestrade), G Macaire (s) tbé

7 partants ; 32 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 710 �

Sans motif : Wa Falko.

3,5 long, 8,5 long, 4 long, 5 long.
11 520 � - 5 760 � - 3 360 � - 2 280 � - 1 080 �

Primes aux éleveurs :

1 728 � Sarl Carion E.m.m..
864 � Maurice Chabrier.
504 � Earl Haras de la Croix Sonnet.
342 � Andre Tordjman, Etienne Jeannin.
162 � Jean-Luc Henry.

Temps total : 04’34’’12

MARSEILLE BORELY
0610 119 Mercredi 29 avril 2015

MARSEILLE BORELYCommissaires de courses : Dominique de LA PERRIERE -
Jean-Pierre BENSUSSAN - Gérard CAMERA - Martine CODDE

649 3479 PRIX DE GRIMAUD
(Haies)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, étant qualifiés dans les handicaps et ayant à la
clôture des engagements une valeur égale ou inférieure à 56 k. et n’ayant
pas, cette année, en courses à obstacles, reçu une allocation de 9.000.
Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses
de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année
dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

145 4 Zapping Game, h, bb, 5 ans, par Passing Sale et Gambardella
[Stepneyev (IRE)], 69 k (67 k), Michel Galene (G Champier),
C Scandella

1

568 4 Amicale, f, bf, 5 ans, par American Post GB et Conical GB
(Zafonic USA), 67 k (65 k), Erich Krahenbuhl (A Teissieux),
M Pimbonnet

2

Naghawika, f, ab, 5 ans, par Loup Solitaire USA et Out Law
D’Oc (Rahotep), 65 k, Arnaud Chaille-Chaille (F Pamart),
A Chaille-Chaille

3

532 4 Fabuleux Souvenir, h, b, 5 ans, par Slickly et Fabulous
Zouiza (Smadoun), 69 k, Mme Francoise Gimmi Pellegrino
(P Blot), Mme F Gimmi Pellegrino

4

4 partants ; 9 eng. ; 4 part. déf. - Total des entrées : 79 �

1,5 long, tête, 1,5 long.

Mercredi 29 avril 2015

BO 2015/9 - obstacle 17



8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Patrice Deshayes.
648 � Scea Haras du Ma.
378 � Mlle Isabelle Nicot, Arnaud Chaille-Chaille.
256 � Arnaud Coursin, Suc. Jean-Yves Jobard.

Temps total : 04’39’’18

650 3478 PRIX D’ESPOUS DE PAUL
(Haies)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
courses à obstacle, reçu une allocation de 10.000, ni été classés 2ème ou
3ème d’une course de dotation totale de 22.000. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans
et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en
courses de haies, 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

532 2 Ardent D’Olivate, h, b, 5 ans, par Alberto Giacometti IRE et
Diwan [Northern Crystal (GB)], 67 k (65 k), Marc Pimbonnet
(A Teissieux), M Pimbonnet

1

530 2 Penardini USA, h, b, 6 ans, par Bernardini USA et Peinture
Rose USA (Storm Cat USA), 71 k (69 k), �, Ecurie des Mouettes
(F Corallo), C Scandella

2

406 Akaine, f, bb, 6 ans, par Balko et Syva (Valanour IRE), 67 k,
Mme Pierre Nicolle (T Gueguen), F Nicolle

3

450 2 Karmine GER, f, al, 6 ans, par Sholokhov IRE et Karuma GER
(Surumu GER), 66 k (64 k), Mlle Aurore Pelletant (E Labaisse),
Mlle A Pelletant

4

450 1 Hurricane Fire, h, b, 7 ans, par Hurricane Cat USA et Tree
Palms [Sillery (USA)], 69 k, Alain Cottu (F Pamart), A Chaille-
Chaille

5

556 Reel Blood, f, 5 ans, 64 k, H Gisi (P Blot), Mme F Gimmi
Pellegrino

r.p

6 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 286 �

Eng. sup. : Akaine

1 long, courte tête, encolure, 15 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Jean-Philippe Rivoire.
648 � Finsbury Bloodstock Limited, prime non attribuée.
378 � Gildas Blain.
256 � Gestut Kussaburg, prime non attribuée.
121 � Alain Cottu.

Temps total : 04’22’’12
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Anthony TEISSIEUX (ARDENT D’OLIVATE), les Commissaires l’ont
sanctionné par une amende de 150 euros pour avoir fait un usage abusif de
sa cravache (10 coups - 2ème infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur
Mme Gimmi PELLEGRINO en ses explications, lui ont demandé que la
jument REEL BLOOD effectue des essais de départ à la machine sous
l’autorité d’un juge du départ qui devra attester de son aptitude à ce mode
de départ avant toute nouvelle participation à une course régie par le Code
des Courses au Galop.

AUTEUIL
0006 120 Jeudi 30 avril 2015

Terrain très souple
�� ����� ����AUTEUILCommissaires de courses : Jean-Pierre COLOMBU -

Bernard GOURDAIN - Alain PAGES - Roger WINKEL

651 162 PRIX JEAN DE LA ROCHEFOUCAULD
(Steeple-Chase)

4.300 m

75 000 � (36 000, 18 000, 10 500, 7 125, 3 375)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu 65.000 (victoires et places). Poids : 65 k . Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 10.000
cette année et par 22.000 l’année dernière.

549 3 Solway, h, b, 4 ans, par Califet et Solveigh GER (Tiger Hill IRE),
65 k, Mme Patrick Papot (A Lecordier), G Cherel

1

476 4 Square Viviani, h, bb, 4 ans, par Satri IRE et Idria GER (Kings
Lake USA), 69 k, Jacques Beres (R Schmidlin), FM Cottin (s)

2

549 2 Celtino, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Celt ic Air
(Kaldounevees), 66 k, Mme Henri Devin (J Ricou), JP
Gallorini (s)

3

463 4 Siddhartha, h, b, 4 ans, par Creachadoir IRE et Sharkat IRE
(Kahyasi IRE), 65 k, Didier Marion (J Nattiez), JD Marion

4

412 1 Grand Moss, h, b, 4 ans, par Astarabad USA et Mossita (Tip
Moss), 66 k, �, Bernard Beaufils (M Delmares), JP Bernhardt (s)

5

523 3 Djagble, h, 4 ans, 67 k, JP Raymond (MA Billard), J Bertran de
Balanda (s)

tbé

6 partants ; 18 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 562 �

2 long, 30 long, 5 long, 20 long.

36 000 � - 18 000 � - 10 500 � - 7 125 � - 3 375 �

Primes aux éleveurs :

5 400 � M.l. Bloodstock Ltd.
2 700 � Jacques Beres.
1 575 � Mme Henri Devin.
1 068 � Michel Parreau-Delhote.

506 � Earl Haras de la Croix Sonnet.

Temps total : 06’05’’00

652 159 PRIX WILD MONARCH (POULICHES)
(Haies. - Femelles)
(L.)

3.000 m

65 000 � (31 200, 15 600, 9 100, 6 175, 2 925)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids : 67 k. Les pouliches
n’ayant pas couru cinq fois, en courses au Galop, recevront 2 k.

Coastal Beach, f, bm, 3 ans, par Coastal Path GB et Solana
Beach (Take Risks), 65 k, Ecurie Patrick Klein (F Leroy),
JP Gallorini (s)

1

Omessa Has, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Ombre Folle
(GB) (Celtic Swing GB), 65 k, Scea Hamel Stud (S Bourgois),
JP Gallorini (s)

2

Karla Maria, f, b, 3 ans, par Antarctique IRE et Kaer Gwell
[Garde Royale (IRE)], 65 k, Mme Henri Devin (J Ricou),
JP Gallorini (s)

3

Belle Du Bresil, f, b, 3 ans, par Blue Bresil et Eolia (Lando
GER), 65 k, Ecurie Zingaro (A Gasnier), JP Gallorini (s)

4

De L’Au Dela, f, b, 3 ans, par Konig Turf GER et Kool Girl (True
Brave USA), 65 k, Gallorini (s) (S Pechaire), JP Gallorini (s)

5

Rosario Has, f, 3 ans, 65 k, Scea Hamel Stud (J Marquestau),
JP Gallorini (s)

6

Menthe Poivree, f, 3 ans, 65 k, Ecurie Centrale (M Delmares),
FM Cottin (s)

7

Naiaditique, f, 3 ans, 65 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin), FM
Cottin (s)

8

Qui Que Quoi, f, 3 ans, 65 k, CH de Chaudenay (K Nabet),
Y Fouin (s)

9

Arqalina IRE, f, 3 ans, 65 k, Mme M Bryant (M Regairaz),
FX Chevigny (s)

arr

Adana Blue, f, 3 ans, 65 k, Scea Hamel Stud (E Lebreton),
JP Gallorini (s)

arr

11 partants ; 19 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 422 �

1/2 long 3/4, 8 long, 5 long, 10 long, 1,5 long, 1/2 long 3/4, 15 long, 6 long.
31 200 � - 15 600 � - 9 100 � - 6 175 � - 2 925 �

Primes aux éleveurs :

4 680 � Jean-Louis Berger.
2 340 � Scea Hamel Stud.
1 365 � Mme Baudouin de la Motte Saint-Pierre, Mme Remi Cottin.

926 � Olivier Martienne, Benoit Gardrat, Mme Nancy Martienne.
438 � Romain Morazin.

Temps total : 03’56’’10

653 158 GRANDE COURSE DE HAIES DE PRINTEMPS
(HANDICAP)
(Haies. - Groupe III)

4.300 m

155 000 � (69 750, 34 100, 20 150, 13 950, 7 750, 5 425, 3 875)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant reçu une allocation en
courses de haies depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et ayant,
lors de l’une de leurs six dernières courses en obstacles, soit été classés dans
les sept premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à réclamer excepté)
couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 70 k.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

272 Rameur, h, b, 10 ans, (SF), par Shaanmer (IRE) et Imola II
(Video Rock), 62 k, Thomas Anthony Killoran (PA Carberry),
Mme L Carberry

1

464 4 Cross In Hand, h, b, 5 ans, par Silver Cross et Sainte Mante
(Saint Des Saints), 65 k, Mme Christiane Dichamp (JL Beaunez),
Mme P Butel

2

550 1 Derwent USA, h, b, 5 ans, par Mizzen Mast USA et Skiable IRE
(Nin iski USA), 63 k, �, Remi Passelande (J Ricou),
JP Gallorini (s)

3

391 2 Perly De Clermont, h, b, 9 ans, par Ultimately Lucky IRE et
Fleur De Princesse (Passing Sale), 631/2 k, Clement Machado
(E Chazelle), C Scandella

4

466 4 Martalette, f, b, 5 ans, par Martaline GB et Cousette (Polish
Precedent USA), 64 k, Ian Kellitt (G Re), Y Fouin (s)

5

466 Aigrette De Loire, f, ab, 5 ans, (AQ), par Network GER et
Gribiche (Montorselli IRE), 65 k, Mlle Sophie-Charlotte Carrie
(M Carroux), G Cherel

6

391 Anemos, h, b, 8 ans, par Okawango USA et Kallithea (Esprit
Du Nord USA), 62 k (621/2 k), Athanase Poulopoulos (J Nattiez),
B Duchemin (s)

7
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391 Lamigo, h, 7 ans, 66 k, JP Vanden Heede (G Masure),
H Billot (s)

8

537 3 Latyle, f, 5 ans, 62 k, G Blain (A Lecordier), D Windrif 9

414 2 Laristo, h, 6 ans, 71 k, �, Ecurie Victoria Dreams (D Cottin),
G Cherel

10

275 1 Yellow Ball, f, 7 ans, 64 k, GR Petit (K Nabet), B de Montzey –

272 7 Vangel De Cerisy, h, 6 ans, 64 k (641/2 k), C Robba
(T Beaurain), X Betron

–

60 1 Vent Sombre, h, 6 ans, (AQ), 68 k, �, Mme P Papot
(B Lestrade), G Cherel

arr

464 2 Amstrong Springs, h , 5 ans, 62 k, S Munir (Ml le
N Desoutter), PH Peltier

arr

361 3 Twist And Run, h, 7 ans, 64 k, T Storme (F Leroy),
JP Gallorini (s)

tbé

391 5 Fiat Lux, f, 5 ans, 63 k, X Kepa (R Schmidlin), FM Cottin (s) tbé

16 partants ; 34 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 2 340 �

encolure, 1/2 long, 2,5 long, 1,5 long, 2 long, 2 long, encolure, 1,5 long, 5
long.
69 750 � - 34 100 � - 20 150 � - 13 950 � - 7 750 � - 5 425 � - 3 875 �

Primes aux éleveurs :

10 462 � Suc. Yves D’ Armaille.
5 115 � Francis Dunn.
3 022 � Juddmonte Farms, prime non attribuée.
2 092 � Scea La Reigniere.
1 162 � Nicolas Madamet, Ian Kellitt, Mlle Berangere Madamet.

813 � Mme Catherine Fleury.
581 � Athanase Poulopoulos.

Temps total : 05’38’’60
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Rémy
PASSELANDE par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Philip.
A CARBERRY en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 6 jours pour avoir fait un usage abusif de sa
cravache (2ème infraction - 19 coups).

654 164 PRIX MAUBOURGUET
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.500 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 5 ans,
66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000
pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout cheval ayant
reçu, cette année, une allocation de 10.000 en steeple-chase portera 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

211 7 Kauto Sweety, h, al, 8 ans, par Bonbon Rose et Kauto Relstar
(Art Bleu GB), 70 k (66 k), (13.000), Andre Brakha (S Bourgois),
YM Porzier (s)

1

541 5 Avenue Murillo, f, al, 6 ans, par Lateral GB et La Estrella GER
(Desert King IRE), 67 k, (11.000), Xavier Kepa (Mlle N Desoutter),
FM Cottin (s)

2

467 Bendidon, h, b, 5 ans, par Enrique (GB) et Crystal Clara
[Northern Crystal (GB)], 67 k (63 k), (11.000), �, Pierre Bigot
(B Beaunez), P Bigot

3

286 3 Forestiera, f, bf, 5 ans, par Forestier et Une Majeste (Freedom
Cry GB), 67 k, (15.000), Ecurie Centrale (D Mescam), FM Cottin
(s)

4

Little Comte, h, bf, 10 ans, par Comte Du Bourg et Little Blue
(Reve Bleu), 68 k (64 k), (9.000), Ecurie Victoria Dreams (J
Croce), Mlle T Puitg

5

528 5 Side Protect, h, 8 ans, 69 k (65 k), (11.000), R Marcel
(A Moriceau), R Marcel

6

467 Rivaliste, h, 10 ans, (SF), 70 k (66 k), (13.000), D Huyck
(C Couillaud), PH Lefevre

arr

467 5 Rulander, h, 10 ans, 68 k (64 k), (9.000), B Beaufils (M Gorieu),
GAB Leenders

arr

8 partants ; 26 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 418 �

30 long, 15 long, 10 long, 12 long, 3 long.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Jean-Philippe Aubert, Denis Aubert.
828 � Mme Laurence Gagneux, Ecurie Biraben.
483 � Scea Neuville.
327 � Francois-Marie Cottin.
155 � Francois Duguey, Patrick Perroud.

Kauto Sweety, réclamé 15.556,00 � par ARCADIO VANGELISTI.

Temps total : 04’50’’10
Le jockey Régis SCHMIDLIN s’étant accidenté dans la Grande Course de
Haies de Printemps, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la
jument FORESTIERA par le jockey Damien MESCAM.

655 161 PRIX DE PAU
(Haies. - Handicap de catégorie)

3.900 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en course de haies, depuis le 1er
septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 15.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 58 k.

La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des
partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.

Référence : +14.

537 Briaree (IRE), h, b, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Minallon
ARG (Flag Down USA), 65 k, Franck Cheyer (J Nattiez),
F Cheyer

1

550 Mister Emily, h, b, 5 ans, par Mister Conway et Petite Emilie
(Mtoto GB), 691/2 k, Mme Frances Samuelson (D Brassil),
FM Cottin (s) - rétrogradé -

2

537 Attawo, h, b, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Maikawa (Green
Tune USA), 68 k, �, Adda (s) (K Nabet), P Adda (s)

3

323 2 Quelle Miss, f, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Missy Wata
(Trempolino USA), 70 k, Charles-Hubert de Chaudenay
(A Gasnier), D Sourdeau de Beauregard (s)

4

Adagio Des Bordes, h, b, 5 ans, par Voix Du Nord et Nostra
Des Bordes (Bateau Rouge IRE), 68 k, Mlle Birgit Regele
(D Cottin), FM Cottin (s)

5

396 4 Roli Talisker, h, 5 ans, 71 k, �, A Ameline (B Lestrade),
L Viel (s)

6

550 3 A La Prochaine, f, 5 ans, 65 k, L Urano (D Mescam),
FM Cottin (s)

7

213 2 Kalpaco, h, 5 ans, 70 k, �, J Boisnard (s) (J Charron),
J Boisnard (s)

8

323 4 Baykara, f, 5 ans, 68 k, Ecurie Jules Ouaki (T Cousseau),
D Windrif

9

180 First Service, h, 5 ans, 64 k, �, ROB Collet (s) (L Philipperon),
ROB Collet (s)

10

Ocean Austral, h, 5 ans, 72 k, M Darchy (J Plouganou),
W Menuet

arr

423 1 Mill Succes, f, 5 ans, 70 k, G Mousnier (B Claudic),
G Mousnier

arr

361 V’Al D’Aubois, h, 5 ans, 69 k, Mme J Mathis (MA Billard), Mme
J Mathis

arr

Never Stop, f, 5 ans, 68 k, G Taupin (s) (M Carroux),
G Taupin (s)

arr

14 partants ; 43 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 1 039 �

1/2 long, 3 long, 3/4 long, 1/2 long 3/4, 6 long, 8 long, 1 long, 3/4 long, 20
long.
26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Abdullah Al Maddah.
1 980 � Jean-Louis Berger, Mme Jean-Louis Berger.
1 155 � Earl Bois Hue.

783 � Charles-Hubert de Chaudenay.
371 � Gerard Hanquiez, Earl Les Bordes de Mornay.

Temps total : 05’03’’00
Le jockey Régis SCHMIDLIN s’étant accidenté dans la Grande Course de
Haies de Printemps, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le
hongre ADAGIO DES BORDES par le jockey David COTTIN.
Agissant sur réclamation du jockey Jonathan NATTIEZ (BRIAREE (IRE)),
arrivé 2ème, se plaignant d’avoir été gêné à environ 150 mètres du poteau
d’arrivée par le hongre MISTER EMILY (David BRASSIL), arrivé 1er, les
Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Jonathan NATTIEZ
et David BRASSIL, les Commissaires ont rétrogradé le hongreMISTER EMILY
de la 1ère à la 2ème place, considérant qu’en ayant penché vers la lice
intérieure à environ 150 mètres du poteau de l’arrivée, le hongre MISTER
EMILY avait obligé le hongre BRIAREE (IRE) à changer de ligne à deux
reprises, l’empêchant ainsi de défendre régulièrement ses chances d’obtenir
une meilleure allocation.
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant :
1er : BRIAREE (IRE)
2ème : MISTER EMILY
3ème : ATTAWO
4ème : QUELLE MISS
5ème : ADAGIO DES BORDES
En outre, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’égard du jockey
David BRASSIL, considérant que celui-ci avait fait son possible pour éviter
l’incident.
Par ailleurs, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Angelo
GASNIER en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir fait un usage abusif de sa cravache (1ère infraction - 10 coups).

656 163 PRIX REGALIA
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.500 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour
10.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 10.000. En outre, tout cheval ayant, cette année,reçu une
allocation de 10.000 en steeple-chases portera 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

526 4 Nobina (GER), f, al, 4 ans, par Lord Of England GER et Nicara
GER (Nebos GER), 70 k (66 k), (18.000), Stephan Hoffmeister
(D Ubeda), M Seror

1
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580 3 Be On Time, h, b, 4 ans, (AQ), par Linda’s Lad (GB) et One
More Time (Le Balafre), 71 k (67 k), (16.000), �, M.l. Bloodstock
Ltd (C Lefebvre), G Cherel

2

479 3 Beaugency, h, al, 4 ans, (AQ), par Tunduru IRE et Monepopee
(Panoramic GB), 68 k, (10.000), Jean-Pierre Totain (E Bureller),
JP Totain (s)

3

Lagondo, h, b, 4 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Amabilite (GB)
(Selkirk USA), 69 k, (12.000), �, Comte Eric de Saint Pierre
(A Poirier), GAB Leenders

4

476 Red Ocean, h, al, 4 ans, par Redback GB et Ocean Melody
(Ocean Of Wisdom USA), 70 k, (14.000), Franck Cheyer
(S Dehez), F Cheyer

5

580 Balaca De Thaix, h, 4 ans, (AQ), 71 k (67 k), (16.000), N.h.
Bloodstock Ltd (M Hevin), G Cherel

6

526 3 Limara, f, 4 ans, 66 k (62 k), (10.000), X Kepa (D Mescam),
FM Cottin (s)

7

412 5 La Mere Beaude, f, 4 ans, 67 k, (12.000), �, R Jesus
(A Lecordier), S Jesus

8

540 Black Blue, h, 4 ans, 69 k, (12.000), �, GAB Leenders (A de
Chitray), GAB Leenders

arr

526 5 Lys Du Berlais, h, 4 ans, 72 k (68 k), (18.000), ROB Collet (s)
(S Bourgois), ROB Collet (s)

tbé

412 2 Light Riques, f, 4 ans, 70 k (66 k), (14.000), ME Uzan
(JC Gagnon), P Lenogue

tbé

580 5 Best Du Potier, h, 4 ans, (AQ), 68 k, (10.000), Ecurie Centrale
(D Cottin), FM Cottin (s)

tbé

12 partants ; 21 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 207 �

Certf. vétérinaire : Guillie.

1 long, 2,5 long, 3 long, 12 long, 10 long, 6 long, 1/2 long.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Klaus Hofmann.
828 � Guy Cherel, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mlle Ombline Dolemieux.
483 � Earl Moulin, Valentin Berouard.
327 � Berend Van Dalfsen.
155 � Jakob Rohr.

Lagondo, réclamé 12.100,00 � par son propriétaire.
Beaugency, réclamé 14.009,00 � par DENIS BAER.
Be On Time, réclamé 20.757,00 � par GUY-ROGER PETIT.

Temps total : 04’59’’40
Le jockey Régis SCHMIDLIN s’étant accidenté dans la Grande Course de
Haies de Printemps, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le
hongre BEST DU POTIER par le jockey David COTTIN.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Dylan
UBEDA en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter
pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage abusif de sa cravache
(1ère infraction - 9 coups).
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Gabriel
LEENDERS par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination
portées sur le document d’identification du hongre LAGONDO n’étant pas
conformes.
La pouliche GUILLIE a été déclarée non partante pour raisons vétérinaires.

657 160 PRIX VANILLE
(Haies. - Femelles)

3.500 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses à obstacles, ni couru trois fois,
ni reçu deux allocations. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 6.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

385 1 Baguette Magique, f, b, 4 ans, par Gentlewave (IRE) et
Lexington Star (IRE) (Sadler’s Wells USA), 66 k, Haras de Saint-
Voir (B Lestrade), E Vagne

1

Autignac, f, b, 4 ans, par Solon GER et Recambe IRE (Cape
Cross IRE), 65 k (661/2 k), Andre Brakha (D Cottin),
YM Porzier (s)

2

26 Cesarine Palace, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et
Cardounika [Nikos (GB)], 66 k, Gallorini (s) (J Ricou),
JP Gallorini (s)

3

395 4 Reine Pieuse, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Grande
Souveraine [Sillery (USA)], 65 k, Ctsse Bertrand de Tarragon (A
Gasnier), D Sourdeau de Beauregard (s)

4

Lune D’Ainay, f, al, 4 ans, par Martaline GB et Guendale
(Cadoudal), 65 k (67 k), Stephane Milaveau (J Plouganou), E
Clayeux (s)

5

420 1 Handeli, f, 4 ans, 66 k, J Martinez Salmean (T Gueguen),
T Lemer

arr

Calinhac, f, 4 ans, 65 k, Ecurie du Soleil S.c. (E Chazelle),
C Scandella

arr

539 2 Irvana Has, f, 4 ans, 65 k, Scea Hamel Stud (M Regairaz),
D Bressou

arr

Kitty De Juilley, f, 4 ans, 65 k, M Postic (s) (K Nabet),
M Postic (s)

arr

533 Bugel Bihan, f, 4 ans, 65 k, O Sauvaget (L Solignac),
O Sauvaget

arr

10 partants ; 20 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 307 �

courte encolure, 1/2 long, 3 long, 15 long.
23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Patrick Joubert, Haras de Saint-Voir.
1 728 � Bloodstock Agency Ltd.
1 008 � Jean-Paul Gallorini.

684 � Ctsse Bertrand de Tarragon.
324 � Stephane Milaveau.

Temps total : 04’40’’90
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey David COTTIN en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour s’être
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’une livre
le poids déclaré.

658 165 PRIX ANDREA
(Steeple-Chase)

4.400 m

65 000 � (31 200, 15 600, 9 100, 6 175, 2 925)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et
au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 9.000 cette année et par 20.000
l’année dernière.

550 Valtor, h, b, 6 ans, (AQ), par Nidor et Jossca (Badolato USA),
68 k, Leray (s) (S Paillard), E Leray (s)

1

Dumet, h, gr, 8 ans, par Turgeon USA et Mazy (Epervier Bleu
GB), 70 k, Gaetan Gilles (J Nattiez), A Adeline de Boisbrunet

2

548 Estoril, h, b, 8 ans, par Enrique (GB) et Estremadura GER
(Konigsstuhl GER), 70 k, �, Simon Munir (D Cottin), G Cherel

3

391 7 Ballyrock, h, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Rochambelle
(Truculent USA), 70 k, Ecurie Armand Israel (B Lestrade),
YM Porzier (s)

4

320 4 Love Game, h, gr, 5 ans, par Slickly et Our Highness (Highest
Honor), 68 k, Artu (s) (T Beaurain), JY Artu (s)

5

465 Verdel De Kerza, h, 6 ans, (AQ), 68 k, C Prigent (A de
Chitray), GAB Leenders

6

418 2 Touareg D’Airy, h, 8 ans, (AC), 68 k, C Jacquot (H Tabet),
C Jacquot

7

360 Steeple D’Or, h, 9 ans, (AQ), 69 k, Vcte J d’ Indy (M Carroux),
GIL Chaignon

arr

553 4 Au Combat, h, 5 ans, 67 k (671/2 k), Pegasus Farms Ltd
(J Plouganou), E Clayeux (s)

tbé

9 partants ; 28 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 858 �

10 long, 10 long, 2 long, 3 long, 1 long 1/4, 10 long.

31 200 � - 15 600 � - 9 100 � - 6 175 � - 2 925 �

Primes aux éleveurs :

4 680 � Eric Leray, Mme Veronique Leray.
2 340 � Mme Loic Malivet.
1 365 � E.a.r.l. Carel, Franck Champion.

926 � Armand Israel, Serge Becerra.
438 � Artu (s), Damien Artu, Mlle Marie Artu.

Temps total : 06’11’’60

STRASBOURG
0907 120 Jeudi 30 avril 2015

STRASBOURGCommissaires de courses : Marc FREYSZ - Francois BURG -
Jean-Pierre FIX - Paul MUNSCH

659 3480 PRIX DE LA FEDERATION DE L ‘EST
(Haies)

3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, gagné une course de
haies. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000
l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

441 3 Dudevant, h, b, 5 ans, par Gallo’s Wells IRE et Born’s Beauty
(Kabool GB), 70 k, Ecurie des Dunes (J Duchene), P Quinton (s)

1

506 Poulaphouca, f, al, 5 ans, par Paolini GER et Piercetown IRE
(Germany USA), 66 k (64 k), Stall Newbridge (V Korytar), Mme
DU Smith

2

520 3 Rouge Et Sage, h, b, 5 ans, par Sageburg (IRE) et Rouge
Amour (Cadoudal), 67 k, Simon Munir (O Jouin), PH Peltier

3

Malherbes, h, b, 5 ans, par Enrique (GB) et Clever Jo USA (St
Jovite USA), 66 k, Martin Lehmann (M Delmares), M Lehmann

4

505 2 Qissora, h, b, 5 ans, par Passing Sale et Aucune Idee (Cachet
Noir USA), 69 k (67 k), David Gleize (A Masson), D Gleize

5

Menekan, h, 5 ans, 66 k, E Eby (D Devesse), E Eby arr

6 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 728 �

Eng. sup. : Rouge Et Sage

6 long, 1,5 long, loin, 15 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Jeudi 30 avril 2015

20 BO 2015/9 - obstacle



Primes aux éleveurs :

1 440 � Jose de Muynck.
720 � Michael Smith.
420 � Ecurie D, Michel Montbroussous.
285 � Hyperion Sarl.
135 � E.u.r.l. Ecole Equi Reding, David Gleize.

Temps total : 04’28’’92
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Patrice QUINTON en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros, les mentions de
vaccinations portées sur le document d’identification du hongre DUDEVANT
n’étant pas conformes.

660 3481 PRIX ALEXANDRE LE GRAND
(Steeple-Chase)

4.200 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chase, ni reçu,
cette année, une allocation de 11.000, ni reçu 25.000 (victoires et places)
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans
et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000
l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

318 1 Une Vie De Kerser, f, bf, 7 ans, par Great Pretender IRE et
Helvetie De Kerser (Dounba), 65 k, Ecurie des Dunes
(M Delage), P Quinton (s)

1

418 3 Martalin, h, b, 9 ans, par Martaline GB et Stanelme (Kashtan),
70 k, Ecurie des Dunes (O Jouin), P Quinton (s)

2

316 1 Pourquoipas Gravel, h, b, 5 ans, par Russian Blue IRE et
Nirua De Gravelle (Funny Baby), 69 k, Simon Munir
(A Duchene), G Macaire (s)

3

567 Vinga, f, bb, 6 ans, (AQ), par Voix Du Nord et La Menardiere
(True Brave USA), 69 k, Mme Jacques Cypres (F de Giles),
E Clayeux (s)

4

428 3 Apple’s Maelys, f, b, 6 ans, par Saddler Maker (IRE) et
Apple’s For Ever [Nikos (GB)], 68 k, Pierre Coveliers (S Le Vot),
E Clayeux (s)

5

432 5 Larache, f , 6 ans, 65 k, L Bouldoires (M Delmares),
L Bouldoires

arr

6 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 720 �

Eng. sup. : Apple’s Maelys

6 long, 20 long, 6 long, 2 long.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Mme Kerstin Drevet.
756 � Ecurie Biraben.
441 � Guillaume Cousin, Mme Andre Cousin, Amand Martin, Mme Pascal Martin-

Kerneis.
299 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
141 � Damien Coveliers.

Temps total : 05’06’’58

CARCASSONNE
0509 121 Vendredi 1er mai 2015

��� ��� ����CARCASSONNECommissaires de courses : Alain GREFEUILLE - Maurice FABRE -
Patrick LE MARIE - Philippe LIEUX

661 3496 PRIX JACQUES FABRE
(Haies)

3.500 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année
dernière inclus, gagné une course de haies. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.500. depuis le 1er Janvier de l’année dernière inclus.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Electric Boogie, h, b, 5 ans, par Archange D’Or (IRE) et
Pegmatite USA (Fusaichi Pegasus USA), 66 k (64 k), Mme
Nadine Carrie-Eychenne (D Jolibert), F Foresi

1

491 3 Amboselie, f, bf, 5 ans, (AQ), par Princeton et Maguy Des
Plages (Assessor IRE), 71 k (69 k), Mme Dominique Pecout
(D Gallon), F Nicolle

2

508 2 Azalea, f, b, 5 ans, par Dragon Dancer GB et Azira (Dyhim
Diamond IRE), 70 k (68 k), Ecurie Euroling (H Rodriguez Nunez),
JL Dubord

3

597 Teofilo Junior IRE, h, b, 5 ans, par Teofilo IRE et Livadiya IRE
(Shernazar IRE), 66 k (64 k), �, Alexandre Piednoel
(V Chatellier), J Piednoel

4

380 Diafour, h, gr, 5 ans, par Nombre Premier (GB) et Sky Spark
USA [Septieme Ciel (USA)], 66 k, Anthony Lopez (F Barrao), A
Lopez

5

380 Xynthia, f, 5 ans, 67 k, Mlle S Daugreilh (G Olivier), Mlle
S Daugreilh

arr

6 partants ; 12 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 45 �

2 long, 7 long, 3,5 long, 1/2 long.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Janus Bloodstock Inc..
360 � Michel Thibault, Mme Krisztina Botond, Rene Ricous, Mme Rene Ricous.
210 � Ecurie Euroling.
142 � Mlle Fiona Mcstay, prime non attribuée.
67 � Francois Bayrou.

Temps total : 04’00’’20

662 3494 PRIX DE LA CITE MEDIEVALE
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

9 000 � (4 320, 2 160, 1 260, 855, 405) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 5.000, 7.000
ou 9.000. Poids : 68 k. Les poulains et les pouliches mis à réclamer pour
7.000 porteront 2 k, pour 9.000, 4 k. En outre, les poulains et les pouliches,
ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 5.000
porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

531 5 Charlotte Fleur, f, al, 4 ans, par Ballingarry IRE et De Fleur En
Fleur (Lesotho USA), 72 k (68 k), (9.000), Franck Foresi
(D Jolibert), F Foresi

1

624 5 Kamerholias, h, b, 4 ans, par Davidoff GER et Cazoulinas
[Kaldou Star (GB)], 72 k, (9.000), Ortet (s) (P Blot), J Ortet (s)

2

Komotini, h, bf, 4 ans, par Royal Assault USA et Tanbure IRE
(Law Society USA), 70 k, (7.000), Eric Bernhardt (E Bureller),
E Bernhardt

3

123 Star Of Gold, f, al, 4 ans, par Full Of Gold et Zatane (Kashtan),
70 k (66 k), (9.000), Ortet (s) (E Labaisse), J Ortet (s)

4

489 Yolanda, f, b, 4 ans, par High Rock (IRE) et Land Bridge [Bering
(GB)], 66 k (62 k), (5.000), Jean-Marie Bonnin (H Rodriguez
Nunez), JM Bonnin

5

5 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 62 �

2 long, 3/4 long, 6 long, 3/4 long.

4 320 � - 2 160 � - 1 260 � - 855 � - 405 �

Primes aux éleveurs :

648 � Gerard Legoff, Mlle Charlotte Bouteiller.
324 � Edgar Van Haaren.
189 � Ecurie Kura.
128 � Mme Christelle Casier.
60 � Laurent Lengin, Michel Lengin.

Temps total : 04’10’’20

663 3495 PRIX PAUL ET ANDRE GRANEL
(Haies)

3.500 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu
6.000 en courses de haies (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Unzo Du Bara, h, b, 7 ans, (AQ), par Network GER et Full Of
Wisky (Useful), 66 k (64 k), Janick Duchesne (D Gallon),
F Nicolle

1

Frere Bai, m, b, 9 ans, par Slickly et Deesse Grise (Lead On
Time USA), 66 k (64 k), Noel Menniti (D Jolibert), F Foresi

2

450 La Maria, f, b, 6 ans, par Johannesburg USA et La Gomera IRE
(Hamas IRE), 64 k (66 k), Mme Odile Ceremonie (F Barrao),
E Dell’Ova

3

Logirca, f, bb, 6 ans, par Passing Sale et Logifie (Fijar Tango),
64 k, Mme Pierre Nicolle (V Chatellier), F Nicolle

4

493 Cru Classe, h, bb, 9 ans, par Sin Kiang et Champion’s Sister
USA (Spence Bay IRE), 67 k, Francis Delord (P Blot), F Lagarde

5

Feu De Glace, h, 6 ans, 66 k, F Lagarde (J Besnardiere),
F Lagarde

6

560 Roli Man, h, 6 ans, 67 k (65 k), F Cellier (J Agostini), F Cellier arr

Konigstreue, f, 8 ans, 64 k (62 k), B Criqui (Mlle C Picard),
S Maurer

arr

486 Peleador GER, h, 7 ans, 66 k (64 k), S Maurer (H Rodriguez
Nunez), S Maurer

tbé

9 partants ; 15 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 73 �

8,5 long, 4,5 long, 3,5 long, 1,5 long, 5,5 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Sebastien Aubel.
396 � Jean-Claude Seroul.
231 � Il Paralupo S.r.l..
156 � Mme Francoise Renoux.
74 � Jean-Denis Salvert, Mme Martine Garceau.

Temps total : 03’48’’50
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FOUGERES
0111 121 Vendredi 1er mai 2015

FOUGERESCommissaires de courses : Yves MAILLARD - Bernard BOURON -
Pascal CARIMALO - Eugene RAUX

664 3482 PRIX L. BAUDOUIN
(Steeple-Chase)

3.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas reçu 4.000 en
steeple-chases (victoires et places). Poids : 4 ans, 66 k. 5 ans, 70 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 1.500 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Jupiter, h, b, 5 ans, par Astronomer Royal USA et Frissonante
(GB) (Sri Pekan USA), 70 k (68 k), Quirinus Laumans (W Lajon),
E Leenders

1

491 2 Foam Of The Day, h, b, 5 ans, par Sunday Break JPN et
Turtledove (Epervier Bleu GB), 73 k (71 k), Mme Sylviane Jeffroy
(J Pay), JL Guillochon

2

Vendelogne, f, al, 4 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Veiled Star
IRE (Soviet Star USA), 64 k (62 k), Joel Juillet (G Clouet),
W Menuet

3

561 American Tempo, h, gr, 5 ans, par Discover D’Auteuil et
Kalangelle (Kaldounevees), 70 k, Thierry Poche (Mr
T Guineheux), T Poche

4

351 Anaa Delsca, f, b, 5 ans, par Della Francesca USA et Maille
Anaa (Anabaa USA), 68 k (66 k), Jerome Zuliani (A Merienne),
J Zuliani

5

363 Apolon Des Ongrais, h, 5 ans, 70 k (68 k), �, Mme P Chemin
(J Lebrun), P Chemin

arr

496 Une Fee A La Motte, f, 5 ans, 68 k, J Gendry (Mr A Orain),
J Gendry

arr

Velare Speed, f, 5 ans, 68 k (66 k), W Menuet (E Rongere),
W Menuet

arr

495 Faithful D’Arcis, f , 4 ans, 64 k, Ecurie des Dunes
(J Blandamour), P Quinton (s)

arr

513 Brise De L’Aunay, f, 4 ans, 64 k (62 k), �, W Menuet
(A Bonduau), W Menuet

arr

513 Florica, f, 4 ans, 64 k, T Poche (L Solignac), T Poche arr

516 3 L’Alberto, h, 5 ans, 73 k, T Poche (R Bertin), T Poche tbé

12 partants ; 51 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 591 �

Eng. sup. : Jupiter

Sans motif : Divine Wells.

2,5 long, 5 long, 10 long, 9 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Ambroise Dupont.
432 � Mme Sylviane Jeffroy, Mlle Marie-Charlotte Leclerc.
252 � Bernard Salvat.
171 � Earl Casa Blancaise, Mlle Marie-Laetitia Mortier, Mme Patricia Poulain.

81 � Bertrand Compignie, Suc. Denise Compignie.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Gaëtan CLOUET en ses explications, lui ont adressé des observations pour
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant son bras
au-dessus de la ligne des épaules (1ère infraction).

665 3483 PRIX LOUIS ALLIAUME
(Steeple-Chase)

3.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et
au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 1.500 cette année et par 2.500
l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

352 2 Brasilien, h, gr, 9 ans, par Martaline GB et Brasile (Champ
Libre), 69 k, Jean Rimbert (J Charron), J Boisnard (s)

1

Idefix To Win, h, bb, 7 ans, par Panoramic GB et Saratova
(Noblequest), 67 k, Dominique Genet (A Bonduau), Y Fertillet (s)

2

543 Daltarock, h, b, 6 ans, par Della Francesca USA et Daltacina
(Daltabad IRE), 71 k (69 k), Jerome Gendry (G Clouet), J Gendry

3

Tinka Baie, f, al, 8 ans, (AQ), par Pistolero (IRE) et Ludmika
(Murmure), 65 k (63 k), Eric Schuler (A Merienne), E Schuler

4

497 3 Team Winner, h, b, 8 ans, (AQ), par Sleeping Car et
Herodiade Du Luc (Djarvis), 68 k, Eric Schuler (A Le Courtois),
E Schuler

5

Magway, h, 6 ans, 67 k, �, Ecurie des Dunes (J Blandamour),
P Quinton (s)

6

498 3 Dersande, h, 8 ans, 70 k (68 k), PAT Lajon (W Lajon),
PAT Lajon

7

Antoine IRE, h, 6 ans, 69 k, D Delorme (D Delorme),
D Delorme

arr

439 A Tout Prendre, h, 6 ans, 68 k (66 k), JP Letreguilly
(A Moriceau), JP Letreguilly

arr

Up Is Up, h, 7 ans, (AQ), 67 k (65 k), P Grollier (M Gorieu),
P Grollier

arr

423 Timbolo, h, 7 ans, 67 k (65 k), J Lepage (J Pay), J Lepage arr

King De Teillee, h, 7 ans, 67 k, T Poche (L Solignac), T Poche arr

498 Biarritz GER, f, 8 ans, 65 k, �, JJ Barre (Mr K Dubourg),
Y Fertillet (s)

arr

13 partants ; 50 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 430 �

Certf. vétérinaire : Tenessi Du Soleil.

Chev. élim. : Petit Bachelier, Defile De Mode.

5 long, 8 long, 20 long, 3,5 long, 3 long, 6 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Mlle Julie Rimbert, Mlle Virginie Rimbert, Mlle Diane Rimbert.
432 � Dominique Genet.
252 � Cyril Morineau, Charles-Eric Logeais.
171 � Andre-Jean Belloir.
81 � Jean-Pierre Mahe.

le hongre TENESSI DU SOLEIL a été déclaré non partant pour raisons
vétérinaires.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Eric
SCHULER par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination portées
sur le document d’identification de la jument TINKA BAIE n’étant pas
conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Gaëtan CLOUET en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en
levant son bras au-dessus de la ligne des épaules (2ème infraction).

LE LION-D’ANGERS
0218 121 Vendredi 1er mai 2015

LE LION-D’ANGERSCommissaires de courses : Michel GAUTIER - Jacques THIBAULT -
Francois COUETOUX du TERTRE - Philippe FOUCHER

666 3490 PRIX HENRI DE CHOLET
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.300 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu une allocation de 5.000 cette année. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

575 Videpoche, h, gr, 6 ans, (CS), par Nidor et Quadina (Baroud
D’Honneur), 71 k (69 k), David Lumet (H Lucas), E Leray (s)

1

542 Agades, h, b, 5 ans, (AQ), par Califet et Eire Dancer (Useful),
74 k (72 k), M.l. Bloodstock Ltd (C Lefebvre), G Cherel

2

442 4 Miles In The Park, h, b, 5 ans, par Walk In The Park IRE et
Royale Aube [Garde Royale (IRE)], 67 k, �, Gerard Mimouni
(J Duchene), P Quinton (s)

3

486 2 Laydex Du Frene, f, b, 6 ans, par Layman USA et Eidex Du
Frene (Eymour), 70 k, Alain Pigeon (J Charron), J Boisnard (s)

4

503 Miss Eperson, f, b, 6 ans, par Eperson et Miss Nella
(Trempolino USA), 68 k, Edouard de Chitray (T Beaurain), E de
Chitray

5

442 3 Vertige Fatal, h, 6 ans, (AQ), 71 k, Chauvigny Global Equine
Sasu (A de Chitray), GAB Leenders

6

528 Milton D’Or, h, 6 ans, 72 k, �, E Leray (s) (S Paillard),
E Leray (s)

7

442 Vraiment Mag, h, 6 ans, 69 k, Comte AA Maggiar (S Zuliani),
E Leenders

arr

335 Aure Antique, f, 5 ans, (AQ), 66 k (64 k), A Le Clerc (s)
(F Neveu), A Le Clerc (s)

arr

442 Lightning Of Light, f, 5 ans, 66 k, W Menuet (O Jouin),
W Menuet

arr

Alidee, f, 5 ans, (AQ), 64 k, Mme GUY Denuault (A Cisel),
GUY Denuault

arr

503 5 Billie Jane, f, 5 ans, 64 k (63 k), S Roldo (B Roldo),
GAB Leenders

arr

503 3 As Solitaire, h, 5 ans, 67 k, P Journiac (R Julliot), P Journiac tbé

13 partants ; 32 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 357 �

6 long, 3/4 long, 4 long, 15 long, 15 long, loin.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � David Lumet.
756 � Yvon Alcan, Matthieu Alcan.
441 � Mme Laure de Premont.
299 � Alain Pigeon.
141 � Olivier Duporte, Pascal Adda.

Temps total : 06’25’’33

667 3489 PRIX DE CHENILLE-CHANGE
(Steeple-Chase)

4.000 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
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Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, depuis le 1er décembre
de l’année dernière inclus, en steeple-chase, ni couru quatre fois ni reçu
8.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

514 Trombone Jazz, h, b, 8 ans, par Network GER et L’Etoile
Molene (Kadrou), 67 k, Bertrand Ecomard (A Gasnier), L Viel (s)

1

497 Ulti Mome, h, b, 7 ans, (AQ), par Passing Sale et Lamoune
(Smadoun), 67 k (65 k), Anthony Dupont (Mlle C Crouzet),
A Dupont

2

424 1 Secret Falls (IRE), f, al, 5 ans, par Falco USA et Sydney’s
Secret USA (Fusaichi Pegasus USA), 72 k, Mme Magalen Bryant
(A Lecordier), G Cherel

3

Quintos, h, gr, 11 ans, par Rifapour IRE et Mission Speciale
(Mendez), 67 k (65 k), �, Mme Guy Denuault (C Couillaud),
GUY Denuault

4

543 4 Ballydancer, h, b, 8 ans, par Ballingarry IRE et Marginella
(Kaldoun), 70 k (68 k), Yoni Seror (H Lucas), E Leray (s)

5

440 5 Jetset DEN, h, 7 ans, 70 k, W Menuet (A Cisel), W Menuet arr

500 5 Tuticolle, h, 8 ans, (AQ), 69 k, �, S Dory (S Dory), S Dory arr

498 2 Myster King, h, 8 ans, 68 k (66 k), PH Lefevre (V Bernard),
PH Lefevre

arr

461 Chamvirko, h, 10 ans, 67 k, �, PH Le Geay (O Jouin), PH Le
Geay

arr

Venus De Re, f, 6 ans, (AQ), 65 k, P Journiac (R Julliot),
P Journiac

arr

446 5 Breiz Magic, h, 9 ans, 68 k (66 k), M Confrere (F Neveu), A Le
Clerc (s)

tbé

11 partants ; 40 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 508 �

Certf. vétérinaire : Got Sun.

1 long, 6 long, 1 long, 8 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Jacky Lardeux, Mme Brigitte Lardeux-Lermite.
756 � Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
441 � Mme Patrick Ades-Hazan, Jean-Louis Burgat, Michel Henochsberg, Patrick

Klein.
299 � Andre Chapatte, Paul Chapatte.
141 � Christophe Paillusson, Paul Jaunasse, Mme Manuella Paillusson, Mme Paul

Jaunasse.

Temps total : 05’27’’23
A l’issue de la course, les Commissaire, après avoir entendu le jockey Céline
CROUZET en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 4 jours pour avoir fortement corrigé son cheval
avant la haie d’essai.
Le hongre GOT SUN a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.

668 3491 PRIX MAURICE FOUCHER
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.400 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase,depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation
de 7.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.000 cette année et par 4.000
l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Bayadene, f, b, 7 ans, par Kapgarde et Bayokalie [Kamaridaan
(GB)], 67 k, Mme Loic Malivet (T Beaurain), P Journiac

1

504 3 Naschador, h, bf, 11 ans, par Nashamaa IRE et Orielle
(Pharly), 66 k, Rene Meignen (S Paillard), E Leray (s)

2

425 Fill The Glass IRE, h, al, 10 ans, par No Excuse Needed GB
et Merulana IRE (Balla Cove IRE), 71 k, Philippe Pedrono
(P Paysan), Mme ML Oget

3

442 5 Vidocq Du Rivage, h, b, 6 ans, par Enrique (GB) et Petite
Venise (Astarabad USA), 71 k, Jacques Bigot (R Julliot), J Bigot

4

315 2 Saphir Du Repas, h, b, 7 ans, par Le Balafre et Dresmaker
Du Repas (Dress Parade IRE), 70 k, Mme Philippe Chemin
(C Herpin), P Chemin

5

493 4 Solkap, h, 9 ans, (AQ), 70 k (68 k), GIL Chaignon (A Brunetti),
GIL Chaignon

6

504 Ange Du Lemo, h, 8 ans, 66 k (64 k), M Le Floch (C Couillaud),
A Le Clerc (s)

7

504 1 Ulysse De Mai, h, 7 ans, (CS), 71 k, S Remoue (A de Chitray),
P Cottin

8

499 1 Let Me Tell You, h, 6 ans, 73 k, D Lefrant (A Cisel), D Lefrant arr

381 1 Santiag, h, 9 ans, 69 k, GER Lecomte (J Duchene),
GER Lecomte

arr

440 4 Great Horizon, h, 7 ans, 68 k, �, Y Livenais (S Dory), S Dory arr

504 Tilia, f, 8 ans, (AQ), 64 k (62 k), C Macault (H Lucas), C Macault tbé

12 partants ; 26 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 254 �

loin, 1,5 long, 2 long, 2,5 long, 1 long, 15 long, loin.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Mme Loic Malivet.
756 � Bernard Leroyer.
441 � William Bourke, prime non attribuée.
299 � Jacques Bigot.
141 � Michel Lemiere.

Temps total : 06’24’’61

669 4212 PRIX LE PONTET
(Steeple-Chase. - A réclamer. - Jockeys < 40 victoires)

4.000 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 9.000 ou
11.000 et n’ayant pas, cette année, en steeple-chases, reçu une allocation
de 7.000 (à réclamer excepté). Poids: 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus,
67 k. Les chevaux mis à réclamer pour 11.000 porteront 2 k. En outre, les
chevaux ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 7.000
porteront 2 k.
Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses.

334 5 Rhum Brun, h, gr, 11 ans, par Medaaly GB et Skybereen
(Bakharoff USA), 67 k, (9.000), Gerard Antier (H Lucas),
E Leray (s)

1

613 2 Indianeyev, h, b, 6 ans, par Domedriver (IRE) et Dragonada
USA (Nureyev USA), 69 k, (11.000), �, Ecurie de la Verte Vallee
(THO Gillet), S Foucher

2

443 Kahya World, h, bb, 6 ans, par Kahyasi IRE et Udinese [Lost
World (IRE)], 69 k, (11.000), �, Bernard Le Roux (F Neveu),
J Merienne

3

577 3 Le Cap, h, al, 5 ans, par Martaline GB et La Plage [Nikos (GB)],
67 k, (11.000), Mme Didier Mescam (S Bourgois), YM Porzier (s)

4

528 Prince Tartare, h, bb, 6 ans, par Equerry USA et Nuance
Tartare (Nononito), 69 k, (11.000), Mathias Baudy (C Couillaud),
M Baudy

5

500 Run Foul Moriniere, h, 10 ans, (SF), 67 k, (9.000), �, T
Poche (Y Michaux), T Poche

6

377 Majesty Blue, h, 7 ans, 67 k, (9.000), J Lepage (G Denuault),
J Lepage

arr

443 Abynga, h, 6 ans, 69 k, (11.000), �, G Veissiere (V Bernard),
P Chevillard

tbé

449 1 Saint Ber Song, h, 9 ans, (AQ), 67 k, (9.000), Mlle A Pelletant
(A Champenois), Mlle A Pelletant

tbé

9 partants ; 37 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 480 �

Sans motif : Venosc.

6 long, 8 long, 5 long, loin, 1,5 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Bruno Camus-Denais.
648 � Klawervlei Stud.
378 � Bernard Le Roux, Jean-Marie Le Roux.
256 � Jean-Pascal Liberge, Jean-Charles Haimet.
121 � Gaec Campos.

Indianeyev, réclamé 12.104,00 � par son propriétaire.

Temps total : 05’29’’19
Le jockey Jérémy REY étant absent, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur le hongre INDIANEYEV par le jockey Thomas GILLET.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Florent
NEVEU en ses explications lui ont adressé des observations pour avoir fait
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant son bras au dessus
de la ligne de l’épaule.

670 3488 PRIX MON MOME
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.400 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 12.000 (victoires et places).
Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) :1 k. par 2.500.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

513 3 Baia Viva, f, b, 4 ans, (AQ), par Kapgarde et Ifranne (April
Night), 66 k, Jean-Claude Mellerio (K Nabet), A Lacombe

1

422 3 Bourgueil, h, b, 4 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et Quistis
(Network GER), 66 k (661/2 k), Ecurie Le Pied A L’Etrier
(S Zuliani), E Leenders

2

468 Butsala, h, b, 4 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Nautica
(Subotica), 66 k, Jacques Detre (A de Chitray), P Cottin

3

515 3 Billy Fly, h, gr, 4 ans, (AQ), par Dom Alco et Jecyfly (Cyborg),
67 k, Philippe Peltier (O Jouin), PH Peltier

4

536 5 Baladin Collonges, h, gr, 4 ans, (AQ), par Dom Alco et
Prouesse Collonges (Apple Tree), 66 k, N.h. Bloodstock Ltd
(A Lecordier), G Cherel

5

495 1 Balou Des Obeaux, h, 4 ans, (AQ), 68 k, Mme N Devilder
(T Beaurain), N Devilder

6

468 Baouri, h, 4 ans, (AQ), 66 k (64 k), G Lenzi (C Lefebvre),
G Cherel

tbé

7 partants ; 17 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 136 �

encolure, 3 long, 5 long, 1,5 long, 2 long.
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10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Emmanuel Chevalier du Fau, Patrice de Broucker, Bernard Eimery.
792 � Herve D’ Armaille.
462 � Mme Michele Juhen-Cypres.
313 � Thierry Cypres.
148 � Gaec Delorme Freres.

Temps total : 04’40’’46
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Kevin
NABET en ses explications lui ont adressé des observations pour avoir fait
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant son bras au dessus
de la ligne de l’épaule.

PARAY-LE-MONIAL
0717 121 Vendredi 1er mai 2015

PARAY-LE-MONIALCommissaires de courses : Philibert NEYRAND -
Stanislas de VILLETTE - Olivier DUPORTE - Michel PERROT

671 3497 PRIX MARC BOUDOT
(Steeple-Chase)

4.000 m

15 000 � (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu 7.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.000
cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

(on ne saute pas la banquette).

400 3 Bebel, h, b, 4 ans, (AQ), par Nickname et Minabella (Mister
Mat), 69 k (67 k), Denys Audouard (S Carrere), G Macaire (s)

1

447 Blague Pas, h, gr, 4 ans, (AQ), par Dom Alco et Panique Pas
(Video Rock), 66 k (64 k), Clayeux (s) (E Berthonnet),
E Clayeux (s)

2

489 2 Bourbon Jaq, h, b, 4 ans, par Le Fou (IRE) et Quant A Love
(Muhtathir GB), 69 k, Gerard Doyen (D Ulinski), G Doyen

3

366 Astaisien, h, b, 4 ans, par Astarabad USA et Gaspaisienne
(Mansonnien), 69 k (67 k), Mme Henriette Comelli Pauget
(B Gelhay), S Culin

4

438 Biba Surf, f, b, 4 ans, par Protektor GER et Surfing Astref
(Astronef IRE), 64 k, Mme Anne-Sophie Bernier (CE Cayeux),
D Bernier

5

317 Bravo L’Artiste, h, 4 ans, 66 k, P Joubert (S Le Vot),
E Clayeux (s)

6

Bougy, h, 4 ans, (AQ), 66 k (64 k), H Despont (T Vodrazka),
H Despont

arr

Baratin De Sivola, h, 4 ans, 66 k (64 k), H Despont (L Sloup),
H Despont

arr

481 Move Over, h, 4 ans, 66 k (64 k), P Drioton (J Cabot),
MALI Droueche

arr

9 partants ; 25 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 231 �

4 long, 12 long, nez, 8 long, loin.
7 200 � - 3 600 � - 2 100 � - 1 425 � - 675 �

Primes aux éleveurs :

1 080 � Ecurie du Chene.
540 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
315 � Jean-Andre Quesny.
213 � Mme Henriette Comelli Pauget, Marcel Pauget, Mlle Lorine Pauget.
101 � David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mlle Agathe Bernier, Mlle Charlotte

Bernier.

Temps total : 04’55’’40

672 3498 PRIX ASSURANCES AVIVA - (PRIX TITO
L’EFFRONTE)
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Autres Que de Pur
Sang)

4.500 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année
dernière inclus, en steeple-chase, reçu 7.000 (victoires et places). Poids : 5
ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500,
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Vaulmenphine, f, bc, 6 ans, (AQ), par Epalo GER et Euromine
(Pamponi), 71 k, Eric Vagne (F Helary), E Vagne

1

545 4 Tosca De Montot, f, b, 8 ans, (AQ), par Dom Alco et Idylle De
Montot (Luchiroverte IRE), 71 k (69 k), Pascal Journiac
(F Daviault), P Journiac

2

452 Topaze D’Auteuil, h, bf, 8 ans, (AQ), par Discover D’Auteuil
et Nuance Bleue (Epervier Bleu GB), 69 k (67 k), Samuel
Couvreur (L Sloup), SAM Couvreur

3

545 3 Unifere, f, b, 7 ans, (AQ), par Califet et Franciane (Un Numide),
69 k, Mme Anne-Sophie Bernier (CE Cayeux), D Bernier

4

452 Speed De Conde, h, bb, 9 ans, (AC), par Ungaro GER et
Izarra De Conde (Fremir), 67 k (651/2 k), Etienne Cournault
(J Zerourou), F Matzinger

5

440 Union Precieuse, f, 7 ans, (AQ), 67 k, Mme M Desvaux
(A Desvaux), Mme M Desvaux

6

434 Vas Y Nao, h, 6 ans, (AQ), 68 k (66 k), RM Dupuis (L Gauthier),
RM Dupuis

dér

572 5 Unefee De Laugere, f, 7 ans, (AQ), 65 k (64 k), H Despont
(T Vodrazka), H Despont

dér

433 Vestale Dubreau, f, 6 ans, (AQ), 65 k (631/2 k), �, Mlle S
Sourd (J Cabot), Mlle S Sourd

tbé

9 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 317 �

Eng. sup. : Vas Y Nao

courte tête, 1,5 long, 3 long, 3/4 long, 3 long.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Earl de la Goutte, Haras de Saint-Voir.
504 � Jean-Francois Lamborot, Edward Walsh.
294 � Francois Couvreur.
199 � Nicolas Jouin, Mlle Jennifer Jouin.
94 � Andre Daloz.

Temps total : 06’06’’90
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Frédéric DAVIAULT (TOSCA DE MONTOT), arrivé 2ème, en ses explications,
l’ont sanctionné par une amende de 150 euros pour avoir, en cessant de
solliciter son cheval avant le poteau d’arrivée, perdu le bénéfice d’une
meilleure allocation.

PONTCHATEAU
0145 121 Vendredi 1er mai 2015

PONTCHATEAUCommissaires de courses : Philippe SOUCHAUD -
Jérome DALIBERT - Jean-Paul ROLLAND - Franck TESSIER

673 3487 PRIX DU CROISIC
(Steeple-Chase)

4.300 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu, depuis le 1er
janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, une allocation de 3.000.
Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 2.500 l’année
dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

465 Tardi, h, al, 7 ans, par Tot Ou Tard IRE et Miss Simardiere
(Subotica), 67 k, Ecurie Victoria Dreams (K Guignon), G Cherel

1

La Splendeur, f, b, 7 ans, par Bernebeau et La Splendide (Slip
Anchor GB), 67 k (65 k), Didier Marion (A Lotout), JD Marion

2

423 Zin El Dhin, h, bf, 6 ans, par Prince Kirk (FR) et Alifat (Lavirco
GER), 66 k (64 k), �, Anthony Lajon (B Huchede), A Lajon

3

Tamara Du Granit, h, al, 8 ans, (AQ), par With The Flow USA
et Etnou (Le Pontet), 66 k, Pierre-Olivier Robert (Mr
T Guineheux), PO Robert

4

493 Di Nascoto, h, b, 7 ans, par Panoramic GB et Fatimas Fate
(Galetto), 66 k, Daniel Lassaussaye (R Bonnet), G Lassaussaye

5

425 Eclair Gris, h, 6 ans, 66 k, PM Charier (R Bertin), Y Fertillet (s) 6

Russell, h, 7 ans, 66 k (64 k), J Planque (B Chalain), J Planque 7

Indian Wind, h , 6 ans, 67 k (65 k), �, D Marion
(C Babonneau), JD Marion

arr

541 Bethleem, h, 8 ans, 66 k, �, R Brard (J Morel), P&F Monfort (s) arr

331 Qonqerant, h, 11 ans, (SF), 66 k, �, Y Le Courtois (C Gabard),
Y Le Courtois

arr

564 4 Ullingarry, f, 7 ans, (AQ), 64 k (62 k), J Robic (D Delalande),
S Foucher

arr

11 partants ; 35 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 389 �

Sans motif : Le Falafre.

1/2 long, 20 long, 1,5 long, 2 long, 6 long, 2 long.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Earl Elevage de la Corbeillere.
504 � Ecurie Biraben, Scea Haras du Ma.
294 � Dany Louis.
199 � Pierre-Olivier Robert.
94 � Xavier Romet, Mme Sylvie Biget.

Temps total : 05’56’’53

674 3486 PRIX DU MUGUET
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.300 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 et 6 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas reçu 7.000 en steeple-chases (victoires et places)
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans,
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) :1 k. par 1.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus.

Vendredi 1er mai 2015
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Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

497 Vayant D’Arzembouy, h, al, 6 ans, (AQ), par Secret Singer
et Parabole (Ragmar), 69 k (67 k), Henri Paysan (N Paysan),
H Paysan

1

496 2 Alza Du Renard, f, b, 5 ans, (AQ), par Reste Tranquille et
Kirmelia (Chamberlin), 70 k, Jacques Leylavergne (R Bonnet),
G Lassaussaye

2

369 As Du Clos, h, bf, 5 ans, (AQ), par Smadoun et Osmazome
(Ungaro GER), 70 k (68 k), Philippe Lefevre (R Morgan Murphy),
PH Lefevre

3

Vanope, f, b, 6 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et Nefta
(Epervier Bleu GB), 66 k (64 k), Philippe Nicolas (S Thepaut),
PH Nicolas

4

439 Village, h, bf, 6 ans, (AQ), par Robin Des Pres et Elfa (Carmont),
68 k (66 k), Michel Rallu (R Le Stang), M Rallu

5

502 Absteme, h, 5 ans, (AQ), 72 k, Mme I Fougere (Mr A Orain),
Mme I Fougere

6

497 Vire A Gauche, h, 6 ans, (AQ), 68 k, C Dubourg (C Dubourg),
C Dubourg

7

Vercors Lambern, h, 6 ans, (AQ), 68 k (66 k), JY Lepage
(B Huchede), JY Lepage

arr

494 Viva De Grissay, f, 6 ans, (AQ), 66 k, D Cadot (s) (C Gabard),
D Cadot (s)

arr

228 Viva Libertad, f, 6 ans, (AQ), 66 k, F Hayeres (s) (M Ney),
F Hayeres (s)

arr

Avel Noz, f, 5 ans, (AQ), 65 k (66 k), LJN Lotout (Mr M Le
Porho), S Gouyette

arr

Anita Rose, f, 5 ans, (AQ), 64 k, L Godard (J Morel), L Godard arr

Vladiriver, f, 6 ans, (CS), 66 k (64 k), O Monnier (D Delalande),
S Foucher

tbé

13 partants ; 28 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 238 �

Sans motif : Vent De L’Aube.

1 long, 15 long, 15 long, 6 long, 1,5 long, loin.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Mme Christine Nicolle.
504 � Guillaume Moinon.
294 � Alain Jollivet, Claude Lecomte.
199 � Haras de la Rousseliere Scea.

94 � Jean-Michel Rallu, Olivier Rallu.

Temps total : 05’57’’19

675 3485 PRIX SOCIETE DE PORNICHET
(Steeple-Chase)

3.400 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, de Pur Sang, n’ayant,
en steeple-chase, ni couru trois fois ni reçu deux allocations. Poids : 66 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 1.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Vision Sainte, f, gr, 4 ans, par Visionary et Les Saintes Glaces
(Baryshnikov AUS), 64 k (62 k), Serge Foucher (D Delalande),
S Foucher

1

544 Syracuse’s Dream, h, ro, 4 ans, par Lord Du Sud et Laura’s
Dream (Bonnet Rouge), 66 k (641/2 k), Mme Laurence Halff
(A Renard), D Sourdeau de Beauregard (s)

2

417 5 Breddy Du Desert, h, b, 4 ans, par Nickname et Mamounia
Bay (Alamo Bay USA), 66 k, Jerry Planque (M Huet), J Planque

3

Korrimarch, h, bf, 4 ans, par Early March GB et Korrigane
(Caerwent IRE), 66 k (64 k), Jean-Yves Lepage (B Huchede),
JY Lepage

4

586 As De Ray, h, b, 4 ans, par Royal Dragon USA et Kermeline
(Le Balafre), 66 k, �, Eric Lecoiffier (K Guignon), E Lecoiffier

5

495 3 Jolila, f, 4 ans, 65 k, JCN Bignon (R Bonnet), G Lassaussaye 6

436 3 Soleil Divin, h, 4 ans, 66 k, D Cadot (s) (C Gabard),
D Cadot (s)

7

431 2 Tigrman, h, 4 ans, 69 k, Ecurie R.e. (ANT Thierry), F Foucher tbé

Alcapital, h, 4 ans, 66 k (64 k), W Rykart (Mlle M Daubry-
Barbier), L Postic

tbé

9 partants ; 25 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 137 �

loin, 9 long, 1 long, 1 long, 3/4 long, loin.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Albino Bassi.
504 � Mlle Magali Redon, Mlle Laura Delage, Mlle Marie Delage.
294 � Earl Ecurie du Clair de Lune.
199 � Mme Serge Provost, Serge Provost.

94 � Mme Yvette Godefroy.

Temps total : 04’15’’05

676 3484 PRIX DU CASINO DE PORNICHET
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.400 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant, en steeple-chase, ni couru trois fois ni reçu deux
allocations. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Batika D’Engilbert, f, b, 4 ans, (AQ), par Daramsar et Flora
D’Engilbert (Video Rock), 64 k, Fabrice Derval (MO Belley),
B Lefevre

1

134 1 Born To Play, f, b, 4 ans, (AQ), par Racinger et Jouable [Garde
Royale (IRE)], 64 k, M.l. Bloodstock Ltd (K Guignon), G Cherel

2

422 Bhakti De Larredya, f, bf, 4 ans, (AQ), par Crillon et Kin
D’Estruval (Panoramic GB), 64 k, Jerome Gendry (R Le Stang),
J Gendry

3

Bon Royial, h, b, 4 ans, (AQ), par Royal Dragon USA et
Kissmirial (Smadoun), 66 k (641/2 k), Eric Lecoiffier (A Renard),
E Lecoiffier

4

634 5 Bijou De Codiere, h, b, 4 ans, (AQ), par Nidor et Kyriel De
Codiere (Village Star), 66 k (64 k), Christian Dupuis
(D Delalande), C Dupuis

5

422 4 Balzane, f, 4 ans, (AQ), 65 k, J Gendry (Mr J Foucher),
J Gendry

6

544 Balle De Feu, f, 4 ans, (AQ), 64 k (65 k), G Martin (M Huet),
T Boivin

7

Ballycastle, h, 4 ans, (AQ), 66 k (64 k), Mme B Menuet
(B Huchede), W Menuet

8

573 Biotop, h, 4 ans, (AQ), 66 k, �, J Boisnard (s) (M Ney),
J Boisnard (s)

arr

573 Banette, f, 4 ans, (AQ), 64 k (65 k), P de La Guillonniere
(C Gabard), T Boivin

arr

10 partants ; 21 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 142 �

8 long, 1,5 long, 20 long, 5 long, loin, 15 long, 4 long.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Philippe Achard.
504 � M.l. Bloodstock Ltd.
294 � Mme Chantal Terrenegre-Laval, Maurice Alexis Letchimy, Jean-Luc Laval.
199 � Francis Maze.
94 � Mme Isabelle Jupin.

Temps total : 04’18’’71

TOURS
0244 121 Vendredi 1er mai 2015

TOURSCommissaires de courses : Stéphanie DABURON -
Jacques CHAMORET - Benoit CHEVALIER - Alain OUVRY

677 3492 PRIX DU MUGUET
(Haies. - Femelles)

3.200 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu 1.500
(victoires et places). Poids : 65 k. Les pouliches ayant reçu en courses de
haies 1.000 (victoires et places) porteront 2 k.

462 Cantzagua, f, bf, 3 ans, par Zambezi Sun GB et Antagua
(Cadoudal), 65 k, Pascal Noue (A Duchene), G Macaire (s)

1

Idaline, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Incorrigible [Septieme
Ciel (USA)], 65 k, Ecurie Etoile N.v. (J Plumas), J Planque

2

462 Beaute Fatal, f, bb, 3 ans, par Barastraight (GB) et La Titie Du
Perche (Rochesson), 65 k, Baptiste Letourneux (D Clouet),
B Letourneux

3

435 Ourville’s Star, f, b, 3 ans, par Linda’s Lad (GB) et Star’s Mixa
(Linamix), 65 k, Ecurie Victoria Dreams (J Croce), Mlle T Puitg

4

471 Yarsagumba, f, gr, 3 ans, par Honours List IRE et Et Pourtant
(Linamix), 65 k, Boutin (s) (D Ubeda), M Seror

5

471 Folle Journee, f, 3 ans, 65 k, JP Bichon (M Delmares),
P Leblanc

arr

625 Cinquante, f, 3 ans, 65 k, Suc. E Coirre (H Jumelle), G Macaire
(s)

arr

Coutainville, f, 3 ans, 65 k, Ecurie Bred To Win Sc (M Delage),
P Quinton (s)

arr

Chalina De Kerser, f, 3 ans, 65 k, Ecurie des Dunes
(C Hermaize), P Quinton (s)

arr

478 Talkeema, f, 3 ans, 65 k, Ecurie Jarlan (B Fouchet), F Seguin arr

478 L’Animation, f, 3 ans, 65 k, F Hayeres (s) (S Dauve),
F Hayeres (s)

arr

11 partants ; 33 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 332 �

Sans motif : Shabby Rose.

2 long, 4 long, 3,5 long, 30 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Pascal Noue, Mme Charlotte Thoreau.
468 � Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
273 � Olivier Triboire, Mlle Laure Godet.
185 � S.c.e.a. Hautemaniere, Mme Laetitia Hautemaniere.
87 � Boutin (s).

Temps total : 04’48’’83

Vendredi 1er mai 2015
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678 3493 PRIX DES COLLINES
(Haies)

3.500 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
courses de haies, reçu une allocation de 6.000. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans
et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000
l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

406 Victoire D’Arnoult, f, gr, 6 ans, (AQ), par Sagamix et Opara
(Passing Sale), 65 k, Mlle Larissa Kneip (J Nattiez), F Cheyer

1

Riskoletta, f, b, 5 ans, par Risk Seeker GB et Manoletta
(Mansonnien), 63 k, Gaetan Rocton (D Clouet), B Letourneux

2

543 2 No Twist No Fate (GB), h, b, 6 ans, par Muhtathir GB et
Nagaoka GER [Goofalik (USA)], 68 k, Jean-Luc Mace
(M Delage), JL Mace

3

Vent D’Honneur, h, b, 7 ans, par Baroud D’Honneur et Belle
Lagune (GB) (Barathea IRE), 67 k (65 k), Jean-Francois Lelievre
(S Dauve), JF Lelievre

4

Karlak, h, b, 7 ans, par Westerner (GB) et Kotkita (Subotica),
67 k (65 k), Jean-Pierre Djian (D Ubeda), MARC Rolland

5

450 3 Letsgo Du Charmil, h, 8 ans, 68 k, Mme A Charbonnier
(S Massinot), Mme A Charbonnier

arr

Mondain, h, 6 ans, 68 k, P Leblanc (M Delmares), P Leblanc arr

446 Vilessca, f, 6 ans, 65 k, Sarl Ecurie Andre Pommerai
(J Plumas), J Planque

arr

Royal Adevayo, h, 5 ans, 65 k (63 k), F Hayeres (s)
(C Hermaize), F Hayeres (s)

arr

450 Vague Rose, f, 6 ans, (AQ), 65 k, I Raybould (Mr P Raybould),
I Raybould

arr

10 partants ; 48 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 639 �

Sans motif : Shabby Gold, Dom Priolo, Poumene De Luz.

20 long, 14 long, 11 long, 30 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
504 � Mme Michel Helliet.
294 � B.s.i. Nv, Thierry Lohest.
199 � Mme Axelle Negre de Watrigant.

94 � Haras des Coudraies.

Temps total : 04’49’’41
Le jockey Baptiste FOUCHER étant souffrant, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre ROYAL ADEVAYO par le jockey Christophe
HERMAIZE. .

WISSEMBOURG
0905 121 Vendredi 1er mai 2015

WISSEMBOURGCommissaires de courses : Lucien MATZINGER -
Patrick ISENMANN - Damien KREBS - Philippe SARGENT

679 3499 PRIX JEAN-BAPTISTE DESHAYES
(Haies)

3.400 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné une course de
haies. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (places) : 1 k. par 1.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

517 4 Monsieur Bachir, h, b, 4 ans, par Bachir IRE et Hirasah IRE
(Lahib USA), 67 k, Ds Pegas (J Faltejsek), M Lisek

1

570 4 Fun Grany, f, al, 4 ans, par Gravity et Funybreeze Pouilly
(Phantom Breeze IRE), 67 k (65 k), Alexandre Hamel (H Tabet),
F Matzinger

2

457 2 Santa Senam, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Salvatrixe
(Housamix), 64 k (651/2 k), Charles-Antoine Robinot (S Colas),
A Adeline de Boisbrunet

3

570 1 Beyrouth, f, b, 4 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Raya
[Shaanmer (IRE)], 68 k (681/2 k), Herve d’ Armaille (F de Giles),
E Clayeux (s)

4

Arleona GER, f, al, 4 ans, par Areion GER et Arabella GER
(Trempolino USA), 64 k, Mme Martina Stadelmann (C Roberts),
M Weber

5

417 Irresistiblement, h, 4 ans, 66 k (64 k), A Maubert (J Lemee),
L Bouldoires

6

Queen’s Hussar GER, h, 4 ans, 66 k, Mme C Metz
(JG Gueracague), Mlle C Brandstatter

arr

7 partants ; 26 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 250 �

2 long, 4 long, 1,5 long, 15 long, loin.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Gaec Campos.
468 � Daniel Guichard.
273 � Pierre Senamaud, Jacques Detre.
185 � Louis D’ Armaille, Herve D’ Armaille.
87 � Mme Marlene Haller, prime non attribuée.

Temps total : 04’03’’60
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Christopher ROBERTS en
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’un kilo
le poids déclaré.

680 3501 PRIX BOUCHERIE-TRAITEUR FOELLER
(Steeple-Chase)

3.400 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, n’ayant pas gagné en steeple-chases.
Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 70 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (places) : 1 k. par 1.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Pas Cousquet, f, b, 4 ans, par Cadoubel et Pic Saint Loup
(Kaid Pous), 71 k, Jean-Paul Wattelle (J Faltejsek), G Macaire (s)

1

451 Parron, h, al, 4 ans, par Hold That Tiger USA et Primona CZE
(Rainbows For Life CAN), 66 k, Erika Himmel/waldemar Himmel
(JG Gueracague), W Himmel

2

571 2 Darius D’Artaix, h, b, 4 ans, par Le Fou (IRE) et Daktaia
(Conyers USA), 68 k, Herve Cozenot (F de Giles), E Clayeux (s)

3

Rock God IRE, h, bf, 5 ans, par Shirocco GER et Melatonina
IRE (King Charlemagne USA), 70 k (68 k), Stall Wehntal (J
Lemee), K Klein

4

505 5 Pevelois, h, b, 5 ans, par Della Francesca USA et Palissandre
(Phantom Breeze IRE), 70 k (68 k), Desire Jehl (H Tabet), D Jehl

5

554 3 Bronze Et Or, h, 4 ans, 68 k (66 k), A Adeline de Boisbrunet
(P Lucas), A Adeline de Boisbrunet

6

317 Darayana, f, 4 ans, 64 k (621/2 k), �, E Eby (G Fabre), E Eby 7

7 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 397 �

Eng. sup. : Parron

5,5 long, 5,5 long, 3,5 long, 3,5 long, loin, courte encolure.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Mme Marie-Laurence Oget, Gilles Defontaine.
468 � Appapays Racing Club.
273 � Mme Huguette Durand, Mlle Lucie Durand.
185 � Compagnia Generale Srl, prime non attribuée.
87 � Philippe Dievart.

Temps total : 04’16’’58

681 3502 PRIX PAVAGE HEIBY HUNSPACH
(Steeple-Chase)

3.900 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chases,
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 6.000.
Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par
1.500 cette année et par 3.500 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Saint Tiep, h, gr, 9 ans, (AQ), par Dom Alco et Jaltiepy
(Monjal), 67 k, Jean-Claude Zentz (J Faltejsek), G Macaire (s)

1

316 5 Don Winner POL, h, al, 6 ans, par Rhodesian Winner GER et
Dolriada POL (Llandaff USA), 69 k (67 k), Reiner Witsch &
Associes (H Tabet), Mme M Rotering

2

434 Super Nonant, h, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Sagienne
(Galetto), 68 k (66 k), �, Georges Schuster (A Le Joncour),
G Schuster

3

432 4 Petite Duchesse, f, bf, 6 ans, par Anzillero GER et Duchesse
Touloise [Stepneyev (IRE)], 66 k, Alexandre Hamel (S Colas),
F Matzinger

4

418 Annakov GER, h, bb, 6 ans, par Sholokhov IRE et Anna Diana
GER (Daun GER), 68 k (66 k), �, Fernand Meckes (J Tabary),
F Meckes

5

467 3 Proff D’Histoire, h, 9 ans, 69 k (67 k), G Gerardin (G Fabre),
G Gerardin

6

One’sarah, f, 6 ans, 66 k, D Ambos (F de Giles), D Ambos 7

Zosime, h, 9 ans, 68 k (66 k), M Lehmann (J Lemee),
M Lehmann

8

518 Delphi Loup, f, 9 ans, 65 k, S Eveno (P Lucas), S Eveno arr

Moneymix GB, h, 8 ans, 69 k (67 k), Kohala Racing
(C Roberts), M Weber

tbé

506 2 Nordstern, h, 6 ans, 68 k, Erika Himmel/waldemar Himmel
(JG Gueracague), W Himmel

tbé

Summer Sins, h, 7 ans, 67 k, J Schiestel (Mr J Schiestel Fils),
J Schiestel

tbé

12 partants ; 22 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 127 �

3/4 long, 8,5 long, 1/2 long 3/4, 1,5 long, 14 long, 3/4 long, loin.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �
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Primes aux éleveurs :

936 � Michel Contignon.
468 � Sk Moszna Sp. Z.o.o., prime non attribuée.
273 � Earl Haras de Nonant Le Pin, Georges Real.
185 � Suc. Francois Butin.

87 � Gestut Schallern, prime non attribuée.

Temps total : 04’49’’84

682 3500 PRIX TELE VIDEO STRASSER
(Haies)

3.800 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 10.000 en
courses de haies (victoires et places) depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

527 Stromberg GER, h, al, 7 ans, par Medicean GB et Sky
Dancing IRE (Exit To Nowhere USA), 69 k, Axel Oertel
(O Schnakenberg), O Schnakenberg

1

Kamelie, f, b, 8 ans, par Martaline GB et Kandis (Northern Treat
USA), 65 k, Ds Pegas (J Faltejsek), M Lisek

2

506 5 Unite De Touzaine, f, bf, 7 ans, (AQ), par Voix Du Nord et
Isapi Du Moulin (Royal Charter), 67 k (661/2 k), Mme Andree
Jandard (S Varela), S Eveno

3

318 5 Val De Roi, h, b, 7 ans, par Muhtathir GB et Belle Du Roi [Adieu
Au Roi (IRE)], 70 k (68 k), Stall Wehntal (J Lemee), K Klein

4

Miss Mony, f, b, 6 ans, par Policy Maker (IRE) et Sheshamba
(Sendawar IRE), 65 k (63 k), Yannick Beyo (A Le Joncour), F
Matzinger

5

428 Garocomte, h, 8 ans, 67 k (65 k), A Roussel (G Boinard),
A Roussel

6

506 Cabaret Mask, h, 7 ans, 67 k, J Schiestel Fils (Mr J Schiestel
Fils), J Schiestel Fils

7

Star De Juilley, h, 6 ans, 71 k (69 k), A Kleindienst (H Tabet),
Mme R Philippon

arr

568 5 Ursule De Touzaine, h, 7 ans, 69 k (67 k), Mme A Jandard
(P Lucas), S Eveno

arr

Nokov GER, h, 8 ans, 67 k (65 k), �, F Meckes (J Tabary),
F Meckes

arr

568 Vicky De Touzaine, f, 6 ans, (AQ), 65 k, S Eveno
(JG Gueracague), S Eveno

arr

Rabia GER, f, 6 ans, 65 k (631/2 k), A Kleindienst (G Fabre),
Mme R Philippon

arr

207 Vieille Sorciere, f, 5 ans, 63 k (62 k), Mme P Sauter (Q Jacob),
Mme P Sauter

arr

13 partants ; 26 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 146 �

14 long, 19 long, 3,5 long, 3/4 long, loin, 6,5 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Gestut Ittlingen, prime non attribuée.
468 � Bernard Ducasse.
273 � Daniel Jandard, Mme Andree Jandard.
185 � Roger Frieh, Mme Sylvie Ringler.

87 � Yannick Beyo.

Temps total : 04’37’’30

AVIGNON
0602 123 Dimanche 3 mai 2015

� ��� ����AVIGNONCommissaires de courses : Joseph CHEVALIER - Georges FRAIT -
Jean-Loup SEDONI - Francois VIDAL

683 3518 PRIX VALLON DES AUFFES
(Haies)

3.200 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en courses de haies, ni
couru trois fois ni reçu 2.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Les poulains
et pouliches ayant, en courses de haies, reçu 1.000 porteront 2 k. Les
poulains et les pouliches n’ayant pas couru recevront 2 k.

Nuits Premier Cru, h, bb, 3 ans, par Buck’s Boum et Fee
Magic (Phantom Breeze IRE), 65 k, Ecurie Barnum Iii Sarl
(E Berthonnet), E Clayeux (s)

1

625 Chemchope, f, bf, 3 ans, par Soave GER et Vaubecourt
(Courtroom), 65 k, Alain Chopard (G Masure), F Nicolle

2

Singh Sea (IRE), h, b, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE et
Summer Sea (GB) (Bahhare USA), 65 k, Chenu (s) (V Chenet),
C Chenu (s)

3

511 4 Kalice Wells, f, gr, 3 ans, par Irish Wells et Sekara (Grey Risk),
67 k, Mme Francoise Gimmi Pellegrino (P Blot), Mme F Gimmi
Pellegrino

4

Atoti, f, b, 3 ans, par Spirit One et Amalhouna (Keos USA), 63 k,
Gildas Blain (CE Cayeux), A Adeline de Boisbrunet

5

Leventine, f, 3 ans, 63 k, Ecurie Kura (D Jolibert), F Foresi 6

6 partants ; 19 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 165 �

Condition spéciale : Cent Pursang Mang.

1/2 long, 1,5 long, 5 long, 1 long, 5 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Jean Marie Prost.
648 � Alain Chopard.
378 � Philippe Jeanneret.
256 � Mme Peggy Le Roux, Roland Monnier.
121 � Gildas Blain.

Temps total : 03’56’’05
Suite à la chute du jockey Jessy CABOT (CENT PURSANG MANG), les
Commissaires ont, pour des raisons de sécurité, neutralisé la course.
Après concertation avec les socio-professionnels, les Commissaires ont
décidé de recourir l’épreuve lors de la réunion.

684 3519 PRIX VIOLON II
(Haies. - Femelles)

3.600 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant, en course de haies, ni reçu
une allocation de 9.000 ni reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 4 ans,
65 k. ; 5 ans, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
course de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000
l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

512 4 Easy De Glanville, f, b, 4 ans, par Librettist USA et Facilita
IRE (Fasliyev USA), 65 k (63 k), Mme Catherine Berard
(G Champier), S Berard

1

512 3 Lady Calva, f, b, 4 ans, par Honours List IRE et Galgarina
(Double Bed), 67 k, Mme Francoise Gimmi Pellegrino (P Blot),
Mme F Gimmi Pellegrino

2

107 Miss Nationale, f, al, 4 ans, par Cachet Noir USA et La
Deauvillaise (Aureliano), 67 k, Ecurie Michel Sardou (G Masure),
F Nicolle

3

533 2 Einulty, f, b, 4 ans, par Ultimately Lucky IRE et Einwurf GER
(Tauchsport GER), 69 k, Stephane Seignoux (MA Billard), Mme
V Seignoux

4

481 Boya Conti, f, bf, 4 ans, par Network GER et Boya Girl
(Boyatino), 65 k (63 k), Jacques Beres (F Corallo), C Scandella

5

Style Boreale, f, 5 ans, 67 k (65 k), R Pires (D Jolibert),
M Planard

arr

531 3 Queen Victoria, f, 4 ans, 67 k, E Bernhardt (Mr L Bernhardt),
E Bernhardt

dist

533 5 La Goutte D’Or, f, 4 ans, 68 k (66 k), REMY Nerbonne
(C Couillaud), REMY Nerbonne

tbé

8 partants ; 33 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 418 �

Sans motif : Kiss Me D’Art.

courte encolure, 5 long, 4 long, 10 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Gaston Hebert, Mme Catherine Pelier.
612 � Mlle Larissa Kneip, Mme Xavier Bozo.
357 � Alain Lucas.
242 � Mme Eugene Masson, Earl Ecurie Globe Trotteurs.
114 � Patrick Joubert.

Temps total : 04’19’’22
A l’issue de la course, les Commissaires ont, après enquête, distancé la
pouliche QUEEN VICTORIA de la 7ème place, son gentleman-rider M. Louis
BERNHARDT ne s’étant pas présenté à la pesée après la course dans les
délais fixés.
Pour ce motif, ils ont sanctionné le gentleman-rider M. Louis BERNHARDT
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours.
Agissant sur réclamation du jockey Paulin BLOT (LADY CALVA), arrivé 2ème,
se plaignant d’avoir été gêné par la pouliche EASY DE GLANVILLE (Gaetan
CHAMPIER), arrivé 1er, les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys intéressés, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que
l’incident n’avait pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée des
concurrents.

685 3520 PRIX DE SAINT TRONC
(Steeple-Chase)

3.900 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er
septembre de l’année dernière inclus, été classés 1er ou 2ème d’une course
de dotation totale de 17.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette
année et par 3.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Cabaletta, f, b, 5 ans, par Congrats USA et Quest For Ambition
USA (Quest For Fame GB), 68 k, Didier Marion (MA Billard),
JD Marion

1

499 2 Aaron Favardy, h, bf, 5 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Gin’ela
(Roi De Rome USA), 70 k (68 k), Didier Marion (C Babonneau),
JD Marion

2
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612 4 Road Again, h, al, 5 ans, par Martaline GB et Melba Des Aigles
(Denham Red), 67 k, Patrick Drioton (CE Cayeux), MALI
Droueche

3

430 1 Miss Kentucky, f, al, 5 ans, par Kentucky Dynamite USA et
Milkhama (Kaldounevees), 73 k (71 k), Christian Boutry
(C Couillaud), REMY Nerbonne

4

Miss Cletyvoli, f, al, 5 ans, par Clety et Klassical (Kingsalsa
USA), 64 k (62 k), Stephane Seignoux (D Jolibert), Mme
V Seignoux

5

508 Burhan, h, 5 ans, 66 k, Ecurie Biraben (G Masure), H de
Lageneste

arr

328 Ayasie Tivoli, f, 5 ans, 64 k, S Seignoux (P Blot), Mme V
Seignoux

tbé

7 partants ; 18 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 122 �

2 long, 3 long, 10 long, loin.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Haras de Bouquetot Sarl.
612 � Ludovic Daim, Gabriel Leveque.
357 � Patrick Drioton.
242 � Jacques Seror.
114 � Mme Eugene Masson, Mme Marion Tardif-Louvard.

Temps total : 04’56’’46

686 3521 PRIX CHRISTIAN FORNAROLI
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.900 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000 ou
9.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, en steeple-
chases, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une
allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

282 Tenor D’Anjou, h, b, 5 ans, par Khalkevi IRE et Imperiale
D’Anjou (Ungaro GER), 68 k, (9.000), Didier Marion (MA Billard),
JD Marion

1

555 3 Avenant De Sivola, h, b, 5 ans, par Shaanmer (IRE) et Jolie
Fabi (Villez USA), 66 k, (7.000), Mme Francoise Gimmi
Pellegrino (P Blot), Mme F Gimmi Pellegrino

2

611 Gold Reserve, h, al, 6 ans, par Archange D’Or (IRE) et Final
Overture (Rossini USA), 70 k, (9.000), Mme Patricia Butel
(CE Cayeux), MALI Droueche

3

555 5 First Pym, h, bf, 11 ans, par With The Flow USA et Miss
Avireenne (Baby Turk IRE), 70 k (66 k), (9.000), Stephane
Seignoux (D Jolibert), Mme V Seignoux

4

364 1 Tahli Du Moulin, h, bf, 7 ans, par Malone et La Pergolese
(Houston), 70 k (66 k), (7.000), Remy Nerbonne (C Couillaud),
REMY Nerbonne

5

555 2 Archi, h, 5 ans, 68 k (64 k), (9.000), N Godefroy (C Babonneau),
JD Marion

6

556 Saga Rock, h, 6 ans, 68 k, (7.000), CO Corral (V Chenet),
C Chenu (s)

arr

7 partants ; 24 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 151 �

2,5 long, 2,5 long, 8 long, loin, 8 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Gildas Vaillant.
432 � Gilles Trapenard.
252 � E.a.r.l. Elevage des Loges.
171 � Mme Marie-Bernadette Cormier-Martin, Cormier-Martin (s).

81 � Jean-Paul Gillet, Jean-Pierre Cottineau.

Temps total : 04’39’’70
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur un incident
survenu pendant le parcours, entre les hongres GOLD RESERVE
(Charles-Edouard CAYEUX), arrivé 3ème, TENOR D’ANJOU (Marc-Antoine
BILLARD), arrivé 1er, et AVENANT DE SIVOLA (Paulin BLOT), arrivé 2ème.
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey
Charles-Edouard CAYEUX se plaignant d’avoir été gêné par les hongre
TENOR D’ANJOU et AVENANT DE SIVOLA.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que
l’incident n’avait pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée des
concurrents.

DAX
0516 123 Dimanche 3 mai 2015

DAXCommissaires de courses : Jean-Pierre DARTENUCQ -
Olivier de LA GAROULLAYE - Timothy ROBINSON -

Jean-Louis de WATRIGANT

687 3513 PRIX J. GISCHIA
(Haies. - Femelles)

3.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu une allocation
de 9.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

478 2 Rue Palatine, f, b, 3 ans, par Mount Nelson GB et Victoria
Page (Anabaa USA), 70 k, Jacques Beres (M Mingant),
D Guillemin (s)

1

485 Lagonda Red, f, b, 3 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Fasliyeva
(Fasliyev USA), 66 k, Berend Van Dalfsen (M Carroux), A Chaille-
Chaille

2

581 Naora, f, b, 3 ans, par Diamond Green et Flutixoa (Linamix),
66 k (64 k), Marc Nicolau (J Agostini), M Nicolau

3

453 5 Last Parcelle, f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Parcelle
Coloree (Comrade In Arms GB), 67 k, John-Dawson Cotton
(M Benhennou), G Macaire (s)

4

478 Draza, f, 3 ans, 66 k, L Cadot (G Olivier), L Cadot tbé

478 5 Haction Divine, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Lafeu (T Gueguen),
F Nicolle

tbé

Eau Marine, f, 3 ans, 66 k, JP Totain (E Bureller), JP Totain (s) tbé

7 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 570 �

Eng. sup. : Eau Marine

Sans motif : Carmiciane.

4 long, 8 long, loin.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Elevage Haras de Bourgeauville.
648 � Berend Van Dalfsen.
378 � Mathieu Daguzan-Garros, Andre Massaglia.
256 � Nicolas Madamet.

Temps total : 04’31’’20

688 3516 PRIX DES ECHASSIERS
(Steeple-Chase. - Anglo-arabes)

3.800 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments, anglo-arabe, de 5 ans et au-
dessus, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France,
comptant au moins 12,5% de sang arabe, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 8.000 ni reçu 25.000 (victoires et
places), depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 67 k. ;
6 ans et au-dessus, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 4.000 cette année et par
8.000 l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang
arabe recevront 2 k., 25 %, 4 k., 37,5 %,7 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Fugees Du Pecos, f, b, 6 ans, (AA), par Jebeland Pontadour
et Femme (Le Chevreuil), 64 k, Mme Pierre Nicolle (Mlle N
Desoutter), F Nicolle

1

421 Vino De Bellevue, h, gr, 6 ans, (AA), par Roman Saddle (IRE)
et Flortcha Du Tounut (Floriland Tounut), 66 k (64 k), �, Jean-
Laurent Dubord (H Rodriguez Nunez), JL Dubord

2

294 4 Maskaret, h, al, 7 ans, (AA), par Hasa et Taguine (Tidjani), 63 k
(61 k), �, Jean-Marie Lapoujade (B Fouchet), T de Lauriere

3

492 3 Quick Du Galopin, h, bf, 11 ans, (AA), par Ramouncho et
Fleur Du Galopin (Dormane), 64 k (641/2 k), Daniel Charon
(J Besnardiere), D Charon

4

421 4 Uobama D’Ayza, h, b, 7 ans, (AC), par Lavirco GER et Ixiafleur
De L’Ayza (Fast), 71 k, �, Mme Marguerite Prunet-Foch
(D Ulinski), Mme M Prunet-Foch

5

421 Vamouncho, h, 8 ans, (AA), 65 k, T Yon (M Brethous), T Yon 6

Vulcain Delro, h, 6 ans, (AA), 65 k, PL Robert (E Bureller),
PL Robert

arr

Titan Delro, h, 10 ans, (AA), 65 k (661/2 k), PL Robert
(F Barrao), PL Robert

arr

Souris Du Galopin, f, 9 ans, (AA), 63 k (611/2 k), D Charon
(E Esan), D Charon

arr

9 partants ; 17 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 75 �

Condition spéciale : Aria De Brejoux.

courte encolure, 4 long, 1,5 long, 30 long, 1/2 long.
7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Earl Haras du Pecos.
576 � Michel Benvenuto.
336 � Yan de Kersabiec.
228 � Antoine Moulene.
108 � Mme Marguerite Prunet-Foch.

Temps total : 05’14’’80
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Valentin ROUSSET en ses
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée
de 2 jours pour s’être présenté à la pesée avant la courseà un poids supérieur
au poids maximum autorisé.
Pour ce motif, la jument ARIA DE BREJOUX a été déclarée non partante.
Par ailleurs, les Commissaires, après avoir entendu le représentant de
l’entraîneur Lionel CHEVALIER en ses explications, ont sanctionné ce dernier
par une amende de 150 euros pour ne pas s’être assuré du poids auquel
pouvait monter son jockey.
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Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Mickaël BRETHOUS en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’un kilo
le poids déclaré.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Philippe-Louis ROBERT
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour ne
pas s’être assuré du poids auquel pouvait monter son jockey.

689 3514 PRIX ALPHONSE XIII
(Haies)

3.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en course à obstacles,ni
couru trois fois ni reçu deux allocations. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Bally Doki, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Out Law D’Oc
(Rahotep), 66 k, Nicolas Belzunce (M Carroux), A Chaille-Chaille

1

Bettyboop Du Pouey, f, b, 4 ans, par Merlino Mago GB et
Castyana (IRE) (Anabaa USA), 64 k (621/2 k), Christophe
Cheminaud (E Esan), C Cheminaud

2

Ladygaya, f, b, 4 ans, par Policy Maker (IRE) et Cosgaya
(Okawango USA), 64 k (62 k), Roberto Avial Sanchez
(H Rodriguez Nunez), R Avial Lopez

3

Suunlint, f, b, 4 ans, par Teofilo IRE et Bastakiya IRE (Dubai
Destination USA), 64 k (62 k), Ecurie Jarlan (B Fouchet),
F Seguin

4

Luka Chop, h, bm, 4 ans, par Muhaymin USA et Lady Dancille
(Baryshnikov AUS), 66 k, Mme Christina Jung (E Bureller), Mme
C Jung

5

Sky Angel, h, 4 ans, 66 k, Ecurie Lafeu (T Gueguen), F Nicolle 6

517 Floraissor Du Mont, h, 4 ans, 66 k, F Delord (J Besnardiere),
F Lagarde

7

Meaculpas, f, 4 ans, 64 k (66 k), J Anxo (F Barrao), J Ortet (s) dist

8 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 408 �

Eng. sup. : Sky Angel

Certf. vétérinaire : Sainfep.

1/2 long 3/4, 3 long, 2 long, courte encolure, 2 long, 30 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Mlle Isabelle Nicot, Arnaud Chaille-Chaille.
648 � Eric Pouey, Francois Maillot.
378 � Andre-Paul Larrieu, Jeremy Larrieu.
256 � Ecurie Jarlan.
121 � Alain Chopard.

Temps total : 04’33’’30
A l’issue de la course, les Commissaires ont, après enquête, distancé la
pouliche MEACULPAS de la 7ème place, son jockey ne s’étant pas présenté
à la pesée après la course dans les délais fixés.
Ils ont, pour ce motif, sanctionné le jockey Fabrice BARRAO par une amende
de 75 euros.
Le hongre SAINFEP a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.

690 3515 PRIX D’ACQS
(Steeple-Chase)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas reçu 15.000 en steeple-chases
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

559 Groove Du Mathan, f, bf, 5 ans, par Network GER et Freyja
Eria (April Night), 64 k (65 k), Arnaud Chaille-Chaille
(M Carroux), A Chaille-Chaille

1

508 4 Polikita, f, b, 5 ans, par Rashbag GB et Poliette [Poliglote (GB)],
68 k, Scea Haras de Peyre (E Bureller), E Papon

2

296 2 Bellum Gero, h, b, 5 ans, par Limnos JPN et Toile De Maitre
(True Brave USA), 71 k (69 k), Jacques Bisson (L Conan),
G Macaire (s)

3

569 2 Alto Conti, h, bf, 5 ans, (AQ), par Epalo GER et Miss Conti
(Video Rock), 67 k, Francois Nicolle (T Gueguen), F Nicolle

4

420 Shebana Split, f, al, 5 ans, par Network GER et Shebana (Go
Between), 64 k (65 k), Jean-Pierre Daireaux (D Lesot),
JP Daireaux

5

561 5 Les Affres, h, 5 ans, 69 k (67 k), MA Billard (R Le Stang), XL Le
Stang

6

639 1 Roi De Bellevue, m, 5 ans, 68 k, F Chambard (Mlle N
Desoutter), F Nicolle

7

7 partants ; 16 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 151 �

Certf. vétérinaire : Aurore A Villebois.

3,5 long, 2,5 long, 4 long, 1/2 long 3/4, 1,5 long, 15 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Jean-Marie Baradeau.
648 � Jean-Claude Solhonne.
378 � Francois-Marie Cottin, Daniel Cosse, Frederic Foucher.
256 � Patrick Joubert, Jacky Rauch.
121 � Maurice Le Milbeau.

Temps total : 05’20’’60
La jument AURORE A VILLEBOIS a été déclarée non partante pour raisons
vétérinaires.

691 3517 PRIX G. BRANERE
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Anglo-arabes)

4.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France,
comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 5 ans, 68 k. ; 6 ans et
au-desus, 70 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 3.500 cette année et par 7.000
l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe
recevront 2 k., 25 %, 4 k., 37,5 %,7 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

509 1 Thessaliotis, h, al, 8 ans, (AA), par Sabrehill USA et Octavie
De Foy (Dormane), 68 k, Mme Anne-Laure Guildoux (F Barrao),
Mme AL Guildoux

1

239 1 Uniklande, h, bf, 7 ans, (AA), par Annapolis et Keenlande
(Ramouncho), 71 k, Francois Plouganou (G Olivier), F
Plouganou

2

509 3 Aravios Du Mont, h, b, 8 ans, (AA), par Jebeland Pontadour
et Brune Du Cantal (Plouk Vergoignan), 70 k, Fabien Lagarde
(J Besnardiere), F Lagarde

3

373 1 Un D’Ussel, h, al, 7 ans, (AC), par Balko et Lakme De Brejoux
(Safir), 74 k, Xavier Caumont (M Mingant), X Caumont

4

509 4 Ulk De La Brunie, h, af, 7 ans, (AA), par Dan Music et Seule
De La Brunie (Fayriland II), 63 k (64 k), Scea Haras de Peyre
(E Bureller), E Papon

5

Falbertine, f, 11 ans, (AA), 64 k, �, F Delord (D Ulinski),
F Delord

6

Tou Va Bien Du Mont, h, 8 ans, (AA), 66 k, �, F Delord
(Y Lapeyre), F Lagarde

arr

7 partants ; 13 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 82 �

1,5 long, 5,5 long, 5 long, 5 long, loin.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Didier Mouyssinat, Jean-Louis Moncany.
648 � Mme Xaviere Cauhape, Cyril Cauhape.
378 � Pierre Taguet.
256 � Jacques Lafarge.
121 � Jacques Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac.

Temps total : 05’41’’10

LYON PARILLY
0712 123 Dimanche 3 mai 2015

LYON PARILLYCommissaires de courses : Christian DESVIGNE -
Jean GREGORIS - Michel CONDAMIN - Christian MAILLARD

692 3522 PRIX DU POLO
(Haies)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies,
reçu 9.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

587 1 Badet, h, b, 3 ans, par Monsun GER et Bahama Love USA
(Hennessy USA), 69 k, Ecurie des Mouettes (K Nabet), Mme
J Laurent-Joye

1

511 1 Superburg, h, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Super Anna
(Anabaa USA), 69 k, Ecurie des Mouettes (M Lamazou-Laresse),
Mme J Laurent-Joye

2

485 2 Catcheur, h, b, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Posh Lady
IRE (Peintre Celebre USA), 67 k, Haras de Saint-Voir
(A Duchene), G Macaire (s)

3

Mercenario, m, bf, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE et She
Hates Me (IRE) (Hawk Wing USA), 66 k, Spanish Racing Club
1.0 Sl (M Delage), M Delcher Sanchez

4

Intrinseque, h, b, 3 ans, par Davidoff GER et Jeepee’s Dream
(IRE) [Anabaa Blue (GB)], 66 k (65 k), Boutin (s) (JC Gagnon),
H Billot (s)

5

590 American People, h, 3 ans, 66 k, Mme P Papot (S Le Vot),
E Clayeux (s)

6

Cher Alex USA, h, 3 ans, 66 k (64 k), Ecurie des Mouettes
(B Gelhay), S Culin

7

Akfatango, h, 3 ans, 66 k (661/2 k), H Billot (G Re), H Billot (s) arr

8 partants ; 30 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 399 �
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Sans motif : No Frost.

6 long, 20 long, 8 long, 3 long, 10 long, 20 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Jean-Pierre-Joseph Dubois.
648 � Dream With Me Stable Inc.
378 � Haras de Saint-Voir.
256 � Suc. Claude Cohen.
121 � Boutin (s).

Temps total : 04’27’’11

693 3523 PRIX DU PUY DE DOME
(Haies)

3.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 15.000
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places): 1 k. par 2.000 cette année
et par 4.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

A Dieu Vat, h, bb, 5 ans, par Presenting GB et Montanara Paris
(Turgeon USA), 68 k, Haras de Saint-Voir (J Nattiez), A Adeline
de Boisbrunet

1

Jee Pee And Jeremy, h, b, 5 ans, par Shirocco GER et
Selective (Linamix), 66 k (65 k), Jean-Pierre Vanden Heede
(JC Gagnon), H Billot (s)

2

Arzembouy Premier, h, b, 5 ans, (AQ), par Lavirco GER et
Laurence (Hawker’s News IRE), 66 k, Simon Munir (A Duchene),
G Macaire (s)

3

567 2 Stardream, h, b, 5 ans, par Dream Well et Starlin (Sleeping
Car), 66 k (64 k), Hans-Peter Sorg (A Teissieux), M Pimbonnet

4

505 3 Crapera SWI, f, 5 ans, 65 k (63 k), Stall Sohrenhof (J Giron),
Mme C Bocskai

arr

5 partants ; 21 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 236 �

1/2 long 3/4, 2 long, 15 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Haras de Saint-Voir.
612 � Sarl Haras de Saint-Faust.
357 � Paul Nicolle.
242 � Hans-Peter Sorg.

Temps total : 04’54’’46

MOULINS
0716 123 Dimanche 3 mai 2015

MOULINSCommissaires de courses : Cécile BENOIST d’AZY -
Michel BOURGNEUF - Michel DUBOUIS - Gilles UHEL

694 3524 PRIX DESSANGE MOULINS (PRIX DES ISLES)
(Haies. - Autres Que de Pur Sang. - Mâles et Hongres)

3.600 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’étant pas de race Pur Sang,
n’ayant ni couru trois fois en course à obstacles ni reçu une allocation en
steeple-chase. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en course de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Balkan Du Pecos, h, al, 4 ans, (AQ), par Balko et Fiesta Du
Pecos (Panoramic GB), 65 k (63 k), Jean-Marie Lapoujade (D
Gallon), F Nicolle

1

517 1 Boccage, h, b, 4 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Nouvelle
Vague (Ragmar), 71 k, Mme Sarah Turner (F de Giles),
E Clayeux (s)

2

456 Beau Star, h, b, 4 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Rose Star
(Passing Sale), 69 k (67 k), Mme Roger Polani (D Ubeda),
MARC Rolland

3

Burgas, h, bf, 4 ans, (AQ), par Protektor GER et Tyrolienne
Bleue (Sunshack GB), 65 k, Ecurie Jean-Michel Carrie (O Jouin),
PH Peltier

4

Barkaldi, h, b, 4 ans, (AQ), par Saint Des Saints et Phenicie
(Robin Des Champs), 65 k (63 k), Franck Deliberos (M Hevin),
G Cherel

5

Bout De Choux, h, 4 ans, (AQ), 65 k, Haras de Saint-Voir
(A de Chitray), A Adeline de Boisbrunet

6

487 2 Benabar Du Lys, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Mme C Babin
Guillochon (JL Beaunez), JL Guillochon

arr

Bangalore, h, 4 ans, (AQ), 65 k (66 k), Mme J Mathis (F Helary),
Mme J Mathis

arr

Banco, h, 4 ans, (AQ), 65 k (63 k), RM Dupuis (L Gauthier),
RM Dupuis

tbé

9 partants ; 19 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 117 �

1 long, 1/2 long, 6 long, 15 long, loin.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Earl Haras du Pecos.
648 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
378 � Suc. Jean-Paul Doucet.
256 � Michel Peltier, Mme Michel Peltier.
121 � Joel Chaignon.

Temps total : 04’46’’40
Agissant sur réclamation du jockey Dylan UBEDA (BEAU STAR), arrivé 3ème,
se plaignant d’avoir été gêné par le hongre BOCCAGE (Félix de GILLES),
arrivé 2ème, les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la gêne
constatée n’avait pas eu d’incidences sur l’ordre d’arrivée des concurrents.

695 3526 PRIX PARADOX (PX D’AUBIGNY SUR NERE)
(Steeple-Chase. - Cavalières et Gentlemen-riders)

3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en steeple-
chase, ni reçu une allocation de 7.000 ni été classés 2ème ou 3ème d’une
course de dotation totale de 22.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-
dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) :1 k. par 1.500 cette année et par 4.000 l’année
dernière.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné dix
courses recevront 2 k.

220 Agence De L’Isle, f, bb, 5 ans, (AQ), par Secret Singer et
Quelle Surprise (Network GER), 69 k (67 k), Mme Pierre Sayet
(Mr J Foucher), E Vagne

1

576 Ullungo, h, b, 7 ans, (AQ), par Special Kaldoun (IRE) et
Jubyland (Kadalko), 68 k (66 k), Jacques Detre (Mr B Caron),
PH Peltier

2

Castle Island, h, b, 9 ans, par King’s Theatre IRE et Chicita Du
Berlais [Nikos (GB)], 67 k (65 k), Palmyr Racing (Mr P Moreau),
G Macaire (s)

3

Mentalist, h, b, 7 ans, par Westerner (GB) et Lady Carole
(Subotica), 67 k (65 k), Guy-Roger Petit (Mr A Lemarie),
R Chotard

4

492 2 Viking, h, b, 6 ans, (AQ), par Le Balafre et Otresor (Grand
Tresor), 72 k, Alain Faucheux (Mlle B Guenet), G Macaire (s)

5

502 3 Action D’Araize, h, 5 ans, (AQ), 70 k (68 k), �, Mme Y Grall
(Mr A Orain), G Cherel

6

6 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 564 �

Eng. sup. : Mentalist

3 long, courte tête, 4 long, 7 long, 8 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Mme Pierre Sayet.
720 � Thierry Cypres.
420 � Mme Emmanuelle Haye, Suc. Eric Simian.
285 � Elie Lellouche.
135 � Denis Lotout, Mlle Katell Lotout, Mlle Mylene Lotout, Xavier Lotout.

Temps total : 05’09’’10

696 3525 PRIX SALON GLAM’S COIFFURE (PRIX DES
VOLCANS D’AUVERGNE)
(Haies. - A réclamer)

3.600 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000.
Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 9.000 porteront
2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en courses de
haies, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

517 5 Bouchat, h, b, 4 ans, (AQ), par Network GER et Inedite II (Roi
De Rome USA), 72 k (68 k), (9.000), Mme Pascale Menard
(M Hevin), G Cherel

1

346 Cross Way (IRE), h, b, 4 ans, par Hannouma (IRE) et Mislix
(Linamix), 72 k (68 k), (9.000), Malcolm Parrish (Mlle M Daubry-
Barbier), YM Porzier (s)

2

531 1 Tout En Cardoun, f, b, 4 ans, par Layman USA et Bairgaine
(Cardoun), 70 k, (9.000), �, Daniel Beaunez (JL Beaunez),
MALI Droueche

3

445 5 Tarifa, f, b, 4 ans, par Apsis GB et Essaouira (Solid Illusion
USA), 66 k, (7.000), Pierre Yver (O Jouin), JL Guillochon

4

531 Iquest, f, b, 4 ans, par Falco USA et Dynalosca USA
(Dynaformer USA), 66 k (62 k), (7.000), Georges Theret
(G Boinard), J Heloury

5

571 Bling Bling Bad, h, 4 ans, 68 k (64 k), (7.000), �, C Robba
(J Zerourou), X Betron

6

517 Borneo D’Echigey, h, 4 ans, 68 k (65 k), (7.000), P Chenu
(A Auchere), D Chenu

7

563 As We Hope, f, 4 ans, 68 k, (9.000), Mme M Bryant (A de
Chitray), N Bertran de Balanda (s)

arr

436 Coco Page, h, 4 ans, 68 k (64 k), (7.000), P Goutmann
(D Ubeda), MARC Rolland

arr

385 Kasalo, f, 4 ans, 68 k (64 k), (9.000), J Sigler (T Vodrazka),
E Clayeux (s)

arr
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10 partants ; 22 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 139 �

Certf. vétérinaire : Bourlingueur.

8 long, 3 long, 3 long, 30 long, 8 long, 30 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Elevage Laitre Scea.
432 � Malcolm Parrish.
252 � Antoine Segura, Michel Segura.
171 � Mlle Berengere Yver.

81 � Wertheimer & Frere.

Bouchat, réclamé 10.001,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’47’’60
Le hongre BOURLINGUEUR a été déclaré non partant pour raisons
vétérinaires.

697 3527 PRIX RESTAURANT “CHEZ TITOU” (PRIX DU
NIVERNAIS)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, depuis le 1er septembre
de l’année dernière inclus, en steeple-chases, ni reçu une allocation de 8.000
ni reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus,
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Tombe Du Lit, h, b, 8 ans, (AQ), par Assessor IRE et Gibelotte
(Royal Charter), 69 k, Haras de Saint-Voir (A de Chitray),
A Adeline de Boisbrunet

1

630 2 Maagano Mondial, h, b, 7 ans, par Shinda Mondial GB et
Calamity (Exactly Sharp USA), 68 k, Stephen Ramsay (Mr
A Orain), S Ramsay

2

Revue De Presse, f, al, 10 ans, (SF), par Agent Bleu et
In’challha (Bad Conduct USA), 67 k, Mme Philippe Chemin
(C Herpin), P Chemin

3

Arnulf, h, al, 7 ans, par Kapgarde et Feuillee (Perrault GB), 73 k,
Jean-Pierre Vanden Heede (D Delalande), S Foucher

4

Resistencia, f, gr, 10 ans, (SF), par Kapgarde et Belfaster
(Royal Charter), 69 k, Eric Vagne (F Helary), E Vagne

5

Tessa Des Ongrais, f, 8 ans, 66 k, Mme P Chemin (O Jouin),
P Chemin

6

510 4 Special Robon, h, 7 ans, 70 k, �, JY Corduan (C Corduan),
JY Corduan

arr

633 5 Ronalco Hugaux, h, 10 ans, (SF), 69 k, �, G Doyen (L Sloup),
G Doyen

tbé

8 partants ; 28 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 598 �

Eng. sup. : Revue De Presse, Tessa Des Ongrais

8 long, 3/4 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Haras de Saint-Voir.
612 � Stephen Ramsay, Gildas Blain.
357 � Philibert Neyrand, Jean-Pierre de Bodinat.
242 � Pierre de Maleissye Melun.
114 � Scea Terres Noires.

Temps total : 06’27’’90

NANCY
0903 123 Dimanche 3 mai 2015

NANCY Commissaires de courses : Edith VOGIN -
Jean-Paul MANGEONJEAN - Philippe PAVILLON

698 3529 PRIX DU PRINTEMPS
(Steeple-Chase)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu une allocation de 8.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

488 2 Mon Successeur, h, al, 4 ans, par Forestier et Sainte Lea (Sirk
IRE), 66 k, Pierre de Maleissye Melun (B Lestrade),
G Macaire (s)

1

623 Bien Venu Sivola, h, bb, 4 ans, par Coastal Path GB et
Loachapoka GER (Monsun GER), 66 k, Trapenard (s) (S Dehez),
T Trapenard (s)

2

481 1 Panfao, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et La Ragoterie (Apple
Tree), 66 k, Sarl Carion E.m.m. (P Lucas), A Adeline de
Boisbrunet

3

291 Garigny, f, bf, 4 ans, par Network GER et Feroe (Bulington),
64 k (651/2 k), �, Sarl Carion E.m.m. (S Colas), A Adeline de
Boisbrunet

4

317 Lettres Du Moulin, f, al, 4 ans, par Arc Royal GER et
Tequeromas GER (Platini GER), 64 k (62 k), Fernand Meckes
(H Tabet), F Meckes

5

5 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 379 �

Eng. sup. : Panfao

10 long, 4 long, 10 long, 5 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Philippe Decouz, Pierre de Maleissye Melun.
648 � Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.
378 � Sarl Carion E.m.m..
256 � Sarl Carion E.m.m..
121 � Fernand Meckes.

Temps total : 04’02’’07
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Steven COLAS en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75
euros pour avoir fait un usage abusif de sa cravache (1ère infraction - 10
coups).

699 3528 PRIX HENRI RITTER
(Haies)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles,
reçu 4.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.
Les poulains et pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.

478 3 Styline, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Cayras Style
(Trempolino USA), 66 k, Mlle Murielle Legriffon (B Lestrade),
G Macaire (s)

1

Kilfenora, f, b, 3 ans, par Great Journey JPN et Nikoskaia
[Nikos (GB)], 63 k, Xavier Humbert (H Tabet), C Dondi

2

Sans Aucun Doute, h, bb, 3 ans, par Voix Du Nord et Calling
City (Calling Collect USA), 64 k, Andre Blanpin (M Delmares), A
Blanpin

3

262 Be Mine, f, gr, 3 ans, par Great Journey JPN et Belle Oubava
(Linamix), 64 k, Said Jeddari (A Seigneul), S Jeddari

4

Clic Work, h, b, 3 ans, (AQ), par Network GER et Qape Noir
(Subotica), 64 k (66 k), Marc Trinquet (P Lucas), A Adeline de
Boisbrunet

5

Monmien, h, 3 ans, 64 k, G Gerardin (G Fabre), G Gerardin 6

262 5 Lizete, f, 3 ans, 66 k, Mme B Boudraa (T Cousseau), D Windrif arr

Content D’Etre La, h, 3 ans, 64 k, T Trapenard (s) (S Dehez),
T Trapenard (s)

arr

La Place Stan, f, 3 ans, 63 k, G Thomesse (D Brassil), C Dondi arr

Dark Energy, h, 3 ans, 64 k, Mme AS Essig (JG Gueracague),
W Himmel

dist

10 partants ; 27 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 860 �

Eng. sup. : Sans Aucun Doute, Lizete, Dark Energy

nez, 2,5 long, 8 long, 8 long, loin.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Xavier Herail, Philippe Herail.
648 � Bertrand Gouin, Mme Caroline de la Soudiere-Niault.
378 � Andre Blanpin.
256 � Patrick Barbe.
121 � E.a.r.l. Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.

Temps total : 04’25’’69
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Marc
TRINQUET par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires ont, après enquête, distancé le
hongre DARK ENERGY de la 7ème place, son jockey ne s’étant pas présenté
à la pesée après la course dans les délais fixés.
Ils ont, pour ce motif, sanctionné le jockey Jean-Gilles GUERACAGUE par
une amende de 75 euros.
Les Commissaires ont dispensé le jockey Guillaume FABRE, arrivé 6ème, de
la pesée après la course, le hongre MONMIEN ayant été victime d’une
rupture d’anévrisme dans le tournant, après le passage du poteau d’arrivée.

PONTIVY
0146 123 Dimanche 3 mai 2015

PONTIVYCommissaires de courses : Gildas HAYS - Joseph LE MEAUX -
Remy RICHARD - Jean-Yves LE BIHAN

700 3505 PRIX DE LA GACILLY
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.800 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 6.000, 7.000
Ou 8.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Les chevaux mis
à réclamer pour 7.000 porteront 2 k. ; pour 8.000, 4 k. En outre, les chevaux
ayant, cette année, en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront
2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

613 4 Verigoud, h, bb, 6 ans, (AQ), par Califet et Qelstar (Grand
Tresor), 68 k (64 k), (6.000), Le Galliard (s) (F Neveu), C Le
Galliard (s)

1
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528 Acqua Luna, f, al, 5 ans, (OC), par Libourne (GB) et
Quellebelle Du Soleil (Go Between), 66 k (62 k), (6.000), Sarl
Ecurie Azur Riviera (V Bernard), P Chevillard

2

490 2 Aimer Hier, h, b, 7 ans, par Le Fou (IRE) et Menfis (FR) (Persian
Bold IRE), 72 k (68 k), (8.000), Pascal Dubois (C Hermaize),
P Dubois

3

528 Unsymphonic, h, b, 7 ans, (AQ), par Bonnet Rouge et
Cymphonie (Djarvis), 68 k, (6.000), �, Jacky-Marcel Robin
(M Huet), J Planque

4

497 5 Raleepour, h, b, 10 ans, (AC), par Rifapour IRE et Kalee
(Smadoun), 68 k (64 k), (6.000), Jean-Yves Lepage
(B Huchede), JY Lepage

5

Kadella, h, 6 ans, 68 k, (6.000), �, G Collard (T Foucher),
E Lecoiffier

arr

498 Darregar, h, 9 ans, 68 k, (6.000), �, S Gouyette (J Morel),
S Gouyette

arr

449 Blueskaya, h, 5 ans, 66 k (63 k), (6.000), �, D Marion
(A Lotout), JD Marion

arr

442 Seul Tout Seul, h, 6 ans, 70 k, (7.000), �, E Lecoiffier
(K Guignon), E Lecoiffier

tbé

425 Jojastar, h, 5 ans, 68 k, (7.000), �, Y Bothamy (A Cisel), C Le
Galliard (s)

tbé

497 Raquil, h, 10 ans, (AC), 68 k, (6.000), L Godard (Mr
T Guineheux), L Godard

tbé

11 partants ; 30 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 211 �

Sans motif : Tempo De La Noue.

7 long, 7 long, 10 long, loin.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Christian Le Galliard, Bernard Guillossou.
396 � Rocco Stasi, Morgan Stasi.
231 � Guy-Roger Petit.
156 � Mme Marie-Laure Jouny, Mme Catherine Ricous-Guerin, Jacques Guerin.

74 � Mme Serge Provost.

701 3503 PRIX NAPOLEONVILLE
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race
de Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000.
Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 70 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

634 Bonne Esperance, f, bm, 4 ans, (AQ), par Dom Alco et
Falkland III (Video Rock), 68 k, Gildas Martin (A Cisel), T Boivin

1

496 5 Arthur Du Reverdy, h, bb, 5 ans, (AQ), par Goldneyev USA
et Noce D’Avril [Garde Royale (IRE)], 70 k (68 k), Gilles
Chaignon (A Brunetti), GIL Chaignon

2

561 A Liliose, f, b, 5 ans, (AQ), par Califet et Liliose (Hellios USA),
68 k, Mme Anne-Sophie Bernier (M Huet), D Bernier

3

Avec La Foi, h, b, 5 ans, (AQ), par Denham Red et Groseille
(Un Numide), 70 k, Yves Hedan (L Solignac), Y Hedan

4

Burkashe, f, bf, 4 ans, (AQ), par Kapgarde et Karouba
(Cyborg), 64 k, Eric Lecoiffier (F Neveu), E Lecoiffier

5

Awrell Bey, h, 5 ans, (AC), 70 k, E Lecoiffier (K Guignon),
E Lecoiffier

6

Arquille, f, 5 ans, (AQ), 68 k (66 k), E Lecoiffier (C Hermaize),
E Lecoiffier

arr

7 partants ; 19 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 93 �

3,5 long, encolure, 3 long, 1 long, 3 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Thierry Cypres.
432 � Haras du Reverdy, Gilles Chaignon.
252 � David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mlle Marie-Angelique Rivron.
171 � Haras de la Rousseliere Scea.

81 � Eric Becq.

702 3504 PRIX DES SPONSORS - PARIONS SUR
HIPPODROME
(Steeple-Chase)

3.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chases,
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 15.000 (victoires et
places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 3.500 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

562 4 Silgarde, h, bb, 9 ans, par Kapgarde et Millea (Miller’s Mate
GB), 67 k (65 k), Pascal Dubois (C Hermaize), P Dubois

1

493 Ulyciane, f, bf, 7 ans, (AQ), par Califet et Malyciane (Hellios
USA), 66 k, Mme Anne-Sophie Bernier (L Solignac), D Bernier

2

613 Maxedy, h, b, 11 ans, par Roli Abi et Night Of Honor (Hero’s
Honor USA), 70 k, �, Dominique Le Breton (M Huet), J Planque

3

Shebana Girl, f, b, 7 ans, par Nononito et Shebana (Go
Between), 65 k (63 k), Pascal Dubois (S Thepaut), P Dubois

4

576 Tenor De La Grange, h, b, 8 ans, (AQ), par Califet et Gazelle
De Menil (Panoramic GB), 71 k, Gerard Lecomte (T Foucher),
GER Lecomte

5

566 Winer Des Cotieres, h, 9 ans, 68 k, M Basset (A Cisel), C Le
Galliard (s)

arr

369 Vital De Mee, h, 6 ans, (AQ), 67 k, �, Sarl Ecurie Andre
Pommerai (J Morel), L Viel (s)

arr

Duo Cubar, h, 10 ans, 67 k (65 k), P Le Corre (F Neveu), C Le
Galliard (s)

arr

Undostres Bay, h, 7 ans, 67 k, Earl 3 B (A Brunetti),
E Lecoiffier

arr

9 partants ; 35 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 228 �

2,5 long, 4 long, 5 long, 10 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Mme Estelle Haentjens, Antoine de la Brosse, Mme Beatrice de Foucher De Careil.
432 � Mlle Claudine Bonsergent, Georges Bonsergent, Mme Georges Bonsergent.
252 � Dominique Galet, Patrice Paviot.
171 � Maurice Le Milbeau.
81 � Mlle Annie Landeau.

SENONNES-POUANCE
0241 123 Dimanche 3 mai 2015

SENONNES-POUANCECommissaires de courses : Bernard HUNAULT - Serge BERSON -
Gerard SAUTEJEAU

703 3511 PRIX DE LA SAPINIERE
(Haies)

3.000 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 3.500 en courses
de haies (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places ) : 1 k. par 1.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Saint Goustan Blue, h, b, 3 ans, par Blue Bresil et Les Saintes
Glaces (Baryshnikov AUS), 66 k, Ecurie Guillaume Macaire
(H Jumelle), G Macaire (s)

1

222 Classic Mome, h, b, 3 ans, par Tiger Groom GB et Sale Doun
(Passing Sale), 66 k, Jerry Planque (O Auge), J Planque

2

Ti Sorrento, h, gf, 3 ans, par Maresca Sorrento et Lady Thiang
GB (Petong GB), 66 k (64 k), Philippe Lefevre (W Lajon),
PH Lefevre

3

304 5 Great Jack, h, b, 3 ans, par Great Journey JPN et Final Issue
(Exit To Nowhere USA), 67 k (65 k), �, Viel (s) (T Viel), L Viel (s)

4

460 Fille Du Nord, f, al, 3 ans, par Dunkerque et Bint Deb
(Goldneyev USA), 64 k, Gerard Samama (J Charron),
J Boisnard (s)

5

399 La Jubanaise, f, 3 ans, 64 k (62 k), Y Seror (M Gorieu),
GAB Leenders

6

485 River Car, m, 3 ans, 66 k (64 k), RE Laffitte (J Pay),
JL Guillochon

7

Casanour, h, 3 ans, 66 k, Mme M Bryant (R Julliot), P Journiac 8

Crocus D’Oc, m, 3 ans, 66 k, P de Roince (A Gasnier), D
Sourdeau de Beauregard (s)

9

Langue D’Oc, h, 3 ans, 66 k, Mme B Ashbrooke (S Zuliani),
E Leenders

arr

10 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 592 �

Eng. sup. : La Jubanaise

Sans motif : Kap De Romay, Cest Un Roman.

2,5 long, 20 long, 2 long, 2 long, 6 long, 10 long, 5 long, 6 long.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Albino Bassi.
504 � Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
294 � Etienne Jeannin, Mme Pascale Jeannin.
199 � Jacky Briere.
94 � Gerard Samama.

Temps total : 03’54’’52

704 3512 PRIX DES TROIS PREFETS
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.750 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et
au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 1.500 cette année et par 3.000
l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

333 Cotica De Baune, f, b, 8 ans, par Nononito et Myster De
Baune (En Calcat), 67 k, Alain Bidon (Y Plumas), A Bidon

1
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376 5 Pipel Du Quartier, h, b, 12 ans, (SF), par Estephe Du Moulin
et Fleur De Sourdon (Sarpedon), 70 k, �, Jean-Charles Berdoll
(R Julliot), JC Berdoll

2

440 Farandiere, f, bf, 8 ans, par Grand Seigneur et Farisk (Take
Risks), 69 k (67 k), Anthony Dupont (Mlle C Crouzet), A Dupont

3

626 Sahaja, f, bf, 7 ans, par Kapgarde et Don Francaise (Art
Francais USA), 71 k, Mme Jenny Amouraben (S Zuliani), Mme
J Amouraben

4

Volt Du Buhot, h, b, 6 ans, par Enrique (GB) et Fleur Du Buhot
(Matahawk IRE), 67 k (65 k), Viel (s) (T Viel), L Viel (s)

5

Uranie De La Foret, f, 7 ans, (AQ), 65 k (63 k), S Foucher
(Mlle M Dezoteux), S Foucher

6

Wind Silver, h, 7 ans, 67 k (65 k), Mme J Amouraben (J Pay),
Mme J Amouraben

7

Quinquis, h, 11 ans, (SF), 67 k (68 k), Mme J Oger (S Dory),
JY Lepage

8

440 Verby Strider, h, 13 ans, 68 k (66 k), �, Earl Le Dreff Coat Laez
(M Gorieu), T Poche

dér

528 4 Usly Bruere, h, 7 ans, (AQ), 72 k (70 k), Mme GUY Denuault
(H Lucas), GUY Denuault

tbé

376 2 Turzinel, f, 8 ans, (AQ), 66 k, P Le Gloannec (D Delorme),
D Delorme

tbé

11 partants ; 35 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 297 �

Sans motif : Carla De Teillee.

Certf. vétérinaire : Gazelle De Teillee.

3/4 long, 15 long, 1 long, courte tête, 1,5 long, 5 long, loin.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Scea Ecurie Domaine de Baune, Mme Bernard Hallope.
468 � Mme Nicole Berdoll.
273 � Bernard Dupont, Alexandre Fracas.
185 � Mme Jenny Amouraben, Yves Lemonnier, Mme Isabelle Hamon.

87 � Jean-Pierre Maubant.

Temps total : 07’00’’00
La jument GAZELLE DE TEILLEE a été déclarée non partante pour raisons
vétérinaires.

VITRE
0160 123 Dimanche 3 mai 2015

VITRE Commissaires de courses : Michel GASNIER -
Joseph-Julien DAVID - Dominique GORON

705 3506 PRIX DES HARAS NATIONAUX
(Haies)

3.800 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas été classés 1er ou
2ème d’une course de haies de dotation totale de 13.000. Poids : 66 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

634 1 Bandolero Baie, h, bf, 4 ans, par Crillon et Abondance
(Achille), 66 k, Fertillet (s) (R Bertin), Y Fertillet (s)

1

563 4 Layos (IRE), h, gr, 4 ans, par Verglas IRE et Towanda USA
(Dynaformer USA), 68 k (66 k), �, Philippe Lefevre (R Morgan
Murphy), PH Lefevre

2

Zisun, h, b, 4 ans, par Zambezi Sun GB et Sun Song (Dr Fong
USA), 66 k (65 k), Pierre de La Guillonniere (G Denuault),
E Leenders

3

563 Malune, f, bf, 4 ans, par Dano Mast GB et Mary Du Chene
(Grand Tresor), 67 k (65 k), Yannis Fouchard (V Chatellier),
F Hayeres (s)

4

160 4 Roi Austral, h, bf, 4 ans, par Fairly Ransom (USA) et Reine Des
Loups (Loup Solitaire USA), 67 k (65 k), Viel (s) (B Ney), L Viel (s)

5

533 3 Elle Dit, f, 4 ans, 67 k, Haras de Magouet (F Pamart), A Chaille-
Chaille

arr

Archange Wings, h, 4 ans, 67 k (65 k), S Seignoux
(B Claudic), Mme V Seignoux

arr

Bavix Jo, h, 4 ans, 66 k (64 k), C Mamou-Mani (B Roldo),
ARM Lefeuvre

arr

Balade D’Amour, f, 4 ans, 64 k (62 k), Mme F Gay (M Lahlah),
JL Gay

arr

9 partants ; 25 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 140 �

loin, 1 long, 7 long, 5 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Andre-Jean Belloir.
504 � S.f. Bloodstock Llc.
294 � Haras de la Rousseliere Scea.
199 � Mlle Loeiza Hayeres-Fouchard, Yannis Fouchard, Andre Fouchard.

94 � Mme Valerie Rouillere, Pierre-Hugues Henry, Mlle Jade Henry.

706 3507 PRIX PORTEU DE LA MORANDIERE
(Haies)

3.800 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas gagné en courses à obstacles.
Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses
de haies (places) : 1 k. par 1.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Sasha Royal, h, b, 5 ans, par Mister Sacha et Royale Bee
(Matahawk IRE), 67 k (65 k), Gilles Chaignon (A Merienne),
GIL Chaignon

1

Atmosphere, f, bf, 5 ans, (AQ), par Assessor IRE et Miss
D’Angron (Panoramic GB), 69 k, Arnaud Vetault (ANT Thierry),
A Vetault

2

441 Althea Des Pictons, f, al, 5 ans, par Honolulu IRE et Breche
De Boitron (Great Palm USA), 64 k (62 k), Scea Marais des
Pictons (B Roldo), O Sauvaget

3

615 Alex Mome, h, b, 5 ans, (AQ), par Network GER et Lamoune
(Smadoun), 71 k, Jerry Planque (J Plumas), J Planque

4

543 Royal Master, h, bf, 5 ans, par Speedmaster GER et Cali
Royale [Garde Royale (IRE)], 66 k (64 k), Mme Guy Denuault
(V Chatellier), GUY Denuault

5

613 Chanderi, h, 5 ans, 66 k (64 k), JL Bertin (E Rongere), JL Bertin 6

543 5 Fitz Roy, h, 5 ans, 67 k, B Connan (D Clouet), Y Fertillet (s) arr

76 Vara Du Bourg, f, 5 ans, 64 k, Scea Ecurie Bader (R Bertin),
JL Guillochon

arr

585 Estrelja GER, f, 5 ans, 64 k (62 k), Mme F Gay (M Lahlah),
JL Gay

arr

Sept De Peak, f, 5 ans, 64 k (63 k), F Murphy (N.W O’Driscoll),
F Murphy

arr

520 2 Unfuwan IRE, h, 5 ans, 71 k, A de Mieulle (A Acker),
MARC Rolland

tbé

11 partants ; 34 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 299 �

Sans motif : Thaimana.

loin, 20 long, 8 long, 1 long, 5 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Gilles Chaignon, Joel Poirier.
504 � Mme Brigitte Dauverne.
294 � Scea Marais des Pictons.
199 � Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
94 � Marcel-Rene Beschu.

707 3508 PRIX GEOFFROY DE LEGGE DE KERLEAN
(Haies. - Femelles)

3.800 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er décembre
de l’année dernière inclus, gagné une course de haies. Poids : 5 ans, 65 k. ;
6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par
2.500 l’année dernière. En outre, les juments ayant cette année, reçu en
course de haies, une allocation de 6.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

418 5 Kaperia, f, b, 7 ans, par Kapgarde et Bella Eria [Nikos (GB)],
68 k, �, Jean Uzel (J Plumas), J Planque

1

423 4 Kerys, f, b, 6 ans, par Tiger Groom GB et Milyseme (Saint
Andrews), 68 k, Guillaume Joubin (Y Lecourt), J Merienne

2

Valcelita, f, b, 6 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Moqueuse (Lute
Antique), 68 k, Arnaud Chaille-Chaille (F Pamart), A Chaille-
Chaille

3

Ballactica, f, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et Myliseme [Nikos
(GB)], 73 k (71 k), Dirk Huyck (R Morgan Murphy), PH Lefevre

4

387 Jacianne, f, bf, 8 ans, par Fabulous Don SPA et Mouette Ivoire
(Esprit Du Nord USA), 69 k, Dominic Mahe (P Paysan), H Paysan

5

Una Des Sources, f, 7 ans, (AQ), 68 k (66 k), Y Arondel
(B Claudic), G Mousnier

6

Anicka D’Or, f, 5 ans, (AQ), 65 k (63 k), GIL Chaignon
(A Merienne), GIL Chaignon

7

300 Moonsail USA, f, 6 ans, 67 k, Ecurie Ouest Racing (R Bertin),
Y Fertillet (s)

8

Ballinsara, f, 6 ans, 69 k, F Fouquet (Mr E Fouquet), F Fouquet 9

518 3 Siba De La Pampa, f, 5 ans, 69 k, P Fellous (A Acker),
MARC Rolland

arr

497 Uzelia Des Brosses, f, 7 ans, (AQ), 67 k, J Bigot (R Bonnet),
PH Loth

arr

446 Valse Du Grand Val, f, 6 ans, 67 k, A de la Brosse (D Clouet),
Y Fertillet (s)

arr

12 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 345 �

Eng. sup. : Kerys

6 long, 5 long, 15 long, 9 long, 6 long, 1/2 long, loin, tête.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �
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Primes aux éleveurs :

1 008 � Elevage Avicole Lozac’H-Leyan.
504 � Goulven Berthouloux.
294 � Thierry Adenot.
199 � Eric Piednoel.

94 � Rene Delaunay, Joel Delaunay.

CHATILLON-SUR-CHALARONNE
0706 124 Lundi 4 mai 2015

� ��� ����CHATILLON-SUR-CHALARONNECommissaires de courses : Michel CONDAMIN - Jean GREGORIS -
Christian PORTE

708 3530 PRIX R. SARBACH
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.400 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 6.000, 8.000
ou 10.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Les chevaux mis
à réclamer pour 8.000 porteront 2 k., 10.000, 4 k. En outre,les chevaux, ayant,
cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

570 3 Equilibriste (IRE), f, b, 5 ans, par Librettist USA et Regal
Green USA (Lear Fan USA), 68 k, (10.000), �, Mme Patricia Butel
(D Devesse), Mme P Butel

1

572 3 Upalik Du Reponnet, f, bf, 7 ans, (AQ), par Policy Maker
(IRE) et Opale Du Moulin (Robin Des Champs), 68 k (64 k),
(8.000), Xavier Betron (J Zerourou), X Betron

2

556 4 Louiko, h, al, 6 ans, par Balko et Majumi (Mansonnien), 68 k
(64 k), (6.000), �, Arnaud Rasquier (P Lucas), A Adeline de
Boisbrunet

3

433 Video De Rocnoire, h, b, 6 ans, par Assessor IRE et Quel
Reve Hugaux (Brier Creek USA), 68 k (64 k), (6.000), �, Mme
Claude Perrier (A Auchere), E Vagne

4

519 Oasis Charm, h, b, 6 ans, par Oasis Dream GB et Consuelita
GB (Singspiel IRE), 68 k (64 k), (6.000), Christophe Martinon
(B Gelhay), C Martinon

5

Baba Stone, h, 6 ans, 70 k (66 k), (8.000), E Sayet (Mlle
E Cieslik), E Sayet

6

606 2 Abreulandia, f, 5 ans, (AQ), 64 k (641/2 k), (6.000), E Aubree
(C Gabard), E Aubree

7

434 Volontaire, h, 6 ans, (AQ), 68 k (64 k), (6.000), S Maurer (Mlle
C Picard), S Maurer

8

572 2 Quigal’hop, h, 11 ans, (SF), 72 k (68 k), (10.000), RM Dupuis
(F Daviault), RM Dupuis

arr

518 Fee De Tracy, f, 9 ans, 68 k, (8.000), Mise de Tracy (S Colas),
H Despont

arr

10 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 248 �

Eng. sup. : Oasis Charm

1 long 1/4, 8 long, 6 long, 1/2 long, 6 long, 8 long, 10 long.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Cesare Sirletti.
396 � Daniel Jannet.
231 � Bertrand Loustaud.
156 � Jean-Claude Perrier.

74 � N.h. Bloodstock Ltd.

Temps total : 04’21’’01
Le jockey Hernan RODRIGUEZ NUNEZ ne pouvant honorerson engagement
de monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement par le jockey
Mlle Elaura CIESLIK.

VICHY
0720 125 Mardi 5 mai 2015

� ��� ����VICHYCommissaires de courses : Gérard LAVOINE - Pascal PIGNOT -
Sandrine DUBOUIS - Bruno VAGNE

709 3531 PRIX COLONEL BIDAULT
(Haies. - Femelles)

3.300 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant, en courses de haies, ni couru trois fois ni
reçu 1.500 (victoires et places). Poids : 65 k. Les pouliches ayant, en courses
de haies, reçu 1.000 (victoires et places) porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Apple’s Jade, f, b, 3 ans, par Saddler Maker (IRE) et Apple’s
For Ever [Nikos (GB)], 65 k (64 k), Damien Coveliers (P Lucas),
E Clayeux (s)

1

Viva Brasilia, f, bf, 3 ans, par Blue Bresil et Lavi (Evening
World), 65 k (651/2 k), Jacques Seror (J Duchene), P Quinton (s)

2

Holly Flight, f, b, 3 ans, par Walk In The Park IRE et Lover Flight
(Saint Cyrien), 65 k, Ecurie Patrick Boiteau (M Carroux),
A Chaille-Chaille

3

399 5 Poli Bamba, f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Bumble (Pistolet
Bleu IRE), 65 k, Jacques Detre (O Jouin), PH Peltier

4

L’Eaureate, f, b, 3 ans, par Buck’s Boum et Eau De Chesne (R
B Chesne GB), 65 k (63 k), Christophe Toussaint (E Berthonnet),
E Clayeux (s)

5

Netcam, f, 3 ans, 65 k, D Clayeux (F de Giles), E Clayeux (s) 6

462 Work Of Art, f, 3 ans, 65 k (63 k), Mme P Papot (S Carrere), G
Macaire (s)

7

Clic Clac Sivola, f, 3 ans, 65 k, T Trapenard (s) (S Dehez),
T Trapenard (s)

8

La Voix, f, 3 ans, 65 k, J Andt (A Duchene), G Macaire (s) 9

Rosa Work, f, 3 ans, 65 k, Ecurie Couderc (A de Chitray), H de
Lageneste

10

Pretty Du Kalon, f, 3 ans, 65 k, M Delaunay (T Beaurain),
P Quinton (s)

tbé

Enaudream, f, 3 ans, 65 k (64 k), Y Fouchard (V Chatellier), F
Hayeres (s)

tbé

12 partants ; 34 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 420 �

Sans motif : Kapgirl.

5,5 long, courte encolure, encolure, 3/4 long, 1 long 1/4, 4,5 long, 2,5 long,
7,5 long, encolure.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Ronny Coveliers.
756 � Jacques Seror, Earl Ecurie Vincent Renault, Mme Danielle Schmidlin.
441 � Patrick Boiteau.
299 � Herve Lair, Jean-Louis Lair, Franck Champion.
141 � Emmanuel Clayeux, Christophe Toussaint.

Temps total : 03’58’’97
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Olivier
JOUIN en ses explications, lui ont adressé des observations pour avoir fait
avec sa cravache, un mouvement d’une ampleur abusive, en levant le bras
au dessus de la ligne des épaules.

710 3532 PRIX LUC CACQUEVEL
(Haies. - Autres Que de Pur Sang. - Femelles)

3.500 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant, en courses
à obstacles, ni couru trois fois, ni reçu 10.000 (victoires et places). Poids :
66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 2.500. Les pouliches n’ayant pas couru
recevront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

385 4 Bise De Mer, f, b, 4 ans, (AQ), par Vendangeur (IRE) et Padie
(Arnaqueur USA), 67 k, Soaig Guerin (A Gasnier), A Lacombe

1

Buche De Noel, f, al, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Kyrie
(Lute Antique), 66 k, Haras de Saint-Voir (A Duchene),
G Macaire (s)

2

570 5 Belle Affaire, f, bb, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB et
Programmee (Kahyasi IRE), 66 k (64 k), Ecurie des Preux
(P Lucas), E Vagne

3

Barcelone, f, b, 4 ans, (AQ), par Irish Wells et Quenza
(Ragmar), 64 k (62 k), Ecurie Magnien (E Berthonnet),
E Clayeux (s)

4

487 3 Balade D’Estruval, f, gr, 4 ans, (AQ), par Network GER et
Nouvelle D’Estruval (Saint Preuil), 67 k (65 k), Mme Bernard Le
Gentil (S Carrere), G Macaire (s)

5

Botte De Nevers, f, 4 ans, (AQ), 64 k (65 k), D Menard
(M Carroux), D Menard

6

608 Beaune Greves, f, 4 ans, (AQ), 66 k (64 k), E Clayeux (s)
(MA Mermel), E Clayeux (s)

7

Byebye D’Allier, f, 4 ans, (AQ), 66 k, S Mathieu (S Dehez),
T Trapenard (s)

8

533 Brasilia, f, 4 ans, (AQ), 66 k, Mme M Bryant (T Beaurain),
N Bertran de Balanda (s)

9

Becky Des Boulats, f, 4 ans, (AQ), 64 k, Mme B Nicco
(A Auchere), O Auchere

10

Bulle De Pap’s, f, 4 ans, (AQ), 64 k, Ecurie Jaeckin
(M Lamazou-Laresse), P Adda (s)

arr

11 partants ; 24 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 226 �

5,5 long, 3,5 long, 5 long, 1 long, courte encolure, 6 long, 5 long, 2,5 long,
10 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Mme Michele Juhen-Cypres, Bernard Cypres, Mme Jacqueline Gamet.
756 � Haras de Saint-Voir.
441 � Haras de Saint-Voir, Mme Dominique Berchon.
299 � Jean-Francois Magnien.
141 � Mme Bernard Le Gentil.

Temps total : 04’22’’79

Le jockey Bertrand LESTRADE étant absent de l’hippodrome, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche BOTTE DE
NEVERS par le jockey Mathieu CARROUX.
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711 3533 PRIX GALOP ALLIER
(Haies. - A réclamer)

3.700 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 9.000 ou
11.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 11.00 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, cette année,
en courses de haies, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

203 Appel’s Lady, f, b, 6 ans, par Saddler Maker (IRE) et Silver For
Apple’s (Cadoudal), 68 k (64 k), (11.000), Pierre Coveliers
(V Bernard), PH Peltier

1

556 5 Private Joke, h, b, 8 ans, par Ski Chief USA et No Woman No
Cry (Simon Du Desert), 68 k, (9.000), Patrick Drioton (D Ulinski),
MALI Droueche

2

541 Rubis Du Rheu, h, b, 6 ans, par Sin Kiang et Venus Du Rheu
(Bricassar USA), 68 k, (9.000), Fernando Pereira (S Dehez), T
Trapenard (s)

3

527 Lunatorio, h, b, 7 ans, par Oratorio IRE et Lunaba (Anabaa
USA), 68 k (64 k), (9.000), �, Eric Therry (B Gelhay), H Billot (s)

4

541 Yehed Mad, h, al, 8 ans, par Ballingarry IRE et Rose Des
Sables (Mansonnien), 68 k (64 k), (9.000), Marcel Rolland
(D Ubeda), MARC Rolland

5

609 Valsinger, h, 6 ans, (AQ), 70 k, (11.000), JP Bourdin
(CE Cayeux), JP Bourdin

6

396 Royal Piper, f, 5 ans, 66 k (62 k), (11.000), �, Mme A Grue
(E Berthonnet), M Seror

7

582 L’Oriental, h, 9 ans, 68 k (641/2 k), (9.000), J Mesnil
(V Chatellier), A Mesnil

8

474 5 Tango Chop, h, 7 ans, 70 k (66 k), (9.000), �, H Billot
(JC Gagnon), H Billot (s)

9

9 partants ; 30 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 477 �

Sans motif : Venus City.

2,5 long, 3/4 long, 2 long, 2 long, 1/2 long, 2,5 long, 5 long, 13 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Damien Coveliers.
648 � Patrick Drioton.
378 � Claude Duval.
256 � Mme Renee Geffroy.
121 � Jean-Pascal Liberge, Jean-Charles Haimet.

Temps total : 04’45’’06
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Sylvain DEHEZ en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75
euros pour avoir fait un usage abusif de sa cravache (1ère infraction - 9
coups).
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A Cote De Cotte, f, 5 ans, Nickname

et Surprise De Cotte, 638/3

A Dieu Vat, h, 5 ans, Presenting GB

et Montanara Paris, 693/1

A La Luna, f, 4 ans, Califet et

Aubane, 646

A La Prochaine, f, 5 ans, Laverock

IRE et Necessaire, 655

A Liliose, f, 5 ans, (AQ), Califet et

Liliose, 701/3

A Merveille, f, 5 ans, (AQ), Network

GER et Malaga De St Sulpi, 591/2

A Suivre, f, 6 ans, Lando GER et

Ulanowa GER, 626

A Tout Prendre, h, 6 ans, Limnos

JPN et Adrede, 665

A Tout Propos, h, 4 ans, Limnos

JPN et Adrede, 603/3

Aaron Favardy, h, 5 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Gin’ela, 685/2

Abreulandia, f, 5 ans, (AQ),

Kapgarde et Pleace, 606/2, 708

Absteme, h, 5 ans, (AQ), Maille

Pistol et Juventa, 674

Abynga, h, 6 ans, Prince Kirk PNA

et Nikopale, 669

Acqua Luna, f, 5 ans, (OC),

Libourne (GB) et Quellebelle Du

Sol, 700/2

Action D’Araize, h, 5 ans, (AQ),

Network GER et Mascotte

D’Araize, 695

Activial, h, 5 ans, (AQ), Lord Du

Sud et Kissmirial, 622/4

Activite, f, 5 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Oddy, 615

Actydona, f, 5 ans, Protektor GER et

Bicydona, 638/2

Adagio De Prairie, h, 5 ans, (AC),

Minley GER et Osaka De Prairie,

627/4

Adagio Des Bordes, h, 5 ans, Voix

Du Nord et Nostra Des Bordes,

655/5

Adana Blue, f, 3 ans, Anabaa Blue

(GB) et Arpagone, 652

Admires The Star, h, 4 ans,

Astronomer Royal USA et Last

Empress, 589

Ael Bihouee, f, 5 ans, (AQ),

Network GER et Lann Bihouee,

597/1

Affaire D’Honneur, h, 4 ans,

Shirocco GER et Affaire De

Moeurs, 645/2

Agades, h, 5 ans, (AQ), Califet et

Eire Dancer, 666/2

Agathe The Power, f, 5 ans, (AQ),

Califet et Regate, 639/5

Agence De L’Isle, f, 5 ans, (AQ),

Secret Singer et Quelle Surprise,

695/1

Agour Lescribaa, f, 3 ans, Archan-

ge D’Or (IRE) et Miss Lescribaa,

641

Aguicheuse, f, 5 ans, (AQ), Lavirco

GER et Nouvelle Vague, 591/1

Aigrette De Loire, f, 5 ans, (AQ),

Network GER et Gribiche, 653/6

Aimer Hier, h, 7 ans, Le Fou (IRE)

et Menfis PNA, 700/3

Akaine, f, 6 ans, Balko et Syva,

650/3

Akfatango, h, 3 ans, Night Tango

GER et Akfaras, 692

Alcapital, h, 4 ans, Al Namix et

Alvareda, 675

Alcor De Bordenave, h, 5 ans,

(AC), Chef De Clan et Marinera,

627/5

Alex Mome, h, 5 ans, (AQ),

Network GER et Lamoune, 615,

706/4

Alibaba Precieux, h, 5 ans, Al

Namix et Kalikrates, 643

Alidee, f, 5 ans, (AQ), Special

Kaldoun (IRE) et Olidee, 666

Alifet Des Neiges, h, 5 ans, (AQ),

Califet et Nikita Des Neiges, 606

*All For Life GER, f, 4 ans, Martillo

GER et All An Star GB, 623/4

All Over Now, f, 5 ans, Prince Kirk

PNA et Medanik, 595

All Time, h, 5 ans, (AQ), Sleeping

Car et Phylea, 638

Alleu, h, 5 ans, Al Namix et Quisait,

595/2

Alliance Doree, f, 5 ans, (AQ),

Network GER et Alezia, 606/4

Aloun Bruere, h, 5 ans, (AQ), Loup

Solitaire USA et Nina Bruere,

606/3

Alpagueur, h, 7 ans, Bonbon Rose

et Muleta, 595/1

Althea Des Pictons, f, 5 ans,

Honolulu IRE et Breche De

Boitron, 706/3

Alto Conti, h, 5 ans, (AQ), Epalo

GER et Miss Conti, 690/4

Alza Du Renard, f, 5 ans, (AQ),

Reste Tranquille et Kirmelia,

674/2

Amande Rose, f, 5 ans, (AQ), Dom

Alco et Ile Rose, 639/3

Amateur Gemmois, h, 5 ans,

Princeton et Celina Up, 638

Amazing Comedy, h, 5 ans, Great

Pretender IRE et Comedie

Divine, 595

Amazing Sun, f, 3 ans, Zambezi

Sun GB et Princesse Baie, 625

Ambition D’Or, m, 4 ans, Puit D’Or

IRE et Kauto Nefercity, 614

Amboselie, f, 5 ans, (AQ),

Princeton et Maguy Des Plages,

661/2

Ame D’Alienor, f, 5 ans, (AQ), Dom

Alco et Kilimandjharo, 610/1

American People, h, 3 ans,

Smadoun et Queen Place, 590,

692

American Tempo, h, 5 ans,

Discover D’Auteuil et Kalangelle,

664/4

Ami Sol, h, 4 ans, Solon GER et

Amen GER, 645

Amicale, f, 5 ans, American Post

GB et Conical GB, 649/2

Amie Gaby, f, 5 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Judice, 630/3

Amijenka, h, 5 ans, Honolulu IRE et

Ladyjenka, 615/1

Amstrong Springs, h, 5 ans,

Sageburg (IRE) et Cedar Springs

IRE, 653

Anaa Delsca, f, 5 ans, Della

Francesca USA et Maille Anaa,

664/5

Anaking, h, 5 ans, Astarabad USA

et Toutevoie, 593

Anemos, h, 8 ans, Okawango USA

et Kallithea, 653/7

Ange Du Lemo, h, 8 ans, Maille

Pistol et Kiswa, 668

Angel Fragrance, f, 5 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Mamithou,

606/1

Anicka D’Or, f, 5 ans, (AQ),

Nickname et Hot D’Or, 707

Anita Rose, f, 5 ans, (AQ), Bonbon

Rose et Nonita De Clerval, 674

Annabelle Du Maine, f, 5 ans,

Maximum Security (IRE) et

Stringa, 639

*Annakov GER, h, 6 ans,

Sholokhov IRE et Anna Diana

GER, 681/5

Annevero, f, 5 ans, (AQ), Maresca

Sorrento et La Rousseliere, 591

Another Star, h, 5 ans, Voix Du

Nord et Koromandel, 648/2

Antijima, f, 5 ans, (AQ), Anzillero

GER et Quieville, 606

*Antoine IRE, h, 6 ans, Antonius

Pius USA et Neqaawi GB, 665

Anymore, f, 4 ans, My Risk et Mont

Doree, 623/5

Apeldornas, h, 4 ans, Davidoff GER

et Dornas, 618

Apero Bleu, h, 5 ans, (AQ),

Network GER et Glycine Bleue,

644/5

Apolon Des Ongrais, h, 5 ans,

Crillon et Pues Bien, 664

Appel’s Lady, f, 6 ans, Saddler

Maker (IRE) et Silver For

Apple’s, 711/1

Apple’s Jade, f, 3 ans, Saddler

Maker (IRE) et Apple’s For Ever,

709/1

Apple’s Maelys, f, 6 ans, Saddler

Maker (IRE) et Apple’s For Ever,

660/5

Apy Twig, f, 5 ans, (AQ), Martaline

GB et Natty Twigy, 643

Aravios Du Mont, h, 8 ans, (AA),

Jebeland Pontadour et Brune Du

Cantal, 691/3

*Arcaro Sun GER, h, 4 ans,

Sholokhov IRE et All Our Luck

GER, 646/1

Archange Wings, h, 4 ans, Archan-

ge D’Or (IRE) et Devil’s Wings

IRE, 705

Archi, h, 5 ans, Daliapour IRE et

Logonna, 686

Ardent D’Olivate, h, 5 ans, Alberto

Giacometti IRE et Diwan, 650/1

Arfang Des Neiges, f, 5 ans, (AQ),

Special Kaldoun (IRE) et Ludiana

Des Neiges, 639

Argentique, h, 7 ans, Saint Des

Saints et Olina, 621

*Arleona GER, f, 4 ans, Areion GER

et Arabella GER, 679/5

Arlequin D’Allier, h, 5 ans, Voix Du

Nord et Miss Akarad, 639/2

Armelle D’Haguenet, f, 5 ans,

Sleeping Car et Fleur

D’Haguenet, 608

Arnulf, h, 7 ans, Kapgarde et

Feuillee, 697/4

*Arqalina IRE, f, 3 ans, Arcano IRE

et Pride Celebre IRE, 652

Arquille, f, 5 ans, (AQ), Le Balafre

et Kataquille, 701

Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que de pur sang sont imprimés en caractères italiques.
* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.
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Arthur Du Reverdy, h, 5 ans, (AQ),

Goldneyev USA et Noce D’Avril,

701/2

Arzembouy Premier, h, 5 ans,

(AQ), Lavirco GER et Laurence,

693/3

As De Ray, h, 4 ans, Royal Dragon

USA et Kermeline, 675/5

As Du Clos, h, 5 ans, (AQ),

Smadoun et Osmazome, 674/3

As Solitaire, h, 5 ans, Loup

Solitaire USA et Very Cad, 666

As We Hope, f, 4 ans, Lauro GER et

Dadou Rederie, 696

Astaisien, h, 4 ans, Astarabad USA

et Gaspaisienne, 671/4

Astre De Ballon, h, 6 ans,

Astarabad USA et Nile Altesse,

605

Athenamix Coco, f, 4 ans, Al Namix

et Athena Du Manoir, 601/4

Atmosphere, f, 5 ans, (AQ),

Assessor IRE et Miss D’Angron,

706/2

Atoti, f, 3 ans, Spirit One et

Amalhouna, 683/5

Attawo, h, 5 ans, Turtle Bowl (IRE)

et Maikawa, 655/3

Attila De Sivola, h, 5 ans, Kapgarde

et Wild Rose Bloom, 605/2

Au Combat, h, 5 ans, Ballingarry

IRE et La Loute, 658

*Auenwirbel GER, m, 4 ans,

Sholokhov IRE et Auentime GER,

594/1

Aure Antique, f, 5 ans, (AQ),

Network GER et Joie De Cotte,

666

Aurelle D’Arthel, f, 5 ans, (AQ),

Astarabad USA et Olga D’Arthel,

591/5

Autignac, f, 4 ans, Solon GER et

Recambe IRE, 657/2

Avec La Foi, h, 5 ans, (AQ),

Denham Red et Groseille, 701/4

Avel Noz, f, 5 ans, (AQ), Le Balafre

et Noz Gwuenne, 674

Avenant De Sivola, h, 5 ans,

Shaanmer (IRE) et Jolie Fabi,

686/2

Avenue Murillo, f, 6 ans, Lateral GB

et La Estrella GER, 654/2

Avral, h, 5 ans, (AQ), Dom Alco et

Good Girl, 606

Awrell Bey, h, 5 ans, (AC), Day

Flight GB et Gold Wind, 701

Axel Lauteix, h, 5 ans, (AA),

Panoramic GB et Petite Perle Du

La, 597/3

Axelle De Solzen, f, 5 ans, (AQ),

Khalkevi IRE et Melodie De

Solzen, 638

Ayasie Tivoli, f, 5 ans, Layman

USA et Melodie De Loire, 685

Azalea, f, 5 ans, Dragon Dancer GB

et Azira, 661/3

B

Baba Stone, h, 6 ans, Robin Des

Pres et Pierre Rousse, 708

Babbo Natale, h, 5 ans, Hurricane

Cat USA et La Nerte, 612/5

Babou D’Estruval, h, 4 ans, (AQ),

Forestier et Quete D’Estruval, 629

Baboukas, h, 3 ans, Voix Du Nord

et Dedale, 596/2

Baby Madrik, f, 4 ans, Poliglote

(GB) et Lolly Lodge, 601/2

Badet, h, 3 ans, Monsun GER et

Bahama Love USA, 692/1

Badiana Bella, f, 4 ans, Montmartre

et Flower Flight, 637/3

Baguette Magique, f, 4 ans,

Gentlewave (IRE) et Lexington

Star (IRE), 657/1

Baia Viva, f, 4 ans, (AQ), Kapgarde

et Ifranne, 670/1

Baikal River, f, 5 ans, Chichi

Creasy et Naharia, 597/5

Balaca De Thaix, h, 4 ans, (AQ),

Daramsar et Kapica De Thaix,

656

Balade D’Amour, f, 4 ans,

Montmartre et Clachapa, 705

Balade D’Estruval, f, 4 ans, (AQ),

Network GER et Nouvelle

D’Estruva, 710/5

Baladin Collonges, h, 4 ans, (AQ),

Dom Alco et Prouesse

Collonges, 670/5

Baldow, h, 10 ans, The Shadow et

Balota, 613

Balk Man, h, 3 ans, Balko et

Royalty De Beriez, 616

Balkan Du Pecos, h, 4 ans, (AQ),

Balko et Fiesta Du Pecos, 694/1

Balkino De Maspie, h, 5 ans, Balko

et Vagueline De Maspi, 597/2

Ballactica, f, 5 ans, Ballingarry IRE

et Myliseme, 707/4

Balle De Feu, f, 4 ans, (AQ), Born

King JPN et Thin Lizy, 676

Ballinsara, f, 6 ans, Ballingarry IRE

et Elessar, 707

Bally Doki, h, 4 ans, Ballingarry IRE

et Out Law D’Oc, 689/1

Ballycastle, h, 4 ans, (AQ), Al

Namix et Pearl Maia, 676

Ballydancer, h, 8 ans, Ballingarry

IRE et Marginella, 667/5

Ballyrock, h, 6 ans, Ballingarry IRE

et Rochambelle, 658/4

Balma De Ronceray, f, 4 ans, (AQ),

Califet et Malta De Ronceray,

637

Balme D’Honneur, h, 4 ans, Baroud

D’Honneur et La Balme, 636/4

Balou Des Obeaux, h, 4 ans, (AQ),

Le Fou (IRE) et Kalimie, 670

Baltiko Prince, h, 3 ans, Balko et

Candid GB, 616

Balyjenka, f, 4 ans, Khalkevi IRE et

Ladyjenka, 634/2

Balzane, f, 4 ans, (AQ), Balko et

Lalie, 676

*Banana PNA, f, 5 ans, Falco USA

et Naughty Nanny USA, 638

Banco, h, 4 ans, (AQ), Marathon

USA et Mega’t’hop, 694

Bandolero Baie, h, 4 ans, Crillon et

Abondance, 634/1, 705/1

Banette, f, 4 ans, (AQ), Denham

Red et Gazelle Du Buard, 676

Bangalore, h, 4 ans, (AQ),

Vendangeur (IRE) et Myrtille

D’Huez, 694

Baoulet Delaroque, h, 4 ans,

Ungaro GER et Opale De La

Roque, 645/3

Baouri, h, 4 ans, (AQ), Protektor

GER et La Cyrienne, 670

Baratin De Sivola, h, 4 ans, Special

Kaldoun (IRE) et Alingha, 671

Barcelone, f, 4 ans, (AQ), Irish

Wells et Quenza, 710/4

Barkaldi, h, 4 ans, (AQ), Saint Des

Saints et Phenicie, 694/5

Baroud D’Alene, h, 4 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Ocarina

D’Alene, 618

Bassam Du Banco, h, 4 ans,

Sunday Break JPN et Shinning

War, 594

Bathilde, f, 4 ans, Nickname et

Nantilde, 592

Batika D’Engilbert, f, 4 ans, (AQ),

Daramsar et Flora D’Engilbert,

676/1

Bavix Jo, h, 4 ans, Roman Saddle

(IRE) et Samanix, 705

Baxter, h, 4 ans, (AQ), Boris De

Deauville(IRE) et Deauville, 592/1

Bayadene, f, 7 ans, Kapgarde et

Bayokalie, 668/1

Baykara, f, 5 ans, Goldneyev USA

et Bahialina, 655

Be Mine, f, 3 ans, Great Journey

JPN et Belle Oubava, 699/4

Be On Time, h, 4 ans, (AQ), Linda’s

Lad (GB) et One More Time,

656/2

Be Work, f, 4 ans, (AQ), Network

GER et Precieuze, 629

*Bear Prince GER, h, 5 ans, Desert

Prince IRE et Bearall IRE, 615/2

Beau Bay, h, 4 ans, Bernebeau et

Slew Bay, 618

Beau Star, h, 4 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Rose Star, 694/3

Beaugency, h, 4 ans, (AQ),

Tunduru IRE et Monepopee,

656/3

Beaune Greves, f, 4 ans, (AQ),

Crossharbour GB et Montre En

Main, 608, 710

Beaute Fatal, f, 3 ans, Barastraight

(GB) et La Titie Du Perche, 677/3

Beautiful King’s, h, 4 ans, King’s

Best USA et Beautiful Note USA,

603

Beautyful (IRE), f, 3 ans, Montjeu

(IRE) et Bagarreuse USA, 600/5

Bebel, h, 4 ans, (AQ), Nickname et

Minabella, 671/1

Becky Des Boulats, f, 4 ans, (AQ),

Vendangeur (IRE) et Haiti III, 710

Bel La Vie, h, 9 ans, Lavirco GER et

Bibelle, 621/2

Belak Chop, h, 4 ans, Deportivo GB

et Black Smith, 645

Belamix Dor, f, 4 ans, (AQ), Al

Namix et Paladoune, 602/2

Bella Canta, f, 5 ans, Slickly et

Navette GER, 639

Belle Affaire, f, 4 ans, (AQ), Coastal

Path GB et Programmee, 710/3

Belle Charolaise, f, 4 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Koffee

Colour, 607/4

Belle Du Bresil, f, 3 ans, Blue Bresil

et Eolia, 652/4

Belleville, h, 4 ans, (AQ), Bedawin

et Orisandre, 636

Bellum Gero, h, 5 ans, Limnos JPN

et Toile De Maitre, 690/3

Benabar Du Lys, h, 4 ans, (AQ),

Slickly et Milie, 694

Bendidon, h, 5 ans, Enrique (GB) et

Crystal Clara, 654/3

Bernburg, h, 12 ans, Cricket Ball

USA et Astrelia, 626

Bertheauville, f, 4 ans, (AQ),

Ultimately Lucky IRE et Kolt

Bleu, 634

Best Des Dunes, h, 4 ans, (AQ),

Califet et Inecess, 589/3

Best Du Potier, h, 4 ans, (AQ), Kap

Rock et Princesse Tennis, 656

Bethleem, h, 8 ans, Khalkevi IRE et

Bella Kala, 673

Betise Beauchene, f, 4 ans, Peer

Gynt JPN et Adria De Clermont,

602

Bettyboop Du Pouey, f, 4 ans,

Merlino Mago GB et Castyana

(IRE), 689/2

Beyrouth, f, 4 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Raya, 679/4

Bhakti De Larredya, f, 4 ans, (AQ),

Crillon et Kin D’Estruval, 676/3

*Biarritz GER, f, 8 ans, Next Desert

IRE et Bonarda GER, 665

Biba Surf, f, 4 ans, Protektor GER et

Surfing Astref, 671/5

Biche D’Oo, f, 4 ans, Martaline GB

et Lost Girl, 601/1

Bien Venu Sivola, h, 4 ans, Coastal

Path GB et Loachapoka GER,

623, 698/2
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Bien Vue, f, 4 ans, Coastal Path GB

et Kicka GB, 589

Biendenuo, h, 4 ans, (AQ),

Princeton et Paresca, 618/1

Bienoubien, f, 4 ans, Al Namix et

Ansoon, 602

Big Boss Conti, h, 4 ans,

Vendangeur (IRE) et Cantagrel,

589/4

Big Head (IRE), f, 3 ans, High

Chaparral IRE et Ossun, 600

Biheast, h, 6 ans, East Of Heaven

IRE et Bihan, 631

Bijou De Codiere, h, 4 ans, (AQ),

Nidor et Kyriel De Codiere,

634/5, 676/5

Billie Jane, f, 5 ans, Satri IRE et

Bulle Rose, 666

Billy Fly, h, 4 ans, (AQ), Dom Alco

et Jecyfly, 670/4

Bingo Jo, h, 4 ans, Honolulu IRE et

Rajlux, 632

Biotop, h, 4 ans, (AQ), Le Balafre et

Quolcevyta, 676

Bise De Mer, f, 4 ans, (AQ),

Vendangeur (IRE) et Padie, 710/1

Black Alco, h, 4 ans, (AQ), Dom

Alco et Lacadoue, 629/2

Black Blue, h, 4 ans, Saint Des

Saints et Windsor Blue, 656

Black Kit, h, 7 ans, Black Sam

Bellamy IRE et Kitara GER, 622

*Black Tie Dancer IRE, h, 4 ans,

Mastercraftsman IRE et Opera

Star IRE, 645

Blague Pas, h, 4 ans, (AQ), Dom

Alco et Panique Pas, 671/2

Bling Bling Bad, h, 4 ans,

Astarabad USA et Onde De

Sivola, 696

Blinis, h, 4 ans, Baroud D’Honneur

et Girelle, 614/1

Blue Tara (GB), f, 5 ans, Kayf Tara

GB et Asola Blue, 595/3

Blueskaya, h, 5 ans, Anabaa Blue

(GB) et Baryskaya, 700

Blushing Bere, h, 4 ans, Hurricane

Cat USA et Niska USA, 614

Bob Alone, h, 4 ans, (AQ), High

Rock (IRE) et Monetta, 629/3

Boccage, h, 4 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Nouvelle Vague,

694/2

Bokalin De Melodie, h, 4 ans,

Simplex et Jakaline, 634/3

Bon Cheval, h, 4 ans, (AQ),

Laverock IRE et Pail Mel, 629/4

Bon Pasteur, h, 4 ans, (AQ),

Daramsar et Gloria IV, 607/1

Bon Royial, h, 4 ans, (AQ), Royal

Dragon USA et Kissmirial, 676/4

Bonfou D’Airy, h, 4 ans, (AQ),

Anzillero GER et Lafolie D’Airy,

628

Bonito Du Berlais, h, 4 ans,

Trempolino USA et Chica Du

Berlais, 620/1

Bonjour D’Alfred, f, 4 ans, (AQ),

Boris De Deauville(IRE) et

Landalouse, 608/3

Bonne Esperance, f, 4 ans, (AQ),

Dom Alco et Falkland III, 634,

701/1

Bonne Surprise, f, 4 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Okarina De

Beaumon, 591/4

Bonus Des Bieffes, h, 4 ans, Dr

Fong USA et Poliada (IRE), 634

Bora Des Obeaux, f, 4 ans, (AQ),

Saddler Maker (IRE) et Omega

Des Obeaux, 591/3

Borago De Berce, h, 4 ans, Enrique

(GB) et Maracay, 592

Born To Play, f, 4 ans, (AQ),

Racinger et Jouable, 676/2

Borneo D’Echigey, h, 4 ans,

Panoramic GB et Cayenne

D’Aurore, 696

Bosc Le Comte, h, 4 ans, Dream

Well et Fourmille, 636

Bosphore, h, 4 ans, Califet et

Medievale, 618

Bosseur, h, 4 ans, Coastal Path GB

et Suite, 620/5

Botte De Nevers, f, 4 ans, (AQ),

Vendangeur (IRE) et

Morvandelle, 710

Bouchat, h, 4 ans, (AQ), Network

GER et Inedite II, 696/1

Bougy, h, 4 ans, (AQ), Laverock

IRE et Helena III, 671

Bourbon Jaq, h, 4 ans, Le Fou (IRE)

et Quant A Love, 671/3

Bourgueil, h, 4 ans, (AQ), Saddler

Maker (IRE) et Quistis, 670/2

Bout De Choux, h, 4 ans, (AQ),

Network GER et Nee A Saint

Voir, 694

Boya Conti, f, 4 ans, Network GER

et Boya Girl, 684/5

Brasilia, f, 4 ans, (AQ), Enrique

(GB) et Page D’Histoire, 710

Brasilien, h, 9 ans, Martaline GB et

Brasile, 665/1

Braucol, h, 4 ans, Samson Happy

JPN et Tien Ngo, 637/4

Bravo L’Artiste, h, 4 ans, Martaline

GB et Quephaeton, 671

Breddy Du Desert, h, 4 ans,

Nickname et Mamounia Bay,

675/3

Breiz Magic, h, 9 ans, Louveteau

USA et Impish, 667

Breizhy Blue, h, 4 ans, Axxos GER

et Cookie Blue, 647

Brennus De Sivola, h, 4 ans,

Special Kaldoun (IRE) et Reve

Realite (GB), 623

Briaree (IRE), h, 5 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Minallon ARG,

655/1

Brin De Thaix, h, 4 ans, (AQ), Dom

Alco et Nacre De Thaix, 619/3

Brise D’Aubrelle, f, 4 ans, (AQ),

Martaline GB et L’Ete Sera

Chaud, 629/1

Brise De L’Aunay, f, 4 ans, Saddler

Maker (IRE) et Lady

Rosekadrou, 664

Bronze Et Or, h, 4 ans, Saint Des

Saints et Laidoun, 680

Brume De La Roque, f, 4 ans, (AQ),

Cut Quartz et Corthalina, 591

Buche De Noel, f, 4 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Kyrie, 710/2

Bugel Bihan, f, 4 ans, Le Fou (IRE)

et Poupig Bihan, 657

Bulkov, h, 3 ans, Zambezi Sun GB

et Say Say, 616

Bulle De Pap’s, f, 4 ans, (AQ),

Saint Des Saints et Ostention,

710

Bulle De Sivola, f, 4 ans, (AQ),

Network GER et Lettre

D’Estruval, 591

Bullrider, h, 3 ans, Dream Well et

Themis Eria, 616

Burgas, h, 4 ans, (AQ), Protektor

GER et Tyrolienne Bleue, 694/4

Burhan, h, 5 ans, Dylan Thomas

IRE et Happy Lodge IRE, 685

Burkashe, f, 4 ans, (AQ), Kapgarde

et Karouba, 701/5

Burt’s Indian, h, 7 ans, Execute et

Amal Jolie, 626

But En Blanc, h, 4 ans, Coastal

Path GB et Line Lawyer, 614/3

Butsala, h, 4 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Nautica, 670/3

Bye Bye D’Ortige, h, 4 ans, Coastal

Path GB et Red Wool, 623

Byebye D’Allier, f, 4 ans, (AQ),

Laverock IRE et Pourvu Que Ca

Dure, 710

C

Cabaletta, f, 5 ans, Congrats USA

et Quest For Ambition USA,

685/1

Cabaret Mask, h, 7 ans, Iron Mask

USA et Cabaret Club, 682

Cacao D’Olivate, h, 3 ans,

Martaline GB et Saintete, 640/5

Cache Cache Sivola, h, 3 ans,

Caballo Raptor CAN et Liberty

D’Aubry, 640

Cadoubelle Mome, f, 3 ans,

Tonitruant USA et Kadoubelle,

641/3

Cafe Au Lit, h, 4 ans, Califet et

Parice De La Borie, 594

Califet De Teillee, h, 4 ans, Califet

et Princesse D’Orton, 614/4

Calin De M’Elodie, h, 3 ans,

Martaline GB et Jakaline, 599/2

Calinhac, f, 4 ans, Califet et

Marminhac, 657

Camondo (IRE), h, 4 ans, Champs

Elysees GB et Brooklyn

Academy USA, 603

Cannibal De Sivola, f, 3 ans,

Assessor IRE et Louve Orientale

GB, 599

Cantanilla, f, 4 ans, Charge

D’Affaires (GB) et Kiss And Cry,

637/1

Canterbury, h, 4 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Wood Majesty

USA, 636/5

Cantzagua, f, 3 ans, Zambezi Sun

GB et Antagua, 677/1

Cap Bresil, h, 3 ans, Blue Bresil et

Ultratlantique, 599

Capitaine Crochet, h, 5 ans, King’s

Best USA et My Pearly, 643/3

Casanour, h, 3 ans, Turgeon USA et

Vasanour, 703

Castle Island, h, 9 ans, King’s

Theatre IRE et Chicita Du

Berlais, 695/3

Catcheur, h, 3 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Posh Lady IRE,

692/3

Catmoves, f, 8 ans, Medicean GB et

Cattiva Generosa (GB), 593/2

Cay Tune, h, 4 ans, Green Tune

USA et Cayetana’s Raid USA,

619/6

Celtino, h, 4 ans, Doctor Dino et

Celtic Air, 651/3

Cenorgo, h, 4 ans, Al Namix et Lys

Noire, 603

Cesarine Palace, f, 4 ans, Great

Pretender IRE et Cardounika,

657/3

Ch’tibello, h, 4 ans, Sageburg (IRE)

et Neicha, 603/1

Chalina De Kerser, f, 3 ans, Lizio

(GB) et Unatita De Kerser, 677

Chamvirko, h, 10 ans, Lavirco GER

et Chamberkoe, 667

Chanderi, h, 5 ans, Super Celebre

et Convent Guest IRE, 613, 706

Chanookie, f, 6 ans, Protektor GER

et Chattawakie, 612

Chant Du Val, m, 3 ans, (AQ), Al

Namix et Caline So, 599

Charlotte Fleur, f, 4 ans, Ballingarry

IRE et De Fleur En Fleur, 662/1

Chemchope, f, 3 ans, Soave GER et

Vaubecourt, 625, 683/2

*Cher Alex USA, h, 3 ans, Alex The

Winner USA et Cherish Destiny

USA, 692

Chere Maman, f, 3 ans, Coastal

Path GB et Maitresse, 600

*Chez Marina IRE, f, 3 ans, Duke

Of Marmalade IRE et Choice

House USA, 600
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Chimere Du Berlais, f, 3 ans,

Martaline GB et Shinca, 641/5

Chinco Star, h, 3 ans, Malinas GER

et Carmenga (IRE), 616/4

Chris De Beaumont, h, 6 ans,

Khalkevi IRE et Pierre Stay, 644/1

Ciao Napo, f, 3 ans, (AQ), Dream

Well et Napolitaine, 599/3

Cigalon Park, h, 5 ans, Walk In The

Park IRE et Yakoutic, 617/4

Cinquante, f, 3 ans, Trempolino

USA et Linaving, 625, 677

*Classic Diva GER, f, 6 ans,

Sholokhov IRE et Classic Cara

GER, 598/2

Classic Mome, h, 3 ans, Tiger

Groom GB et Sale Doun, 703/2

Clic Clac Sivola, f, 3 ans, Laveron

GB et Suite De Sivola, 709

Clic Work, h, 3 ans, (AQ), Network

GER et Qape Noir, 699/5

Clos Du Chenet, h, 3 ans, Martaline

GB et Mine Lointaine, 616

Clouds, h, 3 ans, Slickly et Lexa,

640/2

Clovis Du Berlais, m, 4 ans, King’s

Theatre IRE et Kenza Du Berlais,

620/2

Coastal Beach, f, 3 ans, Coastal

Path GB et Solana Beach, 652/1

Coco Page, h, 4 ans, Whipper USA

et Jabirou, 696

Comas Sola, f, 4 ans, Lord Du Sud

et Moon Glow, 592

Comheaven, h, 9 ans, East Of

Heaven IRE et Comete D’Auge,

633/2

Content D’Etre La, h, 3 ans, Caballo

Raptor CAN et Caerway, 699

Coquine D’Aunou, f, 3 ans, (AQ),

Martaline GB et Jimagine II, 600

*Cornas NZ, h, 13 ans, Prized USA

et Duvessa NZ, 604/4

Corscia, f, 4 ans, Nickname et

Cardamine, 602/1

Cotica De Baune, f, 8 ans, Nononito

et Myster De Baune, 704/1

Couleur Bernebeau, f, 4 ans,

Bernebeau et Couleur Azur, 646

Coutainville, f, 3 ans, Bernebeau et

Miss Gump, 677

*Crapera SWI, f, 5 ans, Blue Canari

et Chapadinha SWI, 693

Creole Beach, f, 4 ans, Astarabad

USA et Guerville, 618

*Cro Easy USA, h, 4 ans, Rock

Hard Ten USA et Pahlmuhree

USA, 603/5

Crocus D’Oc, m, 3 ans, Vision

D’Etat et Premiere Nouvelle, 703

Cross In Hand, h, 5 ans, Silver

Cross et Sainte Mante, 653/2

Cross Way (IRE), h, 4 ans,

Hannouma (IRE) et Mislix, 696/2

Cru Classe, h, 9 ans, Sin Kiang et

Champion’s Sister USA, 663/5

Cry For You, f, 3 ans, (AQ),

Poliglote (GB) et Moulouya,

600/4

Cyretson Du Pic, f, 8 ans, Fairly

Ransom (USA) et Triplette, 598/1

D

Dahlia Do Brasil, f, 4 ans, Red

Guest IRE et La Nicoise, 646

Dalhousie, f, 6 ans, (AA), Ilbarritz et

Daktara, 627

Daliacelte, f, 7 ans, Daliapour IRE

et Celtic Victoria, 611/2

Dalidelo, h, 3 ans, Enrique (GB) et

Dalyonne, 596/1

Daltarock, h, 6 ans, Della

Francesca USA et Daltacina,

665/3

Daniann, f, 3 ans, Muhaymin USA

et Dette D’Honneur, 625

Danseur Bambolino, h, 4 ans, Le

Fou (IRE) et Tuffslolyloly, 645

Danyouni, f, 3 ans, Siyouni et Joy

Of Life, 625

Darayana, f, 4 ans, Linda’s Lad

(GB) et Cielana, 680

Darius D’Artaix, h, 4 ans, Le Fou

(IRE) et Daktaia, 680/3

Dark Energy, h, 3 ans, Astronomer

Royal USA et Ulanowa GER, 699

Darregar, h, 9 ans, Marju IRE et

Darayka, 700

Dashing Rose, f, 7 ans, Varese et

Mimi Valley, 605/3

De L’Au Dela, f, 3 ans, Konig Turf

GER et Kool Girl, 652/5

Delphi Loup, f, 9 ans, Loup Solitaire

USA et Delphine Dancer, 681

Dersande, h, 8 ans, Muhtathir GB et

Hersande, 665

*Derwent USA, h, 5 ans, Mizzen

Mast USA et Skiable IRE, 653/3

Device, h, 3 ans, Poliglote (GB) et

Westonne, 616/2

Di Nascoto, h, 7 ans, Panoramic

GB et Fatimas Fate, 673/5

Diable D’Enfer, h, 5 ans, Saint Des

Saints et Eyaelle, 615/3

Diadem De Creek, h, 6 ans, Brier

Creek USA et Diane De Change,

610

Diafour, h, 5 ans, Nombre Premier

(GB) et Sky Spark USA, 661/5

Diamond Charm, h, 6 ans, Kahyasi

IRE et Discret Charm, 605/5

Diamond Dash, h, 3 ans, Dyhim

Diamond IRE et Bateliere, 596

Digeon, h, 5 ans, Turgeon USA et

Lady Juliette, 605

Diva De Teille, f, 6 ans, Great

Journey JPN et Princesse

D’Orton, 630

Djagble, h, 4 ans, Astarabad USA et

Three Well, 651

Djahil Fairly, h, 5 ans, Fairly

Ransom (USA) et Dona

Noblesse, 639/4

Djahilor, h, 6 ans, (AA), Ilbarritz et

Djalousi, 627/3

Django James (IRE), h, 4 ans,

Stormy River et Abime USA,

603/2

Doctor De L’Aube, h, 4 ans, Doctor

Dino et Eclat De Lune, 594/3

*Don Winner POL, h, 6 ans,

Rhodesian Winner GER et

Dolriada POL, 681/2

Donnadream, h, 4 ans, Samum

GER et Donna Roberta GER,

594/5

Donnerhall, h, 4 ans, Saddex (GB)

et Dateline GER, 632/4

Draza, f, 3 ans, Dragon Dancer GB

et Shentala, 687

Dudevant, h, 5 ans, Gallo’s Wells

IRE et Born’s Beauty, 659/1

Dulce Leo, h, 9 ans, Priolo USA et

Danissima, 622

Dumet, h, 8 ans, Turgeon USA et

Mazy, 658/2

*Duncan GER, h, 4 ans, Nayef USA

et Diacada GER, 594

Duo Cubar, h, 10 ans, Poplar Bluff

GB et Soiree De Martine, 702

Dylaine, f, 4 ans, Doctor Dino et

Laissez Moi Danser, 592

E

Easy De Glanville, f, 4 ans,

Librettist USA et Facilita IRE,

684/1

Easy Go, m, 3 ans, Falco USA et

Naoshima USA, 590/4

Eau Marine, f, 3 ans, Le Balafre et

Esprit De Lutte, 687

Eclair Gris, h, 6 ans, Fairly Ransom

(USA) et Rose Candy, 673

Einulty, f, 4 ans, Ultimately Lucky

IRE et Einwurf GER, 684/4

Electric Boogie, h, 5 ans, Archange

D’Or (IRE) et Pegmatite USA,

661/1

Elgho Sacha, h, 4 ans, Ballingarry

IRE et Tem Daly, 636

Elival De Sanson, h, 8 ans, Martillo

GER et Yellow Park, 642/4

Elle Dit, f, 4 ans, Early March GB et

Callipyge, 705

Elmono, h, 4 ans, Epalo GER et

Monareva, 647/2

Enaudream, f, 3 ans, Dream Well et

Aliara GER, 709

Energica, f, 4 ans, Anabaa Blue

(GB) et Milonga (IRE), 589/2

Equilibriste (IRE), f, 5 ans, Librettist

USA et Regal Green USA, 708/1

Estoril, h, 8 ans, Enrique (GB) et

Estremadura GER, 658/3

*Estrelja GER, f, 5 ans, Desert

Prince IRE et Expensive Angel

GER, 706

Etats D’Ame, h, 4 ans, Chichi

Creasy et Sesame Street, 603

Etoile Des As, f, 3 ans, Voix Du

Nord et Desiree Des As, 625/4

Eufrasie, f, 8 ans, East Of Heaven

IRE et Haitza, 631

Eurikas, f, 3 ans, Voix Du Nord et

Euadne GER, 625/5

F

Fabuleux Souvenir, h, 5 ans,

Slickly et Fabulous Zouiza, 649/4

Faithful D’Arcis, f, 4 ans, Desert

Style IRE et Faloise GER, 664

Falbertine, f, 11 ans, (AA), Albert

Du Berlais et Fastivine, 691

Fara Dor, h, 8 ans, (AA), Roseau

D’Or et Farinha, 627/2

Farandiere, f, 8 ans, Grand

Seigneur et Farisk, 704/3

Fee De Tracy, f, 9 ans, Lando GER

et Fonta Senna, 708

Feu De Glace, h, 6 ans, Bernebeau

et Lettre A France USA, 663

Fiat Lux, f, 5 ans, Nickname et

Imprevue, 653

Fiestine, f, 4 ans, Martaline GB et

Gloirez, 589/1

*Fill The Glass IRE, h, 10 ans, No

Excuse Needed GB et Merulana

IRE, 668/3

Fille Du Nord, f, 3 ans, Dunkerque

et Bint Deb, 703/5

First Pym, h, 11 ans, With The Flow

USA et Miss Avireenne, 686/4

First Service, h, 5 ans, Trempolino

USA et Set Et Match IRE, 655

Fitz Roy, h, 5 ans, King’s Best USA

et Irish Jig, 706

Fix You, f, 4 ans, Irish Wells et Lady

Heart, 646/2

Flagstaff, h, 8 ans, Numerous USA

et Funny Feerie, 631/2

Floraissor Du Mont, h, 4 ans,

Assessor IRE et Betty Moon, 689

Florica, f, 4 ans, Antarctique IRE et

Last Sicyos, 664

Foam Of The Day, h, 5 ans, Sunday

Break JPN et Turtledove, 664/2

Folle Journee, f, 3 ans, Great

Journey JPN et Folle Tempete,

677

Fool For Love, f, 4 ans, Dream Well

et Folly Lady, 634

Footpad, h, 3 ans, Creachadoir IRE

et Willamina (IRE), 616

*For Me GER, h, 4 ans, Shirocco

GER et Fly Me To The Moon

GER, 618/2
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Forest Forest, h, 3 ans, Forestier et

Oryade, 640/3

Forestiera, f, 5 ans, Forestier et

Une Majeste, 654/4

Fortunate, h, 5 ans, Country Reel

USA et Fortune’s Daughter GB,

648

Fouline, h, 4 ans, Le Fou (IRE) et

Line Chance, 603

Fragburg Rosetgri, h, 4 ans,

Sageburg (IRE) et Fragante De

Cameru, 603

Frere Bai, m, 9 ans, Slickly et

Deesse Grise, 663/2

Fugees Du Pecos, f, 6 ans, (AA),

Jebeland Pontadour et Femme,

688/1

Full Of Pep, f, 6 ans, Walk In The

Park IRE et Gaily Zest USA, 626/5

Fumseck, h, 6 ans, Apsis GB et Soft

Cachemire, 642/1

Fun Grany, f, 4 ans, Gravity et

Funybreeze Pouilly, 679/2

Fyrmyin, m, 4 ans, Nickname et Fly

To Sky, 632/3

G

Gallo’s Star, h, 5 ans, Gallo’s Wells

IRE et Krasota, 631

Galway Borget, h, 3 ans, Ballingarry

IRE et Maissa, 590

Ganny, f, 4 ans, Footstepsinthesand

GB et Twelve Bar Blues GB, 602

Garigny, f, 4 ans, Network GER et

Feroe, 698/4

Garocomte, h, 8 ans, Ungaro GER

et Belle Comtesse, 682

Gars Bar Dine, h, 4 ans, Martaline

GB et Treekle Toffee, 592/4

Garussian, h, 10 ans, Garuda IRE et

Lady Thiang GB, 648/4

Gesbond, h, 4 ans, Deportivo GB et

Ges, 603

Gillo, h, 5 ans, Balko et Syva, 648

Gold Reserve, h, 6 ans, Archange

D’Or (IRE) et Final Overture,

611, 686/3

Goldy Sprint, h, 4 ans, Kandidate

GB et Spring Gold, 603

Grand Gala, h, 4 ans, Creachadoir

IRE et Natt Musik PNA, 645

Grand Moss, h, 4 ans, Astarabad

USA et Mossita, 651/5

Grande Symphonie, f, 4 ans,

Poliglote (GB) et Rose Paola,

608/2

Great Dark Lady, f, 4 ans, Great

Pretender IRE et Dame De Treve,

634

Great Horizon, h, 7 ans, Great

Pretender IRE et Sensibilite, 668

Great Jack, h, 3 ans, Great Journey

JPN et Final Issue, 703/4

Grisedenuit, f, 3 ans, Gris De Gris

(IRE) et Ambacity, 599

Groove Du Mathan, f, 5 ans,

Network GER et Freyja Eria,

690/1

Guillie, f, 4 ans, Whipper USA et

Senanque (IRE), 602

Gunfire Reef (IRE), h, 5 ans, King’s

Theatre IRE et Jaldemosa, 615

H

Haction Divine, f, 3 ans, Policy

Maker (IRE) et Herbus, 687

Handeli, f, 4 ans, Doctor Dino et

High Definition (IRE), 657

Harphil, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et

Bleu Kobalt, 624/2

Hectorius, m, 3 ans, Slickly et

Linociela, 640

Heights Of Glory, f, 4 ans, King’s

Best USA et Volcania, 601/3

Hello Sunny, h, 7 ans, Sunshack

GB et Pacorelle, 633/1

High Policy, h, 7 ans, Policy Maker

(IRE) et Hoping High ITY, 609/1

Hilton Du Berlais, f, 5 ans, Saint

Des Saints et Anais Du Berlais,

622/5

Hindou, h, 4 ans, Califet et Pluie

D’Or (IRE), 646

Hippomene, h, 5 ans, Dream Well

et Dindounas, 622/3

Ho Good Lord Has, f, 5 ans, Lord

Du Sud et Horta, 643/5

Holly Flight, f, 3 ans, Walk In The

Park IRE et Lover Flight, 709/3

Holy Roman, m, 7 ans, Holy

Roman Emperor IRE et Alcestes

Selection GB, 609

Holyc, h, 3 ans, Hold That Tiger

USA et Zycia IRE, 596

Horquela Rock, h, 4 ans, High Rock

(IRE) et La Horquela IRE, 594

Hurricancrys, h, 4 ans, Hurricane

Cat USA et Crystivoli, 647/5

Hurricane Fire, h, 7 ans, Hurricane

Cat USA et Tree Palms, 650/5

Hurricane Mix, h, 4 ans, Great

Journey JPN et Reinamixa, 594

Hurricane Rina, f, 4 ans, Muhtathir

GB et Orange Bitter, 628/1

I

Ice Bag, h, 4 ans, Rashbag GB et

Fleur Du Bonheur, 647

Idaline, f, 3 ans, Martaline GB et

Incorrigible, 677/2

Idefix To Win, h, 7 ans, Panoramic

GB et Saratova, 665/2

Implora, f, 4 ans, Early March GB et

Omarie, 636/2

Independant Boy, h, 5 ans,

Poliglote (GB) et Karukera, 617/5

Indian Wind, h, 6 ans, Prince Kirk

PNA et Indian Tigress IRE, 673

Indianeyev, h, 6 ans, Domedriver

(IRE) et Dragonada USA, 613/2,

669/2

Intrinseque, h, 3 ans, Davidoff GER

et Jeepee’s Dream (IRE), 692/5

Invincible Fighter, h, 4 ans,

Nickname et Bahama Pearl,

628/3

Iquest, f, 4 ans, Falco USA et

Dynalosca USA, 696/5

Irmao Joao Has, h, 3 ans,

Ballingarry IRE et Irostare, 616/3

Irresistiblement, h, 4 ans, Redback

GB et Mydan, 679

Irvana Has, f, 4 ans, Martaline GB

et Irostare, 657

Isti, h, 4 ans, Muhaymin USA et

Seinfeld, 592/2

J

Jacianne, f, 8 ans, Fabulous Don

SPA et Mouette Ivoire, 707/5

*Jade’s Legend GB, f, 5 ans, Flying

Legend USA et Ellina GB, 608/5

*Jarrow IRE, h, 8 ans, Shamardal

USA et Wolf Cleugh IRE, 609

Jazz Poem, h, 4 ans, Pomellato

GER et Jaragua, 618/5

Jeannot De Nonant, h, 3 ans, Full

Of Gold et Jolie Puce, 616

Jee Pee And Jeremy, h, 5 ans,

Shirocco GER et Selective, 693/2

Jejekarad, h, 5 ans, Dano Mast GB

et Okarine, 638

*Jetset DEN, h, 7 ans, Redback GB

et Epik GER, 667

Jialing River, f, 3 ans, King’s Best

USA et Lady Of Akita USA, 641

Jojalea, f, 3 ans, Agnes Kamikaze

JPN et Ola Chica, 641

Jojastar, h, 5 ans, Great Journey

JPN et Starmaria, 700

Jolila, f, 4 ans, Layman USA et

Jorbalan PNA, 675

*Jumilhac Le Grand GB, h, 7 ans,

Helissio et Lateen GB, 605

Jupiter, h, 5 ans, Astronomer Royal

USA et Frissonante (GB), 664/1

K

Kadella, h, 6 ans, Della Francesca

USA et Luarca GB, 700

Kahya World, h, 6 ans, Kahyasi IRE

et Udinese, 669/3

Kalice Wells, f, 3 ans, Irish Wells et

Sekara, 683/4

Kalifi Mondial, h, 5 ans, Shinda

Mondial GB et Royal Chase, 609

Kalilas, f, 5 ans, Davidoff GER et

Sayuri GER, 608/4

Kalpaco, h, 5 ans, Hurricane Cat

USA et Kalma, 655

Kamelie, f, 8 ans, Martaline GB et

Kandis, 682/2

Kamerholias, h, 4 ans, Davidoff

GER et Cazoulinas, 624/5, 662/2

Kaperia, f, 7 ans, Kapgarde et Bella

Eria, 707/1

Karelcytic, h, 4 ans, High Rock

(IRE) et Saturnienne, 619

Karla Maria, f, 3 ans, Antarctique

IRE et Kaer Gwell, 652/3

Karlak, h, 7 ans, Westerner (GB) et

Kotkita, 678/5

*Karmine GER, f, 6 ans, Sholokhov

IRE et Karuma GER, 650/4

Kas Da Benn, f, 3 ans, Balko et

Kazeg Bihan, 599/4

Kasalo, f, 4 ans, Creachadoir IRE et

Kassala, 696

Kathy La Belle, f, 3 ans, Nickname

et Tikisol, 600/2

Katkody, h, 3 ans, Saint Des Saints

et Katkota, 616

Kauto Sirtaki, h, 3 ans, Vision

D’Etat et Kauto Karolyna, 599/1

Kauto Sweety, h, 8 ans, Bonbon

Rose et Kauto Relstar, 654/1

Kelthomas, h, 6 ans, Keltos et

Maria De La Vega, 595

Kendalc’h Kerbarh, h, 3 ans, Balko

et Etoile De Kerbarh, 596/4

Kenethou, m, 8 ans, Sabrehill USA

et Kenneth, 630/4

Kervellane Avenue, f, 4 ans, Diktat

GB et Corfu IRE, 634

Kerys, f, 6 ans, Tiger Groom GB et

Milyseme, 707/2

Kick On, h, 6 ans, Poliglote (GB) et

Kilda IRE, 631/1

Kilfenora, f, 3 ans, Great Journey

JPN et Nikoskaia, 699/2

King De Teillee, h, 7 ans, Agnes

Kamikaze JPN et Bahamas De

Teille, 665

King’s Socks, h, 3 ans, King’s Best

USA et Alexandrina GER, 590/1

Kirtan, h, 3 ans, Muhaymin USA et

Seinfeld, 596/5

Kiss Me D’Art, f, 5 ans, Puit D’Or

IRE et Faena D’Artagnan, 608/1

Kitty De Juilley, f, 4 ans, Crillon et

Halbina De Juilley, 657

Klassical Dance, f, 5 ans,

Nickname et Klassical Way,

611/1

Kobal Sky, f, 7 ans, Balko et Sky

Secret, 612/3

Kobrouk, h, 4 ans, Saint Des Saints

et Kotkira, 619/2

Komotini, h, 4 ans, Royal Assault

USA et Tanbure IRE, 662/3

Komtess Ka, f, 3 ans, Persian

Combat USA et Kriska, 600

Konigstreue, f, 8 ans, Arc Royal

GER et Kween GER, 663

Korridame, f, 6 ans, Madoun et

Korrigane, 605
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Korrimarch, h, 4 ans, Early March

GB et Korrigane, 675/4

Kotkikova, f, 4 ans, Martaline GB et

Kotkita, 619/1

L

L’Alberto, h, 5 ans, Double Heart et

La Deuxieme, 664

L’Animation, f, 3 ans, Early March

GB et Noe Blanche, 677

L’Eaureate, f, 3 ans, Buck’s Boum

et Eau De Chesne, 709/5

L’Oriental, h, 9 ans, Trempolino

USA et Sampdoria, 711

La Dicta, f, 4 ans, Adnaan (IRE) et

Ballade En Mer, 601/5

La Foret, f, 4 ans, Forestier et Rosy

Junior, 601

La Goutte D’Or, f, 4 ans, Soave

GER et Vocatine (IRE), 684

La Jubanaise, f, 3 ans, Enrique

(GB) et Ruse De Guerre, 703

La Madeleine, f, 3 ans, Creachadoir

IRE et Vocatine (IRE), 600

La Maria, f, 6 ans, Johannesburg

USA et La Gomera IRE, 663/3

La Mere Beaude, f, 4 ans, Royal

Assault USA et Blaina, 656

La Place Stan, f, 3 ans, Voix Du

Nord et Clair Chene, 699

La Splendeur, f, 7 ans, Bernebeau

et La Splendide, 673/2

La Voix, f, 3 ans, Voix Du Nord et

Loupaline, 709

Label Des Obeaux, h, 4 ans,

Saddler Maker (IRE) et La

Bessiere, 618/3

Lachlan Bridge (GER), h, 7 ans,

Dubawi IRE et Lady

Zorreghuietta, 621

Lady Calva, f, 4 ans, Honours List

IRE et Galgarina, 684/2

Ladygaya, f, 4 ans, Policy Maker

(IRE) et Cosgaya, 689/3

Lagonda Red, f, 3 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Fasliyeva, 687/2

Lagondo, h, 4 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Amabilite (GB), 656/4

Lamigo, h, 7 ans, American Post

GB et Lamboghina GER, 653

Langue D’Oc, h, 3 ans, Doctor Dino

et Longueville, 703

Larache, f, 6 ans, Kingsalsa USA et

Queen Of Colours (GB), 660

Laristo, h, 6 ans, Chichicastenango

et Lady Soul, 653

Laskof, h, 5 ans, Walk In The Park

IRE et Folie Star Gate, 615/4

Last Girl, f, 5 ans, Smadoun et

Lucky Shot, 638

Last Parcelle, f, 3 ans, Poliglote

(GB) et Parcelle Coloree, 687/4

Latyle, f, 5 ans, Balko et Calamity,

653

Laydex Du Frene, f, 6 ans, Layman

USA et Eidex Du Frene, 666/4

Layos (IRE), h, 4 ans, Verglas IRE

et Towanda USA, 705/2

Le Baron Rouge, m, 4 ans, Vatori et

Billette, 624/1

Le Bel Anjou, h, 7 ans, Malinas

GER et Epsibelle IRE, 593/4

Le Bourg Dun, h, 3 ans, Vatori et

Heviz, 616

Le Cap, h, 5 ans, Martaline GB et La

Plage, 669/4

Le Chanceux, h, 4 ans, Valanour

IRE et Tignes, 634/4

Le Chateau, h, 6 ans, Enrique (GB)

et La Remigeasse, 622/7

Le Cheval Noir, h, 4 ans, Loup

Solitaire USA et Karmician

Princess, 628/5

Le Grand Duc, h, 6 ans, Dark

Moondancer GB et Lorraine

Express, 609/4

Le Navaro, m, 4 ans, Naaqoos (GB)

et Romantic Pearl, 592

Le Sete Millez, f, 4 ans, Saddler

Maker (IRE) et Millez, 608

Le Toiny, h, 4 ans, Astarabad USA

et Parita, 632

Les Affres, h, 5 ans, Slickly et

Morna, 690

Let Me Tell You, h, 6 ans, Turgeon

USA et Jeanquiri, 668

Letsgo Du Charmil, h, 8 ans, Saint

Des Saints et Late Fortune, 678

Lettres Du Moulin, f, 4 ans, Arc

Royal GER et Tequeromas GER,

698/5

Leventine, f, 3 ans, Librettist USA et

Margaux Dufont USA, 683

Light Riques, f, 4 ans, Enrique (GB)

et Gooby Light, 656

Lightning Of Light, f, 5 ans, Saint

Des Saints et Lumiere Du Jour,

666

Limara, f, 4 ans, Limnos JPN et

Esteraza, 656

Linodargent, h, 4 ans, Kendargent

et Line Perle, 592/3

Little Comte, h, 10 ans, Comte Du

Bourg et Little Blue, 654/5

Live Your Life, h, 4 ans, Le Havre

(IRE) et Like It Is, 594/4

Lizete, f, 3 ans, Balko et Katiouska,

699

Loca, f, 3 ans, Falco USA et Loin De

Toi, 641/1

Logirca, f, 6 ans, Passing Sale et

Logifie, 663/4

Loicia, f, 4 ans, Early March GB et

Kan Ah Loar, 628/4

London Whale, h, 4 ans, Monsun

GER et Lady Zorreghuietta, 603/4

Loriano, h, 6 ans, Sleeping Car et

Loriana, 642

Lost Steps, h, 13 ans, Lost World

(IRE) et Rednet BEL, 604/5

Lou King, h, 6 ans, Kingsalsa USA

et Cricket Night, 610/3

Louiko, h, 6 ans, Balko et Majumi,

708/3

Love Game, h, 5 ans, Slickly et Our

Highness, 658/5

Love Jude, h, 4 ans, Early March

GB et Kamirish, 624

Loverboy, h, 4 ans, Winged Love

(IRE) et Tartan Belle GB, 618/7

Lucky Drop, h, 4 ans, Kendargent et

Lina Drop, 624/4

Luka Chop, h, 4 ans, Muhaymin

USA et Lady Dancille, 689/5

Lunatorio, h, 7 ans, Oratorio IRE et

Lunaba, 711/4

Lune D’Ainay, f, 4 ans, Martaline

GB et Guendale, 657/5

Lys Du Berlais, h, 4 ans, Presenting

GB et Royale Athenia, 656

M

Maagano Mondial, h, 7 ans, Shinda

Mondial GB et Calamity, 630/2,

697/2

Madame Adelaide, f, 3 ans,

Zambezi Sun GB et Pretty Kate,

641/4

Maghero, h, 6 ans, Poliglote (GB) et

Madragoa, 609/3

Magway, h, 6 ans, Sulamani (IRE)

et Rainallday, 665

Maitre Nageur, h, 4 ans, Axxos

GER et La Ville Mario, 603

Majesty Blue, h, 7 ans, Touch Of

The Blues PNA et Wood Majesty

USA, 669

Malherbes, h, 5 ans, Enrique (GB)

et Clever Jo USA, 659/4

Malia Des Ongrais, f, 6 ans,

Louveteau USA et Jade Des

Ongrais, 610/2

Mallorca, f, 5 ans, Falco USA et

Red Vixen IRE, 593

Malune, f, 4 ans, Dano Mast GB et

Mary Du Chene, 705/4

Mango Cap, h, 4 ans, Zambezi Sun

GB et Medjai, 645/5

Marchalita, f, 5 ans, March Groom

USA et Ryalita, 608

*Marinas GER, h, 8 ans, Sholokhov

IRE et Majorata GER, 630/1

Marion D’Un Soir, f, 5 ans,

Assessor IRE et Mabrouka, 598

Marmagne, h, 5 ans, The Mask et

Brifloma, 639

Marquisette, f, 5 ans, Martaline GB

et Ama, 617/2

Martalette, f, 5 ans, Martaline GB et

Cousette, 653/5

Martalin, h, 9 ans, Martaline GB et

Stanelme, 660/2

Maskaret, h, 7 ans, (AA), Hasa et

Taguine, 688/3

Matique, f, 4 ans, Antarctique IRE

et Mative D’Auteuil, 614

Mauny, f, 4 ans, Montmartre et

Rafale Pearl, 645

Maxedy, h, 11 ans, Roli Abi et Night

Of Honor, 613, 702/3

Meaculpas, f, 4 ans, Davidoff GER

et Cadoubelle Des As, 689

Meissen, h, 4 ans, Medecis (GB) et

Rasinixa, 618

Meme Pas Mal, h, 8 ans, Equerry

USA et Thunder Road, 642

Menekan, h, 5 ans, Vadasin (IRE) et

Cielana, 659

Mentalist, h, 7 ans, Westerner (GB)

et Lady Carole, 695/4

Menthe Poivree, f, 3 ans, Buck’s

Boum et Jolie Menthe, 652

Mercelino, h, 10 ans, Passing Sale

et Senza Problemi, 642

Mercenario, m, 3 ans, Soldier Of

Fortune IRE et She Hates Me

(IRE), 692/4

Merry Not, h, 5 ans, Victory Note

USA et Merry Wonder, 615

Mesha De Cerisy, f, 4 ans,

Meshaheer USA et Air De

Cerisy, 602/5

Meshavita, f, 3 ans, Meshaheer

USA et Evita ITY, 641/2

Miles In The Park, h, 5 ans, Walk In

The Park IRE et Royale Aube,

666/3

Milita Has, f, 4 ans, Enrique (GB) et

Miss Benedicte, 618

Mill Succes, f, 5 ans, Risk Seeker

GB et Frija Eria, 655

Mille Nautique, h, 4 ans, Panis

USA et Anoush USA, 632/2

Milord Thomas, h, 6 ans, Kapgarde

et Star D’Avril, 621/1

Milton D’Or, h, 6 ans, Great

Journey JPN et Love Love Kate,

666

Miss Bailly, f, 4 ans, Kapgarde et

Move Again, 646/4

Miss Balkania, f, 3 ans, Balko et

Miss De Boulem, 625/2

Miss Cletyvoli, f, 5 ans, Clety et

Klassical, 685/5

Miss Dixie, f, 5 ans, Smadoun et

Miss Divine, 617

Miss Eperson, f, 6 ans, Eperson et

Miss Nella, 666/5

Miss Kentucky, f, 5 ans, Kentucky

Dynamite USA et Milkhama,

685/4

Miss Mony, f, 6 ans, Policy Maker

(IRE) et Sheshamba, 682/5

Miss Nationale, f, 4 ans, Cachet

Noir USA et La Deauvillaise,

684/3
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Miss Saintly, f, 6 ans, Saint Des

Saints et Luba, 630

Mister Emily, h, 5 ans, Mister

Conway et Petite Emilie, 655/2

Mocalacato Has, h, 3 ans, Poliglote

(GB) et Monika, 616/1

*Mon General GER, m, 4 ans, Lord

Of England GER et Majoretta

GER, 620/4

Mon Guillaume, h, 4 ans,

Ballingarry IRE et Belle Maison,

647/4

Mon Successeur, h, 4 ans,

Forestier et Sainte Lea, 698/1

Mondain, h, 6 ans, Numerous USA

et Mytographie, 678

*Moneymix GB, h, 8 ans, Fair Mix

(IRE) et Sticky Money GB, 681

Monmien, h, 3 ans, Croco Rouge

IRE et Tourterelle, 699

Monsieur Bachir, h, 4 ans, Bachir

IRE et Hirasah IRE, 679/1

Montit, m, 3 ans, Montmartre et

Bordanova, 590/5

*Moonsail USA, f, 6 ans, Malibu

Moon USA et Eternity GB, 707

Move Over, h, 4 ans, Astarabad

USA et Melba Des Aigles, 671

My Greatprima, f, 3 ans, Great

Pretender IRE et Prima De Vaige,

600

My Soldier, h, 4 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Reine Amandine,

603

Myster King, h, 8 ans, Kingsalsa

USA et Mysterious Guest, 667

N

Nabuco Has, h, 3 ans, Martaline GB

et Nasou, 616/5

Naghawika, f, 5 ans, Loup Solitaire

USA et Out Law D’Oc, 649/3

Naiaditique, f, 3 ans, Linda’s Lad

(GB) et Naiade De La Roque, 652

Namali, h, 4 ans, Nickname et

Alicar, 637

Nana De Boitron, f, 3 ans,

Nickname et Pondiki, 641

Nando, h, 5 ans, Hernando et

Hespera (GB), 622

Naora, f, 3 ans, Diamond Green et

Flutixoa, 687/3

Naram Sin, h, 4 ans, Zafeen PNA et

Noemie, 603

Naschador, h, 11 ans, Nashamaa

IRE et Orielle, 668/2

Netcam, f, 3 ans, Network GER et

Orlana, 709

Never Stop, f, 5 ans, Network GER

et Amour De Beriez, 655

New Starter, h, 5 ans, Maximum

Security (IRE) et Pralyse, 638/5

Nicosie, h, 6 ans, Ultimately Lucky

IRE et Baby Sitter, 630

No Twist No Fate (GB), h, 6 ans,

Muhtathir GB et Nagaoka GER,

678/3

Nobina (GER), f, 4 ans, Lord Of

England GER et Nicara GER,

656/1

*Nokov GER, h, 8 ans, Sholokhov

IRE et Noirie GER, 682

Nordstern, h, 6 ans, Lando GER et

Nostre Amore, 681

Nuits Premier Cru, h, 3 ans, Buck’s

Boum et Fee Magic, 683/1

O

Oasis Charm, h, 6 ans, Oasis

Dream GB et Consuelita GB,

708/5

Ocean Austral, h, 5 ans,

Antarctique IRE et Ahombros,

655

Oihan Chop, h, 4 ans, Deportivo GB

et Belle Tranquille, 645/4

Omessa Has, f, 3 ans, Martaline GB

et Ombre Folle (GB), 652/2

One’sarah, f, 6 ans, Canyon Creek

IRE et One Two Oh Three USA,

681

Onsaijamais, h, 4 ans, Kap Rock et

Romantique Cotte, 647/1

Opera Lyrique, h, 4 ans, Librettist

USA et Operam (GB), 637/2

Option Be, m, 3 ans, Nickname et

Prix Noble, 640/1

Ourville’s Star, f, 3 ans, Linda’s

Lad (GB) et Star’s Mixa, 677/4

Outlaw D’Ycy, h, 5 ans, Khalkevi

IRE et Law Abiding (IRE), 638

Ovni Du Cochet, h, 13 ans, Sicyos

USA et Bull Leah, 626

P

Pacha Du Lac, h, 12 ans, (AC),

Baloo Du Camp et Gipsy Du

Lac, 633/4

Page Deux, f, 4 ans, Antarctique

IRE et Page De Garde, 634

Panfao, h, 4 ans, Poliglote (GB) et

La Ragoterie, 698/3

Panjakent, h, 9 ans, Valanour IRE et

Personna Non Grata, 611/5

Parc Monceau, h, 4 ans,

Trempolino USA et Where Is

Fleur, 646/5

Paris Do Brasil, h, 5 ans, Early

March GB et Zizou, 613/3

Paris Toujours, f, 6 ans, Astarabad

USA et Parita, 648/3

Parron, h, 4 ans, Hold That Tiger

USA et Primona CZE, 680/2

Pas Cousquet, f, 4 ans, Cadoubel et

Pic Saint Loup, 680/1

Pascalou Du Maine, h, 5 ans,

Nombre Premier (GB) et

Chachacha, 597/4

Pearl Daram, h, 5 ans, Daramsar et

Pearl River, 615

Pedigree, h, 5 ans, Librettist USA et

Peony Girl, 615

*Peleador GER, h, 7 ans, Dashing

Blade GB et Proudashi GER, 663

*Penardini USA, h, 6 ans,

Bernardini USA et Peinture Rose

USA, 650/2

Perkal, h, 10 ans, Kalmoss et Perle

D’Amezeul, 613

Perly De Clermont, h, 9 ans,

Ultimately Lucky IRE et Fleur De

Princesse, 653/4

Petillo, m, 4 ans, Sommertag GER

et Klyne, 645/1

Petite Duchesse, f, 6 ans, Anzillero

GER et Duchesse Touloise, 681/4

Petite Gravure, f, 3 ans, Spirit One

et Mine De Platine (IRE), 641

Pevelois, h, 5 ans, Della Francesca

USA et Palissandre, 680/5

Pibrac, h, 11 ans, Spadoun et

Palissandre, 644/3

Picasso Do Brasil, h, 4 ans, Chichi

Creasy et Margie’s Gold GER,

594

Pipel Du Quartier, h, 12 ans, (SF),

Estephe Du Moulin et Fleur De

Sourdon, 704/2

Planete Rose, f, 4 ans, Trempolino

USA et Rasia, 623

Plougala, h, 6 ans, Plouescop et

Danse Cantilienne, 643

Poesie De Mars, f, 5 ans,

Kendargent et Houdou, 638/4

Poli Bamba, f, 3 ans, Poliglote (GB)

et Bumble, 709/4

Policy Blu, h, 4 ans, Policy Maker

(IRE) et Onda Blu, 624

Polikita, f, 5 ans, Rashbag GB et

Poliette, 690/2

Polipa, h, 9 ans, Poliglote (GB) et

Pasgentry, 644

Politikar, h, 3 ans, Poliglote (GB) et

Kitara GER, 590/3

Pompon Jaune, h, 12 ans, (SF),

Brier Creek USA et Ovni II, 633/3

Pont D’Arcole, h, 4 ans, My Risk et

Rue De Varenne, 637

Portos Marzio, h, 10 ans, Nayef

USA et Porta Marzia CHI, 642/5

Positano Sud, h, 5 ans, Linda’s Lad

(GB) et Amalfitana, 605

Poulaphouca, f, 5 ans, Paolini GER

et Piercetown IRE, 659/2

Pourquoipas Gravel, h, 5 ans,

Russian Blue IRE et Nirua De

Gravelle, 660/3

Pretty Du Kalon, f, 3 ans, Nicobar

GB et Ville Valio, 709

Prince D’Araize, h, 4 ans, Protektor

GER et Vision Divine, 646

Prince Gallo, h, 3 ans, Vatori et

Princesse Gallo, 616

Prince Sumitas, h, 4 ans, Sumitas

GER et Princesse Irena, 647/3

Prince Tartare, h, 6 ans, Equerry

USA et Nuance Tartare, 669/5

Private Joke, h, 8 ans, Ski Chief

USA et No Woman No Cry, 711/2

Proff D’Histoire, h, 9 ans, Ungaro

GER et Fabuleuse Histoire, 681

Protekteur, h, 6 ans, Protektor GER

et Daisy Night, 612

Puerto De Baune, h, 8 ans, April

Night et Mickaela De Baune, 613

Pull Marine, h, 7 ans, Johann Quatz

et Alicesprings, 595/4

Q

Qissora, h, 5 ans, Passing Sale et

Aucune Idee, 659/5

Qonqerant, h, 11 ans, (SF), Video

Rock et Devise II, 673

Quandronede, h, 11 ans, (AC), Sin

Kiang et Tope La, 626/3

Queen Victoria, f, 4 ans, Alberto

Giacometti IRE et Zarina, 684

*Queen’s Hussar GER, h, 4 ans,

Oratorio IRE et Queen Of Dance

(IRE), 679

Quelamour, f, 4 ans, Laveron GB et

Baraka Du Berlais, 602

Quelle Miss, f, 5 ans, Poliglote (GB)

et Missy Wata, 655/4

Qui Que Quoi, f, 3 ans, Poliglote

(GB) et Missy Wata, 652

Quick Du Galopin, h, 11 ans, (AA),

Ramouncho et Fleur Du Galopin,

688/4

Quigal’hop, h, 11 ans, (SF),

Trivellino et Mega’t’hop, 708

Quinquis, h, 11 ans, (SF), Poplar

Bluff GB et Hyades, 704

Quintos, h, 11 ans, Rifapour IRE et

Mission Speciale, 667/4

R

*Rabia GER, f, 6 ans, Darsi et

Royal Fong GER, 682

Raleepour, h, 10 ans, (AC),

Rifapour IRE et Kalee, 700/5

Rameur, h, 10 ans, (SF), Shaanmer

(IRE) et Imola II, 653/1

Raquil, h, 10 ans, (AC), Maximum

Security (IRE) et Darc Quille, 700

Rasango, h, 4 ans, Astarabad USA

et Ravna, 618/6

Rasara, f, 3 ans, Blue Bresil et

Rainbow Oceane, 600

Rasique, h, 5 ans, Enrique (GB) et

Rasia, 621/5

Ray Of Light, h, 10 ans, (SF),

Passing Sale et I Am Free, 604

Rebel Brunel, h, 10 ans, (SF),

Clerkenwell USA et Italika, 631/4

Red Love Moon, f, 4 ans, Monsun

GER et Red Love USA, 632/5
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Red Nousa, f, 4 ans, Redback GB et

Aurore Celtique, 602/4

Red Ocean, h, 4 ans, Redback GB

et Ocean Melody, 656/5

Reel Blood, f, 5 ans, Country Reel

USA et Ring Blood, 650

Reine Pieuse, f, 4 ans, Saint Des

Saints et Grande Souveraine,

657/4

Resistencia, f, 10 ans, (SF),

Kapgarde et Belfaster, 697/5

Revue De Presse, f, 10 ans, (SF),

Agent Bleu et In’challha, 697/3

Rhialco, h, 10 ans, (AC), Dom Alco

et Fhilida, 621

Rhum Brun, h, 11 ans, Medaaly GB

et Skybereen, 669/1

Rio Negro, h, 6 ans, Slickly et

Milonga (IRE), 612

Riskoletta, f, 5 ans, Risk Seeker GB

et Manoletta, 678/2

Rivaliste, h, 10 ans, (SF), Robin

Des Champs et Idomale, 654

River Car, m, 3 ans, Sleeping Car et

Royale River, 703

Rivor D’Airy, h, 10 ans, (SF),

Network GER et Ursali D’Airy,

605

Road Again, h, 5 ans, Martaline GB

et Melba Des Aigles, 612/4,

685/3

Robstyle, f, 4 ans, Desert Style IRE

et Robsart IRE, 636/1

*Rock God IRE, h, 5 ans, Shirocco

GER et Melatonina IRE, 680/4

Rock The Race, h, 4 ans, Whipper

USA et Choc Ice (IRE), 618/4

Rockozal, f, 4 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Corrozal GER,

602

Rodion Raskolnikov, h, 5 ans,

Russian Blue IRE et Mikalia,

605/4

Roi Austral, h, 4 ans, Fairly

Ransom (USA) et Reine Des

Loups, 705/5

Roi De Bellevue, m, 5 ans,

Forestier et Speed Crisellia,

639/1, 690

Roi De Thel, h, 9 ans, Truth Or Dare

GB et Rilabella, 633

Roli Man, h, 6 ans, Roli Abi et

Mansonnia, 663

Roli Talisker, h, 5 ans, Roli Abi et

Ladylux, 655

Roll On Has, f, 5 ans, Policy Maker

(IRE) et Royale Lombok, 622/6

Rollinginthedeep, h, 4 ans, Walk In

The Park IRE et The Race, 592/5

Roman, h, 3 ans, Dylan Thomas

IRE et Happy Lodge IRE, 640/4

Roman Castello, h, 3 ans,

Ballingarry IRE et Villa Romana,

640

Romeobis, h, 10 ans, (SF),

Mansonnien et Gladice, 643/4

Ronalco Hugaux, h, 10 ans, (SF),

Dom Alco et In The Pocket,

633/5, 697

Rosa Work, f, 3 ans, Network GER

et Rosa Risk, 709

Rosalind, f, 3 ans, Amadeus Wolf

GB et Sahara Sonnet USA, 625/1

Rosario Has, f, 3 ans, Saint Des

Saints et Royale Lombok, 652

Rouge Et Sage, h, 5 ans, Sageburg

(IRE) et Rouge Amour, 659/3

Royal Adevayo, h, 5 ans, Until

Sundown USA et Yeka, 678

Royal Master, h, 5 ans,

Speedmaster GER et Cali

Royale, 706/5

Royal Piper, f, 5 ans, Nickname et

Royale Trophy, 711

Royalitique, f, 3 ans, High Rock

(IRE) et Louve De Siberie, 599

Rubis De Reve, f, 5 ans, Dream

Well et Rubilite, 609/2

Rubis Du Rheu, h, 6 ans, Sin Kiang

et Venus Du Rheu, 711/3

Rue Palatine, f, 3 ans, Mount

Nelson GB et Victoria Page,

687/1

Rulander, h, 10 ans, Mister Tullio et

Queen Of Bahia, 654

Run Foul Moriniere, h, 10 ans,

(SF), Lesotho USA et Efoule

Moriniere, 669

Russell, h, 7 ans, Vettori IRE et

Coffee Bean, 673

S

Sable Des Ongrais, h, 11 ans,

Marchand De Sable (USA) et

Krasnoyarsk, 643

Saga Borget, f, 4 ans, Khalkevi IRE

et Black Sand, 623

Saga Mome, f, 9 ans, (AQ), Indian

River et Belle Mome, 598/4

Saga Rock, h, 6 ans, Sagamix et

Ebene Rock, 686

Sahaja, f, 7 ans, Kapgarde et Don

Francaise, 626, 704/4

Saint Ber Song, h, 9 ans, (AQ),

Bernebeau et Isterienne, 669

Saint Firmin, h, 6 ans, Saint Des

Saints et Fleur Des Villes, 622/2

Saint Goustan Blue, h, 3 ans, Blue

Bresil et Les Saintes Glaces,

703/1

Saint Macaire, h, 9 ans, Saint Des

Saints et Ty Mat, 604/3

Saint Pilou, h, 4 ans, Saint Des

Saints et Like A Player, 636/3

Saint Tiep, h, 9 ans, (AQ), Dom

Alco et Jaltiepy, 681/1

Sainte Sophie, f, 5 ans, Poliglote

(GB) et Sainte Russy, 593

Sandra Mia, f, 6 ans, Enrique (GB)

et Sandra Maria, 643/1

Sans Aucun Doute, h, 3 ans, Voix

Du Nord et Calling City, 699/3

Santa Flora, f, 6 ans, Saint Des

Saints et Geografia Loca, 605

Santa Senam, f, 4 ans, Saint Des

Saints et Salvatrixe, 679/3

Santiag, h, 9 ans, Diableneyev USA

et Idria Des Bois, 668

Saphir Du Repas, h, 7 ans, Le

Balafre et Dresmaker Du Repas,

668/5

Sarika, h, 9 ans, (AQ), Grand

Tresor et Arika, 626/1

Sasha Royal, h, 5 ans, Mister

Sacha et Royale Bee, 706/1

Satri Sun, h, 6 ans, Satri IRE et

Algarve Sunrise (IRE), 643

Saytine, f, 6 ans, Limnos JPN et

The In, 610/5

Seahorse, h, 5 ans, Falco USA et

Sea Paint (IRE), 605

Secret Falls (IRE), f, 5 ans, Falco

USA et Sydney’s Secret USA,

667/3

Selune Du Chatelet, f, 9 ans, (AQ),

Goldneyev USA et Grandeur

Royale, 626

*Sempreverde ITY, f, 5 ans, Shahin

USA et Shangri La ITY, 643

Sept De Peak, f, 5 ans, Vic Toto et

Dame De Peak, 706

Service Gagnant, h, 4 ans, Slickly

et Set Et Match IRE, 619/7

Sesame Basc, f, 3 ans, Astarabad

USA et Queen’s Crown, 600/3

Set Dancer, h, 5 ans, Irish Wells et

Steel Dancer, 638/1

Seul Tout Seul, h, 6 ans, Ungaro

GER et La Cresta, 700

Shakapon, h, 3 ans, Deportivo GB

et Sheyry Story, 590/2

Shannon Rock, h, 9 ans, Turgeon

USA et Shannondore, 621/3

Shayandi, h, 4 ans, Creachadoir

IRE et Hahyasi, 645

Shebana Girl, f, 7 ans, Nononito et

Shebana, 702/4

Shebana Split, f, 5 ans, Network

GER et Shebana, 690/5

Sherwafan, h, 5 ans, Della

Francesca USA et Sherwana

(GB), 611/3

Shoeless, f, 3 ans, Le Havre (IRE)

et Without Shoes, 625/3

Siba De La Pampa, f, 5 ans,

Astarabad USA et Faitiche

D’Aubry, 707

Siddhartha, h, 4 ans, Creachadoir

IRE et Sharkat IRE, 651/4

Side Protect, h, 8 ans, Protektor

GER et Spring Side, 654

Silent Hill, h, 7 ans, Take Risks et

Oiseliere, 626/2

Silgarde, h, 9 ans, Kapgarde et

Millea, 702/1

Simalin, h, 5 ans, Martaline GB et

Simsile, 615/5

Simolensko, h, 4 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Electricity (GB),

594

Singaminnie, f, 5 ans, Davidoff

GER et Singapore Lady, 644/2

Singapore Sling, h, 6 ans,

Muhtathir GB et Spinning

Secretary USA, 622

Singaprima, f, 4 ans, Davidoff GER

et Singapore Lady, 623/1

Singh Sea (IRE), h, 3 ans, Soldier

Of Fortune IRE et Summer Sea

(GB), 683/3

*Sixth Heaven GB, h, 4 ans, Halling

USA et May West GB, 607/2

Sizing Ebony, h, 4 ans, Martaline

GB et Estrella Polar GER, 645

Sky Angel, h, 4 ans, Singasinga et

Line Gitane, 689

Soibel Des Salines, f, 9 ans, (AQ),

Polish Summer GB et Fausta

Des Salines, 604

Soldiers Fortune, f, 4 ans, Soldier

Of Fortune IRE et Villa Joyeuse,

602

Soleil Divin, h, 4 ans, Maresca

Sorrento et Divine Sorinieres,

675

Solkap, h, 9 ans, (AQ), Kapgarde et

Solaine, 668

Solonder, h, 4 ans, Solon GER et

Schlenderana, 620/6

Solway, h, 4 ans, Califet et Solveigh

GER, 651/1

Souris Du Galopin, f, 9 ans, (AA),

Hasa et Fleur Du Galopin, 688

Special Robon, h, 7 ans, Robin Des

Champs et Spinage, 697

Speed De Conde, h, 9 ans, (AC),

Ungaro GER et Izarra De Conde,

672/5

Speedy Blue Girl, f, 7 ans, Anabaa

Blue (GB) et Speedgirl, 595

Spring Silver, h, 9 ans, Priolo USA

et Bell Abbess, 626

Square Viviani, h, 4 ans, Satri IRE

et Idria GER, 651/2

Star De Juilley, h, 6 ans, Maille

Pistol et Belle De Juilley, 682

Star Of Gold, f, 4 ans, Full Of Gold

et Zatane, 662/4

Stardream, h, 5 ans, Dream Well et

Starlin, 693/4

Steeple D’Or, h, 9 ans, (AQ),

Sleeping Car et Hot D’Or, 658

Stodini, h, 9 ans, Lesotho USA et

Kaberdini, 643

*Stromberg GER, h, 7 ans,

Medicean GB et Sky Dancing

IRE, 682/1
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Style Boreale, f, 5 ans, Desert Style

IRE et Fleur Boreale, 684

Styline, f, 3 ans, Martaline GB et

Cayras Style, 699/1

Suffisante, f, 5 ans, Smadoun et

Salve D’Honneur, 617/3

Sugar Soem, h, 5 ans, Great

Exhibition USA et Good

Chocolate IRE, 615

Summer Sins, h, 7 ans, Polish

Summer GB et Miss Behaviour,

681

Sun Snow, f, 4 ans, Hannouma

(IRE) et Donnafugata, 614/5

Super Nonant, h, 6 ans, Ballingarry

IRE et Sagienne, 681/3

Superburg, h, 3 ans, Sageburg

(IRE) et Super Anna, 692/2

Surprise De Mai, f, 4 ans, Al Namix

et Bella Eria, 623/2

Suunlint, f, 4 ans, Teofilo IRE et

Bastakiya IRE, 689/4

Sydneas, f, 4 ans, Davidoff GER et

Secrete Des As, 602

Syr Alberto, h, 6 ans, (AA), Albert

Du Berlais et Syr Daria, 627

Syracuse’s Dream, h, 4 ans, Lord

Du Sud et Laura’s Dream, 675/2

T

Tabac D’Estruval, h, 8 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Javelle

D’Estruval, 631

Tahli Du Moulin, h, 7 ans, Malone

et La Pergolese, 686/5

Talkeema, f, 3 ans, Panis USA et

Rock Celi (IRE), 677

Tamara Du Granit, h, 8 ans, (AQ),

With The Flow USA et Etnou,

673/4

Tango Chop, h, 7 ans, Night Tango

GER et Mahitica, 711

Tango Lido, h, 8 ans, (AQ), Ungaro

GER et Libido Rock, 631

Tango Lima, f, 7 ans, Turgeon USA

et Tres Passing, 593/3

Tarcali, h, 4 ans, Califet et

Targerine, 645

Tardi, h, 7 ans, Tot Ou Tard IRE et

Miss Simardiere, 673/1

Tarifa, f, 4 ans, Apsis GB et

Essaouira, 696/4

Team Winner, h, 8 ans, (AQ),

Sleeping Car et Herodiade Du

Luc, 665/5

Tempo Royale, f, 4 ans, Boris De

Deauville(IRE) et Macho Tempo

USA, 646/3

Tenor D’Anjou, h, 5 ans, Khalkevi

IRE et Imperiale D’Anjou, 686/1

Tenor D’Elaver, h, 8 ans, (AQ),

Assessor IRE et Line Up, 631/5

Tenor De La Grange, h, 8 ans,

(AQ), Califet et Gazelle De Menil,

702/5

*Teofilo Junior IRE, h, 5 ans,

Teofilo IRE et Livadiya IRE, 597,

661/4

Tes Yeux Bleu, f, 3 ans, Kentucky

Dynamite USA et Ana Zghorta

(GB), 641

Tessa Des Ongrais, f, 8 ans,

Discover D’Auteuil et Jade Des

Ongrais, 697

Tetetcorde Hugaux, h, 8 ans,

Turgeon USA et Ylliane, 604

The Froid, f, 3 ans, Nickname et

Tsarskoya Selae, 600

Thessaliotis, h, 8 ans, (AA),

Sabrehill USA et Octavie De Foy,

691/1

This Is It, h, 5 ans, Ballingarry IRE

et Traicy, 617

Thunder King, m, 4 ans, King’s

Best USA et Ciel Bleu GB, 592

Ti Sorrento, h, 3 ans, Maresca

Sorrento et Lady Thiang GB,

703/3

Tiara Man, h, 4 ans, Muhtathir GB

et Royal Tiara UAE, 623/3

Tigrman, h, 4 ans, Librettist USA et

Queen Of West, 675

Tilia, f, 8 ans, (AQ), Maresca

Sorrento et Dynamique III, 668

Timbolo, h, 7 ans, Martillo GER et

Blaina, 665

Timi D’Altea, h, 6 ans, Lavirco GER

et Dame Du Parc, 595

Tinka Baie, f, 8 ans, (AQ), Pistolero

(IRE) et Ludmika, 665/4

Tiot Cas, h, 8 ans, (AQ), Dark

Moondancer GB et Legende

Sacree, 593/5

Tisem, h, 4 ans, Great Journey JPN

et Dara Dancer GB, 607/3

Titan Delro, h, 10 ans, (AA), Iris De

La Brunie et Galante De Salers,

688

Tjongejonge, h, 4 ans, Blue Bresil

et Vavea, 632/1

Todaraba, f, 4 ans, Martaline GB et

Diana Vertica, 602/3

Tolgora, f, 5 ans, Great Journey

JPN et Queen Dream, 595

Tom Mix, h, 5 ans, Sunday Break

JPN et Tangshan CAN, 643/2

Tombe Du Lit, h, 8 ans, (AQ),

Assessor IRE et Gibelotte, 697/1

Tomkevi, h, 4 ans, Khalkevi IRE et

Tamsna, 594/2

Tomorrows Sky, h, 4 ans,

Tomorrows Cat USA et

Mummy’s Ski, 636

Topaze D’Auteuil, h, 8 ans, (AQ),

Discover D’Auteuil et Nuance

Bleue, 672/3

Tory Du Moulin Mas, h, 8 ans,

(AQ), Martaline GB et Houf,

648/1

Tosca De Montot, f, 8 ans, (AQ),

Dom Alco et Idylle De Montot,

672/2

Toska Du Reponnet, h, 8 ans, (AQ),

Kotky Bleu et Osmose Du

Moulin, 630

Tou Va Bien Du Mon, h, 8 ans,

(AA), Albert Du Berlais et Flo Du

Mont, 691

Touareg D’Airy, h, 8 ans, (AC),

Ungaro GER et Leisha D’Airy,

658

Tout En Cardoun, f, 4 ans, Layman

USA et Bairgaine, 696/3

*Townshend GER, m, 4 ans, Lord

Of England GER et Trikolore

GER, 614/2

Trazom Nick, m, 3 ans, Nickname

et The Storm, 599/5

Triana Du Berlais, f, 3 ans,

Presenting GB et Katioucha,

600/1

Trombone Jazz, h, 8 ans, Network

GER et L’Etoile Molene, 667/1

*Truckers Benefit IRE, h, 10 ans,

Beneficial GB et Lady Jurado

IRE, 612/1

Turzinel, f, 8 ans, (AQ), Persian

Ruler GB et Grizilh, 704

Tuticolle, h, 8 ans, (AQ), East Of

Heaven IRE et Galaxie De Larue,

667

Twist And Run, h, 7 ans, Hurricane

Run IRE et Nagaoka GER, 653

Twistess De Loriol, f, 8 ans,

Martaline GB et Whistle Sweetly

(GB), 598/5

U

Ubu Rochelais, h, 7 ans, (AQ), Le

Balafre et Jasmine Rochelaise,

593/1

Uhela, f, 7 ans, Tiger Groom GB et

Garden Party, 613/1

Ulk De La Brunie, h, 7 ans, (AA),

Dan Music et Seule De La

Brunie, 691/5

Ulla Banba, f, 7 ans, (AQ), Great

Pretender IRE et Giverdey, 630

Ullingarry, f, 7 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Easy III, 673

Ullungo, h, 7 ans, (AQ), Special

Kaldoun (IRE) et Jubyland, 695/2

Ulodene, f, 7 ans, (AQ), Denham

Red et Hulotte Du Buard, 604/1

Ulrick, h, 7 ans, (AQ), Denham Red

et Irish Lane, 642

Ulti Mome, h, 7 ans, (AQ), Passing

Sale et Lamoune, 667/2

Ultra Pepita, f, 7 ans, (AC),

Greengroom et Escalade

Lansacais, 627/1

Ultra T’Hop, h, 7 ans, (AQ),

Arnaqueur USA et Mega’t’hop,

609/5

Ulyciane, f, 7 ans, (AQ), Califet et

Malyciane, 702/2

Ulysse De Mai, h, 7 ans, (CS),

Nidor et Princesse Clainaly, 668

Un D’Ussel, h, 7 ans, (AC), Balko

et Lakme De Brejoux, 691/4

Un Seul Regard, h, 7 ans, (AQ),

Astarabad USA et Lahia Cael,

605

Un Succes, h, 7 ans, (AQ),

Denham Red et Harielle II, 643

Una Des Sources, f, 7 ans, (AQ),

Network GER et Java Du Moy,

707

Undostres Bay, h, 7 ans, Maresca

Sorrento et Maja Des Epeires,

702

Une Fee A La Motte, f, 5 ans,

Arvico et Line Des Landes, 664

Une Vie De Kerser, f, 7 ans, Great

Pretender IRE et Helvetie De

Kerser, 660/1

Unechtimix, f, 7 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Grace De Vonnas,

598/3

Unefee De Laugere, f, 7 ans, (AQ),

Califet et Fanny De Laugere, 672

*Unfuwan IRE, h, 5 ans, Teofilo IRE

et Menesteem IRE, 706

Unifere, f, 7 ans, (AQ), Califet et

Franciane, 672/4

Uniklande, h, 7 ans, (AA),

Annapolis et Keenlande, 691/2

Uniment, h, 7 ans, (AQ), Goldneyev

USA et Nasseseuse, 631/3

Union Precieuse, f, 7 ans, (AQ),

Persian Ruler GB et Djerba De

Champfeu, 672

Unite De Touzaine, f, 7 ans, (AQ),

Voix Du Nord et Isapi Du Moulin,

682/3

Unsymphonic, h, 7 ans, (AQ),

Bonnet Rouge et Cymphonie,

700/4

Unzo Du Bara, h, 7 ans, (AQ),

Network GER et Full Of Wisky,

663/1

Uobama D’Ayza, h, 7 ans, (AC),

Lavirco GER et Ixiafleur De

L’Ayz, 688/5

Up Is Up, h, 7 ans, (AQ), Smadoun

et Isika Bleu, 665

Upalik Du Reponnet, f, 7 ans, (AQ),

Policy Maker (IRE) et Opale Du

Moulin, 708/2

Uranie De La Foret, f, 7 ans, (AQ),

Antarctique IRE et Ines De La

Foret, 704

Urbicus, h, 7 ans, (AQ), Great

Pretender IRE et Las De La

Croix, 630/5

Urgande Des Aulmes, f, 7 ans,

(AQ), Califet et Opaline Des

Aulmes, 609

Ursule De Touzaine, h, 7 ans,

Shaanmer (IRE) et Ballerose, 682
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Urumqi, h, 4 ans, Soldier Of Fortune

IRE et Love In Paradise (GB),

619/5

Usly Bruere, h, 7 ans, (AQ), Polish

Summer GB et Nesly Bruere, 704

Usockem, h, 7 ans, (AQ), Kapgarde

et Mosaka D’Airy, 626

Ustiepy Noir, h, 7 ans, (AQ),

Cachet Noir USA et Galostiepy,

605

Uzelia Des Brosses, f, 7 ans, (AQ),

East Of Heaven IRE et Idole Des

Brosses, 707

Uzelito, h, 7 ans, (AQ), Ballingarry

IRE et Lynnka, 642/3

V

V’Al D’Aubois, h, 5 ans, Balko et

Vallee D’Aubois, 655

Vague Rose, f, 6 ans, (AQ), Le

Triton (USA) et Jour De Chance,

678

Val De Roi, h, 7 ans, Muhtathir GB

et Belle Du Roi, 682/4

Valaynna, f, 4 ans, Al Namix et

Dayna (GB), 589

Valcelita, f, 6 ans, (AQ), Voix Du

Nord et Moqueuse, 707/3

Valke Fixe, f, 6 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Idee Fixe, 611/4

Valkyri Colombe, h, 6 ans, (AQ),

Dom Alco et Krysaore Colombe,

605/1

Valse Du Grand Val, f, 6 ans, Sin

Kiang et Apple Mille, 707

Valsinger, h, 6 ans, (AQ), Secret

Singer et Liberation, 609, 711

Valtor, h, 6 ans, (AQ), Nidor et

Jossca, 658/1

Vamouncho, h, 8 ans, (AA),

Zamouncho et Fleur Du Lia, 688

Vangel De Cerisy, h, 6 ans,

Vangelis USA et Midalisy, 653

Vanope, f, 6 ans, (AQ), Saddler

Maker (IRE) et Nefta, 674/4

Vapalo, h, 6 ans, (AQ), Epalo GER

et Kundera, 595/5

Vara Du Bourg, f, 5 ans, Vatori et

Rose Du Bourg, 706

Vas Y Nao, h, 6 ans, (AQ),

Arnaqueur USA et Quetzalya, 672

Vataman, h, 4 ans, Cardoun et

Volhynie, 624/3

Vaulmenphine, f, 6 ans, (AQ),

Epalo GER et Euromine, 672/1

Vayant D’Arzembouy, h, 6 ans,

(AQ), Secret Singer et Parabole,

674/1

Veens Pierji, f, 6 ans, (CS), Alberto

Giacometti IRE et Keensland, 598

Velare Speed, f, 5 ans,

Speedmaster GER et Elise Du

Chimier, 664

Vendelogne, f, 4 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Veiled Star IRE, 664/3

Vent D’Honneur, h, 7 ans, Baroud

D’Honneur et Belle Lagune (GB),

678/4

Vent Sombre, h, 6 ans, (AQ),

Network GER et Ode Rock, 653

Venus De Re, f, 6 ans, (AQ),

Network GER et Osee De Re, 667

Verby Strider, h, 13 ans, Verbier et

Itron Bihan, 704

Vercors Lambern, h, 6 ans, (AQ),

Network GER et Oreargent, 674

Verdel De Kerza, h, 6 ans, (AQ),

Brier Creek USA et Girl De

Sourdon, 658

Verigoud, h, 6 ans, (AQ), Califet et

Qelstar, 613/4, 700/1

Vertige Fatal, h, 6 ans, (AQ),

Assessor IRE et Luzarches, 666

Vestale Dubreau, f, 6 ans, (AQ),

Anzillero GER et Palica D’Airy,

672

Vic Royal, h, 6 ans, (AQ), Malinas

GER et Faste Royale, 604

Vicky De Touzaine, f, 6 ans, (AQ),

Dom Alco et Isapi Du Moulin,

682

Victoire D’Arnoult, f, 6 ans, (AQ),

Sagamix et Opara, 678/1

Video De Rocnoire, h, 6 ans,

Assessor IRE et Quel Reve

Hugaux, 708/4

Videpoche, h, 6 ans, (CS), Nidor et

Quadina, 666/1

Vidocq Du Rivage, h, 6 ans,

Enrique (GB) et Petite Venise,

668/4

Vieille Sorciere, f, 5 ans, Victory

Note USA et Raritat GER, 682

Vieux Morvan, h, 6 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Moskoville, 621/4

Viking, h, 6 ans, (AQ), Le Balafre et

Otresor, 695/5

Viking De Balme, h, 6 ans, Cachet

Noir USA et Jonquille De Balme,

648/5

Vilessca, f, 6 ans, Della Francesca

USA et Irisha IRE, 678

Village, h, 6 ans, (AQ), Robin Des

Pres et Elfa, 674/5

Vima D’Airy, f, 6 ans, (AQ),

Anzillero GER et Inima D’Airy,

612/2

Vinga, f, 6 ans, (AQ), Voix Du Nord

et La Menardiere, 660/4

Vino De Bellevue, h, 6 ans, (AA),

Roman Saddle (IRE) et Flortcha

Du Tounut, 688/2

Violet Rose, h, 6 ans, (AQ), Lavirco

GER et Ile Rose, 610/4

Vire A Gauche, h, 6 ans, (AQ),

Denham Red et Pree Destine,

674

Vision Sainte, f, 4 ans, Visionary et

Les Saintes Glaces, 675/1

Vital De Mee, h, 6 ans, (AQ),

Malinas GER et Lyss’mee, 702

Viva Brasilia, f, 3 ans, Blue Bresil et

Lavi, 709/2

Viva De Grissay, f, 6 ans, (AQ),

Loup Solitaire USA et Karima II,

674

Viva Libertad, f, 6 ans, (AQ), Robin

Des Pres et Mirquille, 674

Vivalko, h, 6 ans, (AQ), Balko et

Magenta, 642/2

Vizir Du Berlais, h, 4 ans, Saint Des

Saints et Vizille USA, 646

Vladiriver, f, 6 ans, (CS), Nidor et

Riverjess, 674

Vlo D’Arsa, h, 6 ans, (AQ), Apsis

GB et Intelectuelle, 626/4

Voeux D’Estruval, h, 6 ans,

Daliapour IRE et Perle

D’Estruval, 609

Voilabel, f, 6 ans, (AQ), Special

Kaldoun (IRE) et Jezabel III,

604/2

Voiladenuo, m, 6 ans, (AQ),

Network GER et Paresca, 622/1

Voix De La Baie, h, 4 ans, Voix Du

Nord et Kool Girl, 628/2

Volontaire, h, 6 ans, (AQ),

Shaanmer (IRE) et La Du Maine,

708

Volt Du Buhot, h, 6 ans, Enrique

(GB) et Fleur Du Buhot, 704/5

Vous Madame, f, 6 ans, (AQ),

Dano Mast GB et Nyoka, 610

Vox Boutonnier, h, 5 ans, Voix Du

Nord et Aelana, 609

Vraiment Mag, h, 6 ans, Saint Des

Saints et Koolanooga GER, 666

Vulcain Delro, h, 6 ans, (AA),

Faucon Noir et Galante De

Salers, 688

W

Walk In The Mill, h, 5 ans, Walk In

The Park IRE et Libre Amour,

617

Wanaba, h, 6 ans, Anabaa USA et

Willamina (IRE), 644/4

Whisky Lover, h, 5 ans, Satri IRE et

Winska Girl, 638

Wind Silver, h, 7 ans, Equerry USA

et Marozia De Tessie, 704

Winer Des Cotieres, h, 9 ans,

Maille Pistol et Cathy Des

Cotieres, 702

Winneyev, h, 4 ans, Goldneyev

USA et Lady Chine, 619/4

Work Of Art, f, 3 ans, Sholokhov

IRE et Haute Tension, 709

Work Ten, h, 6 ans, Network GER

et Fleurette D’Anjou PNA, 626

Workfort, h, 7 ans, Network GER et

Helguera, 613/5

X

Xamaka, h, 6 ans, Brier Creek USA

et Saaria, 612

Xynthia, f, 5 ans, Keltos et Love

And Kiss, 661

Y

Yarsagumba, f, 3 ans, Honours List

IRE et Et Pourtant, 677/5

Yehed Mad, h, 8 ans, Ballingarry

IRE et Rose Des Sables, 711/5

Yellow Ball, f, 7 ans, Ballingarry IRE

et Louve Antique, 653

Yes We Can, f, 5 ans, Poliglote

(GB) et Loiola, 617/1

Yoko, h, 4 ans, Android USA et

Varangevilloise, 620/3

Yolanda, f, 4 ans, High Rock (IRE)

et Land Bridge, 662/5

Z

Zahra Des Pictons, f, 4 ans,

Montmartre et Zayada, 589/5

Zam Bouba, h, 3 ans, Zambezi Sun

GB et Traicy, 590

Zanaga, f, 4 ans, Zafeen PNA et

Indiena GB, 602

Zapping Game, h, 5 ans, Passing

Sale et Gambardella, 649/1

Zin El Dhin, h, 6 ans, Prince Kirk

PNA et Alifat, 673/3

Zisun, h, 4 ans, Zambezi Sun GB et

Sun Song, 705/3

Zosime, h, 9 ans, Canyon Creek IRE

et Zehoor Alsafa USA, 681

Zouloul’as, h, 3 ans, Davidoff GER

et Cazoulinas, 596/3
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